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RÈG LES DE PRO CÉDURE

Edition de 1998

approuvées par le Comité du Règlement des radiocommunications pour 
l'application, par le Bureau des radiocommunications des dispositions

du Règlement des radiocommunications, des Accords régionaux, 
des Résolutions et des Recommandations des 

Conférences mondiales et régionales des radiocommunications

PRÉAMBULE

Après la simplification du Règlement des radiocommunications (Genève, 1998), le Comité du 
Règlement des radiocommunications (RRB), sur la base des propositions soumises par le 
Bureau des radiocommunications, a regroupé les Règles de procédure dans le présent 
document en éliminant certaines Règles obsolètes et en adoptant de nouvelles Règles. En 
conséquence, les présentes Règles de procédure annulent et remplacent celles qui ont été 
publiées antérieurement. Les administrations et le Bureau des radiocommunications doivent 
les utiliser dans l'application du Règlement des radiocommunications. Les Règles de procé
dure se répartissent en trois grandes parties:

Partie A: les Règles relatives à une disposition du Règlement des radiocommu
nications ou à un nombre limité de ces dispositions;

Partie B: les Règles relatives à un processus, par exemple à l'examen technique;

Partie C: les Règles relatives aux méthodes de travail internes du RRB.

Conformément au numéro 95 de la Constitution, le Comité du Règlement des radiocommu
nications a approuvé les présentes Règles de procédure, y compris les critères techniques 
qu'elles comportent.
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INTRODU CTION

PARTIE A

La partie A des Règles de procédure concerne les dispositions spécifiques du Règlement des 
radiocommunications et des Accords régionaux. Elle comprend les sections suivantes:

A l - RR: Règlement des radiocommunications (articles, appendices et
Résolutions).
Règles relatives à l’Accord régional pour la Zone européenne 
de radiodiffusion relatif à l’utilisation par le service de 
radiodiffusion de fréquences des bandes des ondes métriques 
et décimétriques (Stockholm, 1961) (ST61).
Règles relatives à l’Accord régional relatif à l’utilisation par 
le service de radiodiffusion de fréquences dans les bandes des 
ondes hectométriques dans les Régions 1 et 3 et dans les 
bandes des ondes kilométriques dans la Région 1 (Genève, 
1975) (GE75).

Règles relatives à l’Accord régional relatif à l’utilisation de 
la bande 535-1 605 kHz dans la Région 2 par le service de 
radiodiffusion (Rio de Janeiro, 1981) (RJ81).
Règles relatives à l’Accord régional relatif à la planification 
de la radiodiffusion télévisuelle en ondes métriques/décimé- 
triques dans la Zone de radiodiffusion africaine et les pays 
voisins (Genève, 1989) (GE89).

A7 - RJ88: Règles relatives à la Résolution 1 de la Conférence RJ88 et
de l’article 6 de l’Accord RJ88.

A8 - GE85-R1: Règles relatives à l’Accord régional relatif aux services
mobile maritime et de radionavigation aéronautique en ondes 
hectométriques (Région 1) (Genève, 1985) (GE85-MM-R1).

A9 - GE85-EMA: Règles relatives à l’Accord régional relatif à la planification 
du service de radionavigation maritime (radiophares) dans la 
Zone européenne maritime (Genève, 1985) (GE85-EMA).

PARTIE B

La partie B des Règles de procédure concerne les règles applicables à des procédures 
techniques complexes qui ont une partie étendue et qui ne renvoient pas directement, à une 
disposition unique du Règlement des radiocommunications ou des Accords régionaux. Elle 
comporte les sections suivantes:

Bl: Règles relatives à la méthode de calcul pour la «zone d’accord» relative à 
une station terrienne d’émission dans les bandes de fréquences au-dessous 
de 1 GHz, en application de la procédure du numéro S9.21.

B2: Règles relatives à la méthode de calcul des contours de coordination.

A4 - RJ81: 

A6 - GE89:

A2 - ST61:

A3 - GE75:
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B3: Règles relatives à la-méthode de calcul pour la probabilité de brouillage 
préjudiciable entre réseaux à satellite (rapports CIÏ).

B4: Règles relatives à la méthode de calcul et normes techniques à appliquer 
pour déterminer les administrations affectées et pour évaluer la probabilité 
de brouillage préjudiciable dans les bandes comprises entre 9 kHz et 
28 000 kHz.

B5: Règles relatives aux critères nécessaires pour appliquer les dispositions du 
numéro S9.36 à une assignation de fréquence dans les bandes régies par le 
numéro S5.92.

B6: Règles relatives aux critères d’application des dispositions du numéro S9.36 
à une assignation de fréquence dans les services dont l’attribution est régie 
par les numéros S5.292, S5.293, S5.297, S5.309, S5.323, S5.325 et S5.326.

PARTIE C
C: Règles relatives aux méthodes de travail internes du Comité du Règlement

des radiocommunications.

PRÉSENTATION

1 Les Règles de procédure renvoient directement au numéro de paragraphe ou de
dispositions spécifiques du Règlement des radiocommunications ou des Accords régionaux. 
Le numéro entouré d’un double cadre situé contre la marge gauche au-dessus de l’énoncé 
renvoie aux dispositions (ou aux paragraphes) du Règlement des radiocommunications ou des 
Accords régionaux, par exemple:

SI.23

La Règle de procédure ainsi désignée concerne l’application des dispositions du numéro
S1.23 du Règlement des radiocommunications.

2 Pour faciliter la consultation des Règles de procédure, un système de pagination à
en-tête de localisation a été utilisé selon l’exemple suivant:

Partie A1 ARS11 page 7 rév. -

Il s’agit, dans la partie Al, de la page 7 du chapitre consacré à l’article SU du Règlement des 
radiocommunications. La mention «rév.-» signifie que les dispositions reproduites à la page 7 
sont celles de la version initiale des Règles de procédure et qu’aucune révision n’a été 
effectuée.
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Règles relatives à 

VARTICLE SI du RR

S1.23

1 Aux termes de la définition du numéro S1.23, les fonctions du service 
d'exploitation spatiale (poursuite spatiale, télémesure spatiale et télécommande spatiale) 
seront normalement assurées au sein du service dans lequel fonctionne la station spatiale. On 
peut donc se demander s'il est approprié de considérer que des fiches de notification 
d'assignations de fréquence relatives à des classes de stations assurant ces fonctions sont 
conformes au Tableau d'attribution des bandes de fréquences dans les cas où ce Tableau ne 
contient pas d'attribution au service d'exploitation spatiale.

2 Aux termes de la procédure d'examen décrite au numéro S11.31, les fiches de 
notification traitant des fonctions d'exploitation spatiale seront considérées comme conformes 
au Tableau d'attribution des bandes de fréquences (conclusion favorable) lorsque la fréquence 
assignée (et la bande de fréquences assignée) est située dans une bande de fréquences 
attribuée au:

-  service d'exploitation spatiale, ou au

-  service principal dans lequel la station spatiale est exploitée (par exemple, service fixe 
par satellite (SFS), service de radiodiffusion par satelbte (SRS), service mobile par 
satelbte (SMS).

3 Dans le cas où la fréquence assignée relative aux fonctions d'exploitation spatiale 
se situe dans une bande de fréquences attribuée à un service dans lequel la station spatiale 
n'assure pas de fonction d'exploitation, la conclusion relativement au numéro S11.31 sera 
défavorable.

S1.61

Lorsque, dans un emplacement donné ou à bord d'un satellite, les émetteurs ou récepteurs sont 
utibsés par différents services de radiocommunication, ils constituent plusieurs stations 
correspondant chacune à un service particulier de radiocommunication. Cette distinction est 
fondamentale dans les radiocommunications spatiales, lorsqu'un engin spatial unique sert à 
plusieurs services. (Pour les symboles des différentes classes de station utilisées dans les 
fiches de notification pour les services dans lesquels est exploitée une station, voir le Tableau 
N° 6A1 de la Préface à la Liste internationale des fréquences (LIF).)

S1.63

Station terrienne transportable: le Comité considère comme station terrienne transportable 
dans le SFS (voir le numéro S1.21) (ou dans tout autre service spatial) une station terrienne 
qui ne peut être utibsée qu'en des points fixes. La fiche de notification correspondante est 
donc considérée comme incomplète lorsqu'elle ne mentionne pas les coordonnées 
géographiques.
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S1.112

En vertu de cette définition, un système à satellites composé d'un seul satellite est aussi un 
réseau à satellite et, quand il est composé de plusieurs satellites, chacune des parties com
prenant un satellite forme un réseau à satellite. Le titre de l'annexe 2A de l'appendice S4 ainsi 
que les sous-titres des paragraphes A et Al de cette annexe, indiquent que les renseignements 
donnés dans ledit appendice seront fournis pour chaque réseau à satellite. La procédure de 
publication anticipée doit donc s'appliquer à chaque réseau à satellite. Conformément au 
§ A.4.b.4 de l'appendice S4, une fiche de notification peut porter sur plus d'un satellite d'un 
réseau non géostationnaire si leurs caractéristiques sont identiques.

Compte tenu de ce qui précède, sont considérés comme réseaux à satellite les parties 
suivantes d'un système spatial:

a) un système à satellites géostationnaires utilisant un satellite et deux ou plusieurs stations 
terriennes;

b) dans le cas d'un système à satellites géostationnaires dans lequel la liaison radio- 
électrique entre deux stations terriennes utilise deux satellites ou davantage commu
niquant au moyen de liaisons entre satellites, chacun de ces satellites ainsi que la station 
terrienne qui lui est associée sont considérés comme formant un réseau distinct. Les 
liaisons entre ces satellites doivent être notifiées pour chacun des satellites du système;

c) un système à satellites non géostationnaires composé de plus d'un satellite ayant des 
caractéristiques identiques et pour lequel il faut indiquer le nombre de satellites aux 
termes du § A.4.b.4 de l'appendice S4;

d) un système combiné comprenant un satellite géostationnaire et un certain nombre de 
satellites non géostationnaires.



Partie A1 ARS2 page 1 rev. -

Règles relatives à 

P ARTICLE S2 du RR

S2.1

Dans la pratique, le Bureau des radiocommunications ne se sert pas du Tableau mentionné 
dans cette disposition pour l'application du Règlement des radiocommunications et des 
Accords régionaux; il utilise les unités suivantes:

le kHz pour les fréquences jusqu'à 28 000 kHz inclus;
le MHz pour les fréquences supérieures à 28000 kHz, et jusqu'à 10500 MHz inclus;
le GHz pour les fréquences supérieures à 10500 MHz.
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Règles relatives à 

P ARTICLE S4 du RR

S4.4

1 Utilisation d’une fréquence en dérogation au Tableau d'attri
bution des bandes de fréquences

1.1 On considère que cette disposition est la conséquence directe du préambule de la
Constitution, qui reconnaît à chaque administration le droit souverain de réglementer ses 
télécommunications. Elle autorise les administrations à utiliser une partie quelconque du 
spectre en dérogation au Règlement des radiocommunications, sous réserve que la station qui 
utilise cette portion de spectre ne cause pas de brouillage préjudiciable aux stations des autres 
services exploités conformément aux dispositions de la Constitution, de la Convention et du 
Règlement des radiocommunications, et qu'elle ne demande pas de protection contre les 
brouillages préjudiciables causés par ces stations.

1.2 II ressort des numéros S8.5 et S11.36 que pour l'inscription d'une assignation 
comportant une référence au numéro S4.4, l'administration notificatrice s'engage à éliminer, 
dès qu'il est signalé, tout brouillage préjudiciable qui est effectivement causé à d'autres 
utilisations conformes au Règlement des radiocommunications. Les mots soulignés indiquent 
que cette limite imposée à l'utilisation d'une assignation notifiée avec une référence au 
numéro S4.4 n'est valable que dans le cas où les deux assignations sont utilisées.

1.3 Parallèlement, sur la base des numéros S4.4 et S5.43, les fréquences de réception
non conformes au Règlement des radiocommunications sont inscrites avec un symbole 
indiquant que l'administration notificatrice ne peut demander à être protégée contre des 
brouillages préjudiciables qui pourraient être causés par des assignations de fréquence 
utilisées conformément au Règlement des radiocommunications (voir la Préface à la Liste 
internationale des fréquences (LIF), colonne 13B1, symboles S4.4 et S8.5).

2 Emissions dans des bandes où des utilisations autres que celles
autorisées sont interdites

2.1 Les dispositions citées ci-dessous qui ont trait aux fréquences ou aux bandes de
fréquences employées pour les communications de détresse et de sécurité ou attribuées en vue 
d'une utilisation passive interdisent toute autre utilisation:

a) Dispositions relatives aux communications de détresse et de sécurité:

aa) appendice S13 (partie A2) (non SMDSM): § 13, 15(1), 16(1), 17A, 18(1);

ab) appendice S15 (SMDSM), Tableaux S15-1 et S15-2 (fréquences avec un astérisque 
pour signaler que toute émission pouvant causer un brouillage préjudiciable aux 
communications de détresse et de sécurité est interdite.
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b) Dispositions relatives à l'utilisation passive: 

numéros S5.267 et S5.340.

2.2 Le Comité considère qu'en égard à cette interdiction, les notifications portant sur
toute autre utilisation que celles qui sont autorisées dans la bande ou aux fréquences 
considérées ne peuvent être acceptées, même si elles font référence au numéro S4.4; en outre 
les administrations présentant de telles fiches de notification sont instamment priées de 
s'abstenir de cette utilisation.

S4.5

1 L'application de cette disposition concerne le cas d'une bande adjacente non 
attribuée au service considéré, ainsi que celui d'une bande adjacente attribuée à ce service 
avec une catégorie d'attribution différente.

1.1 Une assignation de fréquence dont la bande de fréquences assignée chevauche une 
bande non attribuée au service considéré fait l'objet d'une conclusion réglementaire 
défavorable relativement au numéro S 11.31.

1.2 Une assignation de fréquence dont la bande de fréquences assignée chevauche une
bande attribuée à une catégorie de service inférieure est considérée comme entrant dans cette 
catégorie de service inférieure et sera donc inscrite assortie d'un symbole en ce sens. (Voir les 
symboles R et S du Tableau 13B -  colonne 13B2 de la Préface à la LIF.)

2 Pour résoudre les cas de brouillage préjudiciable entre services dans des bandes 
adjacentes, il a été décidé, quels que soient les phénomènes à l'origine du brouillage (émission 
hors bande, produits d'intermodulation, etc.) que l'administration responsable de l'émission 
chevauchant une bande non attribuée fera le nécessaire pour éliminer le brouillage.

S4.8

La première phrase de cette disposition prévoit l'égalité des droits entre attributions à des 
services faisant partie de Régions ou de sous-Régions différentes. De l'avis du Comité, la 
deuxième phrase doit être comprise comme une règle générale applicable à tous les cas, y 
compris aux stations d'un même service, et non au sens du numéro S5.43.
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Règles relatives à 

l’ARTICLE S5 du RR

S5.2.1

Plusieurs renvois du Tableau d'attribution des bandes de fréquences font état d'utilisations 
«sous-régionales» (voir par exemple le numéro S5.488) avec un «r» minuscule. Le Comité a 
considéré lesdits renvois sur la base de cette disposition et du numéro S5.22 et est parvenu 
aux conclusions suivantes:

-  lorsque l'attribution ne concerne qu'une Région, le terme «sous-Régional» est interprété 
au sens du numéro S5.22, c'est-à-dire qu'il ne s'applique qu'à l'intérieur d'une Région;

-  lorsque l'attribution concerne plusieurs Régions, le terme «sous-régional» peut couvrir 
des territoires de différentes Régions;

-  une «sous-région» ou «sous-Région» n'est pas nécessairement limitée aux pays 
limitrophes.

S5.22

Vois les observations dans les Règles de procédure relatives au numéro S5.2.1.

S5.33

Le renvoi S5.152 illustre cette disposition. Lorsque les stations d'émission et de réception sont 
situées dans l'un des pays énumérés dans le renvoi, le service fixe a les mêmes droits que le 
service d'amateur. Il en va de même lorsqu'une station est située dans un pays et l'autre dans 
un autre pays, chacun des deux pays figurant dans le numéro S5.152. Lorsqu'une des deux 
stations n'est pas située dans l'un des pays cités dans le renvoi, l'assignation est hors bande.

S5.36

Le Règlement des radiocommunications renferme la procédure définie dans le numéro S9.21 
ainsi que certains renvois du Tableau d'attribution des bandes de fréquences indiquant qu'une 
attribution additionnelle ou de remplacement est accordée «sous réserve d'un accord obtenu 
suivant la procédure prévue au numéro S9.21». Le Comité a dû indiquer au Bureau la 
catégorie d'attribution dans laquelle inscrire une assignation du service pour lequel la 
procédure du numéro S9.21 a été appliquée avec succès, et où le renvoi n'indique pas la 
catégorie d'attribution. Le Comité a abouti aux conclusions suivantes:

a) Lorsqu'une bande est indiquée dans un renvoi comme étant attribuée à un service à titre 
secondaire ou sous réserve qu'il n'en résulte pas de brouillages, le Comité considère qu'il 
s'agit d'une restriction imposée à l'attribution.
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b) Le numéro S5.37 dispose que «si des restrictions sont imposées à une attribution 
additionnelle ... le renvoi du Tableau en fait mention».

c) En conséquence, lorsqu'un renvoi ne contient aucune restriction de cette nature, 
l'attribution est nécessairement primaire.

S5.40

L'interprétation relative au numéro S5.36 pour des attributions additionnelles lorsque la 
procédure du numéro S9.21 est nécessaire s'applique également aux attributions de 
remplacement.

S5.43

1 Etant donné que le libellé de cette disposition est analogue à celui des
numéros S5.29 et S5.30, on considère très souvent qu'un service ayant une attribution sous 
réserve de ne pas causer de brouillage équivaut à un service secondaire. Cela est vrai 
seulement dans le cas d'un service primaire, mais il n'en va pas de même dans le cas d'un 
service secondaire, car cette disposition vise «les services auxquels la bande est attribuée» et, 
en conséquence, un service auquel une bande est attribuée sous réserve qu'il n'en résulte pas 
de brouillage ne doit pas causer de brouillage à un service secondaire, ou prétendre à la 
protection contre les brouillages causés par ce service. Le statut respectif des différentes 
attributions est donné succinctement dans le tableau ci-après.

Assignation A les mêmes droits que Ne doit pas causer de 
brouillage à/ou prétendre à la 

protection vis-à-vis de

Service primaire Service primaire
Service secondaire Service secondaire Service primaire

Numéro S5.43 Numéro S5.43 Service primaire 
Service secondaire

Numéro S4.4 Numéro S4.4 Service primaire 
Service secondaire 

Numéro S5.43

2 Cette disposition ne s'applique qu'aux attributions faites sous réserve qu'il n'en
résulte aucun brouillage préjudiciable. Dans certains cas (voir par exemple le numéro S5.429, 
la bande est attribuée sans que soit accordé le droit de prétendre à la protection. De l'avis du 
Comité, ces attributions ne sont pas non plus censées causer de brouillage préjudiciable, et 
sont soumises à cette disposition.
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S5.49

Plusieurs renvois, notamment ceux qui concernent les attributions à des services mobiles, 
restreignent les attributions à un genre d'exploitation ou à des systèmes particuliers. Le 
Comité n'avait pas les moyens de savoir dans quelle mesure ces restrictions sont respectées. 
La CAMR Mob-87 a pris note de ce fait où de telles restrictions ont été faites. Il a donc 
décidé de supprimer de la colonne 13C du Fichier de référence tous les symboles relatifs aux 
restrictions de cette nature.

S5.73

1 Ce renvoi constitue de facto une attribution additionnelle en offrant la possibilité
de transmettre des renseignements supplémentaires de radionavigation à partir de toute station 
dans le service de radionavigation maritime, à condition de ne pas causer de brouillage 
préjudiciable aux stations de radiophare fonctionnant dans le service de radionavigation.

2 La signification du terme «à bande étroite»: sur la base de renseignements
contenus dans la Recommandation UIT-R 476-5, le Comité a estimé que 500 Hz constituait 
une limite acceptable pour les techniques à bande étroite. Il a donc fixé cette valeur comme 
limite réglementaire à vérifier lors des examens de conformité de la largeur de bande notifiée 
dans le contexte de cette disposition. Le Bureau formulera donc une conclusion réglementaire 
défavorable en application du numéro S5.73 si cette limite est dépassée pour les classes 
d'émission notifiées F1B or G1D.

S5.128

1 Ce renvoi s'applique aux parties des bandes de fréquences également visées par le
numéro S5.129. En ce qui concerne leur appücation, le Comité a estimé que:

-  numéro S5.129, qui concerne une attribution mondiale, n'exclut pas les pays énumérés 
dans le numéro S5.128;

-  les dispositions précédemment en vigueur (celles existant avant la CAMR-79 qui 
décrivaient plus en détail l'utilisation de la bande) autorisaient une puissance rayonnée 
maximale de 1 kW (puissance en crête), sous réserve de certaines conditions et

-  plusieurs assignations de fréquence notifiées avant 1979 ont été inscrites avec cette 
puissance.

Le Comité a donc décidé d'appliquer les deux dispositions comme suit:

a) Dans tous les pays, les administrations peuvent utiliser à titre exceptionnel, pour 
les stations du service fixe, des fréquences dans les bandes 4063-4123 kHz et 
4130-4438 kHz, d'une puissance moyenne ne dépassant pas 50 W (cette limite peut être 
dépassée dans la bande et dans les pays énumérés sous b) ci-dessous), sous réserve que 
les communications s'effectuent à l'intérieur des frontières du pays en question.

b) Les pays suivants: AFG, ARG, ARM, AZE, BLR, BOT, BFA, CAF, CHN, GEO, IND, 
KAZ, MLI, NGR, KGZ, RUS, TCD, TJK, TKM et UKR peuvent à titre exceptionnel, 
utiliser une puissance moyenne supérieure à 50 W mais inférieure à 1 kW dans les
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bandes 4063-4123 kHz, 4130-4133 kHz et 4408-4438 kHz, lorsque les stations 
d'émission du service fixe sont situées à plus de 600 km des côtes et que les 
communications s'effectuent à l'intérieur des frontières du pays en question.

2 Les deux numéros S5.128 et S5.129 prévoient une attribution additionnelle «à
condition de ne pas causer de brouillage préjudiciable ...». Le numéro S5.43 s'applique donc 
dans tous les cas.

S5.129

Voir les commentaires concernant les Règles de procédure relatives au numéro S5.128.

S5.149

La radioastronomie n'a pas d'attribution dans les bandes 73-74,6 MHz (Régions 1 
et 3), 1330-1400 MHz, 3260-3267 MHz, 3332-3339 MHz, 3345,8-3352,5 MHz, 
6650-6675,2 MHz, 22,01-22,21 GHz, 22,81-22,86 GHz, 23,07-23,12 GHz, 31,2-31,3 GHz, 
36,43-36,5 GHz et 93,07-93,27 GHz. La notification d'assignation de fréquences aux stations 
de radioastronomie stations dans les bandes 73-74,6 MHz (Régions 1 et 3), 1330-1400 MHz, 
3260-3267 MHz, 3332-3339 MHz, 3345,8-3 352,5 MHz, 6650-6675,2 MHz,
22,01-22,21 GHz, 22,81-22,86 GHz, 23,07-23,12 GHz, 31,2-31,3 GHz, 36,43-36,5 GHz et
93,07-93,27 GHz sera considérée par le Bureau comme non conforme au Tableau d'attribution 
des bandes de fréquences.

S5.164

Une interprétation à la lettre de cette disposition pour une assignation à une station mobile
terrestre dans l'un des pays cités dans le renvoi, impliquerait d'inscrire:

-  un symbole pour indiquer que l'assignation est primaire vis-à-vis des pays énumérés dans 
le renvoi,

-  un symbole pour indiquer que l'assignation est secondaire vis-à-vis du service de 
radiodiffusion pour d'autres pays,

-  un symbole pour indiquer que l'assignation est primaire vis-à-vis des services fixe et
mobile dans les pays énumérés dans les numéros S5.165 et S5.171,

-  un symbole pour indiquer que l'assignation est primaire vis-à-vis du service d'amateur
dans les pays énumérés dans le numéro S5.169,

-  etc.

Le Comité a décidé d'inscrire ces assignations accompagnées du symbole R dans la
colonne 13B2 et d'une référence au renvoi approprié dans la colonne 13B1.
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S5.172

Les Départements français d'Outre-mer de la Région 2 sont les territoires indiqués dans la 
Préface à la Liste internationale des fréquences par les symboles suivants:

GDL (y compris St Barthélémy et la partie française de St Martin), GUF, MRT, SPM.

S5.198

1 Ceci est l'un des quelques renvois précisant que l'attribution est faite à titre 
secondaire sous réserve de l'application de la procédure du numéro S9.21.

2 II convient de noter que, conformément au numéro S9.52, toute administration 
peut s'opposer à l'utilisation en projet si elle estime que celle-ci est susceptible d'affecter ses 
stations existantes ou en projet et que le numéro S9.52C dispose qu'une administration qui n'a 
pas formulé de commentaires ... est réputée n'être pas affectée par l'assignation en projet. Une 
administration peut considérer que l'application du numéro S9.21 aboutira à l'attribution d'un 
statut secondaire et en déduire qu'elle n'a pas besoin de formuler de commentaires, étant 
donné que le service secondaire ne doit pas causer de brouillage préjudiciable à un service 
primaire. En conséquence, une assignation pour laquelle la procédure du numéro S9.21 a été 
appliquée est considérée comme secondaire vis-à-vis des administrations ayant donné leur 
accord ainsi que vis-à-vis des administrations qui n'ont pas formulé de commentaires dans les 
délais spécifiés dans le numéro S9.52. Tout autre arrangement entre les administrations, 
lorsqu'elles parviennent à un accord en application du numéro S9.21, est pris en compte 
uniquement dans les relations entre ces administrations.

S5.233

1 La bande mentionnée dans cette disposition est attribuée dans le corps du Tableau
pour la Région 3 aux trois services suivants: fixe, mobile et de radiodiffusion. Le Comité a 
interprété cette situation de la façon suivante:

a) L'application réussie de la procédure du numéro S9.21 aux services spatiaux leur confère 
le même statut qu'aux services fixe et mobile, c'est-à-dire un statut primaire.

b) En ce qui concerne le service de radiodiffusion, quel que soit le résultat de l'application 
de la procédure du numéro S9.21, les services spatiaux ne peuvent être exploités que 
conformément aux dispositions du numéro S5.43.

2 Conformément aux commentaires relatifs au numéro S5.164, lorsqu'une 
assignation est faite à titre primaire vis-à-vis d'un service (ou d'un pays) et à titre secondaire 
vis-à-vis d'un service (ou d'un pays), elle est inscrite accompagnée du symbole R dans la 
colonne 13B2 indiquant cette situation et d'une référence au renvoi approprié dans la 
colonne 13B1.

S5.254

Le Comité estime que l'application réussie du numéro S9.21 aboutira à un statut limité à 
l'exploitation sous réserve de ne pas causer de brouillage préjudiciable (voir le 
numéro S5.43). Le service mobile par satellite ne doit pas causer de brouillage préjudiciable
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aux services figurant dans le Tableau, y compris au service d’exploitation spatiale (espace 
vers Terre) dans la bande 267-272 MHz. Par ailleurs, voir les dispositions des § 1 et 2 des 
commentaires relatifs au numéro S5.198.

S5.257

1 Comme indiqué dans les commentaires concernant les Règles de procédure 
relatives au numéro S1.133, la télémesure spatiale est limitée aux mesures faites dans l'engin 
spatial qui peuvent être:

-  faites par un capteur pour détecter des phénomènes extérieurs à l'engin spatial; ou

-  liées au fonctionnement de l'engin spatial.

Le premier type concerne normalement des services tels que le service d'exploration de la 
Terre par satellite ou le service de recherche spatiale, le deuxième type concerne le service 
d'exploitation spatiale. Cette disposition n'indique pas le service auquel l'attribution 
additionnelle est faite. Le Comité estime qu'elle est limitée à la télémesure spatiale dans le 
service d'exploitation spatiale. En conséquence, les assignations de fréquence pour la 
télémesure (espace vers Terre), dans le service d'exploitation spatiale dans la bande 267-272 
MHz, peuvent être utilisées à titre secondaire sans condition quelconque. Elles peuvent 
obtenir un statut primaire à l'intérieur du territoire de l'administration notificatrice si la 
procédure du numéro S9.21 est appliquée avec succès.

2 La condition «dans leur pays» peut être facilement vérifiée lorsqu'il s'agit d'une
station terrienne, mais non pas dans le cas d'une station spatiale. Le Comité estime que cette 
disposition s'applique aux stations spatiales dont la zone de service est principalement limitée 
au territoire de l'administration notificatrice.

S5.281

Concernant les Départements français d'Outre-mer de la Région 2, voir les commentaires 
concernant les Règles de procédure relatives au numéro S5.172.

S5.291

Ce renvoi est semblable au numéro S5.233; la même règle s'applique.

S5.329

Les assignations aux stations du service de radionavigation par satelbte doivent être inscrites 
accompagnées d'une indication précisant qu'ebes ne causeront pas de brouillage préjudiciable 
aux assignations aux stations du service de radionavigation des pays énumérés dans le 
numéro S5.331 (symbole R dans la colonne 13B2 et référence au numéro S5.329 dans la 
colonne 13B1).
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Mêmes commentaires que ceux concernant les Règles de procédure relatives au numéro S4.4.

S5.351

1 Ce renvoi permet, en dérogeant aux définitions figurant dans les numéros S 1.73 
etS1.79, à une station en un point fixe spécifié (sans qu'il s'agisse d'une station terrienne 
côtière ou d'une station terrienne aéronautique) d'utiliser les bandes attribuées à un service 
mobile par satellite.

2 Les circonstances exceptionnelles mentionnées dans ce renvoi ne peuvent pas être 
évaluées par le Bureau.

3 Le Bureau, par conséquent, a conclu que les assignations notifiées conformément 
à cette disposition recevront une conclusion réglementaire favorable.

S5.357

Les utilisations de Terre autorisées par ce renvoi semblent être étroitement liées aux 
conditions d'exploitation à l'intérieur d'un système aéronautique combiné utilisant les 
radiocommunications spatiales et de Terre. Le Bureau n'a pas les moyens de vérifier ces 
utilisations et considère ce renvoi comme une attribution additionnelle au service mobile 
aéronautique (R).

S5.364

Cette disposition contient deux types de limite de densité de p.i.r.e. pour les stations 
terriennes mobiles d'émission exploitées dans la bande de fréquences 1610-1626.5 MHz, à 
savoir: i) une limite de densité de p.i.r.e. de crête, et ii) une limite de densité de p.i.r.e. 
moyenne.

La limite de densité de p.i.r.e. de crête est calculée à partir de la densité maximale de 
puissance de l'assignation, telle qu'elle a été fournie par l'administration responsable.

Pour ce qui est du deuxième type de limite, on ne sait pas s'il s'agit d'une moyenne spectrale, 
d'une moyenne temporelle ou d'une moyenne spatiale. Le Comité a décidé qu'à titre 
provisoire, dans l'attente d'une Recommandation UIT-R sur le sujet, le Bureau utiliserait une 
densité de p.i.r.e. moyenne spectrale lorsqu'il appliquerait cette disposition. Elle sera calculée 
à partir de la densité de puissance moyenne d'une assignation, elle-même déduite de la 
puissance totale de cette assignation divisée par sa largeur de bande nécessaire et multipliée 
par 4 kHz.

S5.366

Ce renvoi est considéré comme une attribution additionnelle au service de radionavigation 
aéronautique par satellite. Mêmes commentaires que ceux relatifs au numéro S5.49. 
Cependant, au moment de la publication de la section spéciale, il sera nécessaire d'indiquer
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que l'assignation est destinée à être utilisée dans le monde entier pour les «aides électroniques 
à la navigation aéronautique installées à bord d'aéronefs et les installations au sol ou à bord de 
satellites qui leur sont directement associées.

S5.376

Mêmes commentaires que ceux concernant les Règles de procédure relatives au 
numéro S5.357.

S5.397

Le Comité n'a aucun moyen d'identifier les administrations concernées et a décidé de traiter 
les fiches de notification de la France comme suit:

-  Les fiches de notification complètes de la France feront l'objet d'une conclusion régle
mentaire favorable relativement au numéro S11.31, en supposant que, lorsque l'accord 
d'un pays B n'est pas indiqué dans la fiche de notification, cet accord n'est pas nécessaire.

-  Si, après la publication de l'assignation, le pays B s'oppose à l'utilisation notifiée, le 
Comité modifiera sa conclusion et demandera à la France de rechercher l'accord du 
pays B.

S5.399

1 Ce renvoi n'indique pas la bande de fréquences dans laquelle il est applicable. Le 
Comité considère qu'il s'applique dans la bande 2483,5-2500 MHz.

2 Mêmes commentaires que ceux concernant les Règles de procédure relatives au 
numéro S5.164.

S5.415

1 Dans ce renvoi, l'attribution «est limitée aux systèmes nationaux et régionaux».
Le Comité considère un système national comme un système ayant une zone de service 
limitée au territoire de l'administration notificatrice. En conséquence, le système régional 
auquel il est fait référence est considéré comme un ensemble de deux systèmes nationaux ou 
plus; ces systèmes doivent être limités au territoire des administrations concernées et notifiés 
par l'une de ces administrations au nom de toutes les administrations en cause. Le Comité est 
parvenu à cette conclusion compte tenu du numéro S5.2.1, concernant l'interprétation du mot 
«régional» sans «R» majuscule.
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2 Conformément à cette disposition, l'utilisation de la bande 2500-2690 MHz dans
la Région 2 et des bandes 2500-2535 MHz et 2655-2690 MHz dans la Région 3 par le 
service fixe par satellite est limitée aux systèmes nationaux ou régionaux. Seules les 
assignations qui satisfont aux conditions suivantes seront considérées comme conformes au 
Tableau d'attribution des bandes de fréquences.

a) La zone de service pour un système régional est à l'intérieur de la Région concernée, 
c'est-à-dire dans la Région 2 seulement dans la bande 2535-2655 MHz ou dans les 
Régions 2 et 3 dans les autres bandes comprises entre 2 500 and 2690 MHz.

b) Lorsqu'il s'agit d'un système national, la zone de service est limitée au territoire relevant 
de la juridiction de l'administration notificatrice.

c) Si le réseau à satellite est exploité dans le cadre d'un système international dont font 
partie d'autres pays, la fiche de notification doit indiquer que l'utilisation est limitée à la 
ou aux Régions concernées.

S5.409

1 Dans la bande 2500-2690 MHz, quatre dispositions sont applicables:

-  le numéro S5.409 recommande aux administrations d'éviter le développement de 
nouveaux systèmes à diffusion troposphérique;

-  le numéro S5.410 permet d'utiliser les systèmes à diffusion troposphérique dans la 
Région 1 sous réserve de l'appücation de la procédure du numéro S9.21;

-  le numéro S5.411 recommande aux administrations, lors de la planification de nouveaux 
faisceaux hertziens utilisant la diffusion troposphérique, d'éviter de diriger les 
rayonnements vers l'orbite des satellites géostationnaires;

-  le numéro S21.3 ainsi que le numéro S21.6 limitent la p.i.r.e. dans les Régions 2 et 3 
dans la bande 2655-2690 MHz.

2 Comme indiqué ci-dessus, les numéros S5.409 et S5.411 sont considérés comme
des recommandations aux administrations et le Bureau n'a pas de mesure à prendre à cet
égard.

S5.410

Voir les commentaires concernant les Règles de procédure relatives au numéro S5.409.

S5.411

Voir les commentaires concernant les Règles de procédure relatives au numéro S5.409.

S5.441

1 L'article S5 définit, dans la bande 10,7-11,7 GHz, une attribution bidirectionnelle
pour le service fixe par satellite dans la Région 1. Trois renvois (numéros S5.441, S5.484 et 
S5.484A) réglementent plus précisément l'utilisation de ces bandes. Les dispositions du



Partie A1 ARS5 page 10 rév. -

numéro S5.484 prévoient que l’utilisation dans le sens Terre vers espace est limitée aux 
liaisons de connexion pour le service de radiodiffusion par satellite. Les numéros S5.441 et 
S5.484A (relatifs à certaines parties de la bande 10,7-11,7 GHz) s'appliquent à la liaison 
descendante. Les problèmes suivants ont été identifiés:

1.1 le Tableau d'attribution des bandes de fréquences définit une attribution 
bidirectionnelle de la totalité de la bande 10,7-11,7 GHz pour le service fixe par 
satellite (SFS) dans la Région 1. Le numéro S5.484 définit l’attribution à la liaison montante 
en Région 1, tandis que les numéros S5.441 et S5.484A ainsi que la Résolution 130 
(CMR-97) réglementent l'utilisation, de la liaison descendante par les systèmes OSG et non 
OSG du SFS. Pour les applications OSG, dans le sens espace vers Terre, les sous-bandes 
10,7-10,95 et 11,2-11,45 GHz relèvent des dispositions de l'appendice S30B. Les attributions 
aux liaisons montantes et descendantes destinées à être utilisées par les systèmes OSG 
appartiennent à la même catégorie. Les applications non OSG sont assujetties aux limites de 
puissance surfacique prescrites à l'article S22 ainsi qu'à certaines conditions définies au 
numéro S22.2 et mentionnées dans la Résolution 130 (CMR-97) (§ 3, 6.1.2 et 7 du décide);

1.2 les procédures du Règlement des radiocommunications applicables au service fixe
par satellite sont les suivantes:

a) Terre vers espace (numéro S5.484): 10,7-11,7 GHz (Région 1): Articles S9 et SU;

b) espace vers Terre:

10,7-10,95 GHz et 11,2-11,45 GHz:
pour les applications OSG: appendice S30B (et article SU) (numéro S5.441) 
pour les applications non OSG: articles S9, SU  et S22.

10,95-11,2 GHz and 11,45-11,7 GHz:
pour les applications OSG: articles S9 et SU
pour les applications non OSG: articles S9, SU  et S22.

2 Bien que le statut réglementaire des applications non OSG et OSG soit clair, la
relation entre les applications OSG du SFS, à savoir l'utilisation du spectre sur la liaison 
montante (Région 1) et la liaison descendante (APS30B), ne fait l'objet d'aucune procédure du 
Règlement des radiocommunications. En conséquence, le Comité a analysé cette situation de 
la façon suivante: partant du principe général selon lequel l'utilisation du spectre par deux 
applications reconnues sur le plan international (utilisation coordonnée par opposition à 
utilisation planifiée), à statut identique, doit être réciproquement prise en compte, que le cas 
fasse ou non l'objet de procédures particulières, et sur la base des analogies existantes 
(article 7 de l'appendice S30, article 7 de l'appendice S30A, systèmes existants dans la 
Partie B du Plan de l'appendice S30B), le Comité, considérant que 1) le Bureau n'a reçu à ce 
jour qu'un cas d'utilisation bidirectionnelle des bandes 10,7-10,95 GHz et 11,2-11,45 GHz par 
le SFS OSG et 2) que la complexité de la question ne justifie pas la mise au point d'une 
méthode perfectionnée pour le traitement de ce cas, a décidé que le Bureau devait prendre les 
mesures suivantes:

2.1 Utilisation des liaisons montantes du SFS dans les bandes 10,7-10,95 GHz et
11,2-11,45 GHz (article S9):

L'utilisation des liaisons montantes du SFS (conformément au numéro S5.484) devrait se faire 
sous réserve que continuent d'être protégés les droits du Plan de l'appendice S30B et des
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inscriptions figurant dans la Liste de l’appendice S30B, au fur et à mesure de leur évolution. A 
cette fin, les réseaux des liaisons montantes du SFS doivent faire l'objet des procédures de 
coordination (article S9) et de notification (article SU ) non seulement vis-à-vis des autres 
réseaux des liaisons de connexion du SFS dans le même sens (Terre vers espace), mais aussi 
vis-à-vis des inscriptions figurant dans le Plan et la Liste dans le sens opposé (espace vers 
Terre). Afin de tenir compte du Plan de l'appendice S30B dans le cadre de la procédure de 
l'article S9, le Plan doit être considéré comme une utilisation coordonnée du spectre. Les 
administrations responsables de la liaison montante du SFS doivent conclure des accords de 
coordination avec les autres administrations dont les systèmes figurant dans le Plan ou les 
assignations inscrites dans la Liste sont susceptibles d'être affectés. La méthode et les critères 
d'identification des administrations avec lesquelles la coordination est nécessaire sont, comme 
dans le cas de l'appendice S30A (dans lequel le même problème d'utilisation bidirectionnelle 
se pose entre liaisons de connexion planifiées et autres liaisons du SFS) sont les suivants:

a) Etant donné qu'en cas de brouillage dans le sens espace vers espace, une station spatiale 
de réception du SFS (liaison montante) risque de subir des brouillages en provenance 
d'une station spatiale d'émission figurant dans le Plan de l'appendice S30B pour le SFS et 
que le Bureau ne dispose actuellement d'aucune méthode convenue pour l'évaluation de 
ces brouillages, les assignations aux stations spatiales de réception du SFS (liaison 
montante) soumises au titre des articles S9 ou SU  seront provisoirement dispensées de 
l'examen relatif à la compatibilité avec l'appendice S30B. En conséquence, une note sera 
insérée dans la section spéciale pertinente pour tenir compte de cette situation et un 
symbole sera ajouté dans le Fichier de référence international des fréquences pour 
indiquer que ces assignations ne peuvent prétendre à une protection vis-à-vis de 
l'appendice S30B.

b) Pour l'évaluation de la compatibilité entre stations terriennes (stations terriennes
d'émission des liaisons montantes du SFS et stations terriennes de réception des
allotissements du Plan), on appliquera le principe défini dans l'appendice S30A (§ 3 de 
l'annexe 4, méthode modifiée de l'appendice S7). Les zones de service définies dans 
l'appendice S30B seront étendues de la distance de coordination de manière à constituer 
une «zone d'accord», dans laquelle les stations terriennes d'émission du SFS (liaison 
montante) devront faire l'objet d'une coordination. Le calcul de cette distance de 
coordination se fondera sur la Recommandation UIT-R la plus récente.

2.2 Utilisation des liaisons descendantes du SFS dans les bandes 10,7-10,95 GHz et
11,2-11,45 GHz (appendice S30B, utilisation planifiée):

a) S'agissant des brouillages susceptibles d'être causés au SFS (liaison montante) par des 
liaisons descendantes de l'appendice S30B, les mêmes conditions qu'au § 2.1 a) ci-dessus 
s'appliquent, c'est-à-dire que lors de l'examen du Plan de l'appendice S30B et des
inscriptions figurant dans la Liste, il ne sera pas tenu compte des assignations au SFS
(liaison montante) inscrites dans le Fichier de référence avec le symbole précité.

b) S'agissant des brouillages susceptibles d'être causés aux stations terriennes de réception 
de l'appendice S30B (liaison descendante) par des stations terriennes d'émission du SFS 
(liaison montante), les mêmes conditions qu'au § 2.1 b) ci-dessus s'appliquent.
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S5.467

Le titre de ce renvoi étant «Attribution de remplacement», l'attribution de la bande 
8 400-8 500 MHz au service de recherche spatiale au Royaume-Uni n'est pas limitée à la 
direction espace vers Terre. La limitation à l'espace lointain stipulée au numéro S5.465 ne 
s'applique pas à ce renvoi.

S5.484

Voir les commentaires concernant les Règles de procédure relatives au numéro S5.441.

S5.485

1 Le libellé de ce renvoi a donné lieu à la question fondamentale suivante: «La
bande 11,7-12,2 GHz dans la Région 2, est-elle attribuée au service de radiodiffusion par 
satellite?». Le Comité a observé ce qui suit:

a) Le renvoi n'a pas pour titre «attribution additionnelle». Certains renvois ne portant pas ce 
titre ont été considérés par le Comité comme étant des attributions additionnelles. Dans 
ce cas, toutefois, il n'est pas certain que le but ait été d'autoriser une attribution 
additionnelle;

b) le renvoi dispose que «des répéteurs installés à bord de stations spatiales du service fixe 
par satellite peuvent aussi être utilisés pour des transmissions du service de 
radiodiffusion par satellite». L'utilisation du mot «aussi» ainsi que la dernière phrase qui 
dispose que «cette bande doit être utilisée principalement pour le service fixe par 
satellite» font penser que l'utilisation par le service de radiodiffusion par satellite est 
différente de l'utilisation d'une bande donnée par un service auquel la bande est attribuée;

c) le renvoi fait état de répéteurs devant être considérés comme des stations d'émission. Les 
procédures des articles S9 et SU et celle de la Résolution 33 (Rév.CMR-97) 
s'appliquant à chaque assignation, chaque répéteur doit être considéré séparément. En 
conséquence, deux interprétations de cette disposition sont possibles:

-  une première interprétation consiste à considérer que certains répéteurs seront 
utilisés pour le service fixe par satellite et d'autres pour le service de radiodiffusion 
par satellite. Cela équivaut à un partage de la bande entre deux services, ce qui 
remet en question le terme «principalement». Combien de répéteurs seraient 
autorisés pour chacun des deux services?

-  une seconde interprétation consiste à considérer qu'un répéteur donné du service fixe 
par satellite peut être utilisé pour une période donnée pour la radiodiffusion (à ne 
pas confondre avec l'utilisation du service fixe par satellite pour la transmission d'un 
signal vidéo entre deux points fixes). Si, dans ce cas, la disposition devait être 
considérée comme une attribution additionnelle, la question de la procédure à 
appliquer se poserait: s'agirait-il de celle des articles S9 et SU  ou de celle de la 
Résolution 33 (Rév.CMR-97)?



Partie A1 ARS5 page 13 rev. -

2 Compte tenu des commentaires ci-dessus, le Comité a conclu que la bande
11,7-12,2 GHz n'était pas attribuée dans la Région 2 au service de radiodiffusion par satellite. 
Les répéteurs du service fixe par satellite qui sont utilisés pour la radiodiffusion par satellite 
seront traités conformément aux articles S9 et SU (et, si nécessaire pour définir un partage 
entre Régions, à l'appendice S30). Lorsque cette utilisation est indiquée sur la fiche de 
notification, le Bureau supposera que la coordination du réseau s'est effectuée sur la base 
suivante: pendant la période d'utilisation d'un répéteur pour la radiodiffusion, la p.i.r.e. ne 
devra pas dépasser la p.i.r.e. notifiée pour le service fixe par satellite. Du fait que le service 
fixe par satellite utilise une p.i.r.e. relativement faible, le Bureau considérera que la valeur de 
53 dBW relativement faible, le Bureau considérera que la valeur de 53 dBW est une limite à 
ne pas dépasser.

S5.487

Le numéro S5.43 dispose «qu'un service peut fonctionner ... sous réserve de ne pas causer de 
brouillage préjudiciable». Le renvoi S5.487 dispose que «... les services ... ne doivent pas 
causer de brouillage préjudiciable aux ...». Bien que le libellé soit différent, le Comité estime 
que le numéro S5.43 s'applique dans ce cas, ce qui va à l'encontre des articles 4, 6 et 7 de 
l'appendice S30 dont les procédures laissent à penser que les services fixe par satellite, fixe et 
mobile ont égalité de droits avec le service de radiodiffusion par satellite. Le Comité 
considère que, dans ce cas, on devrait estimer, lors de l'application de l'appendice S30, que le 
service concerné a égalité des droits mais que si, malgré l'application des procédures de 
l'appendice S30, un brouillage préjudiciable est réellement causé à une station de 
radiodiffusion par satellite, la station du service fixe, fixe par satellite ou mobile doit mettre 
fin à ce brouillage.

S5.488

Ce renvoi contient plusieurs décisions qui peuvent être interprétées comme suit:

1 Utilisation de la bande 12,2-12,7 GHz par le service de
radiodiffusion par satellite en Région 2

Cette utilisation doit être conforme aux dispositions de l'appendice S30. Le Plan étant élaboré 
essentiellement sur la base de systèmes nationaux, seuls les systèmes sous-régionaux pouvant 
résulter de l'application réussie de l'article 4 de l'appendice S30 seront jugés conformes au 
Tableau d'attribution des bandes de fréquences.

2 Utilisation de la bande 11,7-12,2 GHz par le service fixe par
satellite en Région 2

2.1 Dans ce renvoi, l'attribution «est limitée aux systèmes nationaux et
sous-régionaux». Après la CMR-97, on s'est interrogé sur l'applicabilité de cette limite aux 
systèmes à satellites non géostationnaires du service fixe par satellite (systèmes non OSG 
du SFS). Après avoir analysé toutes les décisions de la CMR-97 concernant l'utilisation des 
systèmes non OSG du SFS dans certaines bandes de fréquences et en particulier les
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Résolutions 130 (CMR-97) et 538 (CMR-97), le Comité estime que la CMR-97 avait 
l'intention de promouvoir le développement de systèmes non OSG capables d'offrir un service 
universel. C'est pourquoi il a décidé de ne pas tenir compte, provisoirement, jusqu'à la 
CMR-2000, du fait que l'attribution est limitée aux systèmes nationaux et sous-régionaux, 
comme stipulé dans le renvoi, lorsqu'il examinera la conformité des assignations aux systèmes 
non OSG du SFS dans les bandes en question avec le Tableau d'attribution des bandes de 
fréquences. Il a aussi décidé de continuer à appliquer cette limite aux réseaux à satellite 
géostationnaire (OSG).

2.2 En ce qui concerne les réseaux OSG, le Comité comprend un système national au 
sens de système dont la zone de service est limitée au territoire de l'administration 
notificatrice. En conséquence, le système sous-régional auquel il est fait référence doit être 
considéré comme un ensemble d'au moins deux systèmes nationaux; il doit être limité aux 
territoires des administrations concernées et être notifié par l'une des administrations 
participantes. Le Comité est parvenu à cette conclusion compte tenu du numéro S5.22, qui 
définit une sous-région, ainsi que du numéro S5.2.1 relatif à l'interprétation du terme 
«sous-régional» sans «R» majuscule. En conséquence, seules les assignations répondant aux 
conditions ci-après sont considérées comme conformes au Tableau d'attribution des bandes de 
fréquences:

a) la zone de service d'un système national ou sous-régional est située dans la Région 2;

b) dans le cas d'un système national, la zone de service est limitée au territoire relevant de la 
juridiction de l'administration notificatrice;

c) si le réseau à satellite fonctionne dans le cadre d'un système international auquel 
appartiennent des pays extérieurs à la Région 2, la fiche de notification doit indiquer que 
son utilisation est limitée à la Région 2.

2.3 Conformément à cette disposition, «l'utilisation de la bande «11,7-12,2 GHz par le 
service fixe par satellite en Région 2 doit faire l'objet d'un accord préalable entre les 
administrations concernées et celles dont les services exploités ou en projet, conformément au 
présent Tableau, sont susceptibles d'être affectés (voir les articles S9 et SU)». Pour le 
Comité, le fait que le numéro S9.21 ne soit plus mentionné dans le renvoi S5.488 (l'ancien 
renvoi RR839 faisait référence, entre parenthèses, à l'article 14) signifie que l'ancienne 
procédure de l'article 14 n'est plus nécessaire. D'ailleurs, le libellé du numéro S9.21 est très 
précis: «pour toute station d'un service pour lequel la nécessité de rechercher l'accord d'autres 
administrations est prévue dans un renvoi du Tableau d'attribution des bandes de fréquences 
faisant référence à la présente disposition» (l'emploi des caractères gras sert à souligner qu'il 
serait nécessaire de faire mention du numéro S9.21 si l'ancienne procédure de l'article 14 
devait être appliquée). En conséquence, le fait d'avoir remplacé, dans l'ancien texte, les 
articles 11, 13 et 14 par les articles S9 et SU  signifie qu'il n'y a plus heu d'appliquer les 
procédures spécifiques du numéro S9.21 en plus des procédures de coordination ou d'accord 
de l'article S9 normalement applicables. (Dans tous les renvois où l'ancien article 14 reste 
d'application, il est expressément fait état du numéro S9.21).

Le Comité considère par ailleurs que les dispositions des numéros S9.8, S9.9 et S9.17 sont 
suspendues jusqu'à la CMR-2000, de sorte que le Bureau doit appliquer les dispositions 
pertinentes des appendices S30 et S30A en ce qui concerne le service de radiodiffusion par 
satellite et les liaisons de connexion associées telles qu'elles figurent dans les appendices 
correspondants.
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S5.490

Cette disposition est semblable au numéro S5.487. Les mêmes règles s'appliquent.

S5.491

Utilisation de la bande 12,2-12,5 GHz par le service fixe par satellite en Région 3

Dans ce renvoi, l'attribution «est limitée aux systèmes nationaux et sous-régionaux». Après la 
CMR-97, on s'est interrogé sur l'applicabilité de cette limite aux systèmes à satellites non 
géostationnaires du service fixe par satellite (systèmes non OSG du SFS). Après avoir analysé 
toutes les décisions de la CMR-97 concernant l'utilisation des systèmes non OSG du SFS dans 
certaines bandes de fréquences et en particulier les Résolutions 130 (CMR-97) et 538 
(CMR-97), le Comité estime que la CMR-97 avait l'intention de promouvoir le 
développement de systèmes non OSG capables d'offrir un service universel. C'est pourquoi il 
a décidé de ne pas tenir compte, provisoirement, jusqu'à la CMR-2000, du fait que 
l'attribution est limitée aux systèmes nationaux et sous-régionaux, comme stipulé dans le 
renvoi, lorsqu'il examinera la conformité des assignations aux systèmes non OSG du SFS 
dans les bandes en question avec le Tableau d'attribution des bandes de fréquences. Il a aussi 
décidé de continuer à appliquer cette limite aux réseaux à satellite géostationnaire (OSG).

En ce qui concerne les réseaux OSG, le Comité comprend un système national au sens de 
système dont la zone de service est limitée au territoire de l'administration notificatrice. En 
conséquence, le système sous-régional auquel il est fait référence doit être considéré comme 
un ensemble d'au moins deux systèmes nationaux; il doit être limité aux territoires des 
administrations concernées et être notifié par l'une des administrations participantes. Le 
Comité est parvenu à cette conclusion compte tenu du numéro S5.22, qui définit une 
sous-région, ainsi que du numéro S5.2.1 relatif à l'interprétation du terme «sous-régional» 
sans «R» majuscule. En conséquence, seules les assignations répondant aux conditions 
ci-après sont considérées comme conformes au Tableau d'attribution des bandes de 
fréquences:

a) la zone de service d'un système national ou sous-régional est située dans la Région 3;

- b) dans le cas d'un système national, la zone de service est limitée au territoire relevant de la
juridiction de l'administration notificatrice;

c) si la zone de service couvre le territoire relevant de la juridiction d'autres administrations, 
elle doit être limitée aux territoires des administrations concernées et être notifiée par 
l'une des administrations participantes au nom des autres administrations;

d) si le réseau à satellite fonctionne dans le cadre d'un système international auquel 
appartiennent des pays extérieurs à la Région 3, la fiche de notification doit indiquer que 
son utilisation est limitée à la Région 3.

|| S5.492 1

1 le Comité a conclu que les bandes de fréquences visées par l'appendice S30 ne
sont pas attribuées au service fixe par satellite dans les Régions où le service de 
radiodiffusion par satellite relève du Plan de l'appendice S30. Les répéteurs du service de
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radiodiffusion par satellite également utilisés pour les besoins du service fixe par satellite 
seront traités conformément à l'article 5 de l'appendice S30. Lorsqu'ils seront inscrits, ils 
seront accompagnés d'un symbole indiquant qu'ils sont utilisés à cette fin. Il n'existe 
actuellement aucune méthode particulière permettant de procéder à l'analyse de compatibilité 
entre les assignations pouvant être utilisées par des répéteurs du service de radiodiffusion 
pour les émissions du service fixe par satellite et les assignations figurant dans le Plan.

2 Les stations terriennes recevant des émissions du service fixe par satellite assurées
par des répéteurs du service de radiodiffusion par satellite seront traitées comme des stations 
terriennes du service de radiodiffusion par satellite et n'ont pas à être notifiées comme des 
stations terriennes individuelles.

S5.496

1 Les services fixe et mobile (sauf mobile aéronautique) des pays énoncés dans 
cette disposition:

-  ont égalité de droits avec le service fixe par satellite de ces mêmes pays et dans les 
relations qu'ils entretiennent entre eux; les coordinations relativement aux numéros S9.17 
et S9.18 s'appliquent;

-  sont exploités conformément au numéro S5.43 en ce qui concerne le service fixe par 
satellite dans les autres pays de la Région 1 et la coordination relativement au 
numéro S9.17 ne peut être imposée aux stations terriennes; les stations des services fixe 
et mobile doivent appliquer la coordination conformément au numéro S9.18;

-  ont égalité de droits avec les services auxquels la bande est attribuée dans les Régions 2 
et 3.

2 Mêmes commentaires que ceux concernant les Règles de procédure relatives au 
numéro S5.164.

S5.498

Voir les commentaires concernant les Règles de procédure relatives au numéro S5.198.

S5.502

Cette disposition impose une limite de p.i.r.e. inférieure et supérieure à toute station terrienne 
d'émission du service fixe par satellite fonctionnant dans la bande 13,75-14,0 GHz. Par 
ailleurs, l'appendice S4 fait obligation aux administrations de soumettre les valeurs minimale 
et maximale de la puissance totale de chaque assignation, ce qui permet de définir pour 
chaque assignation les valeurs minimale et maximale de la p.i.r.e. rayonnée par la station 
terrienne. La conclusion sera favorable uniquement si ces deux valeurs s'inscrivent dans la 
fourchette des valeurs fixées dans cette disposition.
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S5.523A

En vertu du numéro S5.523A, les administrations ayant communiqué au Bureau leurs 
systèmes à satellites géostationnaires dans les bandes 18,8-19,3 GHz et 28,6-29,1 GHz avant 
le 18 novembre 1995 sont tenues «de coopérer dans toute la mesure possible pour mener à 
bien la coordination au titre du numéro S9.11A/ de la Résolution 46 (Rév.CMR-97) avec les 
réseaux à satellite non géostationnaire pour lesquels les renseignements de notification ont été 
reçus par le Bureau avant cette date, en vue d'obtenir des résultats acceptables pour toutes les 
parties concernées». Etant donné qu'il n'existe aucun fondement permettant au Bureau de 
formuler une conclusion réglementaire à cet égard, le Comité a décidé d'agir comme suit:

Lorsqu'elles notifient des assignations au Bureau, la ou les administrations responsables du 
réseau à satellite géostationnaire doivent indiquer qu'elles ont satisfait à l'obligation «de 
coopérer dans toute la mesure possible» prévue dans cette disposition et le Bureau doit 
publier cette information en conséquence dans sa Circulaire hebdomadaire.

S5.538

Pour les radiobalises, aux fins de régulation de puissance sur la liaison montante, cette 
disposition fixe une limite de p.i.r.e. «dans la direction des satellites adjacents sur l'orbite des 
satellites géostationnaires».

Selon l'interprétation du Comité cette disposition a pour objet de protéger les parties de 
l'arc OSG adjacent au satellite considéré dans la direction «latéralement tangentielle à l'OSG, 
à la position du réseau considéré».

S5.543

Le Comité considère que ce renvoi est une attribution additionnelle au service d'exploration 
de la Terre par satellite pour les liaisons inter-satellites. L'utilisation des termes «à des fins de 
télémesure, de poursuite et de télécommande» conduit le Comité à penser que cette utilisation 
se limite à l'exploitation spatiale.

S5.551B
S5.551E

1 II est dit au numéro S5.551B que «L'utilisation de la bande 41,5-42,5 GHz par
le service fixe par satellite (espace-vers-Terre) est assujettie aux dispositions de la Résolution 
128 (CMR-97)». Il est précisé dans le dispositif de ladite Résolution «que les administrations 
ne doivent pas mettre en oeuvre des systèmes du service fixe par satellite dans la bande
41,5-42,5 GHz tant que les mesures techniques et opérationnelles permettant de protéger le 
service de radioastronomie contre les brouillages préjudiciables dans la bande 42,5-43,5 GHz 
n'auront pas été identifiées et acceptées dans le cadre de l'UIT-R».
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Le numéro S5.551E renvoie quant à lui à la Résolution 134 (CMR-97) («L'utilisation de la 
bande de fréquences 40,5-42,5 GHz par le service fixe par satellite doit être conforme à la 
Résolution 134 (CMR-97)». Dans le dispositif de ladite Résolution, il est précisé que:

«1 la date d'application provisoire de l'attribution au SFS en Régions 1 et 3 dans la 
bande 40,5-42,5 GHz est fixée au 1er janvier 2001;

2 la Conférence mondiale des radiocommunications de 1999 devrait examiner cette 
attribution, y compris la date du 1er janvier 2001, en tenant pleinement compte des 
besoins des autres services ayant des attributions dans cette bande et des études 
faites par l'UIT-R.»

2 L'interdiction dont il est question dans la Résolution 128 (CMR-97) ne concerne
que la mise en oeuvre des systèmes du service fixe par satellite dans la bande 41,5-42,5 GHz 
avant une certaine date (avant le 1er janvier 1999 en Région 2 et avant le 1er janvier 2001 en 
Régions 1 et 3). Les administrations sont donc libres d'engager les processus de publication 
anticipée et de coordination avant ces dates. Toutefois, tant que la prochaine CMR n'aura pas 
arrêté le statut définitif de l'attribution et que l'UIT-R ne se sera pas mis d'accord sur des 
mesures techniques et opérationnelles, il n'y aura aucun critère technique sur lesquels le 
Bureau pourra s'appuyer pour effectuer les examens réglementaire et technique demandés 
pour les assignations pour lesquelles la demande de coordination a été reçue au titre des 
numéros S9.30 et S9.32.

3 Au vu de ce qui précède, le Comité a décidé que le Bureau agira comme 
suit lorsqu'il reçoit des notifications concernant des systèmes exploités dans la bande
41,5-42,5 GHz:

-  il procède à la publication anticipée, en temps utile;

-  il procède à la coordination en indiquant les résultats de son examen compte tenu des 
critères dont il disposait à ce moment-là; dès que le statut de l'attribution est définitif et 
que les critères techniques et les mesures opérationnelles sont arrêtés, le Bureau prend les 
mesures nécessaires pour examiner la situation et revoir, en conséquence, sa première 
conclusion;

pour ce qui est de la notification, si la date d'entrée en service est antérieure au 
1er janvier 1999 pour les systèmes notifiés en vue d'une exploitation en Région 2 ou au 
1er janvier 2001 pour ceux notifiés en vue d'une exploitation en Régions 1 et 3, les fiches de 
notification correspondantes seront considérées comme non recevables et renvoyées à 
l'administration notificatrice.

Si la date d'entrée en service est postérieure au 1er janvier 1999 pour ces systèmes exploités 
en Région 2 ou au 1er janvier 2001 pour ceux exploités en Régions 1 et 3, et si par ailleurs au 
moment de l'examen le statut de l'attribution n'est pas encore définitif et les critères 
techniques et opérationnels n'ont pas encore été arrêtés, les assignations correspondantes 
seront inscrites pour information uniquement. Il en sera tenu compte dans les colonnes 
«Observations». Dès que le statut de l'attribution sera définitif et que les mesures techniques 
et opérationnelles auront été arrêtées, le Bureau reverra sa première conclusion et prendra les 
mesures nécessaires en temps utile.
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S5.554

Voir les commentaires au § 1 des Règles de procédure relatives au numéro S5.351.

S5.556

Aucune attribution n'est faite au service de radioastronomie dans les bandes citées dans ce 
renvoi. Pour le Comité, les mots «arrangements nationaux», concernent des arrangements 
devant être conclus dans chaque pays et qui n'ont pas à être communiqués au Bureau. Les 
notifications d'assignations de fréquences pour les stations de radioastronomie dans ces 
bandes seront considérées par le Bureau comme non conformes au Tableau d'attribution des 
bandes de fréquences.

S5.565

Les bandes au-dessus de 275 GHz ne sont attribuées à aucun service. Néanmoins, les 
administrations peuvent utiliser la bande 275-400 GHz à titre expérimental pour divers 
services actifs ou passifs et pour le développement de ces services. Les assignations de 
fréquences notifiées dans cette bande seront inscrites dans le Fichier de référence avec une 
conclusion réglementaire favorable, sans aucun examen, pour information uniquement avec 
référence au numéro S5.565.
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Règles relatives à 

r  ARTICLE S6 du RR

1 S6.7 |

Lorsqu'ils sont communiqués au Bureau, les renseignements sur les résultats de la 
coordination citée dans cette disposition seront inscrits dans le Fichier de référence avec une 
mention de la présente disposition.
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Règles relatives à la recevabilité des fiches de notification généralement 
applicables à toutes les assignations notifiées au Bureau en vertu des 

Procédures du Règlement des radiocommunications concernant 
les services spatiaux

1 Fiches de notification

Les lettres circulaires CR/65 (22 novembre 1996) et CR/86 (25 mars 1998) du Bureau 
contiennent les fiches de notification à utiliser pour communiquer les caractéristiques des 
stations de radiocommunication et des réseaux à satellite. Ces fiches découlent de 
l'appendice S4 du Règlement des radiocommunications. Les dites lettres circulaires ci-dessus 
donnent aussi des instructions précises quant à la manière de remplir les fiches.

2 Traitement des fiches de notification dans l'ordre de réception

Conformément aux dispositions des numéros S11.28 et S11.29, les fiches de notification 
complètes sont examinées dans l'ordre où elles sont reçues, et le Bureau ne statue pas sur une 
fiche de notification ayant des conséquences techniques sur une fiche reçue antérieurement 
avant d'avoir pris une décision en ce qui concerne cette dernière. Les procédures du 
Règlement des radiocommunications ne comportent aucune autre disposition analogue, mais 
plusieurs dispositions sont tacitement articulées sur le même concept général. Le Comité a 
décidé que le principe de traitement dans l'ordre de réception doit s'appliquer à toutes les 
procédures décrites dans les articles S9 et SU, les appendices S30, S30A et S30B et aux 
Résolutions comportant des procédures spécifiques.

3 Détermination de la date de réception

3.1 Pour déterminer une date officielle de réception aux fins de traiter par ordre 
chronologique les notifications aux demandes reçues (fiches de notification pour publication 
anticipée, demandes de coordination, demandes de modification du Plan ou de conversion 
d'un allotissement du Plan, notifications d'inscription dans le Fichier de référence), le Bureau 
vérifie notamment que les informations soumises par les administrations sont complètes et 
exactes. Il tient compte également des dispositions du numéro S9.1 lorsqu'il détermine la date 
de réception des informations de coordination et des informations de notification par 
référence respectivement à la date de réception (lorsque la procédure de coordination de la 
section II de l'article S9 s'applique) et à la date de publication (lorsque la procédure de 
coordination de la section II de l'article S9 ne s'applique pas) communiquées pour publication 
anticipée.

3.2 Au cas où il constaterait que les renseignements sont incomplets ou erronés, le
Bureau demande à l'administration responsable de la station ou du réseau de fournir les 
renseignements manquants ou des précisions dans un délai de 30 jours. Le Bureau envoie un 
message de rappel, prolongeant le délai de 15 jours dès que la période indiquée ci-dessus 
expire (à compter de la date de l'envoi par le Bureau du premier message).
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3.3 Si les renseignements manquants ou les précisions sont fournis dans ce délai de 
30 jours (à compter de la date de l'envoi du message par le Bureau) auquel s'ajoute la 
prolongation de 15 jours mentionnée au § 3.2, la date initiale de réception fixée par le Bureau 
sera considérée comme la date officielle de réception aux fins de tout éventuel nouveau 
traitement de la fiche de notification (voir toutefois le § 3.4).

3.4 Néanmoins, pour les réponses qui ont été reçues dans le délai de 30 jours visé
ci-dessus auquel s'ajoute la prolongation de 15 jours mentionnée aux § 3.2 et 3.3, une 
nouvelle date de réception est fixée dans les cas (ou pour la partie considérée de la station ou 
du réseau) où il y a excès d'informations par rapport à ce que le Bureau souhaite obtenir pour 
compléter les données manquantes ou clarifier les éléments incorrects, sauf lorsque les 
données nouvelles ou modifiées concernent les caractéristiques non fondamentales. La 
nouvelle date de réception sera la date de réception des renseignements nouveaux ou 
modifiés. Voir aussi les Règles de Procédure relatives aux dispositions du numéro S9.27.

3.5 Si les renseignements manquants ne sont pas fournis dans les délais 
susmentionnés, la notification sera considérée comme incomplète et aucune date officielle de 
réception ne sera fixée par le Bureau. Au-delà de cette date, une nouvelle date de réception 
sera fixée pour tout éventuel renseignement, précision ou modification concernant les 
caractéristiques fondamentales (sauf suppression, voir le § 3.6 ci-dessous), lorsque les 
renseignements complets auront été reçus. Une nouvelle date de réception sera également 
fixée que les renseignements nouvellement fournis accroissent ou non le nombre des 
administrations affectées.

3.6 En cas de demande de suppression d'une assignation, d'un groupe d'assignations, 
d'une émission, de faisceaux ou d'autres caractéristiques d'un réseau à satellite ou d'un 
système à satellites, deux situations peuvent se produire:

3.6.1 Le réseau à satellite ou le système à satellites en question n'a pas encore été
examiné par le Bureau et fait l'objet d'une publication. Dans ce cas, la date de réception 
initiale est maintenue.

3.6.2 Le réseau à satellite ou le système à satellites en question a déjà été examiné par
le Bureau et fait l'objet d'une publication. Dans ce cas, la demande de suppression est publiée 
dans un corrigendum à la section spéciale pertinente précédemment publiée. Toutefois, dans 
de tels cas, les conséquences techniques des suppressions sont examinées par le Bureau dans 
l'ordre de réception des demandes.

3.7 Après écoulement d'un délai d'un an, et sauf indication contraire spécifiée dans les
procédures pertinentes, tout dossier en suspens contenant des informations incomplètes est
retourné à l'administration notificatrice.

4 Autres soumissions non recevables
Outre le cas précité de fiche de notification incomplète, il existe d'autres circonstances dans 
lesquelles une fiche de notification n'est pas recevable. Ces cas sont décrits dans les 
paragraphes qui suivent, qui ne sont pas exhaustifs.

4.1 Une fiche de notification pour publication anticipée envoyée au Bureau plus de
cinq ans avant la date planifiée de mise en service du réseau à satellite correspondant n'est pas 
recevable et doit être renvoyée à l'administration responsable du réseau (voir le numéro S9.1).
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4.2 Une notification reçue par le Bureau avant les limites définies aux
numéros S11.24 à S11.26 (date limite de mise en service d'une station ou d'un réseau à 
satellite) n'est pas recevable et doit être renvoyée à l'administration responsable du réseau.

4.3 Dans certains cas, le Règlement des radiocommunications prescrit l'application
successive, pour les mêmes stations ou les mêmes réseaux à satellite, de procédures multiples. 
Exemple type: un réseau à satellite géostationnaire pour lequel l'application successive, dans 
cet ordre, de la procédure de publication anticipée, de la procédure de coordination (dans 
certains cas pour plusieurs catégories de coordination) et de la procédure de notification est 
obligatoire. En pareil cas, une fiche de notification associée à une procédure donnée n'est 
recevable que si les procédures précédemment applicables ont été effectuées. En fait, aucune 
fiche de notification concernant une demande de coordination n'est recevable si les 
informations pour publication anticipée n'ont pas été au préalable soumises au Bureau. De 
même, aucune notification au titre de l'article SU n'est recevable lorsque la demande de 
publication anticipée ou la demande de coordination, selon le cas, n'a pas été publiée pour le 
réseau à satellite considéré.

Le numéro S 11.30 ne mentionne pas la nécessité de comparer les caractéristiques notifiées 
d'un réseau à satellite avec celles qui ont été publiées dans les sections spéciales en vue de la 
publication anticipée et de la coordination. Ce problème doit nécessairement être examiné par 
le Bureau, à qui il appartient de décider en conséquence. La procédure est la suivante:

a) Une notification reçue au titre du numéro S11.2 ou S11.9 concernant un réseau à satellite
ou une station terrienne dont la station spatiale associée n'a pas fait l'objet d'une 
publication anticipée n'est pas recevable et est renvoyée à l'administration notificatrice.

b) Une notification reçue au titre du numéro S11.2 ou S11.9 pour un réseau à satellite 
n'ayant pas fait l'objet de la publication d'une section spéciale concernant la coordination 
visée aux numéros S9.30 et S9.32 n'est pas recevable et est renvoyée à l'administration 
notificatrice, sauf lorsque la procédure de coordination visée à l'un des numéros S9.7 
à S9.14 et S9.21 n'est pas applicable. Dans le cas d'une notification reçue au titre du
numéro S11.2 ou S11.9, si les informations de coordination requises n'ont pas été
fournies (soit le nom des administrations avec lesquelles la coordination est requise,
conformément aux sections spéciales correspondantes et à leur addenda/modifications, 
soit le nom des administrations dont il faut obtenir l'accord, sauf cas spécifiques dans 
lesquels l'assistance du Bureau est nécessaire (échange de correspondance impossible 
entre administrations, ou indication d'applicabilité de l'un des alinéas du § 6 de 
l'appendice S5, etc., selon qu'il convient), la fiche de notification est considérée comme 
incomplète, et donc non recevable, et elle est renvoyée à l'administration notificatrice, si 
les informations dont il est question plus haut ne sont pas fournies dans le délai visé au 
§ 3.3 ci-dessus.

4.4 Par ailleurs, si la coordination requise avec l'administration considérée n'est pas 
effectuée pour une raison quelconque et si l'assistance ou l'intervention du Bureau visée au 
numéro S11.43D pour ce qui est des dispositions pertinentes de l'article S9 (par exemple, 
numéros S9.45, S9.59, S9.60 et S11.32A et S11.33) n'a_pas été demandée, la fiche de 
notification est considérée comme incomplète et donc non recevable, et elle est renvoyée à 
l'administration notificatrice.
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4.5 Une notification reçue au titre du numéro S11.2 ou S11.9 et concernant un
réseau/système à satellites pour lequel le délai réglementaire prévu (5 + 2 ans, lorsque la 
prorogation a été accordée) a expiré ou pour lequel les informations requises en vertu du 
principe de diligence due au titre de la Résolution 49 (CMR-97) n'ont pas été fournies, n'est 
pas recevable et est renvoyée à l'administration notificatrice.

5 Lorsque le Bureau renvoie un formulaire de notification en vertu de l'une des
dispositions précitées, la justification requise est fournie à l'administration notificatrice.
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Règles relatives à 

l ’ARTICLE S9 du RR

Publication anticipée (article S9, section I)

S9.1

1 Report de la date de mise en service

1.1 Le Comité déduit de la référence aux numéros S11.44 et S11.44B à S11.44I dans 
le numéro S9.1 ainsi qu'au numéro S11.48, que, pour une station spatiale d'un réseau à 
satellite qui n'a pas encore été mise en service, la durée totale maximale de validité d'une 
publication anticipée peut être de cinq ans en vertu du numéro S9.1, auxquels s'ajoute une 
prorogation maximale de deux ans si cette prorogation est accordée. En conséquence, un 
report de la date de mise en service (au-delà des cinq années initiales) à un stade quelconque 
de la procédure n'est acceptable que si la date de mise en service (date 2C) reste dans la limite 
des cinq ans, auxquels s'ajoute tout délai de prorogation convenu de deux ans au maximum à 
compter de la date de réception, par le Bureau, des renseignements pour la publication 
anticipée visés aux numéros S9.1 et S9.2. L'octroi des prorogations compte tenu de ce délai 
général de sept ans est toutefois subordonné à plusieurs autres conditions décrites dans les 
parties pertinentes des Règles de procédure (voir les observations au titre des Règles de 
procédure relatives aux numéros S9.5D et S11.44 et à la Résolution 51 (CMR-97)).

1.2 La dernière partie de cette disposition porte sur la date fixée pour la réception des 
renseignements relatifs à la coordination et/ou la notification, selon le cas. La Conférence a 
décidé de traiter différemment les réseaux à satellite soumis à la procédure de coordination de 
la section II de l'article S9 et les réseaux à satellite qui ne sont pas soumis à cette procédure. 
Dans le premier cas, une demande de coordination est considérée comme ayant été reçue au 
plus tôt six mois après la date de réception des renseignements pour la publication anticipée 
et, dans le deuxième cas, une fiche de notification est considérée comme ayant été reçue au 
plus tôt six mois après la date de publication des renseignements pour la publication 
anticipée.

Le Bureau communique régulièrement les renseignements concernant la date de réception des 
renseignements pour la publication anticipée pour ces deux types de réseaux à satellite, afin 
d'appliquer cette disposition ainsi que les numéros S11.44 et S11.48.

2 Annulation d'une publication anticipée

Compte tenu de ce qui précède (en particulier des numéros S11.44 et S11.48) et quel que soit 
le statut réglementaire du réseau (en cours de publication anticipée ou de coordination ou déjà 
inscrit dans le Fichier de référence), le Bureau, après avoir informé l'administration 
concernée, éliminera du Fichier de référence ou de ses fichiers concernant la publication 
anticipée ou la coordination les réseaux dont la mise en service n'a pas été notifiée au cours de
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la période précitée. Les administrations ayant l'intention de mettre en service ces réseaux à 
une date ultérieure devront recommencer les procédures à partir de la publication anticipée. 
Conformément au numéro S11.48, le Bureau informe l'administration responsable de la 
station spatiale au plus tard trois mois avant la date d'expiration du délai de cinq ans et trois 
mois avant la date d'expiration du délai de sept ans, si une prorogation est accordée (voir les 
observations formulées au titre des Règles de procédure relatives aux numéros S9.5D et 
S11.44 et à la Résolution 51 (CMR-97)).

3 Le délai de sept ans (cinq ans auxquels s'ajoute une prorogation de deux ans au
maximum, si cette prorogation est accordée) visé au § 1 ci-dessus n'est pas pris en compte en 
cas d'adjonction, à un moment quelconque, d'une station terrienne, même si cela n'était pas 
prévu dans la publication anticipée.

S9.2

Le numéro S9.2 dispose que «l'utilisation d'une bande de fréquences 
supplémentaire exigera l'application de la procédure de publication anticipée pour cette 
bande». Une administration n'est pas tenue, sauf en cas d'utilisation d'une bande de fréquences 
supplémentaire, de recommencer la procédure de publication anticipée lorsqu'il s'agit de 
modifier une assignation de fréquences inscrite dans le Fichier de référence ou en cours de 
coordination au titre de la section II de l'article S9. De tels cas sont traités conformément aux 
dispositions pertinentes de la section II de l'article S9 ou de celles de l'article SU. Cela 
signifie également que la modification des caractéristiques, mis à part l'adjonction de 
nouvelles bandes de fréquences, n'aura pas d'incidence sur la date de réception ou de 
publication initiale des renseignements pour la publication anticipée. En ce qui concerne 
l'utilisation d'une ou de plusieurs bandes de fréquences supplémentaires, la publication 
anticipée s'impose, avec une nouvelle date qui correspondra au début de la période de validité 
(cinq ans, auxquels s'ajoute une prorogation éventuelle) pour la ou les bandes de fréquences 
visées dans les dispositions pertinentes des articles S9 et SU  (voir également la Règle relative 
au numéro S11.43A et la Règle relative à la Résolution 51 (CMR-97)).

S9.3

Voir les observations relatives à l'exclusion du territoire faites au titre des Règles de 
procédures relatives au numéro S9.50.

S9.5

Cette disposition concerne la publication des observations faites par les administrations après 
la publication, par le Bureau, des renseignements pour la publication anticipée concernant un 
réseau à satellite ou un système à satellites qui n'est pas soumis aux procédures de 
coordination de la section II de l'article S9. Le Bureau publiera, à l'aide des renseignements 
fournis par les administrations, un résumé des observations reçues au titre du numéro S9.3 
ainsi que le rapport présenté par l'administration responsable du réseau au titre du 
numéro S9.4, résumé qui doit rendre dûment compte de la situation.
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Lorsque l'administration responsable du réseau ou toute autre administration ayant présenté 
des observations n'est pas satisfaite du résumé publié, le Bureau publiera ces observations in 
extenso.

S9.5B

Voir les observations relatives à l'exclusion du territoire faites au titre des Règles de 
procédures relatives au numéro S9.50.

S9.5D

1 Si aucune fiche de notification de l'appendice S4 contenant la demande de 
coordination relative au réseau à satellite visé aux numéros S9.30 et S9.32, selon le cas, n'a 
été reçue par le Bureau dans les 21 mois qui suivent la date de réception des renseignements 
pour la publication anticipée concernant un réseau à satellite soumis à la procédure de 
coordination de la section II de l'article S9, le Bureau envoie à l'administration responsable 
une demande de précisions quant au statut de ce réseau. S'il ne reçoit aucune réponse à cette 
demande ou si aucune fiche de notification complète (appendice S4) contenant la demande de 
coordination ne lui est soumise dans les trois mois suivant la date de la demande (c'est-à-dire 
24 mois à compter de la date de réception des renseignements pour la publication anticipée), 
le Bureau supprime de ses bases de données les renseignements pour la publication anticipée. 
S'agissant des renseignements soumis pour la coordination, la Règle de procédure générale 
sur la recevabilité est applicable.

Les demandes de coordination reçues après le délai de 24 mois susmentionné sont considérées 
comme des renseignements envoyés simultanément pour la publication anticipée ou la 
coordination, conformément au numéro S9.1. En pareil cas, il faudra recommencer la 
procédure de publication anticipée, avec une nouvelle date de réception, et la procédure de 
coordination prendra effet au plus tôt six mois après la date de réception de la notification.

2 Conformément au numéro S9.23, les demandes sont dûment identifiées à l'aide de 
références aux numéros S9.7 à S9.14 et S9.21, et, dans la mesure du possible, elles sont 
envoyées au Bureau et, s'il y a lieu, publiées simultanément. En conséquence, le Comité a 
décidé que les renseignements pour la publication anticipée ne devraient pas être annulés si le 
Bureau reçoit la demande de coordination relative à au moins un type de coordination dans les 
24 mois suivant la date de réception des renseignements pertinents pour la publication 
anticipée.

3 Lorsque le Bureau reçoit dans le délai précité les renseignements demandés au
titre des numéros S9.30 et S9.32, selon le cas, pour un seul type de coordination (par exemple 
celle prévue au numéro S9.7), et qu'il est nécessaire de procéder à plusieurs types de 
coordination conformément aux numéros S9.30 et S9.32, selon le cas, il est dans l'intérêt des 
administrations que le Bureau détermine immédiatement si ces autres types de coordination 
s'imposent, au lieu d'attendre que la demande ait été reçue à une date ultérieure. De plus, il 
sera plus efficace, rapide et facile de procéder à la publication requise aux termes des 
numéros S9.34/S9.38 en une seule fois (même date de réception) en ce qui concerne les 
mêmes renseignements.
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Compte tenu de ce qui précède, le Comité a décidé d'adopter les mesures concrètes suivantes. 
Le Bureau identifie, dans la mesure du possible, les administrations avec lesquelles une 
coordination peut être nécessaire au titre des numéros S9.7 à S9.14 et S9.21, selon qu'il 
conviendra, et inscrit leur nom dans la publication, même s'il n'a pas encore reçu à ce stade les 
demandes concernant un type de coordination donné. Si l'administration responsable ne 
communique aucune observation dans les 4 mois suivant la date de publication, on 
considérera que cette publication est mise en œuvre conformément à la demande de 
l'administration et que la nécessité d'effectuer la coordination correspondante a été 
déterminée.

Coordination des assignations de fréquence (article S9, section ET)

S9.6

1 En se fondant sur une analyse des articles S9 et SU et de l’appendice S5, le 
Comité est convenu que pour les demandes de coordination soumise au Bureau relativement 
au numéro S9.30 ou S9.32 (coordination de réseaux à satellite):

a) la publication, au titre du numéro S9.38, des demandes de coordination doit être
effectuée suivant l'ordre de leur date de réception (voir également la Règle de procédure
générale sur la recevabilité);

b) les dispositions des numéros S9.6 (S9.7 à S9.21), S9.27 et de l'appendice S5 visent à 
identifier les administrations auxquelles une demande de coordination doit être adressée, 
et non à établir un ordre de priorité pour le droit à une position orbitale donnée;

c) le processus de coordination est un processus bilatéral. La CAMR Orb-88 a tenu compte 
de cette interprétation dans le Règlement des radiocommunications en adoptant l'ancien 
numéro RR1085A, qui a été confirmé par la CMR-97 dans le numéro S9.53;

d) lors de l'application de l'article S9, le fait d'avoir été la première à engager la procédure
de publication anticipée (section I de l'article S9), ou à formuler la demande de procédure
de coordination (section II de l'article S9), ne confère aucune priorité particulière à une 
administration.

2 Les cas de désaccord persistant ou de tentative de coordination infructueuse (voir 
le numéro S9.65) sont traités dans l'article SU, où l'objectif des procédures, à savoir la 
reconnaissance des fréquences sur le plan international, est pris en compte par l'inscription 
des assignations de fréquence dans le Fichier de référence (voir également les 
numéros S11.32A, S11.33, S11.41 et S11.41A).

S9.11A

1 Etant donné que la date d'entrée en vigueur provisoire du «Règlement des
radiocommunications simplifié» a été fixée au 1er janvier 1999, les dispositions du 
numéro S9.11A relatives aux numéros S9.12 à S9.16 et S9.17A, le cas échéant en association 
avec la partie correspondante de l'appendice S5, et les dispositions pertinentes de l'article SU, 
remplaceront la Résolution 46 (Rév.CMR-97).
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2 Application du numéro S 9 .llA à différents services/différentes
bandes de fréquences

2.1 Cette disposition ne définit pas expressément les services visés par la procédure 
de coordination requise au titre des numéros S9.12 à S9.16.

2.2 Certaines administrations ont rencontré des difficultés dans l'application de la 
procédure de la Résolution 46 (Rév.CMR-97), qui figure désormais aux articles S9 et SU  et 
à l'appendice S5, à certaines catégories de services. La question se posait de savoir si, en plus 
des services spatiaux expressément visés dans les renvois (service mobile par satellite et 
service de radiorepérage par satellite, liaisons de connexion non OSG du SMS et systèmes 
non OSG du SFS), la procédure était applicable ou non aux autres services de Terre ou 
spatiaux qui ne sont pas expressément visés dans les renvois en question.

2.3 Tout en reconnaissant les difficultés que soulève l'harmonisation du texte des 
renvois de l'article S5 ajoutés par la CMR-92, la CMR-95 et la CMR-97 d'une part, et celui 
des numéros S9.11A (y compris les numéros S9.12 à S9.16) et S9.17A en ce qui concerne les 
services auxquels cette disposition est applicable d'autre part, le Comité a conclu que la 
procédure était applicable à tous les autres services spatiaux et de Terre auxquels des bandes 
sont attribuées avec égalité des droits ou avec une catégorie supérieure d'attribution et qui 
sont mentionnés dans les renvois spécifiques auxquels cette disposition s'applique. Les bandes 
de fréquences sont celles qui comportent un renvoi se référant à cette disposition dans le 
Tableau d'attribution des bandes de fréquences. Le Tableau S5-1A de l'appendice S5 énumère 
ces bandes de fréquences. Il indique aussi les autres services spatiaux (en plus des services 
mobiles par satellite et de radiorepérage par satellite, des liaisons de connexion non OSG du 
SMS et des systèmes non OSG du SFS visés dans les renvois) auxquels s'applique également 
cette procédure de coordination. La mise en œuvre de cette procédure est soumise aux mêmes 
conditions que celles applicables aux services spatiaux expressément visés dans les renvois, à 
savoir que la coordination de stations spatiales des autres services spatiaux (espace vers 
Terre), relativement aux services de Terre, n'est requise que si les valeurs de seuil indiquées 
dans l'annexe 1 de l'appendice S5 sont dépassées.

3 Problèmes relatifs à l'attribution des fréquences

3.1 Le Comité a étudié la relation entre la date de mise en œuvre de la nouvelle 
procédure et la date d'entrée en vigueur des attributions comportant un renvoi dans lequel le 
numéro S9.11A est cité. Les conclusions du Comité sont les suivantes:

3.2 Par sa Résolution 54 (CMR-97), la CMR-97 a chargé le Bureau d'appliquer à
compter du 22 novembre 1997 les dispositions de la Résolution 46 (Rév.CMR-97)/du 
numéro S9.11A pour les bandes dans lesquelles cette Résolution est mentionnée, même si les 
renvois du Tableau d'attribution des bandes de fréquences n'entrent en vigueur 
qu'ultérieurement. Le Comité considère que la mise en œuvre anticipée de la procédure 
n'influe pas sur la date d'entrée en vigueur des attributions correspondantes. Le 
Tableau S5-1A de l'appendice S5 indique les dates d'entrée en vigueur des attributions 
auxquelles s'applique le numéro S9.llA.
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3.3 Lors d'une demande de coordination, l'examen d'une assignation de fréquence
quant à sa confirmité avec le Tableau d'attribution des bandes de fréquences est effectué aux 
termes du numéro S9.35 (conformité aux dispositions du numéro S11.31). Par ailleurs, les 
conclusions du Bureau tiendront compte du statut de l'assignation par rapport à l'attribution 
considérée. Le Comité a décidé d'établir les catégories de conclusions suivantes au titre du 
numéro S11.31 en ce qui concerne les dates précitées:

a) la conclusion est favorable si, à la date de réception par le Bureau de la demande de 
coordination, l'attribution en question est en vigueur;

b) la conclusion est défavorable si, à la date de réception par le Bureau de la demande de 
coordination, l'attribution en question n'est pas ou n'entrera pas en vigueur avant la date 
prévue pour la mise en service de l'assignation;

c) la conclusion est «favorable avec réserves» (elle deviendra favorable à la date d'entrée en 
vigueur de l'attribution) si, à la date de réception par le Bureau de la demande de 
coordination, l'attribution en question n'est pas en vigueur, mais entrera en vigueur avant 
la date prévue de mise en service de l'assignation. Ce type de conclusion permet de 
coordonner les assignations du réseau concerné et de tenir compte de ce réseau lors de 
l'application du numéro S9.27.

4 Application de la procédure aux réseaux «existants»

4.1 Le Comité a noté que, au 18 novembre 1995, dans les bandes de fréquences
18,9-19,6 GHz et 28,7-29,4 GHz et que, le 22 novembre 1997, dans les bandes de fréquences
18,8-18,9 GHz, 19,6-19,7 GHz, 28,6-28,7 GHz et 29,4-29,5 GHz pour lesquelles la CMR-95 
et la CMR-97 faisaient mention de la Résolution 46/du numéro S9.11A, selon le cas, certains 
systèmes OSG étaient déjà soumis aux procédures de coordination (ancien article 11) ou de la 
procédure d'inscription dans le Fichier de référence (ancien article 13) (le Bureau avait reçu 
les renseignements complets AP3/APS4). Par ailleurs, il a noté que certains systèmes non 
OSG faisaient l'objet de la procédure d'inscription dans le Fichier de référence (le Bureau 
avait reçu les renseignements complets AP3/APS4 au titre de l'ancien article 13). Compte 
tenu des décisions de la CMR-97 (voir les numéros S5.523A, S5.523C, S5.523D, S5.523E), 
ces réseaux ne sont pas subordonnés à l'application formelle du numéro S9.11A/des § 2.1 et
2.2 de l'annexe 1 de la Résolution 46 (pour «effectuer» la coordination). En d'autres termes, 
les dispositions du numéro S11.32 relatives à l'application du numéro S9.11A ne 
s'appliqueront pas à ces réseaux lorsqu'elles seront examinées dans le cadre de la procédure de 
notification de l'article SU  et les réseaux OSG qui faisaient déjà l'objet d'une coordination le 
18 novembre 1995 ou le 22 novembre 1997, dans les bandes appropriées, ne seront pas 
publiés par le Bureau dans une section spéciale lors de l'application du numéro S9.11A (voir 
également les Règles de procédures relatives au numéro S5.523A).

En revanche, il sera tenu compte des réseaux OSG (en cours de coordination ou ayant déjà 
fait l'objet d'une coordination conformément aux dispositions autres que celles du 
numéro S9.11A/ de la Résolution 46) ainsi que des réseaux OSG et non OSG notifiés au 
Bureau avant le 18 novembre 1995 au titre de l'ancien article 13 pour la coordination au titre 
du numéro S9.llA engagée par d'autres administrations après le 18 novembre 1995 ou le 22 
novembre 1997, selon le cas lors de l'application du numéro S9.27.
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4.2 La bande 6 700-7 075 MHz figure au nombre des nouvelles bandes de fréquences
que la CMR-95 a attribuées aux liaisons de connexion du SMS (attribution au SFS limitée à 
cette utilisation dans le sens espace vers Terre). Cette bande avait déjà été attribuée au SFS 
(Terre vers espace) et une partie (6725-7025 MHz) est utilisée dans le cadre de l'application 
du Plan (d'allotissement) de l'appendice S30B. Compte tenu des limites maximales de 
puissance surfacique que doivent respecter les liaisons de connexion non OSG du SMS, au 
niveau de l'OSG et dans un secteur de ±5°, limites qui figurent dans les dispositions du § 2.2 
de l'annexe 1 de l'appendice S5 et du numéro S22.5A (pour la protection des émissions dans 
le sens Terre vers espace reçues par des stations spatiales OSG), le Comité considère que, 
pour l'application du numéro S9 .llA aux liaisons de connexion du SMS, les inscriptions au 
titre de l'appendice S30B (allotissements de la partie A, assignations de la partie B ou de la 
Liste) dans la bande 6725-7025 MHz ou les assignations à d'autres stations spatiales de 
réception OSG (Terre vers espace) dans les bandes 6700-6725 MHz et 7025-7075 MHz ne 
sont pas visées par le numéro S9.27.

S9.15 à 
S9.19

1 Par «bandes attribuées avec égalité des droits» (dans les numéros S9.15, S9.17 et
S9.17A), on entend les bandes ayant la même catégorie d'attribution. Conformément à la note 
de bas de page 1 relative au § 1 de l'appendice S5, la catégorie d'attribution «avec égalité des 
droits» s'applique à tous les types de coordination visés aux numéros S9.15 à S9.19.

2 II est arrivé dans la pratique que le contour de coordination autour d'une station
terrienne dépasse plusieurs centaines de kilomètres et empiète sur une très petite partie du 
territoire d'une administration (moins de quelques dizaines de kilomètres). Etant donné que le 
calcul de la distance de coordination est fondé sur plusieurs hypothèses prudentes, le Comité 
a décidé que la coordination n'était pas nécessaire lorsque le chevauchement était inférieur à 
5% de la distance de coordination.

S9.18

La procédure de coordination du numéro S9.18 doit être appliquée uniquement dans les 
bandes de fréquences attribuées à un service spatial dans le sens espace vers Terre, 
c'est-à-dire lorsque les stations de Terre d'émission se trouvent à l'intérieur de la zone de 
coordination d'une station terrienne de réception pour laquelle la coordination prévue au 
numéro S9.17 a déjà été engagée et dans le cas où les deux services font l'objet de la même 
catégorie d'attribution.

La coordination entre les stations de Terre de réception et les stations terriennes d'émission 
n'est effectuée que lorsque la station terrienne d'émission est coordonnée en application du 
numéro S9.17. Une fois que cette coordination est engagée, l'administration qui désire 
exploiter des stations de Terre dans la zone de coordination de la station terrienne d'émission 
peut évaluer le niveau de brouillage que sa station peut recevoir et décider elle-même de 
poursuivre ou non la mise en œuvre de ses stations de Terre.
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S9.19

Cette disposition traite des conditions régissant la coordination entre des stations de Terre 
d'émission et des stations terriennes du SRS dans les bandes non planifiées. A ce jour, aucune 
Recommandation UIT-R ne définit le niveau de puissance surfacique émise par les stations de 
Terre à la limite de la zone de service du SRS non planifié à prendre en compte pour 
déclencher la coordination. Tant qu'il n'existe pas de méthode de calcul et de critères 
techniques dans les Recommandations UIT-R pertinentes, le Bureau, aux fins de l'application 
de cette disposition et pour identifier l'administration affectée, utilisera provisoirement les 
limites de puissance surfacique dans la ou les bandes de fréquences les plus proches, s'il en 
existe, en plus de l'examen du chevauchement de fréquence.

S9.21

1 Notification au titre de l’article SU  avant l’achèvement de la
procédure prévue au numéro S9.21

Le Bureau accepte les notifications au titre de l’article SU  avec une référence au numéro S4.4 
dans une bande pour laquelle la procédure de coordination du numéro S9.21 doit être 
appliquée à tout moment avant le début de la procédure ou pendant l'application de la 
procédure du numéro S9.21 (voir le renvoi Sll.31.1). En ce qui concerne les notifications au 
titre de l'article SU, lorsque la procédure de coordination du numéro S9.21 a déjà été engagée 
sans toutefois être achevée, voir les commentaires formulés à propos des Règles de procédure 
relatives au renvoi Sll.31.1 et au numéro S11.37.

2 Application de la procédure du numéro S9.21 aux assignations de
fréquence pour réception par une station terrienne ou une station 
spatiale

Etant donné que les procédures de coordination des numéros S9.7 à S9.19 et que la 
notification ainsi que l'inscription d'assignations de fréquence à des réseaux à satellite et à des 
stations terriennes sont applicables séparément pour les assignations à des stations de 
réception et à des stations d'émission, le Comité a estimé que la procédure de coordination du 
numéro S9.21 s'appliquait aussi séparément à ces deux types de stations. Le Comité a 
néanmoins considéré que, dans le cas de fréquences de réception, la mention de «l'accord 
d'une administration ... concernant les assignations de fréquence ... qui sont susceptibles d'être 
affectées» (§ 2 de l'appendice S5) n'avait aucun sens, sauf si l'inscription de ces fréquences, 
après l'application réussie du numéro S9.21, restreint l'utilisation actuelle et le développement 
futur des services d'une autre administration (par exemple si les assignations à ces services 
risquent de faire l'objet d'une conclusion défavorable en raison d'une assignation inscrite en 
application du numéro S9.21).
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A cet effet, le Comité a adopté les Règles suivantes:

a) pour les besoins de l'application de la procédure de coordination du numéro S9.21 à 
une station terrienne ou spatiale de réception, les caractéristiques de la station seront 
publiées dans une section spéciale appropriée, sans indiquer le nom des administrations 
concernées («susceptibles d'être affectées»);

b) à la fin de la procédure, l'assignation sera réputée avoir fait l'objet d'une application 
réussie de la procédure de coordination du numéro S9.21 et recevra une conclusion 
favorable au numéro S11.31;

c) toutefois, si le Bureau est informé, dans le délai prescrit de quatre mois suivant la 
publication de la section spéciale, qu'une administration considère que l'une de ses 
assignations, en service ou qu'elle prévoit de mettre en service conformément au 
Règlement des radiocommunications, notifiée ou non au Bureau, risque d'affecter 
négativement l'assignation publiée dans la section spéciale en question et n'a pas pu 
parvenir à un accord avec l'administration ayant engagé la procédure de coordination du 
numéro S9.21, le Bureau inscrira dans le Fichier de référence au moyen d'un symbole 
approprié, dans la colonne 11 de l'assignation en question, le nom de l'administration qui 
a formulé cette objection, afin d'indiquer cette situation. L'administration responsable de 
l'assignation publiée dans la section spéciale sera réputée non autorisée à s'opposer à un 
brouillage préjudiciable qui pourrait être causé par l'assignation de l'administration dont 
le nom est inscrit dans la colonne 11. En outre, lorsque cette dernière administration 
notifiera ses assignations, le Bureau ne tiendra pas compte de la station spatiale ou 
terrienne de réception qui fait l'objet de cette publication, lorsqu'il appliquera les 
procédures des articles S9 et SU  à ces assignations.

3 Services secondaires

La règle suivante a été adoptée par le Comité pour les cas où l'application de la procédure de 
coordination du numéro S9.21 conférera un statut primaire, à une attribution à titre 
secondaire.

Pour identifier les autres administrations (Administration B) susceptibles d'être affectées, les 
assignations à des stations de services secondaires déjà inscrites dans le Fichier de référence 
et assujetties aux dispositions des numéros S5.28 à S5.31 ne seront pas prises en considé
ration lorsque les services en cause de l'administration requérante (Administration A) sont 
soumis à la procédure de coordination du numéro S9.21 et auront un statut primaire une fois 
que la procédure aura été appliquée avec succès. Par conséquent, lorsque des critères sont 
définis en vue d'identifier les administrations affectées, les services secondaires ne seront pas 
considérés comme bénéficiant d'une protection vis-à-vis d'un service primaire soumis à la 
procédure de coordination du numéro S9.21.

4 Coordination d’un réseau à satellite

Lorsqu’une administration communique les renseignements demandés au titre de 
l'appendice S4 (APS4/II) concernant un réseau à satellite en vue d'engager la procédure de 
coordination du numéro S9.21, le Bureau agira conformément aux numéros S9.36 à S9.38



Partie A1 ARS9 page 10 rév. -

pour ce réseau à satellite vis-à-vis des autres réseaux à satellite et pour la station spatiale de ce 
réseau à satellite vis-à-vis des services de Terre, selon qu'il conviendra.

Si l'administration demande que la procédure du numéro S9.21 soit également engagée pour 
les stations terriennes du réseau à satellite, cette demande devra être accompagnée des fiches 
de notification APS4/ÏÏI. Le Bureau établira alors des zones de coordination et/ou «d'accord», 
selon le cas, pour les stations terriennes spécifiques et/ou types situées sur le territoire de 
l'administration requérante et publiera les renseignements conformément au numéro S9.38. Si 
les données relatives à l'angle de site de l'horizon ne sont pas communiquées et dans le cas de 
stations terriennes types, le Bureau prendra pour hypothèse une valeur de 0°.

S9.23

Voir les observations formulées au titre des Règles de procédure relatives au numéro S9.5D.

S9.27

1 Assignations de fréquence à prendre en considération dans la
procédure de coordination

Les assignations de fréquence à prendre en considération dans cette procédure sont indiquées 
aux § 1 à 5 de l'appendice S5.

1.1 Ainsi qu'il est indiqué dans les Règles de procédure relatives au numéro S9.1, la
période qui s'écoule entre la date de réception, par le Bureau, des renseignements demandés 
au titre des numéros S9.1 et S9.2 pour un réseau à satellite et la date de mise en service des 
assignations de ce réseau à satellite ne peut en aucun cas dépasser cinq ans (numéro S9.1), 
auxquels s'ajoute une prorogation éventuelle de deux ans au maximum conformément à la 
procédure des numéros S11.44B à SI 1.441. Les assignations de fréquence pour lesquelles ces 
échéances ne sont pas respectées ne seront donc plus prises en considération aux termes des 
dispositions du numéro S9.27 et de l'appendice S5 (voir également les numéros S9.1, S9.2, 
S11.43A, S11.44, SI 1.48 et la Résolution 49 (CMR-97).)

2 Assignations dans différentes catégories d'attribution

Ces assignations peuvent avoir été inscrites suivant différentes dispositions et conclusions, 
certaines à titre secondaire, d'autres avec une conclusion défavorable relativement au 
numéro S 11.32, mais avec une conclusion favorable relativement au numéro S11.32A ou 
S11.33, ou défavorable relativement aux numéros S11.32 et S11.32A ou S11.33, mais sans 
avoir causé de brouillage préjudiciable (et inscrites au titre du numéro S11.41). Le Comité a
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décidé que le Bureau, en application du numéro S9.36, devait tenir compte des assignations 
décrites aux § 1 et 2 de l'appendice S5, comme indiqué dans le Tableau suivant:

Assignations à prendre en considération conformément au numéro S9.36, 
et aux § 1 et 2 de l'appendice S5

Catégorie 
d'assignation pour 
laquelle une 
coordination est 
demandée

Inscrites dans le Fichier de référence (ou pour 
lesquelles une notification a été reçue confor
mément à l'article SU) ou figurant dans le Plan, 
selon le cas

Reçues pour publication 
conformément aux numéros 
S9.30 et S9.32 (voir également 
les Règles de procédure 
relatives aux numéros SI 1.44, 
SI 1.47 et S11.48)

Assignation à titre 
primaire

1. Assignation à titre primaire, avec:
-  une conclusion favorable relativement au 

numéro S11.31 et
-  une conclusion favorable relativement au 

numéro S11.32 ou
-  une conclusion défavorable relative

ment au numéro S11.32, mais avec 
une conclusion favorable au titre du 
numéro S11.32A ou

-  une conclusion défavorable relative
ment au numéro S11.32 et une 
conclusion défavorable relativement 
au numéro S11.32A, mais sans avoir 
causé de brouillage préjudiciable en 
application du numéro S11.41.

2. Assignations figurant dans les Plans

-  Assignation à titre primaire, 
avec conclusion favorable 
relativement au 
numéro S11.31

Assignation à titre 
secondaire

a) Toute assignation à titre primaire indiquée 
ci-dessus (y compris les assignations figurant 
dans les Plans)

b) Toute assignation à titre secondaire 
satisfaisant aux conditions applicables aux 
assignations à titre primaire visées au point 1 
ci-dessus

-  Assignation à titre primaire 
et secondaire, avec une 
conclusion favorable 
relativement au 
numéro S11.31

Assignation définie 
au numéro S5.43

a) Toute assignation à titre primaire indiquée 
ci-dessus

b) Toute assignation à titre secondaire indiquée 
ci-dessus

c) Numéro S5.43, assignation satisfaisant aux 
conditions applicables aux assignations à titre 
primaire visées au point 1 ci-dessus

-  Assignation à titre primaire 
comme indiqué ci-dessus

-  Assignation à titre 
secondaire, comme 
indiquée ci-dessus

-  Numéro S5.43,
avec une conclusion favorable
relativement au numéro SI 1.31

Assignation définie 
au numéro S4.4 1

Néant Néant

1 Les assignations de fréquence inscrites avec une référence au numéro S4.4 et soumises au titre du 
numéro S9.34 pour publication dans toute section spéciale concernant les procédures de coordination ne 
figurent dans cette publication que pour information.

Les assignations non conformes au Règlement des radiocommunications et notifiées 
relativement au numéro S4.4 ne seront pas examinées du point de vue de la coordination au 
titre des numéros S9.7 à S9.14, vis-à-vis de toute autre assignation, y compris celles inscrites 
avec une référence au numéro S4.4.
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3 Modification des caractéristiques d'un réseau à satellite pendant
la coordination

3.1 Une fois qu'une administration a informé le Bureau d'une modification des
caractéristiques de son réseau, il est indispensable de définir les conditions qu'elle doit 
respecter en matière de coordination vis-à-vis d'autres administrations, c'est-à-dire de 
déterminer la ou les administrations et le ou les réseaux pour lesquels la partie modifiée du 
réseau doit faire l'objet d'une coordination avant d'être notifiée pour inscription.

3.2 Les principes directeurs régissant le traitement des modifications sont les
suivants:

-  obligation générale d'effectuer la coordination avant la notification (numéro S9.6) et

-  la coordination n'est pas requise lorsque la nature de la modification n'a pas pour effet 
d'accroître le brouillage causé ou subi, selon le cas, par les assignations d'une autre 
administration, comme indiqué dans l'appendice S5.

3.3 Compte tenu de ces principes, et à condition que la limite de déclenchement de la 
coordination soit dépassée, la partie modifiée du réseau devra faire l'objet d'une coordination 
vis-à-vis des réseaux à satellite à prendre en considération pour la coordination (voir le 
Tableau ci-dessus):

a) avec des dates de réception (DR) antérieures à la date de notification initiale (Dl) du 
réseau considéré; et

b) avec une date de réception (DR) postérieure à la date de notification initiale (Dl) du 
réseau modifié, mais antérieure à la date de modification (D2), lorsque la nature de la 
modification a pour effet d'accroître le brouillage causé ou subi, selon le cas, par les 
assignations aux réseaux notifiés pendant la période comprise entre les dates Dl et D2. 
Dans le cas des réseaux OSG visés aux numéros S9.7 et S9.9, l'accroissement du 
brouillage sera évalué à l'aide du rapport AT/T.

3.3.1 Lorsque la coordination requise pour la modification concerne un réseau visé au 
§ b) ci-dessus, la date de réception (DR) retenue pour les assignations modifiées sera la date 
de notification de la modification (c'est-à-dire DR = D2). Dans le cas contraire, la date 
retenue pour ces assignations sera la date de réception initiale (DR) (c'est-à-dire DR = Dl).

3.3.2 Dans le cas où des modifications successives sont apportées à la même partie du 
réseau et où la modification suivante (par rapport à la modification précédente) n'a pas pour 
effet d'accroître le brouillage causé ou subi par un réseau donné qui n'est pas soumis à la 
procédure de coordination requise au § b) ci-dessus, ce réseau ne sera pas soumis à la 
procédure de coordination requise pour la modification suivante.

3.3.3 S'il est imposible de s'assurer qu'il n'y a pas eu augmentation du brouillage (par 
exemple parce qu'il n'existe aucun critère ni aucune méthode de calcul appropriés), la date de 
réception (DR) retenue pour les assignations modifiées sera la date D2.

3.4 Après avoir examiné le réseau modifié conformément au § 3.3 ci-dessus, le
Bureau publie la modification, y compris les conditions régissant la coordination qui lui sont 
applicables, dans la section spéciale correspondante, afin que les administrations soumettent 
leurs observations dans le délai habituel de quatre mois. Les caractéristiques initiales sont 
alors remplacées par les caractéristiques modifiées ainsi publiées et seules ces dernières 
caractéristiques seront prises en compte pour l'application ultérieure du numéro S9.36.
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4 Modification des caractéristiques d'une station terrienne

4.1 Une modification des caractéristiques d'une station terrienne peut être l'utilisation 
d'une autre station spatiale associée. En pareil cas, un nouveau contour de coordination est 
tracé puis comparé au précédent. La coordination est alors nécessaire avec toute 
administration sur le territoire de laquelle une distance de coordination est augmentée. 
Toutefois, si la station spatiale associée initiale a été annulée ou si les assignations de 
fréquence coordonnées de la station terrienne ne correspondent pas aux nouvelles 
assignations notifiées, la notification des assignations de la station terrienne sera considérée 
comme une nouvelle fiche de notification (première notification).

4.2 En règle générale, le Bureau applique la même méthode, c'est-à-dire une 
augmentation de la distance de coordination, pour déterminer s'il y a augmentation du 
brouillage.

S9.28, 
S9.29 
et S9.31

1 En vertu de ces dispositions du Règlement des radiocommunications, l'entière 
responsabiüté de la coordination des assignations de fréquence aux stations des services de 
Terre et aux stations terriennes (spécifiques ou types) de réseaux à satellite vis-à-vis d'autres 
stations terriennes et d'autres stations des services de Terre (voir les numéros S9.15 à S9.19) 
revient à l'administration requérante, sans que le Bureau des radiocommunications intervienne 
d'aucune façon, sauf dans les cas visés au numéro S9.33 et/ou S9.52. En conséquence, le 
Comité considère que ces dispositions s'adressent aux administrations et que le Bureau ne doit 
pas intervenir en la matière.

2 Voir également le § 4 des Règles de procédure relatives au numéro S11.32.

S9.36

1 Aux termes de cette disposition, le Bureau «identifie toute administration avec
laquelle la coordination peut devoir être effectuée». Pour l'application de l'appendice S5 
relativement au numéro S9.21, le Bureau applique les méthodes de calcul et les critères 
suivants1:

-  réseau à satellite par rapport à un réseau à satelbte: appendice S8;

-  station terrienne par rapport à des stations de Terre (et inversement): Règles de procédure 
B1 et B2 (élaborées à partir de l'appendice S7);

-  stations d'émission de Terre vis-à-vis de stations spatiales de réception: critères définis à 
l'article S21;

1 Dans les autres cas, le Bureau, en collaboration avec les Commissions d'études compétentes de l'UIT-R, 
continue de déterminer les méthodes de calcul et les critères applicables en élaborant des Règles de procédure 
qui sont présentées au RRB pour approbation.
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-  stations spatiales d'émission vis-à-vis de services de Terre: limites de puissance 
surfacique définies à l'article S21 et dans l'annexe 1 (§ 4, 5 et 8) de l'appendice S30 (voir 
également les Règles de procédure relatives au numéro S5.488);

-  stations spatiales d'émission du service fixe par satellite dans la bande 11,7-12,2 GHz 
vis-à-vis du service de radiodiffusion par satellite (à l'échelon interrégional): limites de 
puissance surfacique définies dans l'annexe 4 de l'appendice S30;

-  stations des services de Terre entre elles dans certaines bandes de fréquences: Règles de 
procédure B4, B5 et B6, selon le cas.

2 S'agissant des demandes de coordination au titre des numéros S9.ll à S9.14
et S9.21, il est à noter que, indépendamment de l'identification effectuée par le Bureau en 
vertu du numéro S9.36 (voir le renvoi S9.36.1), toute administration, même non identifiée, 
peut s'opposer à l'assignation publiée relativement au numéro S9.52 et toute administration, 
même identifiée par le Bureau, qui n'a fait aucun commentaire sur l'utilisation proposée dans 
le délai réglementaire prescrit est considérée comme n'ayant aucune objection à formuler à 
l'encontre de cette utilisation conformément au numéro S9.52C.

S9.42

Si les calculs effectués par le Bureau n'indiquent pas que l'administration requérante devrait 
participer à la procédure de coordination, il appartient à l'administration qui engage la 
coordination de régler le problème.

S9.48

Pour le Comité, cette disposition s'applique uniquement aux stations de radiocommunication 
qui ont été prises en considération lorsque la demande de coordination a été envoyée soit à 
l'autre administration, conformément au numéro S9.29, soit au Bureau dans le cadre de 
l'application des numéros S9.30 et S9.32. Les autres assignations existantes de l'adminis
tration auxquelles cette disposition ne s'applique pas ont toujours droit à une protection. Les 
assignations des mêmes administrations qui sont examinées à une date ultérieure ont elles 
aussi droit à une protection.

S9.49

Les commentaires des Règles de procédure relatives au numéro S9.48 s'appliquent. Cette 
administration est réputée s'être engagée à ne pas causer de brouillage aux stations pour 
lesquelles l'accord a été recherché.



S9.50

Partie A1 ARS9 page 15 rev.

Observations relatives à l'exclusion du territoire d'un pays de la zone de service d'une 
station spatiale

1 Lorsqu’une Administration B demande au Bureau d’exclure son territoire de la
zone de service d'une station spatiale d'une Administration A, cette demande soulève les 
questions suivantes:

-  cette observation doit-elle avoir une incidence sur l'identification des administrations 
impliquées dans le processus de coordination ou sur l'évaluation du niveau de brouillage 
préjudiciable?

-  quelle suite le Bureau doit-il lui réserver?

2 La question d'une demande relative à l'exclusion du territoire d'un pays de la zone
de service d'une station spatiale peut être étudiée à deux niveaux différents:

-  la compatibilité entre les services et les stations et le statut connexe pouvant découler de 
l'application des procédures du Règlement des radiocommunications, d'une part, et

-  les principes contenus dans le préambule de la Convention et dans le Règlement des 
radiocommunications ainsi que dans la Résolution 1 (Rév.CMR-97) en ce qui concerne 
le droit souverain de chaque pays à utiliser le spectre des fréquences et l'orbite des 
satellites géostationnaires, d'autre part.

3 Les questions de compatibilité sont bien définies dans le Règlement des
radiocommunications; il s'agit notamment:

-  des limites de puissance surfacique considérées comme permettant d'éviter tout problème 
d'incompatibilité sans avoir à recourir à la procédure de coordination avec les services de 
Terre;

-  de la coordination entre les administrations qui utilisent ou ont l'intention d'utiliser des 
stations du même service ou de services différents utilisant en partage la même bande de 
fréquences;

-  de l'examen par le Bureau de la probabilité de brouillage préjudiciable dans les cas où 
pour une raison ou pour une autre, un accord de coordination n'a pu intervenir entre les 
administrations concernées.

4 L'identification par le Bureau des administrations impliquées dans un processus 
de coordination ainsi que l'évaluation de la probabilité de brouillage préjudiciable sont 
fondées sur les caractéristiques techniques notifiées par les administrations. Il faut déterminer 
dans quelle mesure une observation destinée à réduire la zone de service d'une station spatiale 
peut avoir une incidence sur l'application des articles S9 et SU  en établissant une distinction 
entre «zone de couverture» et «zone de service». La zone de couverture résulte de restrictions 
imposées par la conception de la station spatiale et il se peut qu'on ne parvienne pas à éviter 
un certain chevauchement des territoires d'autres pays n'ayant pas l'intention de participer à ce 
système. Le Comité admet qu'au stade de la conception d'une station spatiale, l'administration 
responsable applique le numéro S15.5, selon lequel «le rayonnement dans des directions 
inutiles, de même que la réception de rayonnements provenant de directions inutiles doivent 
être réduits le plus possible en tirant le meilleur parti des propriétés des antennes directives, 
chaque fois que la nature du service le permet». Si une Administration B ne participant pas à
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un réseau à satellite donné considère que le réseau n'a pas été conçu pour réduire au minimum 
le chevauchement qui a donné lieu à une couverture inutile de son territoire, le Bureau ne peut 
que communiquer cette observation à l'Administration A sans y donner d'autre suite.

5 En ce qui concerne le droit souverain de l'Administration B d'autoriser 
l'installation de stations terriennes sur son territoire, le Bureau suppose, conformément à la 
Résolution 1 (Rév.CMR-97), l’existence d’un accord entre les deux administrations. 
L'Administration B est habilitée à lui indiquer en retour qu'il n'existe aucun accord de ce type; 
le Bureau n'est toutefois pas compétent pour modifier une caractéristique notifiée par 
l'Administration A sans l'accord de celle-ci. Si elle refuse de modifier la zone de service, le 
Bureau ne peut que prendre note de cette situation. (Indépendamment de l'application des 
procédures de l'article S9, l'autorité qui délivre les licences relève toujours de la responsabilité 
de l'Administration B. Voir également le commentaire concernant les Règles de procédure 
relatives à la Résolution 1 (Rév.CMR-97).

6 En conclusion, lorsque l'Administration B émet des observations visant à exclure 
son territoire de la zone de service de la station spatiale de l'Administration A, le Bureau:

-  examine si ces observations sont recevables et s'il s'agit d'un problème que doivent 
résoudre les administrations en cause;

-  informe l'Administration A des observations reçues demandant des consultations entre 
les administrations en cause (Administrations A et B) et ne modifie la zone de service 
qu'avec l'accord de l'Administration A;

-  inclut une remarque faisant état de cette situation lors de la publication d'une section 
spéciale;

-  considère, sauf s'il reçoit par la suite une notification contraire, qu'il n'existe aucun 
accord entre les Administrations A et B en vertu de la Résolution 1 (Rév.CMR-97) pour 
l'utilisation du territoire de l'Administration B par des stations terriennes associées au 
réseau à satellite en question.

S9.50.2

Le Comité a décidé de considérer l'accord mentionné dans cette disposition comme un accord 
bilatéral dans lequel n'intervient ni le Bureau ni aucune autre administration.

S9.52

1 Le numéro S9.52 dispose qu'en cas de désaccord concernant la coordination,
l'administration qui répond (Administration B) informe l'administration demandant la 
coordination (Administration A) des motifs de ce désaccord et fournit en particulier des 
renseignements sur les «assignations qui font l'objet du désaccord». Une copie de ces 
renseignements doit également être envoyée au Bureau. Lorsque les renseignements en 
question se rapportent à des stations de Terre ou à des stations terriennes fonctionnant dans le 
sens de transmission opposé et situées à l'intérieur de la zone de coordination d'une station 
terrienne, seuls les renseignements relatifs aux stations de radiocommunication actuellement 
en service ou aux stations qui seront mises en service dans les trois mois à venir pour les 
stations de Terre, ou dans les trois années à venir pour les stations terriennes seront traités 
comme des notifications au titre des numéros S11.2 ou S11.9. Le numéro S9.52 ne précise pas
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ce que le Bureau doit faire en ce qui concerne les renseignements relatifs aux autres stations 
qui ne doivent pas être considérées comme des notifications, mais pour lesquelles 
l'administration qui répond également fait part de son désaccord. Estimant qu'il s'agit d'une 
question bilatérale qu'il n'y a pas lieu de porter à la connaissance de toutes les administrations, 
le Bureau ne considérera pas ces renseignements comme des notifications au sens des 
numéros S11.2 ou S11.9 et ne les publiera pas.

2 Les renseignements soumis au Bureau par l'Administration B qui doivent être
traités, selon le numéro S9.52, comme des notifications au titre des numéros S11.2 ou S11.9, 
ne pourront être considérés comme tels que s'ils contiennent des données complètes 
conformément à l'appendice S4. Dans le cas contraire, la ou les fiches de notification seront 
retournées à l'Administration B comme étant incomplètes. Il est également entendu que ces 
fiches de notification doivent être conformes au numéro SI 1.31; si tel n'est pas le cas, la ou 
les fiches de notification seront retournées à l'Administration B ou seront inscrites dans le 
Fichier de référence pour information seulement, si l'administration a indiqué que la ou les 
assignations seront utilisées conformément au numéro S4.4. De plus, les assignations de 
fréquence concernées de l'Administration B seront examinées relativement au numéro S11.32 
(du point de vue de leur conformité aux procédures relatives à la coordination) et pourront 
finalement être retournées à l'administration, au titre du numéro S11.37, si le Bureau constate 
que les procédures à suivre pour obtenir la coordination n'ont pas été menées à bonne fin avec 
toutes les administrations concernées, conformément au numéro S9.27, s'agissant des 
assignations de ces administrations inscrites dans le Fichier de référence. Voir également la 
Règle de procédure relative au numéro S9.29.

3 Cette disposition permet à l'Administration B qui répond d'informer
l'Administration requérante A de son désaccord dans un délai de 4 mois. Il convient de noter 
que si elle n'est pas en mesure, pour telle ou telle raison, de répondre à l'Administration 
requérante A, l'Administration B peut informer directement le Bureau de son désaccord, avec 
une note rendant compte de la situation. Le Comité a décidé que les désaccords adressés 
directement au Bureau étaient valables au sens du numéro S9.52 et que le Bureau devait 
communiquer le désaccord à l'Administration A.

4 Cas des administrations ayant répondu

Lorsqu'elle accepte l'utilisation proposée, une Administration B peut définir les conditions 
relatives à cette utilisation. Si l'administration qui recherche l'accord accepte lesdites 
conditions, le Bureau prendra cela comme un accord.

4.1 Lorsqu'une administration a répondu en application du numéro S9.52 dans un 
délai de 4 mois et a demandé l'assistance du Bureau, ce dernier agira conformément à 
l'article S13.

4.2 Lorsqu'une Administration B a répondu, en application du numéro S9.52, plus de 
quatre mois après la date de publication de la section spéciale pertinente ou la date d'envoi des 
renseignements pour la coordination conformément au numéro S9.29, et que le Bureau a été 
informé d'un désaccord persistant entre les deux administrations, celui-ci doit appliquer à la 
lettre les dispositions du numéro S9.52C. Il considérera alors que l'Administration B n'a pas 
répondu dans les délais. En conséquence, malgré les commentaires formulés par 
l'Administration B, l'Administration A sera réputée avoir mené à bonne fin la procédure.
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4.3 Lorsqu'une Administration B a répondu, en application du numéro S9.52, plus de
4 mois après la date de publication de la section spéciale en application du numéro S9.38 
(ou l'envoi des données de coordination selon le numéro S9.29) et qu'un accord est conclu 
entre les deux administrations, le Bureau tiendra compte de cette situation.

S9.52C 1

1 Cas des administrations qui ne répondent pas

Pour ce qui est de l'administration qui n'a pas répondu, une administration qui a appliqué la 
procédure est réputée avoir mené à bonne fin la procédure de cet article concernant les 
assignations pour lesquelles il n'y a pas eu de réponse.

2 Publication des sections spéciales indiquant l'état d'avancement
des procédures de coordination au titre des numéros S9.ll à S9.14 
et S9.21

2.1 A l'expiration du délai dont dispose une administration pour communiquer son 
désaccord au sujet d'une demande de coordination au titre des numéros S9 .ll à S9.14 
etS9.21, le Bureau, en se fondant sur ses archives, publiera dans les sections spéciales 
appropriées une liste des administrations qui ont fait part de leur désaccord dans les délais 
réglementaires. Cela permettra à toutes les administrations d'avoir confirmation que leur 
désaccord/leurs observations ont bien été reçues et que le Bureau en tiendra dûment compte 
lorsqu'il examinera plus avant les assignations de fréquence au moment de la notification 
(numéros S11.31 et S11.32).

2.2 Un commentaire qui ne constitue pas une objection expresse à la demande de 
coordination n'est pas considéré comme un désaccord au sens du numéro S9.52. En cas de 
doute quant à la nature des observations, il convient de consulter l'administration concernée.

2.3 " La section spéciale appropriée comprend les renseignements suivants:

a) le nom des administrations dont l'accord à la demande de coordination a été reçu dans les 
délais réglementaires;

b) une note qui se lit:

«Conformément au numéro S9.52C, toutes les administrations autres que celles 
énumérées ci-dessus sont réputées ne pas être affectées et, dans le cas des demandes 
faites au titre des numéros S9.ll à S9.14, les dispositions des numéros S9.48 
et S9.49 s'appliquent.»

S9.53

Voir le § 1 c) des Règles de procédure relatives au numéro S9.6.
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Cette disposition porte sur les modifications des caractéristiques approuvées dans le cadre de 
la procédure de coordination de l'assignation du réseau. Pour le traitement de ces 
modifications, le Bureau appliquera le § 3 de la Règle relative au numéro S9.27. Lors de la 
publication des caractéristiques modifiées dans une modification de la section spéciale 
contenant la date de coordination initiale, le Bureau indiquera la nature de la modification 
conformément au numéro S9.58.

S9.60

En application du numéro S9.11A, lorsque les renseignements concernant une station du 
service fixe qui constitue la base du désaccord d'une administration ne peuvent être fournis 
conformément au numéro S9.52, les paramètres de référence indiqués dans l'annexe 1 de 
l'appendice S5 peuvent servir à déterminer la nécessité d'une coordination.

S9.62

Dans le cas d'une administration qui ne répond pas, l'administration qui a appliqué la 
procédure est réputée avoir mené à bonne fin la procédure de cet article en ce qui concerne les 
assignations pour lesquelles il n'y a pas eu de réponse.

S9.63

Si les renseignements demandés ne lui sont pas communiqués (pour pouvoir effectuer 
l'analyse de compatibilité), le Bureau utilise les renseignements dont il dispose.

S9.65

Voir le § 2 des Règles de procédure relatives au numéro S9.6, les Règles de procédure 
relatives au numéro S11.32A et le numéro S11.33.
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Règles relatives à

PARTICLE S U  du RR

S11.3

1 Cette disposition stipule que les fréquences qui sont prescrites comme devant être 
utilisées en commun par les stations d'un service déterminé ne doivent pas faire l'objet d'une 
notification. Conformément à cette disposition, le Bureau a établi une liste des fréquences qui 
entrent dans cette catégorie. Cette liste est régulièrement mise à jour et publiée dans la 
Préface à la Liste internationale des fréquences (LIF), dans l'ordre des fréquences (section V 
de la Préface). Les fréquences communes figurent dans le Fichier de référence et dans la LIF.

2 Une liste récapitulative des fréquences/bandes de fréquences prescrites comme 
devant être utilisées en commun est donnée ci-dessous:

-  fréquences mondiales de détresse et d'appel (500 kHz, 2182 kHz);

-  fréquences du système mondial de détresse et de sécurité en mer (SMDSM) pour les 
appels de détresse et de sécurité utilisant les techniques d'appel sélectif numérique (ASN) 
(2187,5 kHz, 4207,5 kHz, 6312 kHz, 8414,5 kHz, 12577 kHz, 16804,5 kHz et 
156,525 MHz);

-  fréquences du SMDSM pour les appels de détresse et de sécurité par télégraphie à 
impression directe à bande étroite (IDBE) (2174,5; 4177,5; 6268; 8376,5; 12520 et 
16695 kHz);

-  fréquences du SMDSM pour les appels de détresse et de sécurité par radiotéléphonie 
(2182 kHz, 4125 kHz, 6215 kHz, 8291 kHz, 12290 kHz, 16420 kHz et 156,8 MHz);

-  fréquences internationales pour les opérations de recherche et de sauvetage (2182 kHz, 
3023 kHz, 5680kHz, 8364 kHz, 10003 kHz, 14993 kHz, 19993 kHz, 121,5 MHz,
123,1 MHz, 156,3 MHz, 156,8 MHz et 243 MHz);

-  fréquences internationales pour l'appel ASN, à des fins autres que la détresse et la 
sécurité (455,5; 458,5; 2177; 2189,5; 4208; 4208,5; 4209; 4219,5; 4220; 4220,5; 
6312,5; 6313; 6313,5; 6331; 6331,5; 6332; 8415; 8415,5; 8416; 8436,5; 8437; 
8437,5; 12577,5; 12578; 12578,5; 12657; 12657,5; 12658; 16805; 16805,5; 16806; 
16903; 16903,5; 16904; 18898,5; 18899; 18899,5; 19703,5; 19704; 19704,5; 22374,5; 
22375; 22375,5; 22444; 22444,5; 22445; 25208,5; 25209; 25209,5; 26121; 26121,5 et 
26122 kHz);

-  fréquences internationales pour l'appel sélectif utilisant le système de code séquentiel à 
une seule fréquence (2170,5; 4125; 4417; 6516; 8779; 13137; 17302; 19770; 22756 et 
26172 kHz);

-  fréquences internationales pour les appels radiotéléphoniques (4125, 4417, 6215, 6516, 
8255, 8779, 12290, 13137, 16420, 17302, 18795, 19770, 22060, 22756, 25097 et 
26172 kHz);

-  fréquences de travail mondiales et internationales pour les stations radiotélégraphiques 
de navire dans les bandes autorisées entre 415 et 535 kHz (425, 454, 458, 468, 480 et 
512 kHz);
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-  fréquences internationales de travail navire-côtière ou navire-navire (2045, 2048, 2635 
et 2638 kHz);

-  fréquence mondiale de 410 kHz pour la radiogoniométrie dans les services de radionavi
gation maritime;

-  fréquence mondiale de 75 MHz assignée aux radiobomes aéronautiques.

3 Si ces fréquences sont utilisées par d'autres services et/ou à de fins autres que
celles spécifiées dans le Règlement des radiocommunications, elles doivent être notifiées au 
titre des dispositions pertinentes de l'article SU  et, dans certains cas, au titre des dispositions 
du numéro S4.4.

S11.14

1 Cette disposition prévoit notamment que les assignations de fréquence aux 
stations de navire et aux stations mobiles d'autres services ne sont pas notifiées aux termes de 
l'article SU. Par ailleurs, les dispositions du numéro S11.2 précisent les conditions dans 
lesquelles les stations de réception doivent être notifiées au Bureau. De même, les dispo
sitions du numéro S 11.9 indiquent les conditions dans lesquelles une station terrestre de 
réception des émissions de stations mobiles doit être notifiée au Bureau. Après avoir regroupé 
les conditions prescrites dans toutes ces dispositions, le Comité a conclu que les catégories 
suivantes ne devaient pas être notifiées au Bureau:

-  fréquences mondiales utilisables par les stations radiotéléphoniques à bande latérale 
unique (BLU) de navire et côtières pour exploitation simplex (voies à une fréquence) et 
exploitation à bandes croisées entre navires (deux fréquences) (fréquences indiquées 
dans la partie B, section I, sous-section B de l'appendice S17);

-  fréquences mondiales de travail pour les stations de navire équipées de systèmes de
télégraphie à large bande, de télécopie et de transmission spéciale (fréquences indiquées
dans la partie A de l'appendice S17);

-  fréquences mondiales de travail pour les stations de navire équipées de systèmes de
télégraphie IDBE et de transmission de données sur une base non appariée (fréquences
indiquées dans la partie B, section III de l'appendice S17);

-  fréquences d'appel des navires utilisant la télégraphie Morse de classe A1A (fréquences
indiquées dans la partie B, section IV de l'appendice S17);

-  fréquences de travail des navires utilisant la télégraphie Morse de classe A1A
(fréquences indiquées dans la partie B, section V de l'appendice S17).

2 Si les fréquences mentionnées au § 1 ci-dessus sont utilisées par d'autres services 
et/ou à des fins autres que celles spécifiées dans le Règlement des radiocommunications, elles 
doivent être notifiées au titre des dispositions pertinentes de l'article SU  et, dans certains cas, 
au titre des dispositions du numéro S4.4.

3 Etant donné que dans les services mobiles aéronautiques (R) et (OR) utilisant les 
bandes d'ondes décamétriques attribuées en exclusivité toutes les communications sont 
assurées en mode simplex à une seule fréquence, l'utilisation de la fréquence concernée est 
dûment prise en compte dans le cadre de la notification de la station aéronautique de 
transmission et la notification de la station de réception associée (pour la réception des
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émission de stations d'aéronef) n'est pas nécessaire. En conséquence, le Comité a chargé le 
Bureau de n'accepter aucune fiche de notification d'assignation de fréquence relative à une 
station aéronautique de réception dans les bandes régies par les appendices S26 et S27.

S11.17

Cette disposition ainsi que les dispositions des numéros S11.18 à S11.21A définissent les 
assignations à des stations de Terre devant faire l'objet d'une notification individuelle. Toutes 
les autres assignations1» 2>3 peuvent être notifiées soit comme station type soit comme stations 
individuelles, selon que l'administration concernée le juge approprié. Les assignations de 
fréquence devant faire l'objet d'une notification individuelle en vertu de la procédure de 
l'article SU, sont les suivantes:

1 Assignations aux stations des Plans d'allotissement des appendices S25, S26 et
S27 (S11.18) et par n'importe quel Plan d'assignations de fréquence.

2 Assignations aux stations du service de radiodiffusion dans n'importe quelle
bande (numéro S11.19).

3 Assignations aux stations de tous les services de Terre situées à l'intérieur de la
zone de coordination d'une station terrienne (numéro S11.20) si la largeur de bande notifiée 
de la station de Terre est située en totaüté ou en partie dans une bande de fréquences attribuée 
avec égalité des droits aux services de Terre et aux services spatiaux lorsqu'une coordination 
est requise au titre de l'appendice S5 (Tableau S5-1).

Conformément au numéro S11.20, aucune notification d'une station de Terre type n'est 
recevable si la station de Terre est située à l'intérieur de la zone de coordination d'une station 
terrienne. Compte tenu des difficultés rencontrées actuellement par le Bureau pour déter
miner, lorsqu'il reçoit la fiche de notification, si une station de Terre est située à l'intérieur de 
la zone de coordination d'une station terrienne existante ou d'une station pour laquelle la 
coordination a été effectuée ou engagée, le Comité a chargé le Bureau d'encourager les 
administrations à soumettre des fiches de notification individuelles pour les station de Terre 
dans tous les cas où la largeur de bande notifiée de la station de Terre est située en totalité ou 
en partie dans l'une quelconque des bandes partagées avec égalité des droits entre les services 
de Terre et les services spatiaux, si la bande attribuée au service spatial est également 
attribuée dans le sens espace vers Terre. Le Bureau pourra également accepter une notifi
cation pour une station type dans ces bandes, si l'administration notificatrice le souhaite, étant 
entendu que la fiche de notification considérée pourra lui être retournée ultérieurement s'il 
ressort de l'examen qu'il a effectué que la zone d'exploitation géographique notifiée de la 
station de Terre type empiète sur la zone de coordination d'une station terrienne. Lorsqu'elle 
sera publiée dans la partie A de la Circulaire hebdomadaire du BR, cette fiche de notification 
portera un symbole spécial faisant mention de la présente Règle de procédure.

1 Les fréquences devant être utilisées en commun, énumérées dans la section V de la Préface à la LIF, ne 
doivent pas être notifiées.

2 Les assignations de fréquence à des stations du service d'amateur ne doivent pas être notifiées (numéro 
S11.14).

3 Les assignations de fréquence aux stations du service de radiodiffusion dans les bandes d'ondes 
décamétriques attribuées au service de radiodiffusion entre 5 900 kHz et 26100 kHz qui relèvent de la 
procédure de l'article S12 ne doivent pas être notifiées aux termes de l'article S ll  (numéro S11.14).
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4 Assignations à toute station de Terre, dans les bandes partagées avec les services
spatiaux avec égalité des droits, qui dépassent les limites des paramètres de la station de Terre 
spécifiées dans le Tableau II de l'appendice S7 et dans le numéro S21.3 (numéro S11.21).

Le Comité comprend la première partie de cette disposition comme étant destinée à donner 
une protection appropriée aux stations terriennes de réception lorsque les stations de Terre 
utilisent une p.i.r.e. élevée. Le tableau ci-après indique la bande de fréquences et la p.i.r.e. 
au-dessus de laquelle une notification individuelle est requise.

Bande p.i.r.e.
(dBW) Notes

1 525-1 535 MHz 55

1 670-1 700 MHz 55

1700-1 710 MHz 55 Note 1: Tableau II de l’appendice S7 indique deux valeurs, (92 ou 
62 dBW) selon le service spatial en cause.
Note 2: La note 6 au Tableau II de l’appendice S7 indique que les 
valeurs de p.i.r.e. qui y sont indiquées ici correspondent aux systèmes 
transhorizon. Le Comité est d'avis que les stations de Terre utilisant une 
p.i.r.e. supérieure à 55 dBW sont probablement associées à de tels 
systèmes. Etant donné que, dans les renvois au Tableau d'attribution des 
bandes de fréquences, il est fait spécialement mention de ces systèmes, 
le Comité a décidé de demander aux administrations de les notifier 
individuellement.

1710-1790 MHz 55 Voir la Note 2 ci-dessus.

2 200-2 290 MHz 55 Voir la Note 2 ci-dessus.

2290-2300 MHz 55 Voir la Note 2 ci-dessus.

2 500-2 655 MHz 55 Voir la Note 2 ci-dessus.

2 655-2 690 MHz 55 Le Tableau II de l'appendice S7 indique une p.i.r.e. de 92 dBW; confor
mément au numéro S11.21A toutes les stations fonctionnant dans cette 
bande feront l'objet d'une notification individuelle, quelle que soit leur 
p.i.r.e..

3 400-4 200 MHz 55

4500-4800 MHz 55 Voir la Note 2 ci-dessus.

7 250-7 750 MHz 55

8 025-8 400 MHz 55

8 400-8 500 MHz 55 Note 3: La p.i.r.e. indiquée au Tableau II de l'appendice S7 correspond à 
une p.i.r.e. totale de 55 dBW.

10,7-12,75 GHz 55

17,7-40 GHz 55 Voir la Note 3 ci-dessus.

5 Assignations aux stations de Terre dans les bandes de fréquences visées au
Tableau S21.2 (numéro S11.21A).

Le Comité comprend cette disposition comme étant destinée à protéger l'orbite des satellites 
géostationnaires. Elle doit s'appliquer à tous les services de Terre dans les bandes susmen
tionnées, quelle que soit leur catégorie d'attribution.
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S11.28

Comparaison des données avec celles soumises au titre de l'article S9

Le numéro S11.28 ne fait pas mention de la nécessité de comparer les caractéristiques 
notifiées avec celles qui sont publiées dans les sections spéciales pour la publication 
anticipée, la coordination et les résultats ou l'état d'avancement de la coordination. Une fiche 
de notification soumise au titre du numéro S11.2 ou S11.9 dont les caractéristiques diffèrent 
de celles publiées dans une section spéciale doit nécessairement être examinée par le Bureau 
pour décision. Le Bureau procédera comme suit:

1) La date de mise en service d'une station spatiale est comparée à la date de réception de la 
publication anticipée correspondante. Si la période dépasse 5 ans auxquels s'ajoute une 
prorogation de 2 ans au maximum, si elle est accordée, la fiche de notification est 
retournée à l'administration notificatrice, qui est invitée à recommencer la procédure de 
l'article S9 (voir également les commentaires concernant les Règles de procédure rela
tives au numéro S9.1.)

2) Lorsque les caractéristiques notifiées restent à l'intérieur des limites des caractéristiques 
publiées dans la section spéciale relative à la publication anticipée, mais sont différentes 
de celles publiées dans la section spéciale relative à la coordination, cette différence est 
censée découler de la coordination.

3) Pour des raisons pratiques, le Bureau n'a pas pu comparer systématiquement les 
renseignements de coordination présentés dans la fiche de notification présentée en vertu 
du numéro S11.2 ou S11.9 et les renseignements extraits de la volumineuse correspon
dance échangée pendant la phase de coordination. Le Comité a donc décidé que les 
examens effectués par le Bureau au titre du numéro S11.32 se fonderaient sur les 
renseignements de coordination extraits des fiches de notification (colonnes A5/A6) qui 
sont les plus à jour. Le Bureau examinera les renseignements relatifs au réseau présentés 
dans la fiche de notification tels qu'ils ont été coordonnés avec les pays mentionnés dans 
les colonnes A5/A6.

4) Lorsque les caractéristiques notifiées dépassent les limites de celles publiées dans la 
section spéciale relative à la publication anticipée, les commentaires concernant les 
Règles de procédure relatives au numéro S9.2 s'appliquent.

S11.31

1 En vertu du numéro Sll.31.2 les «autres dispositions» visées au numéro S11.31
doivent être définies et incorporées dans les Règles de procédure. Le présent chapitre vise à 
remédier à ce problème.

L'examen réglementaire relativement au numéro S11.31 comprend4:

-  la conformité au Tableau d'attribution des bandes de fréquences, ainsi que ses renvois et 
toute Résolution ou Recommandation citées dans les renvois;

4 En ce qui concerne l’application de cette disposition aux assignations du service de radiodiffusion par 
satellite soumises au titre de la Résolution 33 (Rév.CMR-97), voir les commentaires concernant la Règle de 
procédure relative au numéro S23.13.
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-  l'application réussie du numéro S9.21, lorsqu'il en est question dans un renvoi (voir 
également les Règles de procédure relatives aux numéros S9.21, Sll.31.1 et S11.37);

-  toutes les «autres» dispositions à caractère obligatoire figurant aux articles S21 à S57, 
dans les appendices du Règlement des radiocommunications et/ou dans les Résolutions 
(sauf la Résolution 49 (CMR-97), pour laquelle il existe une Règle de procédure 
distincte figurant au numéro S11.44) applicables au service dans la bande de fréquences 
dans laquelle une station de ce service est exploitée.

2 On trouvera ci-après la liste des «autres dispositions», visées au numéro Sll.31.2,
relativement auxquelles les fiches de notification relatives à des stations des services de Terre 
(§2.1 à 2.5.2) ou des services spatiaux (§ 2.6 à 2.6.6) sont examinées:

2.1 Service de radiodiffusion: Celles qui figurent dans le numéro S23.7 concernant la
limite de puissance (50 kW) des émetteurs de radiodiffusion fonctionnant dans la Zone 
tropicale dans les bandes de fréquences énumérées au numéro S23.6.

2.2 Service fixe: Celles du numéro S24.2 qui stipulent que les émissions des
classes F3E et G3E ne sont pas autorisées dans le service fixe au-dessous de 30 MHz.

2.3 Service mobile aéronautique: Il n’existe des clauses obligatoires que pour les
bandes de fréquences qui sont attribuées en exclusivité au service mobile aéronautique. Ces 
clauses (disposition obligatoire des voies, classes d'émission permises, limites de puissance) 
sont contenues dans les appendices S26 et S27. Entrent également dans cette catégorie de 
clauses réglementaires obligatoires les dispositions du numéro S43.4, c'est-à-dire l'interdiction 
d'utiliser les bandes de fréquences attribuées en exclusivité au service mobile aéronautique 
pour un type quelconque de correspondance publique.

2.4 Service mobile maritime: La plupart d'entre elles sont relatives aux bandes de 
fréquences attribuées en exclusivité au service mobile maritime (disposition obligatoire des 
voies, classes d'émission permises, limites de puissance, etc.); cependant, un grand nombre 
d'entre elles sont également applicables aux bandes de fréquences attribuées au service mobile 
maritime sur la base d'un partage avec d'autres services. Le tableau ci-dessous récapitule les 
dispositions applicables aux assignations de fréquence qui font l'objet d'une notification:

Disposition du numéro

Limites de puissance S52.56, S52.104
S52.117, S52.127 (Région 1 seulement), S52.143, S52.144, S52.172 
S52.184-S52.186, S52.188, S52.200 (Région 1 seulement)
S52.219, S52.220, S52.227

Classe d'émission S52.2, S52.3, S52.17, S52.37
S52.55, S52.98, S52.101, S52.177, S52.183, S52.188, S52.198, S52.217

Subdivision obligatoire S52.10 (Région 1 seulement), S52.13, S52.39 et S52.40
appendice S17
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2.5 On trouvera ci-dessous la liste des «autres dispositions», visées au numéro
511.31.2, relativement auxquelles les fiches de notification relatives à des stations des 
services de Terre5 fonctionnant dans les bandes partagées avec égalité des droits avec les 
services spatiaux sont examinées:

2.5.1 conformité aux limites relatives au niveau maximal de la puissance isotrope
rayonnée équivalente, dans le contexte des services et des bandes de fréquences indiqués dans 
le Tableau S21-2 (numéros S21.3, S21.4 et S21.6);

2.5.2 conformité aux limites relatives au niveau de la puissance fournie à l'antenne par 
un émetteur d'une station du service fixe ou du service mobile (+13 dBW dans les bandes de 
fréquences comprises entre 1 GHz et 10 GHz, +10 dBW dans les bandes de fréquences 
supérieures à 10 GHz), dans le contexte des services et des bandes de fréquences indiqués 
dans le Tableau S21-2 (numéros S21.5 et S21.6).

2.6 On trouvera ci-dessous la liste des «autres dispositions», visées au renvoi
511.31.2, qui s'appliquent aux services spatiaux, en ce qui concerne les articles S21 et S22:

2.6.1 conformité aux limites de puissance applicables aux stations terriennes, telles 
qu'elles sont prescrites aux numéros S21.8, S21.10, S21.12 et S21.13, compte tenu des 
numéros S21.9 et S21.ll6;

2.6.2 conformité à l'angle minimal d'élévation des stations terriennes, comme indiqué 
aux numéros S21.147 et S21.15;

2.6.3 conformité aux limites de puissance surfacique produite à la surface de la Terre 
par les émissions d'une station spatiale, comme indiqué aux Tableaux S21-4 (numéro S21.16), 
S22-1 (numéro S22.5C), S22-3 (numéro S22.5E) et S22-4 (numéro S22.5F), compte tenu, 
selon qu'il conviendra, des dispositions des numéros S21.17 et S22.5G8;

2.6.4 conformité aux limites de puissance surfacique produite sur l'orbite des satellites 
géostationnaires par des stations spatiales comme indiqué aux numéros S22.5 et S22.5A ainsi 
qu'au Tableau S22-2 (numéro S22.5B);

2.6.5 conformité à la puissance surfacique totale produite sur l'orbite des satellites 
géostationnaires par des stations terriennes, comme indiqué au Tableau S22-2 (numéro 
S22.5D);

2.6.6 conformité aux limites prescrites aux numéros S22.8, S22.13, S22.17 et S22.19.

5 Dans les bandes partagées par les services de radiocommunication de Terre et les services de radiocommuni
cation spatiale, l'administration peut utiliser des répéteurs passifs du service fixe (faisceaux hertziens). Bien 
qu'en règle générale, le répéteur passif soit proche de la station d'émission ou de réception, il implique 
généralement un changement important de la direction du rayonnement maximal qui peut affecter encore 
davantage l'orbite. C'est pourquoi le Comité a décidé de demander aux administrations de notifier les deux 
parties de la liaison en tant que stations distinctes, c'est-à-dire stations d'émission vers répéteur passif et 
répéteur passif vers stations de réception, et de traiter chacune des fiches de notification contenant les 
renseignements spécifiés à l'appendice S4 en tant qu'assignation séparée représentant une station séparée.

6 Voir la Règle de procédure relative au numéro S21.ll.

7 Voir la Règle de procédure relative au numéro S21.14.

8 Pour l'application de ces limites, voir également les Résolutions 130 (CMR-97), 131 (CMR-97) et 538 
(CMR-97).
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3 Les autres dispositions des articles S21 et S22, qui ne contiennent pas de limites 
spécifiques pouvant être prises en compte par le Bureau dans ses calculs ou dans les calculs 
qui n'ont pas de caractère obligatoire, ne seront pas prises en compte dans l'examen 
réglementaire effectué au titre du numéro S11.31. Le Comité considère que ces dispositions 
doivent être appliquées entre les administrations.

4 L'examen, au titre du numéro S11.31, de la conformité aux limites de puissance 
hors axe des stations terriennes du service fixe prescrites aux numéros S22.26 à S22.29 est 
suspendu, conformément à la note relative au titre de la section VI de l'article S22. En 
conséquence, le Bureau ne tient pas compte de ces limites dans son examen.

5 Conformité avec le Tableau d’attribution des bandes de
fréquences

L'examen de conformité avec le Tableau d'attribution des bandes de fréquences consiste à 
déterminer si la fréquence assignée et/ou la largeur de bande nécessaire de l'émission se 
situent dans la bande de fréquences attribuée au service dans lequel la station en question 
fonctionne. Un autre élément consiste à identifier la catégorie du service conformément au 
Tableau d'attribution des bandes de fréquences. Les règles suivantes sont appliquées à cet 
égard:

5.1 Emissions hors bande: Dans le cas où la fréquence assignée se situe dans une 
bande qui n'est pas attribuée au service dans lequel la station fonctionne, la fiche de 
notification fait l'objet d'une conclusion réglementaire défavorable. Si la fréquence assignée 
se situe à la limite d'une bande qui n'est pas attribuée au service, la conclusion est également 
défavorable.

5.2 Emissions en chevauchement: Dans le cas où la fréquence assignée se situe dans 
la bande qui est attribuée au service mais où la largeur de bande nécessaire chevauche la 
bande immédiatement adjacente qui n'est pas attribuée au service, la fiche de notification fait 
l'objet d'une conclusion réglementaire défavorable.

5.3 Point de réception d'un service de Terre situé dans une région où le service n'est 
pas attribué: En cas de circuit dont le point d'émission se situe dans un pays, une sous-région 
ou une région où la fréquence est attribuée au service mais dont le point de réception se situe 
là où la fréquence ne l'est pas, une conclusion réglementaire défavorable est formulée.

5.4 La relation entre l'administration notificatrice et le territoire sur lequel est située 
la station est couverte par la Résolution 1 (Rév.CMR-97) (voir également les commen
taires concernant les Règles de procédure relatives au numéro S9.3 et à la Résolution 1 
(Rév.CMR-97). La notification d'assignations à des stations spatiales soulève les questions 
suivantes:

-  Devrait-il y avoir une relation entre le territoire de l'administration notificatrice et la 
position orbitale d'une station spatiale en cas d'attributions mondiales?

-  Devrait-il y avoir une relation du même type dans le cas d'attributions régionales ou 
d'attributions à un groupe de pays ou à un pays particulier?
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En réponse à ces questions, le Comité est parvenu aux conclusions suivantes:

a) Dans le cas d'attributions mondiales sans restriction expresse énoncée dans un renvoi, 
toute administration peut notifier une position orbitale et une zone de service quelles 
qu'elles soient, dans n'importe quelle partie de la Terre visible depuis la station spatiale.

b) Lorsqu'une attribution est faite avec des restrictions territoriales (par exemple utilisation 
nationale), la zone de service doit être limitée à ce territoire.

c) En cas d'attribution régionale, étant donné que les limites entre les trois Régions ne 
concernent pas l'orbite des satellites géostationnaires, on ne prend pas en considération la 
position orbitale lorsque l'on détermine si l'attribution régionale est respectée; seule la 
zone de service est utilisée pour formuler une conclusion; cette conclusion est favorable 
si la zone de service est entièrement située dans la Région à laquelle l'attribution est faite; 
elle est défavorable dans tous les autres cas. Si aucune restriction n'est expressément 
énoncée dans un renvoi, toute administration, qu'elle appartienne ou non à la Région à 
laquelle l'attribution est faite, peut notifier une position orbitale et une zone de service, 
quelles qu'elles soient, dans la Région à laquelle l'attribution est faite.

d) Le § c) ci-dessus s'applique de la même manière à une attribution à une sous-Région ou à 
un pays.

e) Comme indiqué aux § c) et d) ci-dessus, la zone de service notifiée par une adminis
tration ne correspond pas forcément au territoire de cette administration. Quand la zone 
de service notifiée couvre tout ou partie du territoire d'une autre administration, on 
suppose (sauf démenti d'une administration qui n'accepte pas cette pratique) qu'un accord 
existe entre les administrations concernées. Si, à la suite de la publication d'une 
assignation dans la Circulaire hebdomadaire, une administration s'oppose à la zone de 
service notifiée, le Bureau informe l'administration notificatrice des observations reçues 
et ne modifie la zone de service qu'à la demande de celle-ci.

f) Une station spatiale a une «zone de couverture» qui recouvre généralement la «zone de 
service». L'article SI ne contient pas de définition de ces termes, mais on peut utiliser les 
définitions figurant dans l'annexe 5 de l'appendice S30. De manière générale, la zone de 
couverture entraîne une émission inévitable sur le territoire d'autres pays et les 
commentaires formulés au § e) ci-dessus ne s'appliquent pas à ce chevauchement 
inévitable.

5.5 Catégories d'attribution: Dans le cas où la largeur de bande assignée chevauche
deux bandes de fréquences qui sont toutes deux attribuées au service en question, avec 
différentes catégories d'attribution, la conclusion réglementaire favorable est accompagnée de 
l'indication du statut découlant de la plus basse des deux catégories d'attribution.

5.6 Bandes de radiodiffusion tropicale: Les bandes de fréquences énumérées au 
numéro S23.6 sont attribuées en partage au service de radiodiffusion tropicale et aux 
services fixe et mobile (voir également le numéro S5.113). Dans la Zone tropicale (numéros 
S5.16 à S5.21), le service de radiodiffusion est prioritaire sur les autres services dans ces 
bandes de fréquences et les assignations de fréquence aux services autres que le service de 
radiodiffusion sont indiquées de manière à faire apparaître qu'elles ont un statut inférieur par 
rapport aux assignations de fréquence aux stations du service de radiodiffusion tout en 
conservant leur statut par rapport aux assignations autres que celles de la radiodiffusion, aussi 
bien à l'intérieur qu'à l'extérieur de la Zone tropicale (symbole V dans la colonne 13B2).
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6 L'examen au titre du numéro S11.31 s'effectue sur la base des renseignements
ayant trait au stade de l'accord de coordination dans la fiche de notification. (Voir la Règle de 
Procédure relative au numéro Sll.31.1).

7 II peut résulter de l'examen au titre des articles S21 et S22 que, dans certains cas,
les limites énoncées dans ces articles sont dépassées. Lorsque l'accord d'autres administrations 
est prévu, le Bureau formulera une conclusion favorable relativement au numéro S11.31 
uniquement s'il est informé qu'un accord existe. Il traite cet accord séparément de l'accord de 
coordination.

Sll.31.1

1 L'expérience montre que rares sont les administrations qui communiquent des
commentaires au sujet des sections spéciales contenant la demande d'accord au titre du 
numéro S9.21 et que parfois, seules quelques administrations s'opposent à l'utilisation en 
invoquant des motifs techniques valables, sans nécessairement s'assurer qu'un brouillage 
préjudiciable existe ou existera. En vertu du numéro Sll.31.1, la conformité avec le Tableau 
d'attribution des bandes de fréquences suppose l'application réussie du numéro S9.21, lorsque 
cela est nécessaire. Cela pose la question de savoir s'il y a lieu de formuler une conclusion 
défavorable pour indiquer que, comme la demande a soulevé peu d'objections, la procédure 
du numéro S9.21 n'a pas été appliquée avec succès. Deux solutions possibles ont été 
examinées:

-  Solution 1: inscrire l'assignation avec une conclusion favorable en indiquant le nom de la 
ou des administrations ayant encore des objections et en précisant qu'en ce qui concerne 
cette ou ces administrations l'inscription est faite en application du numéro S4.4.

-  Solution 2 : inscrire l'assignation avec une conclusion défavorable en indiquant le nom de 
la ou des administrations ayant donné leur accord et en précisant que le numéro S4.4 ne 
s'applique pas à elles.

Comme indiqué ci-dessus, le nombre d'administrations en désaccord est très restreint, de sorte 
que le Comité a décidé que le Bureau opterait pour la première solution. Il est entendu que la 
conclusion en partie favorable (le numéro S4.4 s'applique à quelques administrations) satisfait 
aux conditions prescrites au numéro Sll.31.1, condition qui permet d'inclure l'assignation en 
question dans les procédures de coordination lorsque cela est nécessaire, ou de l'inscrire, 
selon qu'il conviendra.

Voir également la Règle de procédure relative au numéro S9.52C.
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S11.32

1 Examen d'une assignation de fréquence à une station spatiale

Si l'on appliquait cette disposition à la lettre, il faudrait examiner l'assignation notifiée avec
tout station identifiée en application du numéro S9.27, alors que cet examen, ou une grande
partie de cet examen, a été déjà effectué durant l'application de la procédure de coordination.
Le Comité a adopté la méthode pratique suivante:

a) Les calculs concernant des réseaux d'une administration dont il est indiqué dans la fiche 
de notification qu'elle a donné son accord à la coordination relativement aux numéros
59.7 à S9.9 ne sont pas effectués, car on suppose que les différences éventuelles entre les 
caractéristiques notifiées et celles publiées dans la section spéciale en vertu des numéros
59.7 à S9.9 sont coordonnées et acceptées par cette administration.

b) Si toutes les administrations identifiées dans les sections spéciales précitées ne sont pas 
indiquées dans les colonnes A5/A6 avec une référence au § 6 de l'appendice S5 ou au 
numéro S11.32A, la fiche de notification sera retournée à l'administration avec une 
conclusion défavorable relativement au numéro SI 1.32. Pour des raisons pratiques, 
aucun examen ne sera effectué au titre du numéro S11.31 si une conclusion défavorable 
relativement au numéro S11.32 est formulée à ce stade.

(Voir la Lettre circulaire N° 104 du 10 août 1998 et les Règles de procédure relatives au 
numéro S9.52C).

c) Afin d'identifier d'autres administrations susceptibles d'être affectées, les caractéristiques 
notifiées sont comparées avec celles publiées dans la section spéciale mentionnée 
ci-dessus et, si elles sont identiques ou correspondent aux caractéristiques publiées dans 
ces sections spéciales, le résultat des calculs/examens déjà faits pour ces sections 
spéciales est utilisé.

d) Si les caractéristiques notifiées diffèrent des caractéristiques publiées, des calculs seront 
effectués sur la base de l'appendice S5 et s'il apparaît que d'autres administrations (mis à 
part celles énumérées dans les colonnes A5/A6 des sections spéciales correspondantes) 
subissent ou causent, en raison des caractéristiques modifiées, des brouillages supérieurs 
à ceux subis ou causés précédemment, une conclusion défavorable sera formulée et la 
fiche de notification sera retournée à l'administration notificatrice. Celle-ci sera invitée à 
publier une modification de la section spéciale concernée et à engager une coordination 
avec les administrations identifiées dans la section spéciale ainsi modifiée. S'il apparaît 
qu'aucune autre administration ne subit ou ne cause, en raison des caractéristiques 
modifiées, des brouillages supérieurs à ceux subis ou causés précédemment, une 
conclusion favorable sera formulée. Voir également les Règles de procédure relatives au 
numéro S9.27.
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2 Examen d'une assignation de fréquence à une station terrienne en
application des numéros S9.7, S9.9 (si nécessaire), S9.12 et S9.13

a) Cet examen comporte normalement l’application de l’appendice S8 à chaque assignation 
de fréquence de chaque station terrienne, la comparaison des résultats obtenus avec les 
valeurs correspondant aux stations terriennes déjà publiées ou notifiées et l'identification 
des administrations affectées.

b) Il a été noté que, dans la pratique, lors de la coordination de leurs réseaux à satellite, les 
administrations tiennent généralement compte des stations terriennes, que leurs 
caractéristiques aient été publiées ou non. La CAMR Orb-88, préoccupée par la 
complexité des procédures des anciens articles 11 (maintenant S9) et 13 (maintenant 
SU), surtout en ce qui concerne leur application aux stations terriennes, a décidé 
d'adopter une méthode de coordination des réseaux. Etant donné ce qui précède le 
Comité a décidé d'appliquer la procédure simplifiée suivante.

2.1 Examen d'une assignation à une station terrienne reçue pour la 
première fois

On procédera à l'examen d'assignations de fréquence à des stations terriennes en application 
des numéros S9.7, S9.9 (si nécessaire), S9.12 et S9.13 en vérifiant le statut des assignations 
correspondant à la station spatiale associée (c'est-à-dire le réseau à satellite).

2.1.1 Cas où les assignations à la station spatiale sont inscrites dans le Fichier de 
référence

a) Dans le cas d’une station spatiale inscrite avec une conclusion favorable relativement au 
numéro SI 1.32 (ayant fait l'objet d'une coordination réussie ou ne nécessitant pas de 
coordination), l'assignation à la station terrienne associée est censée avoir été coordonnée 
et recevra une conclusion favorable relativement au numéro S11.32, assortie de 
l'indication suivante dans la colonne 11:

-  Z/S9.7, S9.9 (si nécessaire), S9.12 et S9.13, selon le cas/— (voir la Préface), suivis 
du nom des administrations figurant dans la colonne 11 sous le symbole S9.7, S9.9 
(si nécessaire), S9.12 et S9.13, selon le cas/— de la station spatiale associée (si 
aucune administration n'est indiquée en raison de l'application du § 6 de l'appendice 
S5, on ne fournira que l'indication Z/S9.7, S9.9 (si nécessaire), S9.12 et S9.13, selon 
le cas;

-  S9.7, S9.9 (si nécessaire), S9.12 et S9.13, selon le cas/—, suivis du nom des 
administrations indiquées dans la fiche de notification de la station terrienne, s'il y a 
lieu.

b) Si, à la suite de la publication de cette assignation à une station terrienne dans la partie II 
de la Circulaire hebdomadaire, une administration s'oppose à l'action du Bureau décrite 
au § a) ci-dessus, celui-ci examine l'assignation à la station terrienne déjà inscrite 
relativement aux numéros S9.7, S9.9 (si nécessaire), S9.12 et S9.13 en appliquant la 
méthode et les critères prescrits dans l'appendice S5. A l'issue de cet examen, le Bureau



Partie A1 ARS11 page 13 rév. -

révisera ou maintiendra la conclusion qu'il avait initialement formulée au sujet de 
l'assignation en question et, dans un cas comme dans l'autre, communiquera ses 
conclusions à l'administration qui s'était opposée à l'inscription.

c) La méthode décrite aux § a) et b) ci-dessus a été étendue au cas d'une station spatiale 
inscrite avec une conclusion favorable relativement au numéro S11.32A (examen du 
point de vue de la probabilité d'un brouillage préjudiciable). L'assignation de la station 
terrienne associée recevra une conclusion favorable relativement au numéro S11.32 
en application des numéros S9.7, S9.9 (si nécessaire), S9.12 et S9.13, assortie des 
indications appropriées, dans la colonne 11 (voir le § a) ci-dessus).

d) Dans le cas d'une station spatiale associée inscrite avec une conclusion défavorable 
relativement au numéro S11.36 (station fonctionnant conformément aux dispositions du 
numéro S4.4), la station terrienne fera l'objet d'une conclusion réglementaire (numéro 
S11.31) et, si nécessaire, d'une conclusion du point de vue de la conformité avec les 
dispositions relatives à la coordination, indépendamment de la conclusion réglementaire 
défavorable dont a fait l'objet la station spatiale. La conclusion du point de vue de la 
conformité ne s'applique néanmoins qu'à la procédure de coordination aux termes des 
numéros S9.15, S9.17 et S9.17A. Une fois l'assignation inscrite, un symbole lui sera 
ajouté pour indiquer que le statut de la station terrienne ne concerne que les services de 
Terre et n'a aucune incidence sur la coordination du réseau spatial (numéros S9.7, S9.9 
(si nécessaire), S9.12 et S9.13).

2.1.2 Cas où les assignations de la station spatiale ne sont pas inscrites dans le 
Fichier de référence

Cette catégorie peut comprendre les cas suivants:

a) station spatiale pour laquelle la procédure de la section II de l'article S9 est applicable, 
mais n'ayant pas encore fait l'objet d'une communication au Bureau aux termes des 
numéros S9.30 et S9.32;

b) station spatiale en cours de coordination (la procédure de coordination n'est pas encore 
achevée et la station spatiale n'est pas encore notifiée aux termes du numéro SI 1.2 ou 
S11.9);

c) station spatiale ayant réussi la procédure de l'article S9, mais pas encore notifiée au 
Bureau aux termes des numéros S11.2 à S11.9;

d) fiche de notification de la station spatiale reçue (numéro S11.2 ou S11.9), mais retournée 
à l'administration assortie d'une conclusion défavorable relativement aux numéros S11.31 
ou S11.32 et S11.32A;

e) station spatiale déjà notifiée (numéro S11.2 ou S11.9), mais non encore inscrite 
(traitement par le Bureau en cours).

2.1.2.1 Partant du principe que le principal élément d'un réseau spatial est la station
spatiale et qu'il serait erroné d'inscrire dans le Fichier de référence des stations terriennes pour 
lesquelles aucune station (aucun réseau) spatial(e) n'est inscrit(e), le Comité a décidé qu'une 
station terrienne ne pouvait être inscrite dans le Fichier de référence avant la station spatiale 
associée. Par conséquent, les stations terriennes des catégories a) à.d) ci-dessus feront l'objet 
d'une conclusion défavorable relativement au numéro S11.32.
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2.1.2.2 Les fiches de notification de stations terriennes relevant de la catégorie e) 
ci-dessus seront traitées par le Bureau en même temps que la station spatiale associée et 
d'une conclusion relativement au numéro SI 1.32 en application des numéros S9.7, S9.9 
(si nécessaire), S9.12 et S9.13, sera donnée conformément à la conclusion dont fait l'objet la 
station spatiale, en application des § 2.1.1 a) (conclusion favorable) ou 2.1.2.1 (conclusion 
défavorable).

2.1.3 Stations terriennes en dehors de la zone de service de la station spatiale
associée

Les stations terriennes situées en dehors de la zone de service de la station spatiale associée 
feront l'objet d'une conclusion défavorable relativement au numéro S11.32 en application des 
numéros S9.7, S9.9 (si nécessaire), S9.12 et S9.13, selon le cas. On suppose que la 
coordination de la station spatiale associée n'a pas pu tenir compte des stations terriennes 
situées en dehors de la zone de service.

2.2 Examen de la modification d'une assignation inscrite à une station
terrienne

La modification d'une assignation à une station terrienne peut concerner:

-  la position orbitale de la station spatiale associée, ou

-  le remplacement de la station spatiale associée par une autre station, ou

-  toute autre caractéristique.

2.2.1 Modification de la position orbitale de la station spatiale associée

La modification de la position orbitale de la station spatiale associée peut affecter d'autres 
réseaux à satellite et peut avoir conduit l'administration responsable de la station spatiale à 
appliquer une nouvelle fois la procédure de coordination. Le Bureau suppose que les stations 
terriennes ont été prises en compte dans la coordination de la modification et appliquera par 
conséquent les règles énoncées plus haut au § 2.1.

2.2.2 Remplacement de la station spatiale associée

Le Comité considère que le remplacement de la station spatiale associée entraîne la 
participation de la station terrienne à un réseau différent. Par conséquent, la notification de la 
modification sera considérée comme une première notification, la fiche de notification sera 
modifiée et l'administration en sera informée. L'examen au titre du numéro S 11.32 en 
application des numéros S9.7, S9.9 (si nécessaire), S9.12 et S9.13, selon le cas, sera effectué 
comme indiqué au § 2.1 ci-dessus.

2.2.3 Modification d'autres caractéristiques

Le Comité considère que les caractéristiques modifiées des stations terriennes concernées ont 
également été prises en compte lors de la coordination de la station spatiale associée et 
appliquera en conséquence les Règles visées au § 2.1 ci-dessus.
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2.3 Annulation de l'assignation à la station spatiale

Si l'administration notificatrice annule l'assignation à la station spatiale, le Bureau examine la 
ou les station(s) terrienne(s) associée(s) à cette station et, conformément au numéro S13.13, 
suggère à l'administration notificatrice d'annuler ou de modifier convenablement les 
caractéristiques fondamentales de l'inscription.

3 Examen d’une assignation de fréquence à une station terrienne en
application des numéros S9.15, S9.17 et S9.17A

Voir les § 4.1 et 4.2 des commentaires concernant les Règles de procédure relatives au 
numéro S9.27.

4 Examen des fiches de notification d'assignation de fréquence à des
stations des services de Terre dans les bandes partagées avec 
égalité des droits avec des services spatiaux

4.1 Lorsqu'il examine une fiche de notification d'assignation de fréquence à une 
station d'un service de Terre dans les bandes partagées avec égalité des droits avec des 
services spatiaux du point de vue de sa conformité avec les procédures relatives à la 
coordination vis-à-vis des stations terriennes d'autres administrations, le Bureau tient compte 
des stations terriennes inscrites dans le Fichier de référence.

Si, dans un délai de trois ans à compter de la date de notification de la station de Terre, le 
Bureau reçoit une observation d'une autre administration selon laquelle l'assignation en 
question a été prise en compte dans la procédure de coordination engagée par cette même 
administration conformément au numéro S9.29 pour la coordination de sa ou de ses stations 
terriennes au titre du numéro S9.15 ou S9.17, mais n'a pas été acceptée ou l'a été avec des 
caractéristiques techniques différentes, le Bureau examinera la situation conformément aux 
dispositions pertinentes de l'article S14 et agira en conséquence.

5 Examen des fiches de notification d'assignation de fréquence à des 
stations terriennes fonctionnant dans le sens de transmission 
opposé

5.1 Lorsqu'il examine une fiche de notification d'assignation de fréquence à une 
station terrienne fonctionnant dans le sens de transmission opposé du point de vue de sa 
conformité avec les procédures relatives à la coordination vis-à-vis des stations terriennes 
d'autres administrations, le Bureau tient compte des stations terriennes inscrites dans le 
Fichier de référence.

Si, dans un délai de trois ans à compter de la date de notification de la station terrienne 
fonctionnant dans le sens de transmission opposé, le Bureau reçoit une observation d'une 
autre administration selon laquelle l'assignation en question a été prise en compte dans 
une procédure de coordination engagée par cette même administration conformément au



Partie A1 ARS11 page 16 rév. -

numéro S9.29 pour que ce qui est de la coordination de sa ou de ses stations terriennes au titre 
du numéro S9.17A, mais n'a pas été acceptée ou l'a été avec des caractéristiques techniques 
différentes, le Bureau examinera la situation conformément aux dispositions pertinentes de 
l'article S14 et agira en conséquence.

S11.32A

La méthode de calcul de la probabilité de brouillage préjudiciable et les critères de 
formulation des conclusions du Bureau pour la coordination aux termes du numéro S9.7 sont 
décrits dans la Règle de procédure B3.

S11.34

1 Bandes régies par l'appendice S25

1.1 En ce qui concerne ces examens de conformité avec le Plan d'allotissement de 
l’appendice S25, le Comité a pris en considération les éléments suivants:

1.1.1 Le Plan «initial», établi lors de la CAMRM-74 ne contient qu'une indication des 
zones d'allotissement sur la voie donnée. La conformité des assignations pertinentes avec les 
allotissements à été vérifiée à l'aide de ces renseignements et des autres dispositions générales 
obligatoires du Règlement des radiocommunications concernant la disposition des voies, la 
classe d'émission et la puissance d'émission.

1.1.2 Les versions mises à jour du Plan contiennent, par l'application de la procédure de 
l'ancien article 16 et de la section I de l'appendice S25, davantage de données, notamment des 
renseignements sur la puissance d'émission, les caractéristiques d'antenne, les heures de 
fonctionnement et les zones de service, consécutifs à la coordination avec les administrations 
concernées. En conséquence, les caractéristiques de ces assignations notifiées doivent 
correspondre aux caractéristiques résultant de la coordination.

1.1.3 L'IFRB a demandé (et obtenu), pour les besoins de la mise en œuvre de la 
Résolution 325 (Mob-87), davantage de précisions concernant l'utilisation envisagée des 
nouvelles voies qui ont été mises à disposition par la C AMR Mob-87. Toutefois, beaucoup 
d'administrations ont signalé que les informations à ce sujet devaient être considérées comme 
des hypothèses de travail étant donné que les caractéristiques définitives dépendront des 
dispositions d'allotissement établies (nombre d'allotissements par voie, caractéristiques des 
autres allotissements et utilisation réelle des allotissements par d'autres administrations). En 
conséquence, les caractéristiques des allotissements introduits dans les nouvelles voies du 
Plan de l'appendice 25 dont il est question dans la Lettre circulaire de l'IFRB N° 860 datée du 
22 mars 1991 sont considérées comme des hypothèses de travail seulement et non comme des 
conditions obligatoires.

1.1.4 Toutefois, l'introduction de nouveaux allotissements dans les anciennes voies du 
Plan de l'appendice 25 conformément à la Résolution 325 (Mob-87) a été effectuée sur la 
demande expresse des administrations concernées, et la recherche de la voie la moins affectée 
a été effectuée sur la base de caractéristiques très précises en ce qui concerne les conditions 
requises (puissance, heures de fonctionnement, heures de pointe du trafic, zone de service,
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information sur le trafic). Des caractéristiques différentes auraient entraîné un choix différent 
de la voie la moins affectée.

1.2 Etant donné ce qui précède, le Comité a décidé d'adopter les règles suivantes en
ce qui concerne l'examen des notifications d'assignation de fréquence aux termes du numéro
S11.34 du point de vue de leur conformité avec les allotissements correspondants du Plan de 
l'appendice 25:

1.2.1 Les caractéristiques des notifications d'assignation de fréquence correspondant 
aux allotissements du Plan de l'appendice 25 «initial» (tel qu'adopté par la CAMRM-74) ou 
aux allotissements introduits dans les nouvelles voies du Plan de l'appendice 25 en vertu de la 
Résolution 325 (Mob-87) qui ont été mises à disposition par la CAMR Mob-87 seront 
examinées uniquement en ce qui concerne les conditions générales relatives à l'utilisation de 
ces voies pour la radiotéléphonie duplex (conformité avec la disposition des voies de la 
section I, sous-section A, de la partie B de l'appendice S17, conformité avec les numéros 
S52.177, S52.217, S52.219 et S52.220) et, là où cela s'applique, par rapport aux conditions 
contenues dans le Plan de l'appendice S25 relatives à l'emplacement des stations côtières 
d'émission;

1.2.2 Les caractéristiques des notifications d'assignation de fréquence qui correspondent 
aux allotissements introduits dans le Plan de l'appendice 25 en vertu de l'application de la 
procédure de l'ancien article 16 du Règlement des radiocommunications, ou de la procédure 
de la section I de l'appendice S25 de même que les allotissements introduits dans les 
anciennes voies du Plan de l'appendice 25 en vertu du § 5 de l'Annexe de la Résolution 325 
(Mob-87) (détermination de la voie la moins affectée sur la demande expresse de 
l'administration), seront vérifiées en ce qui concerne leur conformité à toutes les conditions 
stipulées au sujet de l'allotissement pertinent du Plan de l'appendice 25 (à savoir l'empla
cement de la station côtière d'émission par rapport à la zone d'allotissement, la limite de 
puissance, les heures de fonctionnement).

1.2.3 La non-conformité avec les caractéristiques pertinentes du Plan de l'appen
dice S25 se traduira par une conclusion défavorable au titre du numéro S11.34, et la 
modification de ces caractéristiques sera soumise à l'application de la procédure de la 
section I de l'appendice S25.

2 Bandes régies par des Plans régionaux d'allotissement ou
d'assignation

2.1 Le Bureau prend les mesures suivantes lorsqu’il ressort de l’examen d’une fiche de 
notification que celle-ci n'est pas conforme à un Plan annexé à l'Accord régional:

2.1.1 Les assignations de fréquence dans les bandes régies par les Accords régionaux 
cités explicitement dans le Tableau d'attribution des bandes de fréquences sont traitées de la 
manière suivante:

2.1.1.1 les fiches de notification d'assignation de fréquence soumises sans référence au 
numéro S4.4 sont renvoyées à l'administration notificatrice;

2.1.1.2 les fiches de notification d'assignation de fréquence soumises au titre des 
dispositions du numéro S4.4 sont inscrites avec une conclusion défavorable relativement au 
numéro S11.31 et aux conditions définies dans le numéro S4.4.
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2.2 Les assignations de fréquence dans les bandes régies par les Accords régionaux
qui ne sont pas cités explicitement dans le Tableau d'attribution des bandes de fréquences sont 
traitées de la manière suivante:

2.2.1 En ce qui concerne les Accords qui prévoient la possibilité de mettre en service 
les assignations qui ne sont pas conformes au plan correspondant (par exemple, GE75, RJ81, 
GE85-MM-R1 et GE85-EMA), les assignations seront examinées compte tenu des conditions 
spécifiées dans les Accords et si ces conditions sont remplies, les assignations seront inscrites. 
Si les conditions ne sont pas remplies, les assignations seront traitées conformément au 
§ 2.2.2 ci-dessous.

2.2.2 En ce qui concerne les Accords qui ne contiennent aucune indication sur la mise 
en service des assignations non conformes au plan correspondant (c'est-à-dire dans les bandes 
régies par les Accords régionaux ST61, GE84 et GE89), le Bureau renvoie la fiche de 
notification à l'administration en lui suggérant d'appliquer la procédure requise ou d'apporter 
les modifications voulues à la fiche de notification pour que l'assignation soit conforme au 
Plan. Toutefois, si l'administration insiste pour que la fiche de notification soit examinée à 
nouveau, l'assignation est inscrite avec une conclusion favorable relativement au numéro
S11.31 avec le ou les nom(s) de l'administration (des administrations) dont les assignations 
inscrites dans le Plan sont susceptibles d'être défavorablement affectées, et avec l'indication 
que par rapport à cette ou ces administration(s), l'assignation inscrite fonctionnera aux 
conditions de ne pas causer de brouillage préjudiciable à, de ne pas demander de protection 
contre le brouillage préjudiciable causé par une station fonctionnant conformément au Plan.

S11.36

Voir les commentaires concernant les Règles de procédure relatives au numéro S4.4, au sujet 
des bandes de fréquences dont toute utilisation autre que celle indiquée dans le Règlement des 
radiocommunications est interdite.

S11.37

Une assignation ne peut être inscrite dans le Fichier de référence en application du numéro 
S4.4 qu'en cas de conclusion défavorable relativement au numéro S11.31, par exemple en cas 
de non-conformité avec le Tableau d'attribution des bandes de fréquences (voir le numéro 
S11.36). Cela signifie que le numéro S4.4 est aussi applicable en cas de non-conformité aux 
conditions régissant la coordination prescrites au numéro S9.21, lorsque ce numéro est cité 
dans un renvoi du Tableau (voir le renvoi Sll.31.1). En conséquence, une assignation qui est 
conforme au Tableau d'attribution des bandes de fréquences, mais pour laquelle la procédure 
de coordination pertinente (numéros S9.7 à S9.19 par exemple) n'a pas été menée à bonne fin, 
ne peut être inscrite au titre du numéro S4.4. D'autres dispositions (par exemple les numéros 
S11.32A, S11.33 et S11.41) peuvent permettre, dans certaines circonstances, de procéder à 
l'inscription d'une assignation lorsque la coordination n'a pas été menée à bonne fin.
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S11.39

Le Comité considère que la troisième phrase du numéro S11.39 et les dispositions des 
numéros S11.39A à S11.39E s'appliquent aux fiches de notification soumises au titre des 
appendices S25, S26 ou S27, selon le cas, qui font l'objet d'une conclusion défavorable 
relativement au numéro S11.34.

S11.43A

1 Les caractéristiques d'un réseau spatial peuvent être modifiées au cours de la 
procédure de coordination; voir à ce sujet les commentaires formulés au titre des Règles de 
procédure relatives aux numéros S9.27 (§ 3), S9.58, S11.28 et S11.32.

2 En ce qui concerne les procédures applicables aux cas de modifications 
d'assignations à des réseaux à satellite inscrites dans le Fichier de référence, la CAMR Orb-88 
a décidé que, dans le cas de réseaux à satellite géostationnaire, une modification des caracté
ristiques fondamentales d'une assignation faite en application du numéro S11.43A (ancien 
numéro 1548) ne devrait être soumise qu'à la procédure de coordination (section II de 
l'article S9). Compte tenu de cette décision, le Bureau n'oblige pas une administration à 
recommencer la procédure de publication anticipée en cas de modification d'une assignation 
de fréquence inscrite dans le Fichier de référence, sauf si la modification porte sur 
l'adjonction d'une nouvelle bande de fréquences qui n'a pas été prise en compte lors de la 
publication anticipée du réseau.

L'examen prévu au numéro S11.43A vise à déterminer si l'obligation de coordination reste 
inchangée ou, le cas échéant, si la probabilité de brouillage préjudiciable n'a pas été 
augmentée (voir également les Règles de procédure relatives aux numéros S11.28 et S11.32). 
En pareils cas, on applique les dispositions du numéro S11.43B, afin que le statut 
(Conclusions) et la date de réception de l'assignation restent inchangés. Si, en raison des 
modifications, la comparaison entre les niveaux de brouillage (par exemple AT/T) résultant de 
l'examen des caractéristiques initiales et de celui des caractéristiques modifiées fait apparaître 
la nécessité d'une nouvelle coordination, une conclusion défavorable est formulée et la fiche 
de notification est retournée à l'administration notificatrice. Celle-ci sera alors invitée à 
appliquer la section II de l'article S9. Les conclusions relativement au numéro S11.32 sont 
formulées sur la base des accords de coordination conclus pour satisfaire les nouvelles 
conditions régissant la coordination. En l'occurrence, lorsque les dispositions des numéros 
S11.32A et S11.33 sont applicables et que les examens font apparaître une augmentation de la 
probabilité de brouillage préjudiciable par rapport à celle résultant de l'examen initial, la 
conclusion est défavorable et la fiche de notification est retournée conformément au numéro 
S11.38. Voir également les Règles de procédure relatives au numéro S11.43B.

3 Pour la modification d'une station terrienne consistant à changer la station spatiale 
associée ou le faisceau associé en ce qui concerne le numéro S11.32, voir les § 2.2.2 et 2.2.3 
des commentaires concernant les Règles de procédure relatives au numéro S11.32.
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4 Lorsque la modification d'une assignation de fréquence à une station terrienne est
examinée en application des numéros S9.15, S9.17 et S9.17A, la distance de coordination est 
calculée dans chaque azimut et la coordination conformément aux numéros S9.15, S9.17 et 
S9.17A est nécessaire uniquement avec les pays sur le territoire desquels la distance de 
coordination est accrue en raison de la modification. (Voir les § 4.1 et 4.2 des commentaires 
concernant les Règles de procédure relatives au numéro S9.27.)

S11.43B

1 Cette disposition prévoit qu'une modification des caractéristiques doit être
examinée le cas échéant conformément aux dispositions des numéros S11.32 à S11.34, selon 
qu'il conviendra.

1.1 Dans le cas de l'examen de réseaux spatiaux relativement au numéro S11.32 ou
S11.32A, les observations au titre du numéro S11.43A indiquent les cas qui devraient être 
considérés non pas comme des modifications, mais comme une première notification (avec 
une nouvelle date de réception). Pour ce faire, il convient de s'assurer que les § 6a) à 6cj 
de l'appendice S5 ont bien été appliqués. Dans les cas où il n'existe aucune méthode de calcul 
ni aucun critère permettant de vérifier que ces dispositions ont bien été appliquées 
(par exemple nécessité d'effectuer la coordination dans le cas des numéros S9.12 et S9.13), le 
Bureau considère ces modifications comme de nouvelles notifications d'assignations. 
Le numéro S11.43B fait état d'une augmentation de la probabilité de brouillage préjudiciable. 
La probabilité de brouillage préjudiciable (C/T) est calculée uniquement dans le cadre de 
l'examen relativement aux numéros S11.32A et S11.33. Pour procéder à l'examen prévu au 
numéro S11.32, on utilise la valeur de seuil/condition prescrite à l'appendice S5.

1.2 II convient de noter que lors de l'examen prévu au numéro S11.32A, on tient
également compte des assignations qui ont été publiées aux termes du numéro S9.38 ou 
S9.58, mais qui n'ont pas encore été notifiées. En conséquence, pour des raisons pratiques, ces 
assignations doivent également être prises en considération en application de cette disposi
tion, en plus des assignations déjà inscrites dans le Fichier de référence.

2 Cette disposition fait mention de la «date primitivement inscrite dans le Fichier de
référence». Le Comité considère que cette date est la date de réception de la fiche de 
notification initiale. Toutefois pour les fiches de notification reçues avant le 1er janvier 1999, 
le Comité considère que cette date est équivalente à la date inscrite dans la colonne 2A, 2B, 
ou 2D, selon le cas.

S11.43C

Le Comité considère que les assignations soumises à nouveau ne seront inscrites que si la 
conclusion relativement au numéro S11.31 est toujours favorable.
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S11.44

1 Les renseignements concernant la date de mise en service sont fournis selon les 
modalités suivantes:

dans les fiches de notification APS4 soumises au titre du numéro S11.2 ou S11.9;

-  dans toute communication adressée ultérieurement au Bureau au titre des numéros 
S11.44B à S11.44I;

-  lors de la confirmation de la date de mise en service conformément au numéro S11.47.

A noter que les renseignements concernant la date de mise en service doivent être fournis 
pour chaque assignation ou groupe d'assignations.

2 Le numéro S11.44 dispose qu'à la demande des administrations, la date de
modification de mise en service peut être prorogée de deux ans au maximum, et seulement 
aux conditions expressément prévues aux numéros S11.44C à S 11.441. En vertu du numéro 
S11.44B, la date notifiée de mise en service ne peut être prorogée si les renseignements 
demandés au titre de la procédure de «diligence due» conformément à la Résolution 49 
(CMR-97) ne sont pas fournis.

3 Le numéro S11.44 dispose également que le Bureau annule les assignations de
fréquence qui ne sont pas mises en service dans le délai requis (cinq ans auxquels il convient 
d'ajouter le délai de prorogation accordé par le Bureau). Avant d'annuler une assignation de 
fréquence, le Bureau doit informer l'administration au moins trois mois avant l'expiration de 
ce délai.

4 Le Comité a noté, dans la Résolution 49 (CMR-97), que la soumission par les
administrations des renseignements demandés au titre de la procédure de «diligence due» était 
étroitement liée à la date d'expiration du délai réglementaire (cinq ans). En effet, en vertu du 
§ 10 de l'annexe 1 de la Résolution 49 (CMR-97), le Bureau doit demander les rensei
gnements relatifs au principe de «diligence due» si ceux-ci ne lui ont pas été soumis au moins 
six mois avant l'expiration du délai de cinq ans.

5 Compte tenu de ce qui précède, le Comité a conclu que le Bureau devait 
demander à l'administration de lui communiquer la date de mise en service des assignations et 
les renseignements relatifs au principe de «diligence due» avant l'expiration du délai de cinq 
ans, si ces renseignements ne lui étaient pas fournis. Le Comité a noté que ces deux demandes 
portaient sur des renseignements analogues, qu'elles devaient être faites à des échéances 
analogues. En conséquence, il a décidé que le Bureau formulerait une seule demande pour 
obtenir ces deux types de renseignements. Six mois avant l'expiration du délai de cinq ans à 
compter de la date de réception des renseignements pour la publication anticipée soumis au 
titre du numéro S9.1, si l'administration n'a pas confirmé la date de mise en service des 
assignations d'un réseau à satellite et/ou n'a pas fourni les renseignements relatifs au principe 
de «diligence due» conformément à la Résolution 49 (CMR-97), le Bureau demandera à 
l'administration de s'acquitter de ses obligations.

6 Si aucune réponse n'est reçue, un rappel sera envoyé trois mois avant l'expiration 
du délai de cinq ans.
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7 A l'expiration du délai de cinq ans, on peut envisager les situations suivantes:

7.1 Si l'administration confirme que les assignations de la station spatiale ont été
mises en service et fournit les renseignements relatifs au principe de «diligence due» 
conformément à la Résolution 49 (CMR-97), le Bureau maintient l'inscription du réseau à 
satellite dans le Fichier de référence (l'inscription provisoire devient alors définitive). Si le 
réseau n'est pas encore au stade de l'inscription, le Bureau continue de tenir compte des 
dossiers de coordination et/ou de publication anticipée concernant ce réseau dans les 
procédures réglementaires applicables, à condition que l'administration lui demande 
d'appbquer le numéro S11.32A et/ou S11.41.

7.2 Si les renseignements relatifs au principe de «diligence due» sont fournis
conformément à la Résolution 49 (CMR-97), mais que les assignations n'ont pas été mises en 
service et que l'administration demande une prorogation maximale de deux ans en invoquant 
l'une ou plusieurs des circonstances visées aux numéros S11.44C à S11.44I, le Bureau 
examine cette demande de prorogation et, selon ses conclusions, accorde la prorogation ou 
expose à l'administration les raisons pour lesquelles il n'est pas en mesure de le faire. Si la 
prorogation est accordée, le Bureau maintient l'inscription du réseau à satellite dans le Fichier 
de référence (inscription provisoire); si le réseau n'est pas encore au stade de l'inscription, il 
continue de prendre en considération les dossiers de coordination et/ou de publication 
anticipée concernant ce réseau dans les procédures réglementaires appbcables, à condition 
que l'administration lui demande d'appliquer le numéro S11.32A et/ou S11.41. Si la 
prorogation n'est pas accordée, le Bureau annule l'inscription du réseau à satellite figurant 
dans le Fichier de référence; si le réseau n'est pas encore au stade de l'inscription, il ne 
prendra plus en considération les dossiers de coordination et/ou de publication anticipée 
concernant ce réseau dans les procédures réglementaires applicables (les dossiers sont alors 
annulés).

7.3 Dans les autres cas (c'est-à-dire lorsqu'aucun renseignement n'est fourni au titre de 
la procédure de diligence due ou qu'aucune prorogation n'est demandée, ou encore qu'aucune 
réponse n'est reçue de la part de l'administration) le Bureau annule l'inscription du réseau à 
satellite figurant dans le Fichier de référence; si le réseau n'est pas encore au stade de 
l'inscription, il ne prendra plus en considération les dossiers de coordination et/ou de 
publication anticipée concernant ce réseau dans les procédures réglementaires applicables (les 
fichiers sont alors annulés).

8 Voir également la Règle de procédure relative au numéro S11.47.

S11.47

Conformément à cette disposition, le Bureau envoie un rappel aux administrations concernées 
et les informe avant d'annuler l'inscription considérée du Fichier de référence et/ou les 
dossiers correspondants. Etant donné que les administrations peuvent soumettre et présenter à 
nouveau la fiche de notification avec une nouvelle date de mise en service dans ce délai de 
cinq ans, le Comité a adopté la procédure pratique suivante pour les assignations à des 
stations des services spatiaux:

1 Si, à l'expiration du délai de quinze jours suivant là date de mise en service
inscrite dans le Fichier de référence, le Bureau n'a pas reçu confirmation de la mise en service 
d'une assignation, il envoie un rappel à l'administration notificatrice conformément au



Partie A1 ARS11 page 23 rév. -

numéro S11.47 pour l'informer qu'en l'absence de confirmation, il annulera l'inscription 
provisoire et la pubbera dans la partie I de la Circulaire hebdomadaire.

2 Si l'administration répond dans un délai de quinze jours à dater de l'envoi du
rappel précité, que l'assignation est déjà en service et si le laps de temps entre la nouvelle date 
de mise en service et la date de réception, par le Bureau, des renseignements demandés aux 
termes du numéro S9.1 reste inférieur à cinq ans, l'inscription figurant dans le Fichier de 
référence est modifiée en conséquence.

3 Si l'administration modifie la date de mise en service de telle manière que le laps
de temps entre la nouvelle date de mise en service et la date de réception, par le Bureau, des 
renseignements demandés au titre du numéro S9.1 reste inférieur à cinq ans, la nouvelle date 
de mise en service est inscrite dans le Fichier de référence avec le statut provisoire indiqué au 
numéro S11.47.

4 Si l'administration demande au Bureau de proroger la date de mise en service de
telle manière que le laps de temps entre la nouvelle date de mise en service et la date de 
réception, par le Bureau, des renseignements demandés au titre du numéro S9.1 dépasse 
cinq ans (voir également les commentaires concernant les Règles de procédure relatives aux 
numéros S9.1 et S9.27), le Bureau applique les numéros S11.44B à S11.44I.

4.1 Si la prorogation demandée par l'administration ne dépasse pas deux ans et
satisfait aux conditions prescrites aux numéros S11.44B à SI 1.441, la prorogation est 
accordée et la nouvelle date est inscrite dans le Fichier de référence avec le statut provisoire 
indiqué au numéro S11.47.

4.2 Si la prorogation demandée par l'administration ne satisfait pas aux conditions 
prescrites aux numéros S11.44B à S11.44I ou dépasse deux ans, le Bureau annule l'inscription 
et en informe l'administration.

5 Le Bureau annule l'inscription au sujet de laquelle l'administration ne répond pas 
dans le délai de quinze jours suivant l'envoi du rappel dont il est question au § 1 ci-dessus 
(dans les trente jours suivant la date à laquelle l'assignation est censée être mise en service).

6 Voir également les commentaires concernant la Règle de procédure relative au 
numéro S11.44.

S11.49

1 Assignations dont l’utilisation est suspendue

1.1 En application des dispositions du numéro S11.49 de l'article SU, une adminis
tration peut suspendre l'utilisation d'une assignation de fréquence à une station spatiale 
pendant une période ne dépassant pas deux ans, tout en continuant de bénéficier de la 
protection acquise en vertu des accords de coordination déjà conclus. Le Bureau peut être 
informé d'une telle suspension, soit par l'administration de sa propre initiative (numéro 
S11.49), soit à l'occasion d'une demande de renseignements au titre du numéro S13.13.
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1.2 En conséquence, le Comité a décidé d'appliquer la procédure décrite ci-après.
Cette procédure ne sera valable que pour les assignations dont l'utilisation a été suspendue et 
qui ne sont pas modifiées avant d'être remises en service.

2 Enregistrement d’une suspension d’utilisation

2.1 Lorsque le Bureau est informé, soit en application du numéro S11.49, soit en 
réponse à une demande de renseignements au titre du numéro S13.13, que l'utilisation d'une 
assignation de fréquence à une station spatiale ou à une station terrienne inscrite dans le 
Fichier de référence est suspendue, ce renseignement est publié dans la partie II de la 
Circulaire hebdomadaire (afin d'informer toutes les administrations) et l'inscription dans le 
Fichier de référence est modifiée pour inclure la date D de reprise indiquée par 
l'administration notificatrice.

2.2 Les assignations de fréquence à des stations spatiales ou terriennes dont la 
suspension est notifiée pour une période inférieure à deux ans continueront d'être prises en 
considération aux fins de l'examen d'autres assignations conformément aux numéros S9.36,
511.32, S11.32A, S11.33 et au renvoi Sll.33.1 tant que la consultation relative au rétablis
sement de leur utilisation n'a pas été effectuée.

2.3 Les assignations de fréquence à des stations spatiales ou terriennes dont la 
suspension est notifiée pour une période inférieure à deux ans ne seront pas prises en 
considération aux fins de l'examen d'autres assignations conformément aux numéros S9.36,
511.32, S11.32A, S11.33 et au renvoi Sll.33.1 à partir de la date de notification ou une fois 
que l'administration a confirmé que la suspension excédait deux ans et seront supprimées en 
vertu des numéros S11.49 et S13.13.

2.4 Consultation concernant la reprise d’utilisation d’une assignation

A l'expiration de la période de suspension de l'utilisation d'une fréquence, l'administration 
notificatrice est consultée quant à la date de reprise d'utilisation. En l'absence de réponse, un 
rappel est envoyé. Selon les résultats de la consultation, le Bureau procédera comme suit:

2.4.1 Lorsque l'administration confirme que l'utilisation a été reprise à la dateD, 
initialement indiquée, (au plus tard deux ans après la date de suspension) ou avant, ce 
renseignement est publié dans la partie II de la Circulaire hebdomadaire et le Fichier de 
référence est modifié en conséquence.

2.4.2 Quand l'administration indique que l'utilisation sera reprise à une date située plus 
de deux ans après la date de suspension, ces assignations seront supprimées conformément 
aux dispositions des numéros S11.49 et S13.13. Pour les stations qui peuvent être remises en 
service au-delà des deux ans, l'administration responsable de l'assignation doit reprendre la 
procédure de coordination pertinente de l'article S9.
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Règles relatives à

l’ARTICLE S12 du RR

S12.9

Analyse technique

L'analyse technique comprend des calculs de la propagation et une analyse de compatibilité. 
Pour les deux modules, les calculs des diagrammes d'antenne, de la propagation et de la 
fiabilité sont effectués respectivement sur la base des Recommandations UIT-R BS.705, 
UIT-R P.533 et UIT-R P.842. Si l'une de ces Recommandations est modifiée, le Bureau 
informe toutes les administrations de la date à laquelle la modification prend effet.

Les points de mesure visés dans l'analyse de la propagation et de la compatibilité sont ceux 
adoptés par la CAMR HFBC-87.

Il est procédé aux calculs de la propagation pour toutes les bandes auxquelles s'applique 
l'article S12 et à tous les points de mesure situés à l'intérieur de la zone de service requise. Les 
calculs seront faits à la fréquence centrale de la bande concernée du service de radiodiffusion. 
Il n'y aura qu'un seul calcul par heure entièrement ou partiellement utibsée et ce calcul sera 
fait pour l'heure H+30 min. Ainsi, un intervalle de temps de fonctionnement compris 
entre 02H15 et 04H05 aboutira à des calculs à 02H30, 03H30 et 04H30.

Les résultats seront donnés pour chaque heure, soit:

-  du point de vue de la fiabilité de base du service dans la zone de service demandée;

-  du point de vue de la fiabilité de référence du circuit pour chaque point de mesure à
l'intérieur de la zone de service requise;

-  du point de vue de la puissance au niveau du récepteur pour chaque point de mesure situé 
à l'intérieur de la zone de service requise;

-  du point de vue du champ reçu par l'antenne de réception de référence.

Il doit être procédé à une analyse de compatibilité à tous les points de mesure situés à
l'intérieur de la zone de service requise. Ces calculs peuvent être fondés sur des valeurs 
précalculées de la puissance reçue aux 911 points de mesure, ou sur les valeurs à calculer sur 
l'ordinateur de l'utilisateur. Les heures pour lesquelles les calculs sont faits sont déterminées 
de la même façon que pour les calculs de la propagation.

L'analyse de compatibilité permet d'obtenir la fiabihté globale du service pour tous les points 
de mesure situés à l'intérieur de la zone de service requise et la fiabilité globale de zone pour 
ces points de mesure. Les sources de brouillage les plus importantes à chaque point de mesure 
seront également indiquées.
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Pour ces calculs, les valeurs de fiabilité se rapportent à l'utilisation d'une seule fréquence. Le 
rapport signal/bruit sera de 34 dB pour une largeur de bande de 5 kHz et les rapports de 
protection seront tirés de l'annexe 4 de la Recommandation UIT-R BS.560 (17 dB pour un 
fonctionnement cocanal). L'utibsateur peut opter pour d'autres valeurs du rapport signal/bruit 
et du rapport de protection cocanal et ne pas tenir compte du brouillage dans le canal adjacent 
lorsque les écarts de fréquences sont supérieurs à une valeur donnée.
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Règles relatives à 

l’ARTICLE S21 du RR

l|S21.11 [

1 Quand l'accord d'une administration concernée n'est pas obtenu, l'assignation n'est
pas en conformité avec le Règlement des radiocommunications. Afin d'identifier les 
administrations concernées, le Bureau calcule un contour nominal basé, dans tous les azimuts, 
sur les limites spécifiées au numéro S21.8 et le compare au contour approprié obtenu d'après 
la p.i.r.e. notifiée et le diagramme de rayonnement de l'antenne. Dans tout azimut où le 
deuxième contour dépasse le premier, un accord aux termes de cette disposition est nécessaire 
avec toute administration dont le territoire se situe dans les limites du contour. Le Bureau doit 
être informé de l'accord de cette administration pour formuler une conclusion favorable 
relativement au numéro S11.31.

2 Conformément à cette disposition, toute assignation de fréquence dont la p.i.r.e.
dépasse les limites de plus de 10 dB fera l'objet d'une conclusion défavorable relativement au 
numéro S11.31.

S21.14

Des angles de site inférieurs à 3° entraîneraient une valeur élevée de la p.i.r.e. en direction de 
l'horizon. Le Comité interprète cette disposition comme devant être utilisée conjointement 
avec la section III de l'article S21. Il s'ensuit que:

Quelle que soit la p.i.r.e. de la station terrienne, un angle de site inférieur à 3° est soumis à 
l'accord de la ou des administrations concernées. Dans le cas de stations terriennes de 
réception, pour identifier les administrations concernées, on trace un contour de coordination 
nominal à un angle de site de 3° que l'on compare au contour correspondant à l'angle de site 
notifié. Dans tout azimut où le deuxième contour dépasse le premier, un accord aux termes de 
cette disposition est nécessaire avec toute administration dont le territoire se situe dans la 
zone de coordination. Le Bureau ne formule une conclusion favorable relativement au 
numéro S11.31 que lorsqu'il est informé de l'accord officiel de ces administrations.

| S21.16 |

Application des limites de puissance surfacique aux faisceaux orientables

1 L'utilisation des faisceaux orientables se généralise. Les valeurs de la puissance
surfacique produite par les assignations utilisant des faisceaux orientables dépassent souvent 
les limites de puissance surfacique rigoureuses applicables à certaines ou à la totalité des 
positions de ces faisceaux. En pareils cas, les administrations indiquent généralement qu'elles 
respecteront les limites de puissance surfacique et fournissent parfois une description 
technique appropriée quant aux moyens d'y parvenir.
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2 Dans un souci de transparence et afin de fixer une limite supérieure en ce qui 
concerne le niveau acceptable de régulation de la puissance surfacique, tout en évitant de faire 
preuve de subjectivité dans l'évaluation de la méthode de régulation de cette puissance, le 
Comité a conclu qu'il appliquerait provisoirement la Règle suivante tant qu'il n'existe pas de 
Recommandation UIT-R pertinente.

3 Dans les cas où les assignations de fréquence d'un réseau à satellite utilisant des 
faisceaux orientables dépassent les limites de puissance surfacique rigoureuses applicables, le 
Bureau ne formulera une conclusion favorable que si les conditions suivantes sont remplies:

a) il existe au moins une position du faisceau orientable où les limites de puissance 
surfacique applicables sont respectées sans réduction de la densité de puissance notifiée;

b) l'administration indique qu'elle respectera les limites de puissance surfacique applicables 
à l’aide d'une méthode dont elle devra soumettre la description au Bureau. On trouvera 
dans l'Annexe de la présente Règle un exemple de méthode possible.

ANNEXE 1

Méthode à appliquer pour respecter les limites de puissance surfacique 
réglementaires en cas d'utilisation de faisceaux orientables

Lorsque des faisceaux orientables sont utilisés dans des réseaux à satellite, il peut être 
nécessaire de prendre des mesures opérationnelles pour régler la densité de puissance 
d'émission de la station spatiale de façon à respecter les limites de puissance surfacique 
réglementaires applicables à certaines positions de faisceaux. En pareils cas, les 
administrations peuvent appliquer la méthode ci-après pour chaque position donnée du 
faisceau orientable et pour chaque assignation utilisant ce faisceau:

Etape 1 : Pour une position donnée du faisceau, tracer une courbe des contours de gain du
faisceau sur une carte de la Terre indiquant des courbes d'équi-élévation.

Etape 2: A l'aide de la densité de puissance notifiée de l'assignation considérée, déterminer
si la puissance surfacique produite au point où le faisceau a sa valeur de crête ou en tout autre 
point à la surface de la Terre dépasse les limites de puissance surfacique applicables. Dans 
l'affirmative, déterminer le niveau maximal de dépassement de la puissance surfacique 
(c'est-à-dire trouver le point où le dépassement de la limite est maximal).

Etape 3: Régler, c'est-à-dire réduire, la densité de puissance opérationnelle de l'assignation
d'au moins le niveau maximal déterminé au § 2 ci-dessus, afin que la puissance surfacique 
produite en un point quelconque à la surface de la Terre soit conforme à la limite de puissance 
surfacique applicable.

En ce qui concerne les satellites non géostationnaires sur orbite elliptique, leur distance par 
rapport à des points à la surface de la Terre varie également en fonction du déplacement du 
satelbte le long de l'orbite. Pour déterminer le niveau maximal de dépassement de la 
puissance surfacique en pareil cas, il faut répéter les étapes 1 et 2 ci-dessus pour différentes 
positions orbitales du satelbte.

L'appbcation de cette méthode est illustrée dans l'exemple suivant. On suppose que la position 
du faisceau orientable est celle indiquée sur la figure ci-après.
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Le faisceau a sa valeur de crête au point A et son angle d'élévation peut être calculé à l'aide de 
méthodes géométriques. Le contour à -  3 dB touche la courbe d'élévation à 10° au point B et 
le contour à -4  dB touche la courbe d'élévation à 5° au point C. Pour ces points, les valeurs 
de puissance surfacique, les limites de puissance surfacique applicables et le dépassement par 
rapport à ces limites (le cas échéant) sont donnés dans le Tableau ci-dessous. Ces valeurs 
s'appliquent aux fréquences supérieures à 15 GHz et la largeur de bande de référence est de 
1 MHz. Les données figurant dans ce tableau montrent que, pour cette position du faisceau 
orientable, il est nécessaire de réduire de 2 dB la densité de puissance notifiée, afin de 
satisfaire à la limite de puissance surfacique réglementaire.

Désignation du faisceau: AAR Emission: 11M7G7W- Densité de puissance notifiée: -55,7 dBW/Hz

Point A Point B Point C

Densité de puissance par Hz notifiée (dB(W/Hz)) -55,7
Densité de puissance par MHz notifiée (dB(W/MHz)) 4,3
Gain d'antenne en direction d'un point (dBi) 50,0 47,0 46,0
p.i.r.e. en direction d'un point (dB(W/l MHz)) 54,3 51,3 50,3
Longueur du trajet (km) 39532 40584 41 125
Affaiblissement géométrique (dB) 162,9 163,2 163,3
Puissance surfacique produite en un point (dB(W/m2/l MHz)) -108,6 -111,9 -113,0
Limite de puissance surfacique en 
un point conformément au numéro S21.16

(dB(W/m2/l  MHz)) -108,5 -112,5 -115,0

Dépassement de la limite de puissance surfacique (dB) - 0,6 2,0
Réduction de densité de puissance requise pour 
respecter la limite (dB) 2,0
Densité de puissance maximale à utiliser en ce 
point du faisceau (dBW/Hz) -57,7
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Règles relatives à 

PARTICLE S22 du RR

S22.10

Le Comité interprète cette disposition comme laissant à l'administration concernée le soin de 
décider si elle peut respecter ou non la limite spécifiée au numéro S22.8. En ce qui concerne 
l'examen de conformité du Bureau relativement au numéro S22.10, le Bureau formule une 
conclusion favorable relativement au numéro S11.31 lors de l'examen de la validité de la 
tolérance longitudinale uniquement dans les cas suivants:

a) si la tolérance est comprise dans les limites de ± 0,1°, ou

b) si l'administration indique que sa station spatiale a la possibilité de se maintenir dans les 
limites de ±0,1°, si nécessaire.

S22.14

Les commentaires formulés au titre des Règles de procédure relatives au numéro S22.10 
s'appliquent, «± 0,1°» étant remplacé par «±0,5°».

S22.19

Dans le cas de la précision de pointage, il n'y a pas de valeur obligatoire à respecter. 
L'administration doit indiquer que sa station spatiale a la possibilité de se maintenir dans les 
limites indiquées dans cette disposition. Faute de déclaration à cet effet, le Comité formulera 
une conclusion défavorable relativement au numéro S11.31.
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Règles relatives à 

l’ARTICLE S23 du RR

S23.13

1 Le numéro S23.13 traite du rayonnement d'une station spatiale sur le territoire 
d'autres pays, et porte donc essentiellement sur la question de la «zone de couverture» et non 
pas sur celle de la «zone de service». Conformément au § 4.3 de la Résolution 531 (CMR-95) 
un accord au titre du numéro S23.13 (ancien numéro 2674 du RR) devrait être recherché 
auprès des administrations incluses dans la «zone de service» d'une station spatiale du SRS. Il 
a été également indiqué que cet accord, qui est distinct de l'accord requis au titre de l'article 4 
de l'appendice S30, devrait être recherché directement auprès des administrations concernées 
ou par l'intermédiaire de la publication requise au titre de la procédure de modification d'un 
Plan.

2 Sur la base des § 5.3.1 et 4.3 de l'annexe de la Résolution 531 (CMR-95), le 
Comité a décidé, s'agissant de l'application du numéro S23.13 dans le cadre des procédures de 
l'article 4 de l'appendice S30 et de celles du numéro S9.ll et de la Résolution 33 
(Rév.CMR-97), que le Bureau appliquerait la procédure suivante.

2.1 Lorsqu'il examine, en vue de disposer de données complètes, les renseignements
relatifs à une station spatiale du SRS que le Bureau a reçus après le 18 novembre 1995 aux 
fins d'application dans le cadre des procédures de modification du Plan ou de coordination 
conformément aux dispositions de l'article 4 de l'appendice S30 de la section B (§ 3.2.1) de la 
Résolution 33 (Rév.CMR-97), ou du numéro S9.ll dont la zone de service dépasse le 
territoire de l'administration notificatrice, le Bureau demande que la zone de service soit 
définie en fonction des autres administrations (symbole de pays/de territoire) incluses dans la 
zone de service. L'administration notificatrice doit donc indiquer si un accord spécial 
(distinct) a été conclu avec ces administrations au sujet de l'inclusion de leurs territoires dans 
la zone de service.

2.2 Les sections spéciales que publie le Bureau en application des dispositions de 
l'article 4 de l'appendice S30 (série APS30/E...) ou de celles de la Résolution 33 
(Rév.CMR-97) (série RS33/C...) ou du numéro S9.ll contiennent une indication des accords 
déjà obtenus en vertu du numéro S23.13 ou de ceux qui ne le sont pas encore, mais qui font 
l'objet d'une demande. La période d'expiration pour formuler des observations relatives à 
l'inclusion ou non du territoire dans la zone de service sera la même période de quatre mois 
qui est requise pour les observations des administrations concernant la comptabilité technique 
avec les procédures proposées de modification des Plans.

2.3 Si aucune observation n'est reçue par l'administration notificatrice ou par 
l'intermédiaire du Bureau dans le délai de quatre mois mentionné au § 2.2 ci-dessus, aucune 
objection n'est réputée être formulée à l'encontre de l'inclusion du territoire dans la zone de 
service en projet.
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2.4 En cas de désaccord sur l'inclusion d'un territoire dans la zone de service, le 
Bureau modifie la zone de service en excluant de la zone de service figurant dans la 
modification proposée du Plan les points de mesure (voir le point 7 de l'annexe 2 de 
l'appendice S30) situés sur le territoire des administrations ayant formulé l'objection. Si la 
zone de service n'est pas décrite par des points de mesure (comme dans les cas d'application 
de la Résolution 33 (Rév.CMR-97) ou du numéro S9.ll), l'exclusion du territoire des 
administrations ayant formulé des objections de la zone de service se fera par des moyens 
graphiques qui seront mis en œuvre dans le cadre des systèmes de réseaux à satellites 
(SNS, Space Network System) du Bureau. Dans ces cas, l'émission reçue de la station spatiale 
du SRS n'a pas droit à une protection à l'intérieur du territoire exclu de la zone de service.

Par la suite, l'administration qui met en œuvre le projet SRS est habilitée à le mettre en 
service après avoir appliqué avec succès la procédure pertinente de modification du Plan.

2.5 Lorsqu'une demande de modification du Plan ou d'application de la Résolution 33
(Rév.CMR-97) ou du numéro S9.ll est présentée par une administration notificatrice au nom 
d'un groupe d'administrations nommément désignées ou lorsque la demande concerne un 
système sous-régional ou multinational (auquel cas la notification contient la liste des 
administrations au nom desquelles la communication a été faite), l'accord relatif à l'inclusion 
du territoire dans la zone de service est réputé avoir été donné.

2.6 En ce qui concerne les demandes reçues avant le 18 novembre 1995, mais qui
n'ont pas encore été traitées ou publiées, le Bureau ajoutera la Note suivante dans la section 
spéciale pertinente de la Circulaire hebdomadaire:

«Note du Bureau:

L'attention des administrations est attirée sur les dispositions du numéro S23.13 (ancien 
numéro RR2674) aux termes desquelles elles peuvent vouloir formuler des commentaires au 
sujet de l'inclusion ou non de leur territoire dans la zone de service du réseau à satellite qui 
fait l'objet de la publication dans la présente section spéciale. Le délai de soumission de ces 
commentaires est aussi de quatre mois, comme indiqué à la page [...] de la présente 
publication.»
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Règles relatives à 

l’APPENDICE S4 du RR

An. 1A

POINT 3A

Lorsqu'elles soumettent une fiche de notification dans le cadre de la procédure de 
l'article SU, les administrations sont tenues de donner des renseignements sur l'indicatif 
d'appel ou tout autre signal d'identification utilisé, conformément aux dispositions des 
numéros S19.7 à S19.9 du Règlement des radiocommunications. Compte tenu de la diversité 
des arrangements particuliers conclus entre les administrations au sujet de la notification 
d'assignations de fréquence, le Comité a chargé le Bureau de ne pas procéder à un contrôle 
systématique des indicatifs d'appel lors de la validation et de l'examen des fiches de 
notification. Cependant, en cas de non-conformité de l'indicatif d'appel utilisé avec les séries 
internationales d'indicatifs d'appel, l'administration notificatrice doit être informée en 
conséquence.

An. 2A

BAa)

Lors de la soumission d'une fiche de notification dans le cadre des procédures applicables des 
articles S9 ou SU, pour mieux décrire les contours à la surface de la Terre de la puissance 
surfacique rayonnée par une station spatiale placée à bord d'un satellite non géostationnaire en 
orbite circulaire, les renseignements suivants peuvent être fournis à titre facultatif, avec les 
autres données figurant dans l'appendice S4:

Appendice S4, annexe 2A, point B.4 a) (caractéristiques d'antenne pour une station spatiale 
placée à bord d'un satellite non géostationnaire)

1 En complément des renseignements actuellement requis au titre de ce point de
l'appendice S4, indiquer si nécessaire:

1.1 dans le cas d'une station spatiale d'émission placée à bord d'un satellite non
géostationnaire en orbite circulaire, destinée à communiquer avec des stations terriennes au 
moyen d'une antenne d'émission pointée dans une direction fixe par rapport au satellite, le 
gain isotrope maximal (dBi) et les contours de gain de l'antenne tracés dans une projection 
radiale à partir du satellite et sur un plan perpendiculaire à l'axe joignant le centre de la Terre 
au satellite. Les contours de gain d'antenne de la station spatiale doivent être tracés comme 
des courbes d'égale valeur du gain isotrope au moins pour -2, -4, -6, -10 et -12 dB et ainsi 
de suite de 10 dB en 10 dB, si nécessaire, par rapport au gain d'antenne maximal, lorsque l'un 
quelconque de ces contours est situé, en totalité ou en partie, dans les limites de visibilité de 
la Terre à partir du satellite non géostationnaire en question;
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1.2 dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un satellite non géostationnaire
en orbite circulaire où un faisceau orientable est utilisé, les données relatives aux 
caractéristiques de rayonnement de l'antenne sont fournies comme suit:

-  si la zone de visée équivalente (voir le numéro S1.175) est identique à la zone de 
service mondiale ou quasi mondiale, ne fournir que le gain isotrope d'antenne 
maximal (dBi), qui s'applique à tous les points de la surface visible de la Terre;

-  si la zone de visée équivalente (voir le numéro S 1.175) est moindre que la zone de 
service mondiale ou quasi mondiale, fournir le gain isotrope maximal et les contours 
de gain équivalents (voir le numéro S1.176), tels qu'ils sont définis ci-dessus.

2 Les renseignements supplémentaires indiqués aux § 1.1 et 1.2 ci-dessus sont
demandés à titre facultatif. Lors de l'examen d'un cas de ce genre, le Bureau utilisera les 
renseignements les plus détaillés qui lui seront fournis pour calculer les valeurs de puissance 
surfacique; en l'absence de tels renseignements, le calcul sera effectué selon les modalités 
actuelles sur la base de la p.i.r.e. maximale émise.

An. 2B

Tableau des caractéristiques

Le Bureau a constaté que, dans l'annexe 2B de l'appendice S4 («Tableau des caractéristiques à 
soumettre pour les services spatiaux et les services de radioastronomie»), les points B.4.b 
et C.9.c figurent parmi les données à fournir en cas de «Publication anticipée d'un réseau à 
satellite non géostationnaire non soumis à la coordination au titre de la section II de 
l'article S9» (4e colonne du Tableau). Or, d'après les définitions figurant dans le texte de 
l'appendice S4, ces données ne sont nécessaires que dans le cas de soumissions au titre du 
numéro S9.11A/de la Résolution 46 (Rév.CMR-97), qui décrivent une procédure de 
coordination définie à la section II de l'article S9. Les données en question ont probablement 
été insérées dans le Tableau par inadvertance. Pour remédier à cette lacune, le Comité a 
décidé que le Bureau, lorsqu'il examinera si les données soumises sont complètes, ne tiendra 
pas compte de l'obligation de fournir les caractéristiques B.4.b et C.9.c en cas de publication 
anticipée de systèmes à satellites non géostationnaires non soumis aux procédures de 
coordination de la section II de l'article S9.

Les caractéristiques sont les suivantes:

B.4 b):
-  orientation des faisceaux d'antennes d'émission et de réception de satellites et leurs 

diagrammes de rayonnement;
-  gain d'antenne de satellite G(0e) en fonction de l'angle d'élévation en un point fixe sur la 

Terre;
-  affaiblissement géométrique (pour un satellite non géostationnaire) en fonction de l'angle 

d'élévation;
-  valeurs de crête maximale et moyenne de la p.i.r.e. /4 kHz et valeur de la p.i.r.e. /I MHz 

pour chaque faisceau.

C.9 c):
-  type de modulation et d'accès multiple et gabarit spectral.
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Règles concernant 

l’APPENDICE S5 du RR

! * ) , !  g)

Voir également les Règles de procédure relatives aux numéros S9.29, S9.31 et S11.32.

Tableau S5-1

Après avoir pris connaissance des descriptions figurant dans les première et deuxième 
colonnes de ce Tableau, le Comité a conclu que ces descriptions avaient un caractère 
explicatif et qu'elles ne devaient en conséquence être utilisées qu'à titre d'information. Les 
textes réglementaires appropriés figurent dans les dispositions de l'article S9 correspondant à 
la référence indiquée dans la première colonne du tableau.
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Règles relatives à

l’APPENDICE S27 du RR

S27/15

L'utilisation, pour les diverses classes d'émission autres que J3E et H2B, des voies dérivées 
des fréquences indiquées au numéro S27/18 doit faire l'objet d'arrangements particuliers entre 
les administrations intéressées et celles dont les services sont susceptibles d'être 
défavorablement influencées. A cet égard, et compte tenu des principes de la Résolution 713 
(CMR-95), le Comité considère comme un «arrangement particulier entre les administrations 
intéressées» valable toute mesure officielle prise par l'Organisation de l'aviation civile 
(OACI) débouchant sur l'établissement de Normes et pratiques recommandées (SARP -  
Standards and Recommended Practices) approuvées par cette Organisation conformément à 
ses procédures et communiquées en conséquence à l'UIT.

S27/18

1 La liste des fréquences porteuses (fréquences de référence) visée dans cette 
disposition comprend cinq fréquences (21925 kHz, 21928 kHz, 21931 kHz, 21934 kHz et 
21937 kHz), qui ne sont alloties à aucune des zones d'allotissement définies dans 
l'appendice S27. Le Comité considère que ces fréquences peuvent être utilisées par toute 
administration, aux fins qu'elle juge appropriées, à condition que cette utilisation soit 
conforme à la définition du service mobile aéronautique (R) figurant au numéro S1.33.

2 Dans le cadre de l'examen visé au numéro S11.34, le Bureau n'examinera les 
fiches de notification relatives à chacune de ces fréquences que du point de vue leur 
conformité avec les principes techniques énoncés dans l'appendice S27 (disposition des voies, 
largeur de bande, classe d'émission, puissance). Si cet examen aboutit à une conclusion 
favorable, l'assignation est inscrite dans le Fichier de référence. En cas de conclusion 
défavorable, la fiche de notification est renvoyée à l'administration notificatrice, accompagnée 
d'une indication des mesures à prendre.

S27/19

Cette disposition précise le rôle que joue l'OACI en matière de coordination volontaire 
(«devrait») de l'utilisation opérationnelle des fréquences. Le Comité considère cette 
coordination comme une activité interne de l'OACI, visant à conclure des accords 
d'exploitation entre opérateurs internationaux concernant par exemple l'utilisation en temps 
partagé. En conséquence, le Bureau ne tiendra pas compte de ces accords entre opérateurs, 
sauf s'ils lui sont communiqués par leurs administrations nationales des télécommunications.
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S27/58

Cette disposition énumère les classes d'émission permises sur les voies de l'appendice S27 et 
prévoit notamment la possibilité d'utiliser d'«autres émissions telles que la transmission 
automatique de données, bande latérale unique, porteuse supprimée». Le symbole 
correspondant à cette dernière classe d'émission est JXX (ex-A9J). A cet égard, le Bureau 
considère que toute classe d'émission BLU (à porteuse supprimée) est autorisée sur les voies 
de l'appendice S27 (par exemple, J2B, J2D, J7B, J7D, J9B, J9D, etc.,), sous réserve que les 
conditions suivantes soient respectées:

-  la fréquence de référence de l'émission concernée coïncide avec une fréquence de 
référence indiquée dans la liste de fréquences porteuses (fréquences de référence) 
(S27/18);

-  la largeur de bande occupée d'autres émissions autorisées ne dépasse pas la limite 
supérieure des émissions de classe J3E (numéro S27/12), c'est-à-dire 2800 Hz;

-  la fréquence assignée est supérieure de 1400 Hz à la fréquence porteuse (fréquence de 
référence) (numéro S27/75).
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Règles relatives à

l’APPENDICE S30 du RR

(Les Règles suivent l'ordre des numéros de paragraphes de l'appendice S30)

En application des Règles suivantes, toute référence au Plan des 
Régions 1 et 3 s’entend du Plan révisé par la CMR-97 

pour les Régions 1 et 3 (Plan de la CMR-97)

Art. 3
Exécution des dispositions et des Plans associés

3.1

Pour la note de bas de page du § 3.1, voir les commentaires concernant les Règles de 
procédure relatives au numéro S5.492.

Art. 4
Procédure relative aux modifications apportées aux Plans

4.1 a)

Ce paragraphe porte sur la modification des «caractéristiques de l'une de ses assignations de 
fréquence à une station spatiale du service de radiodiffusion par satellite figurant dans le Plan 
régional approprié». Les Plans, tels qu'ils figurent dans les articles 10 et 11 de l'Appen
dice S30, ne contiennent que huit et seize caractéristiques respectivement, alors que l'annexe 
2 contient un nombre plus élevé de caractéristiques qui ont été utilisées par chacune des 
conférences pour établir le Plan. Dans la note de bas de page relative au § 4.1, il n'est fait état 
que de l'une de ces caractéristiques, à savoir la dispersion de l'énergie (annexe 2, § 14 h)). Le 
Comité estime que les modifications d'autres caractéristiques non énumérées dans les articles 
10 et 11 de l'Appendice S30 peuvent être considérées comme des modifications apportées aux 
Plans. Ces autres caractéristiques sont énumérées dans les commentaires relatifs au § 5.2.1 b) 
de l'article 5 de l'Appendice S30.

Après avoir examiné les § 4.1 a) et 4.1 b) de l'article 4 de l'appendice S30, le Comité a conclu 
que le Bureau, lorsqu'il applique les sections pertinentes de l'annexe 1 doit, s'il y a lieu, 
comparer les valeurs de puissance surfacique et les valeurs du rapport AT/T selon le cas, 
résultant d'une modification apportée au Plan, et les valeurs figurant dans le Plan. S'il n'est pas 
en mesure de le faire, le Bureau devrait utiliser la limite absolue indiquée dans les sections 
pertinentes de l'annexe 1 de l'appendice S30.

Voir également les Règles de procédure relatives au § 4.3.5.
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4.1 b)

Voir les Règles de procédures relatives au § 4.1 a) ci-dessus. 

Voir également les Règles de procédure concernant le § 4.3.5.

4.1 c)

Lorsqu'une administration annule une assignation figurant dans le Plan régional au titre de ce 
paragraphe, ou lorsque le Bureau, en application du § 4.3.5, supprime une assignation du 
Plan, la situation de référence des assignations figurant dans le Plan et de celles en cours de 
modification sera mise à jour. Le Bureau n'a pas à déterminer à nouveau la ou les 
administrations affectées par suite de l'annulation précitée.

1 Pour déterminer les administrations des Régions 1 et 3 qui sont susceptibles d'être 
affectées, le projet de modification est examiné par rapport au Plan des Régions 1 et 3, tel 
qu'il existe à la date de la réception de la demande de modification, y compris par rapport aux 
projets de modification reçus avant cette date (que la procédure de l'article 4 ait été appliquée 
avec succès ou non). L'examen consiste à s'assurer que les limites indiquées dans l'annexe 1 
de l'appendice S30 ne sont pas dépassées. Conformément au § 4.3.15, on tient également 
compte de toute modification apportée aux Plans pour une période déterminée.

2 Comme suite à l'introduction par la Conférence de 1983 du concept de
groupement pour la Région 2 (articles 9 et 10 des appendices S30A et S30) puis à la décision 
de la CAMR Orb-88 d'appliquer ce concept au Plan des liaisons de connexion des Régions 1 
et 3 (article 9A de l'appendice S30A), l'IFRB a décidé d'étendre ce concept au Plan du service 
de radiodiffusion par satellite (SRS) de la Conférence de 1977. D'autre part, le concept de 
groupe de satellites (cluster) ayant été introduit par la Conférence de 1983 pour le SRS et les 
liaisons de connexion de la Région 2 (§ B de l'annexe 7 de l'appendice S30, § 4.13 de l'annexe
3 de l'appendice S30A) et par la CAMR Orb-88 pour les liaisons de connexion des Régions 1 
et 3 (§ 3.15 de l'annexe 3 de l'appendice S30A). L'IFRB a décidé que les Régions 1 et 3 
pouvaient également appliquer ce concept pour le Plan du SRS, sous réserve que l'accord 
nécessaire soit obtenu des administrations incluses dans le groupe de satellites (cluster).

3 Le Comité interprète le concept de groupement comme signifiant qu'il ne doit y
avoir, dans le calcul du brouillage causé aux assignations faisant partie d'un groupe, seule la 
contribution au brouillage causé par des assignations ne faisant pas partie de ce groupe doit 
être prise en considération. D'autre part, pour le calcul du brouillage causé par des 
assignations appartenant à un groupe à des assignations ne faisant pas partie du même groupe, 
seule la contribution de brouillage la plus préjudiciable de ce groupe doit être prise en 
considération.

En ce qui concerne les Plans des Régions 1 et 3, le Comité n'a trouvé aucune disposition 
réglementaire sur laquelle s'appuyer pour étendre l'utilisation de positions orbitales multiples, 
pour des réseaux faisant intervenir la notion de groupement, au-delà des cas qui ont été 
acceptés par la CMR-97 et qui ont été inclus dans les Plans révisés des Régions 1 et 3.
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En ce qui concerne le Plan de la Région 2, le Comité n'a trouvé aucune disposition 
réglementaire sur laquelle s'appuyer pour étendre l'utilisation de groupements faisant 
intervenir des positions orbitales multiples (à l'exception du cas d'un espacement orbital 
de 0,4° qui a été autorisé pour des groupes de satellites (clusters) dans le Plan de la Région 2 
et ses modifications ultérieures).

4.3.1.2

Pour déterminer les administrations de la Région 2 susceptibles d'être affectées, le projet de 
modification du Plan des Régions 1 et 3 est examiné par rapport au Plan de la Région 2, tel 
qu'il existe à la date de réception du projet de modification, y compris par rapport aux projets 
de modification reçus avant cette date (que la procédure de l'article 4 ait été totalement 
appliquée ou non). Cet examen ne portera que sur les administrations ayant des assignations 
dont la largeur de bande nécessaire recouvre celle de l'assignation proposée. L'administration 
de la Région 2 est identifiée comme ayant des services considérés comme défavorablement 
influencés lorsque la puissance surfacique produite sur une partie quelconque de son territoire 
située à l'intérieur de la zone de service de l'assignation en Région 2 à l'examen dépasse les 
limites prescrites dans de § 3 de l'annexe 1 de l'appendice S30. En l'absence de contour défini 
de la zone de service, la zone à la surface de la Terre située à l'intérieur du contour à -3  dB 
est considérée comme la zone de service correspondant à cette assignation en Région 2.

4.3.1.4

Selon l'interprétation du Comité, ce paragraphe vise à protéger les services de 
Terre sur tout territoire ou toute partie de territoire des trois Régions, lorsque ce territoire ou 
une partie d'un territoire ne fait pas l'objet d'une assignation du service de radiodiffusion par 
satellite dans un canal donné. Les modifications apportées au Plan des Régions 1 et 3 
devraient donc tenir compte:
-  des stations de Terre dans les Régions 1 et 3;
-  des stations de Terre de la Région 2.

Dans le cas de stations de Terre fonctionnant dans les Régions 1 et 3, la limite de puissance 
surfacique que ne doit pas dépasser une station spatiale du service de radiodiffusion par 
satellite fonctionnant dans les mêmes régions est indiquée au § 8 a) de l'annexe 1. Dans le cas 
de stations de Terre exploitées dans la Région 2, la limite de puissance surfacique que ne doit 
pas dépasser une station spatiale du service de radiodiffusion par satellite dans les Régions 1 
et 3 est indiquée dans le § 4 de l'annexe 1 de l'appendice S30. L'accord d'une administration 
est requis lorsqu'il y a dépassement de la puissance surfacique sur une partie de son territoire, 
sauf si la largeur de bande assignée de l'assignation examinée recouvre entièrement celle(s) 
d'une ou de plusieurs assignations1 de l'administration susceptible d'être défavorablement 
influencée dans le Plan de l'appendice S30 et si la zone dans laquelle il y a dépassement de la 
puissance surfacique se trouve à l'intérieur de la ou des zones de service de ces assignations 
de l'appendice S30. En l'absence de contour défini de la zone de service, la zone à la surface
de la Terre située à l'intérieur du contour à -3  dB est considéré comme la zone de service de
ces assignations de l'appendice S30.

1 Les assignations à des réseaux à satellite d'organisations internationales ne devraient pas être considérées 
comme des assignations nationales relevant d'administrations qui les notifient au nom d'organisations 
internationales de télécommunications par satellite.
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4.3.1.5

1 Les bandes 11,7-12,2 GHz en Région 2 et 12,2-12,5 GHz en Région 3 sont 
attribuées au service fixe par satellite. Voir les commentaires formulés au titre des Règles de 
procédures relatives aux numéros S5.488 et S5.491.

2 Une administration de la Région 2 est identifiée comme appartenant à celles dont 
l'accord est requis aux termes de ce paragraphe si elle satisfait aux conditions suivantes:

a) cette administration a des assignations à des stations spatiales du service fixe par satellite 
dans la bande 11,7-12,2 GHz dont la largeur de bande assignée recouvre la largeur de 
bande nécessaire de l'assignation en projet, et qui sont:

-  inscrites dans le Fichier de référence international des fréquences avec une
conclusion favorable relativement au numéro S 11.31;

-  publiées ou reçues pour publication en vue d'une coordination aux termes du
numéro S9.7;

-  publiées ou reçues pour publication aux termes du § 7.2.1 de l'article 7 de
l'appendice S30/du numéro S9.8

b) la puissance surfacique sur une partie quelconque de la zone de service de l'assignation 
au SFS en Région 2 résultant de l'assignation au SRS en projet dans les Régions 1 et 3 
dépasse les limites prescrites aux premier et troisième alinéas du § 6 de l'annexe 1 de 
l'appendice S30.

c) voir également les commentaires formulés au titre des Règles de procédure relatives à 
l'annexe 7.

3 Une administration de la Région 3 identifiée comme appartenant à celles dont 
l'accord est requis aux termes du présent paragraphe, si elle satisfait aux conditions suivantes:

a) cette administration a des assignations à des stations spatiales du service fixe par satellite 
dans la bande 12,2-12,5 GHz dont la largeur de bande assignée recouvre la largeur de 
bande nécessaire de l'assignation en projet, et qui sont:

-  inscrites dans le Fichier de référence international des fréquences, avec une
conclusion favorable relativement au numéro S 11.31;

-  publiées ou reçues pour publication ou coordination aux termes du numéro S9.7;

-  publiées ou reçues pour publication aux termes du § 7.2.1 de l'article 7 de 
l'appendice S30/du numéro S9.8;

b) la puissance surfacique sur une partie quelconque de la zone de service de l'assignation 
au SFS en Région 3 résultant de l'assignation au SRS en projet en Région 1 dépasse les 
limites prescrites aux premier et troisième alinéas du § 6 de l'annexe 1 de 
l'appendice S30.

c) voir également les commentaires formulés au titre des Règles de procédure relatives au 
§ 6 de l'annexe 1 de l'appendice S30.

Lorsqu'une nouvelle assignation est inscrite dans le Plan des Régions 1 et 3, la limite prescrite 
au troisième alinéa du § 6 de l'annexe 1 de l'appendice S30 s'applique aux mêmes conditions 
que celles des § 2 et 3 ci-dessus (voir également les Règles relatives aux § 4.1 a) et 4.1 b) 
ci-dessus).
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4.3.3.1

1 Pour déterminer les administrations de la Région 2 qui sont susceptibles d'être 
affectées, le projet de modification est examiné relativement au Plan de la Région 2, tel qu'il 
existe à la date de réception de la demande de modification, y compris relativement aux 
projets de modification reçus avant cette date (que la procédure de l'article 4 ait été appliquée 
totalement ou non). Cet examen consiste à veiller à ce que les limites prescrites dans 
l'annexe 1 de l'appendice S30 ne soient pas dépassées. Il est également tenu compte de toutes 
les modifications apportées aux Plans pendant une période déterminée, conformément au 
§4.3.15.

2 Conformément à la Résolution 42 (Rév.Orb-88), le Comité a décidé que le 
Bureau ne tiendrait pas compte des systèmes intérimaires lors de l'application de ce 
paragraphe.

3 Voir les Règles de procédure relatives au § 4.3.1.1 en ce qui concerne les 
principes régissant l'application du concept de groupement.

4.3.3.2

Pour déterminer les administrations de la Région 1 qui sont susceptibles d'être affectées, le 
projet de modification du Plan de la Région 2 est examiné par rapport au Plan des Régions 1 
et 3, tel qu'il existe à la date de réception de la modification, y compris par rapport à tous les 
projets de modification reçus avant cette date (que la procédure de l'article 4 ait été appliquée 
totalement ou non). Dans le cadre de cet examen, seules seront identifiées les administrations 
ayant des assignations dont la largeur de bande nécessaire recouvre partiellement la largeur de 
bande nécessaire de l'assignation en projet. Une administration de la Région 1 est identifiée 
comme ayant des services susceptibles d'être défavorablement influencés lorsque la puissance 
surfacique produite sur une partie quelconque de son territoire qui se trouve à l'intérieur de la 
zone de service de l'assignation en Région 1 considérée dépasse les limites prescrites dans le 
§ 3 de l'annexe 1 de l'appendice S30. En l'absence de contour défini de la zone de service, la 
zone à la surface de la Terre située à l'intérieur du contour à -3  dB est considérée comme la 
zone de service de cette assignation en Région 1.

4.3.3.4

Comme indiqué dans les commentaires relatifs au § 4.3.1.4, une modification du Plan de la 
Région 2 devrait tenir compte:

-  des stations de Terre de la Région 2,

-  des stations de Terre des Régions 1 et 3.

Dans le cas de stations de Terre exploitées dans la Région 2, la limite de puissance surfacique 
que ne doit pas dépasser une station du service de radiodiffusion par satellite en Région 2 est 
indiquée au § 8 b) de l'annexe 1. Dans le cas de stations exploitées dans les Régions 1 et 3, la 
limite de puissance surfacique que ne doit pas dépasser une station spatiale du service de 
radiodiffusion par satellite en Région 2 est indiquée dans le § 5 de l'annexe 1 de 
l'appendice S30. L'accord d'une administration est requis lorsqu'il y a dépassement de la
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puissance surfacique sur une partie quelconque du territoire de cette administration, sauf si la 
largeur de bande assignée de l'assignation considérée recouvre entièrement celle(s) d'une ou 
de plusieurs assignations2 de l'administration susceptible d'être défavorablement influencée 
dans le Plan de l'appendice S30 et si la zone dans laquelle il y a dépassement de la puissance 
surfacique se trouve à l'intérieur de la ou des zones de service des assignations de l'appen
dice S30 considérées. En l'absence de contour défini de la zone de service, la zone à la surface 
de la Terre située à l'intérieur du contour à -  3 dB est considérée comme la zone de service de 
ces assignations de l'appendice S30.

4.3.3.5

1 Voir le § 1 des commentaires relatifs au § 4.3.1.5.

2 Une administration des Régions 1 et 3 est identifiée comme appartenant à celles
dont l'accord est requis, aux termes de ce paragraphe, si elle satisfait aux conditions suivantes:

a) cette administration a des assignations à des stations spatiales du service fixe par satellite 
dans la bande 12,5-12,7 GHz (Région 1) ou 12,2-12,7 GHz (Région 3) dont la largeur de 
bande assignée recouvre la largeur de bande nécessaire de l'assignation en projet, et qui 
sont:

-  inscrites dans le Fichier de référence international des fréquences, avec une 
conclusion favorable relativement au numéro SI 1.31;

-  publiées ou reçues pour publication en vue d'une coordination aux termes du 
numéro S9.7;

-  publiées ou reçues pour publication aux termes du § 7.2.1 de l'article 7 de 
l'appendice S30/du numéro S9.8;

b) la puissance surfacique sur une partie quelconque de la zone de service de l'assignation 
précitée au SFS en Régions 1 et 3 résultant de l'assignation au SRS en projet en Région 2 
dépasse les limite prescrites aux deuxième et troisième alinéas du § 6 de l'annexe 1 de 
l'appendice S30.

3 Lorsqu'une nouvelle assignation est inscrite dans le Plan de la Région 2, la limite
prescrite au troisième alinéa du § 6 de l'annexe 1 de l'appendice S30 s'applique aux mêmes 
conditions que celles prescrites au § 2 ci-dessus (voir également les Règles relatives aux § 4.1
a) et 4.1 b) ci-dessus).

4 Une administration de la Région 1 est identifiée comme appartenant à celles dont 
l'accord est requis aux termes de ce paragraphe lorsqu'elle satisfait aux conditions suivantes:

a) cette administration a des assignations à des stations spatiales du service fixe par satellite 
(Terre vers espace) dans la bande 12,5-12,7 GHz dont la largeur de bande assignée 
recouvre la largeur de bande nécessaire de l'assignation en projet, et qui sont:

-  inscrites dans le Fichier de référence international des fréquences avec une 
conclusion favorable relativement au numéro S 11.31;

2 Les assignations à des réseaux à satellite d'organisations internationales ne devraient pas être considérées 
comme des assignations nationales relevant d'administrations qui les notifient au nom d'organisations 
internationales.
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-  publiées ou reçues pour publication en vue d'une coordination aux termes du 
numéro S9.7;

publiées ou reçues pour publication aux termes du § 7.2.1 de l'article 7 de 
l'appendice S30/du numéro S9.8;

b) la valeur du rapport AT/T résultant du projet de modification de l'assignation au SRS en 
Région 2 dépasse la limite prescrite dans le § 7 de l'annexe 1 de l'appendice S30.

5 Lorsqu'une nouvelle assignation est inscrite dans le Plan de la Région 2, la limite
prescrite au deuxième alinéa en retrait du § 7 de l'annexe 1 de l'appendice S30 s'applique aux 
mêmes conditions que celles prescrites au § 4 ci-dessus (voir également les Règles relatives 
aux § 4.1 a) et 4.1 b) ci-dessus).

4.3.3.6

1 Tant qu'un Plan pour la Région 3 dans la bande 12,5-12,7 GHz n'est pas établi, les
administrations de la Région 3 qui ont des assignations au service de radiodiffusion par 
satellite inscrites dans le Fichier de référence ou publiées pour coordination aux termes de la 
Résolution 33 (Rév.CMR-97) seront identifiées comme étant susceptibles d'être affectées si 
la largeur de bande nécessaire de ces assignations recouvre la largeur de bande nécessaire de 
la modification proposée et si les limites spécifiées dans le § 3 de l'annexe 1 de l'appen
dice S30, sont dépassées.

2 Voir les commentaires relatifs au numéro S5.493.

4.3.5

1 L'appendice S30 contient des plans d'assignation de fréquence dans lesquels 
certains faisceaux ne couvrent qu'un territoire ou une partie de territoire, ce qui incite à 
conclure que le libellé utilisé d'ordinaire dans des dispositions semblables «ou une 
administration au nom d'un groupe d'administrations» n'est pas nécessaire. Toutefois, il 
convient de noter que certains faisceaux ont été inclus dans les deux Plans pour certains 
groupes d'administrations. En conséquence, le Comité a décidé que le Bureau accepterait 
l'application de la procédure de l'article 4 pour une modification apportée à l'un ou l'autre des 
deux Plans par une administration au nom d'autres administrations. Voir les Règles de 
procédure relatives au numéro S23.13.

2 Ce paragraphe prévoit que toute modification apportée à ce Plan conformément au 
§ 4.1 b) sera considérée comme nulle si l'assignation n'est pas mise en service au plus tard à la 
date indiquée. Il ne donne pas aux administrations la possibilité de proroger cette date dans 
des limites spécifiées, comme cela est le cas au numéro S11.44. En outre, il n'est pas fait 
mention des modifications soumises conformément au § 4.1 a) de l'article 4 de cet appendice 
qui devraient logiquement être traitées de la même manière. Le Comité a donc décidé ce qui 
suit:

2.1 Les modifications des Plans soumises conformément aux dispositions des § 4.1 a)
et 4.1 b) de l'article 4 de l'appendice S30 seront considérées comme nulles si l'assignation 
n'est pas mise en service de façon à rester dans les limites de l'enveloppe des caractéristiques, 
telles qu'elles ont été coordonnées et publiées en vertu du § 4.3.17 de cet appendice, au plus 
tard à la date notifiée à laquelle elle est censée être mise en service.
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2.2 En ce qui concerne les modifications des Plans, la prorogation de la date de mise 
en service de toute assignation ne devra pas dépasser de plus de trois ans la date initiale 
prévue. En tout état de cause, la nouvelle date de mise en service ne devra pas dépasser de 
plus de huit ans au maximum la date de réception, par le Bureau, de la totalité des données de 
l'annexe 2, que ces données aient été reçues pour les appendices S30 et S30A ensemble ou 
séparément.

2.3 Pendant le délai réglementaire de huit ans, l'assignation initiale et l'assignation 
modifiée soumise conformément au § 4.1 a) doivent être protégées jusqu'à la mise en service 
de l'assignation modifiée. Dans les cas où une modification apportée conformément au 
§ 4.1 a) serait par la suite supprimée du Plan, l'inscription qui figurait initialement dans le 
Plan pour la modification considérée comme nulle sera maintenue.

3 Si le Bureau annule une assignation de fréquence en application du § 5.3.2 de 
l'article 5 de l'appendice S30, l'assignation correspondante, soumise au titre du § 4.1 b) et 
inscrite dans le Plan, doit également être supprimée de ce Plan.

4 Voir également la Règle de procédure concernant la recevabilité des fiches de 
notification.

4.3.8

Quand une administration demande à figurer dans la liste des administrations à publier, cette 
demande doit reposer exclusivement sur des raisons techniques qui seront vérifiées sur la base 
de l'annexe 1 et des autres annexes pertinentes. S'il ressort de cette vérification que 
l'administration requérante aurait dû figurer dans la liste, le Bureau l'y inclura; dans le cas 
contraire, l'administration requérante sera informée que son nom ne sera pas publié et il 
appartiendra à l'administration notificatrice de voir s'il convient de prendre la demande en 
considération.

4.3.9

L'accord dont il est question dans ce paragraphe est l'accord des administrations identifiées 
aux termes du § 4.3.1 ou 4.3.3 et de celles identifiées aux termes du § 4.3.8 que le Bureau a 
confirmées en se basant sur les critères appropriés.

4.3.10

Une administration qui s'est bornée à demander des renseignements supplémentaires 
conformément au § 4.3.10 ne sera pas considérée par le Bureau comme ayant adressé des 
observations en vertu du § 4.3.12.

4.3.12

Ce paragraphe stipule que toute administration qui n'a pas adressé ses observations dans un 
délai de quatre mois (après la date de pubbcation de la section spéciale) est réputée avoir 
accepté les modifications proposées. Le Comité a examiné l'effet préjudiciable de cette 
absence de réponse et a décidé que le Bureau enverrait des télégrammes de rappel 30 jours 
avant l'expiration de la période de quatre mois mentionnée ci-dessus.
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4.3.13

Voir aussi les commentaires aux termes du § 4.3.5 et des Règles relatives à la recevabilité des 
fiches de notification.

4.3.17

La seconde partie de ce paragraphe ne concerne que les assignations pour lesquelles la 
procédure de l'article 4 a été appliquée avec succès, c'est-à-dire que toutes les administrations 
identifiées par le Bureau en application des § 4.3.6 et 4.3.8 ont donné leur accord ou n'ont fait 
aucune observation concernant le projet de modification.

Le Bureau met à jour la situation de référence des inscriptions figurant dans le Plan et des 
réseaux faisant l'objet de demandes de modification du Plan qui en sont encore au stade de 
l'application de l'article 4.

4.4

Si les assignations en question ont été supprimées du Plan, le Bureau met à jour la situation de 
référence des assignations figurant dans le Plan et de celles en cours de modification et 
informe toutes les administrations des mesures qu'il prend, en leur envoyant les Sections 
spéciales publiées à la suite de l'annulation des assignations de fréquence du Plan régional 
concerné.

Art. 5

Notification, examen et inscription

5.2.1 b)

1 Le Comité s'est demandé si l'examen du point de vue de la conformité au Plan ne
concernait que les colonnes des articles 10 et 11 de l'appendice S30 mis à jour, ou s'il fallait 
également tenir compte des critères techniques indiqués dans l'annexe 5 de l'appendice S30 et 
qui avaient été utilisés pour l'établissement des Plans. Il a conclu que, pour cet examen, il 
fallait prendre en compte certains des critères techniques spécifiés dans l'annexe 5 de 
l'appendice S30. En conséquence, l'examen du point de vue de la conformité au Plan 
s'effectue en deux temps:

a) pour s'assurer que les caractéristiques notifiées sont celles spécifiées dans les colonnes du 
Plan pertinent mis à jour (voir le § 3.1 de l'article 3 de l'appendice S30); si elles sont 
différentes, on procède à l'examen prévu au § 5.2.1 c). Pour les points ci-dessous, toute 
caractéristique pour laquelle la procédure de l'article 4 a été appliquée avec succès 
pourrait être notifiée.
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b) pour s'assurer que les critères de protection spécifiés dans le plan3 ne sont pas dépassés,
on examine à et effet les caractéristiques suivantes:

-  identification du faisceau (comme indiqué dans les colonnes 1 et 2 des articles 10 
et 11 respectivement de l'appendice S30);

-  position nominale sur l'orbite (comme indiqué dans les colonnes 2 et 3 des 
articles 10 et 11 respectivement de l'appendice S30);

-  numéro du canal/fréquence (comme indiqué dans les colonnes 3 et 4 des articles 10 
et 11 respectivement de l'appendice S30);

-  coordonnées géographiques du point de visée (comme indiqué dans les colonnes 4 
et 5 des articles 10 et 11 respectivement de l'appendice S30);

-  dans le cas d'un faisceau elliptique:
-  ouverture de faisceau d'antenne (comme indiqué dans les colonnes 5 et 6 des 

articles 10 et 11 respectivement de l'appendice S30);

-  orientation de l'ellipse (comme indiqué dans la colonne 6 des articles 10 et 11 
de l'appendice S30);

-  précision de rotation de l'antenne (au moins aussi bonne que celle du § 3.14 de 
l'annexe 5 de l'appendice S30);

-  polarisation (comme indiqué dans les colonnes 7 et 11 des articles 10 et 11 respecti
vement de l'appendice S30);

-  puissance plus gain d'antenne copolaire (comme indiqué dans les colonnes 8 et 12 
des articles 10 et 11 respectivement de l'appendice S30) et, dans le cas d'un faisceau 
modelé, gain d'antenne contrapolaire (comme indiqué dans la colonne 9 de 
l'article 11 de l'appendice S30);

-  zone de service (les points de mesure doivent se situer dans les limites de la zone de 
service);

-  classe d'émission et largeur de bande (comme indiqué dans la colonne 13 de 
l'article 11 de l'appendice S30 dans le cas du Plan des Régions 1 et 3 ou, dans le cas 
contraire, comme indiqué aux § 3.1 et 3.8 de l'annexe 5 de l'appendice S30);

-  caractéristiques de l'antenne (au moins aussi bonnes que celles indiquées dans les 
colonnes 7 ou 8, selon le cas, de l'article 11 de l'appendice S30 pour le Plan des 
Régions 1 et 3 ou, dans le cas contraire, au moins aussi bonnes que la Fig. 9 ou 10, 
selon le cas, de l'annexe 5 de l'appendice S30);

-  précision de pointage de l'antenne (au moins aussi bonne que celle indiquée dans le 
§ 3.14 de l'annexe 5 de l'appendice S30);

-  tolérance pour le maintien en position de la station (au moins aussi bonne que celle 
indiquée dans le § 3.11 de l'annexe 5 de l'appendice S30);

-  caractéristiques de modulation (les mêmes que dans la colonne 13 de l'article 11 de 
l'appendice S30 dans le cas du Plan des Régions 1 et 3 ou autrement comme celles 
indiquées dans le § 3.1 de l'annexe 5 de l'appendice S30);

3 Chaque fois qu'il est fait référence au «Plan» dans le texte, il s'agit de la version actuelle du Plan mise à jour 
à la date de l'examen effectué par le Bureau.
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-  dispersion de l'énergie (la même que celle indiquée dans le § 3.18 de l'annexe 5 de 
l'appendice S30);

-  la puissance surfacique donnée dans la Note 10 du Plan de la Région 2 est examinée 
pour savoir si les limites sont respectées ou s'il y a un accord avec les 
administrations affectées.

5.2.1 c)

1 Si une administration notifie des caractéristiques différentes de celles énumérées 
dans les Règles de procédure relatives au § 5.2.1 b) de l'article 5 de l'appendice S30 et de 
celles autorisées au § 5.2.1 c) dudit article, on fait un calcul pour savoir si les caractéristiques 
proposées entraîneront une augmentation des brouillages causés à d'autres assignations du 
Plan dans le même service ou dans un autre service partageant les mêmes bandes de 
fréquences.

2 Voir les commentaires formulés au titre des Règles de procédure relatives à 
l'annexe 7 de l'appendice S30.

3 Dans le cas des administrations de la Région 2, on examine la position orbitale
pour veiller à ce qu'elle soit conforme au concept de groupe de satellites (clusters) (§ B de 
l'annexe 7 de l'appendice S30 et § 4.13.1 de l'annexe 3 de l'appendice S30A dans le cas du 
Plan de la Région 2, et § 3.15 de l'annexe 3 de l'appendice S30A dans le cas du Plan des 
Régions 1 et 3):

-  si la position orbitale est identique à celle indiquée dans le Plan, aucun accord 
supplémentaire n'est nécessaire;

-  en revanche, si la position orbitale est différente de celle indiquée dans le Plan tout en
restant dans le même groupe de satellites (cluster), il suffit d'obtenir l'accord des 
administrations ayant des assignations dans le même groupe de satellites (cluster). Les 
groupes de satellites (clusters) sont énumérés dans le Supplément à la présente Règle de 
procédure relative à l'appendice S30. Les appendices S30 et S30A ne contiennent aucune 
disposition indiquant la procédure à suivre pour obtenir cet accord. Le rôle du Bureau à 
cet égard est de s'assurer que l'accord des administrations concernées est indiqué dans la 
fiche de notification; dans le cas contraire, il considère que l'assignation n'est pas 
conforme au Plan.

4 Voir les commentaires au titre du numéro S5.492.

5.2.2.1

Ce paragraphe concerne implicitement les cas dans lesquels le Bureau formule une conclusion 
favorable relativement au § 5.2.1 a) et une conclusion défavorable relativement au § 5.2.1 b), 
mais une conclusion favorable relativement au § 5.2.1 c). En pareils cas, l'assignation de 
fréquence est inscrite dans le Fichier de référence.
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5.2.2.2

Une partie de ce paragraphe traite des systèmes intérimaires soumis en application de la 
Résolution 42 (Rév.Orb-88) pour la Région 2.

Dans le cas des Régions 1 et 3, si le Bureau formule une conclusion favorable relativement au 
§ 5.2.1 a), mais une conclusion défavorable relativement aux § 5.2.1 b) et 5.2.1 c), les 
assignations en question sont immédiatement retournées par poste aérienne à l'administration 
notificatrice, avec un exposé des raisons qui motivent la conclusion du Bureau et avec les 
suggestions qu'il peut faire, le cas échéant, pour arriver à une solution satisfaisante du 
problème.

5.3.1

1 Voir le § 2 des commentaires relatifs au § 4.3.5 ci-dessus.

2 Pour toute notification autre que celle relative à la modification apportée au Plan, 
la date de mise en service des assignations peut être prorogée à la demande de l'administration 
notificatrice de trois ans au plus.

Toutefois, le délai total de mise en œuvre (mise en service) des assignations, que la 
soumission ait été reçue ou non pour les appendices S30 et S30A, est limité à huit ans.

Voir les commentaires au titre du § 4.3.5.

Art. 6 ^

Coordination, notification et inscription des assignations de Terre affectant 
des assignations du service de radiodiffusion par satellite

6.3.9

Ce paragraphe concerne les «autres administrations intéressées». Il s'agit de celles qui ont été 
identifiées en application du § 6.1.1. Il n'est pas fait référence, dans ce paragraphe ou dans le 
§6.1.1, à la Résolution 42 (Rév.Orb-88) Le Comité croit donc comprendre que ces 
paragraphes ne s'appliquent qu'aux assignations figurant dans la liste des systèmes 
intérimaires.

6.3.10

Voir les commentaires relatifs au § 6.3.9 ci-dessus.
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Art. 7

Coordination, notification et inscription des assignations du service fixe 
par satellite lorsque des assignations du service de radiodiffusion 

par satellite sont concernées

7.1.1

Les procédures prévues à l'article 7 de l'appendice S30 sont conformes au principe général 
régissant les procédures de coordination dans les bandes non planifiées telles qu'elles figurent 
à l'article S9. On trouve dans l'appendice S30A un article semblable. Le Comité, ayant noté 
que ce paragraphe s'appliquait au service fixe par satellite, n'a trouvé aucune raison d'interdire 
à une administration d'appliquer ledit paragraphe au nom d'un groupe d'administrations.

7.2.2

Ce paragraphe porte sur le brouillage éventuel que peut causer la modification d'une 
assignation de fréquence qui a fait l'objet d'un accord; il se peut que le Comité n'aie pas les 
détails de cet accord; il ne le prendra donc en considération que lorsqu'il lui aura été 
communiqué.

Sect. III 
à VIII

Toute assignation de fréquence subordonnée à l'application de l'article 7 de l'appendice S30 
est notifiée simultanément au titre de l'article SU. Le Comité a donc décidé que l'application 
du paragraphe pertinent des sections III à VIII de l'article 7 de l'appendice S30 devait 
s'effectuer dans le cadre de l'article SU.

A n - 1  11

Limites pour déterminer si un service d'une administration est 
défavorablement influencé par un projet de modification aux Plans

1

a) Points de mesure

Pour l'examen d'un projet de modification, on utilise tous les points de mesure communiqués 
au Bureau par les administrations. Ces points de mesure, ainsi que la situation de référence du 
plan mis à jour, sont publiés périodiquement par le Bureau.
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b) Marge de protection de référence 4

La marge de protection équivalente de référence (EPM -  Equivalent protection margin) qui 
sert de point de départ pour comparer l'effet d'un projet de modification est celle publiée 
périodiquement par le Bureau et mise à jour lorsque la modification au Plan est appliquée 
avec succès. Lorsque l'on effectue ces examens pour déterminer les administrations 
susceptibles d'être affectées, les assignations considérées sont les suivantes:

-  toutes les assignations du Plan au moment de la Conférence;

-  toutes les modifications faites ou en cours au titre de l'article 4 c'est-à-dire pour
lesquelles toutes les données de l'annexe 2 ont été reçues.

Si les calculs pour un projet de modification montrent que la marge EPM d'une assignation 
quelconque, égale à 0 dB ou négative, décroît de plus de 0,25 dB5, l'administration est alors 
identifiée comme susceptible d'être affectée.

Aux fins de l'application de ce paragraphe, l'effet cumulatif du projet de modification sur
toutes les assignations du Plan est calculé et comparé comme suit:

i) Pour une assignation inscrite dans le Plan par la Conférence
L'effet cumulatif est comparé à la situation de référence à la date d'entrée en vigueur du 
Plan, telle que modifiée après que l'administration responsable de cette assignation a 
donné son accord de coordination avec une autre assignation qui a été, à la suite de cette 
acceptation, modifiée ou inscrite dans le Plan.

ii) Pour une assignation inscrite dans le Plan par la Conférence et modifiée par 
l'administration
L'effet cumulatif est comparé à la situation de référence à la date de la modification telle 
que modifiée après que l'administration responsable de cette assignation a donné son 
accord de coordination avec une autre assignation qui a été, à la suite de cette 
acceptation, modifiée ou inscrite dans le Plan.

iii) Pour une nouvelle assignation inscrite dans le Plan en application de l'article 4
L'effet cumulatif est comparé à la situation de référence à la date d'inscription de la 
nouvelle assignation dans le Plan, telle que modifiée après que l'administration 
responsable de cette assignation a donné son accord de coordination avec une autre 
assignation qui a été, à la suite de cette acceptation, modifiée ou inscrite dans le Plan.

4 Une analyse effectuée par le Bureau des radiocommunications a montré que, du point de vue de 
l'identification comme étant affectés, des réseaux dont les caractéristiques ont été reçues par le Bureau au titre de 
l'article 4 des appendices S30 et S30A, la sensibilité au brouillage causée par les projets ultérieurs de 
modifications ou d'adjonctions au plan diminue lorsque ces réseaux ont une très faible marge de protection 
équivalente (EPM). Dans les cas où, en raison du phénomène ci-dessus, ils ne sont pas identifiés comme étant 
affectés (marge EPM réduite d'au moins 0,25 dB), il appartient aux administrations concernées de prendre les 
mesures nécessaires, selon le cas.

5 Pour des raisons d'uniformité, le Comité a décidé que le Bureau utiliserait la même marge de 0,25 dB 
indiquée aux mêmes fins dans le § 2 de l'annexe 1 de l'appendice S30.
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a) Points de mesure

Pour l'examen d'un projet de modification ou de système intérimaire, on utilise tous les points 
de mesure communiqués au Bureau par les administrations. Ces points de mesure, ainsi que la 
situation de référence du Plan, sont publiés périodiquement par le Bureau.

b) Marge de protection de référence6

La marge de protection globale équivalente de référence (OEPM -  Overall EPM) qui sert de 
point de départ pour comparer l'effet d'un projet de modification ou de système intérimaire est 
celle publiée périodiquement par le Bureau et mise à jour. Lorsqu'on effectue ces examens 
pour déterminer les administrations susceptibles d'être affectées, les assignations considérées 
sont les suivantes:

-  toutes les assignations du Plan au moment de la Conférence;

-  toutes les modifications faites ou en cours au titre de l'article 4 c'est-à-dire celles pour 
lesquelles toutes les données de l'annexe 2 ont été reçues.

Les systèmes intérimaires ne sont pas considérés comme des assignations susceptibles d'être 
défavorablement influencées; au cours de l'examen ils ne sont donc pas pris en compte 
excepté par rapport aux autres systèmes intérimaires; toutefois, les assignations dont 
l'utilisation est suspendue sont prises en compte.

Pour l'application de ce paragraphe à un projet de système intérimaire conformément à la 
Résolution 42 (Rév.Orb-88), aucune des assignations correspondantes du Plan de la Région 2 
dont l'utilisation a été suspendue n'est prise en compte dans les calculs de brouillage.

Si les calculs pour un projet de modification ou de système intérimaire montrent que la marge 
OEPM d'une assignation quelconque, égale à 0 dB ou négative, décroît de plus de 0,25 dB, 
l'administration est alors identifiée comme étant susceptible d'être affectée.

Aux fins de l'application de ce paragraphe, l'effet cumulatif du projet de modification sur 
toutes les assignations du Plan est calculé et comparé comme suit:

i) Pour une assignation inscrite dans le Plan par la Conférence
L'effet cumulatif est comparé à la situation de référence à la date d'entrée en vigueur du 
Plan, telle que modifiée après que l'administration responsable de cette assignation a 
donné son accord de coordination avec une autre assignation qui a été, à la suite de cette 
acceptation, modifiée ou inscrite dans le Plan.

ii) Pour une assignation inscrite dans le Plan par la Conférence et modifiée par 
l'administration
L'effet cumulatif est comparé à la situation de référence à la date de la modification, telle 
que modifiée après que l'administration responsable de cette assignation a donné son 
accord de coordination avec une autre assignation qui a été, à la suite de cette 
acceptation, modifiée ou inscrite dans le Plan.

6 Voir la note 4 de bas de page sur la Règle de procédure concernant la marge de protection de référence dans 
le § 1.
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iii) Pour une nouvelle assignation inscrite dans le Plan en application de l’article 4

L'effet cumulatif est comparé à la situation de référence à la date d'inscription de la 
nouvelle assignation dans le Plan, telle que modifiée après que l'administration 
responsable de cette assignation a donné son accord de coordination avec une autre 
assignation qui a été, à la suite de cette acceptation, modifiée ou inscrite dans le Plan.

6

Le Comité a noté que ce paragraphe ne contenait pas les limites applicables à la protection 
des stations du service fixe par satellite de la Région 3 dans la bande 12,2-12,5 GHz contre 
les stations de radiodiffusion par satellite de la Région 1 en cas de modification du Plan. Le 
Comité a donc décidé que, pour protéger le service fixe par satellite de la Région 3 dans la 
bande 12,2-12,5 GHz contre le modifications du Plan du SRS de la Région 1, le Bureau devait 
utiliser les limites applicables à la Région 2 (11,7-12,2 GHz).

7

Le Comité a noté que le rapport AT/T qui est indiqué dans ce paragraphe et doit être utilisé en 
relation avec la méthode de calcul de l'appendice S8 est égal à 4%. (Dans l'appendice S8, 
cette limite de déclenchement a été portée à 6%.) En révisant la note 3 de bas de page de 
l'appendice S8, le Comité demande au Bureau de continuer à utiliser les 4% comme critère 
pour l'identification de l'administration affectée.

An. 5

Données techniques utilisées pour l'établissement des Plans et devant 
être utilisées pour leur application

3.5.1 
et 3.8

Ces paragraphes régissent l'espacement entre les fréquences assignées de deux canaux 
adjacents et les largeurs de bande nécessaires pour les systèmes des Plans pour les Régions 1, 
2 et 3. Elles précisent aussi que si un espacement différent entre fréquences est utilisé et/ou si 
des largeurs de bande différentes sont soumises, ces cas seront traités conformément aux 
Recommandations UIT-R applicables concernant les gabarits de protection lorsqu'elles seront 
disponibles. En l'absence de telles Recommandations «le Bureau utilisera la méthode du cas 
le plus défavorable adoptée par le Comité du Règlement des radiocommunications».

Etant donné que les Recommandations UIT-R applicables définissent seulement une méthode 
de calcul du brouillage entre assignations utilisant une disposition des canaux et une largeur 
de bande différentes dans le cas d'un brouilleur numérique, le Comité a décidé, à titre
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provisoire, jusqu'à ce que les Recommandations UIT-R applicables concernant les gabarits de 
protection/méthodes de calcul soient disponibles, d'appliquer les méthodes de calcul 
présentées dans le Tableau 1 pour calculer les brouillages entre deux assignations figurant 
dans les Plan et/ou dans les modifications aux Plans:

TABLEAU 1

Assignation utile Assignation brouilleuse Méthode à appliquer

Analogique «normalisée»1 Analogique «normalisée» Méthode définie dans l'annexe 5 de 
l'appendice S30

Analogique «non normalisée» Analogique «normalisée» Méthode décrite dans le Règlement 
intérieur du Bureau relatif au Manuel 
MSP ACE

Analogique «normalisée» Analogique «non normalisée» Méthode décrite dans le Règlement 
intérieur du Bureau relatif au Manuel 
MSP ACE

Analogique «non normalisée» Analogique «non normalisée» Méthode décrite dans le Règlement 
intérieur du Bureau relatif au Manuel 
MSPACE

Numérique Analogique «normalisée» ou 
«non normalisée»

Méthode décrite dans le Règlement 
intérieur du Bureau relatif au Manuel 
MSPACE

Analogique «normalisée» ou 
«non normalisée»

Numérique Méthode décrite dans la 
Recommandation UIT-R BO.1293

Numérique Numérique Méthode décrite dans la 
Recommandation UIT-R BO.1293

1 Les assignations analogiques normalisées sont les assignations qui utilisent les paramètres suivants:
-  pour les Régions 1 et 3: largeur de bande de 27 MHz, espacement entre canaux de 19,18 MHz et fréquences 

assignées spécifiées dans l'article 11 de l'appendice S30;
-  pour la Région 2: largeur de bande de 24 MHz, espacement entre canaux de 14,58 MHz et fréquences 

assignées spécifiées dans l'article 10 de l'appendice S30.

3.9

En vertu des dispositions du § 3.9 de l'annexe 5 de l'appendice S30, les bandes de garde tant à 
la limite supérieure qu'à la limite inférieure des bandes planifiées peuvent être utilisées pour 
les transmissions du service d'exploitation spatiale. Aucune procédure n'est toutefois définie 
pour ces transmissions. En conséquence, le Comité a décidé que les assignations de fréquence 
dans les bandes de garde des Plans ne feraient l'objet d'une publication que dans une section 
spéciale APS30/A/... et que le Bureau ne devrait procéder à aucune autre publication ni à 
aucun autre examen technique.

3.11

Le § 3.11 de l'annexe 5 de l'appendice S30 traite des prescriptions en matière de maintien en 
position que doivent respecter les stations spatiales du service de radiodiffusion par satellite.

En l'absence de Recommandations UIT-R décrivant les modalités d'application de ces limites 
dans les analyses de compatibilité effectuées par le Bureau, le Comité a décidé que le Bureau 
devrait élaborer une méthode appropriée pour l'application de ce paragraphe.
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An. 7

Restrictions applicables aux positions sur l’orbite

1 Le § A 3) de l'annexe 7 de l'appendice S30 se lit comme suit:
«Toute nouvelle position sur l'orbite introduite dans le Plan pour les Régions 1 et 3 dans 
la partie de l'arc d'orbite comprise entre 37° Ouest et 10° Est, et associée à une nouvelle 
assignation, ou résultant d'une modification apportée à une assignation figurant dans le 
Plan, doit coïncider avec une position nominale sur l'orbite indiquée dans le Plan pour 
les Régions 1 et 3 à la date d'entrée en vigueur des Actes finals (Conférence de 1977, 
entrée en vigueur le 1er janvier 1979), ou se trouver à moins de 1° à l'est de ladite 
position sur l'orbite.

Dans le cas d'une modification apportée à une assignation figurant dans le Plan pour les 
Régions 1 et 3, l'utilisation d'une nouvelle position nominale sur l'orbite qui ne coïnci
derait avec aucune des positions nominales sur l'orbite indiquées dans le Plan à la date 
d'entrée en vigueur des Actes finals (Conférence de 1977, entrée en vigueur le 1er janvier 
1979), doit s'accompagner d'une réduction de p.i.r.e. de 8 dB par rapport à la valeur de 
la p.i.r.e. inscrite dans le Plan pour les Régions 1 et 3 en regard de l'assignation avant la 
modification de celle-ci.»

2 Pendant la CMR-97, la Commission 4 a approuvé le texte suivant concernant 
l'annexe 7 de l'appendice S30:

«Pour ce qui est de l'annexe 7 de l'appendice S30, il a été décidé de la conserver sans 
modification à la présente Conférence. Il a été demandé au GT 4D ad hoc d'insérer un 
texte approprié indiquent que l'annexe 7 sera examinée dans le cadre de la préparation 
de l'éventuelle conférence de planification (y compris la réduction de 8 dB). Des mesures 
appropriées seront prises à la CMR-99 concernant l'annexe 7. D'ici là, la référence à 
une réduction de 8 dB figurant dans l'annexe 7 sera évaluée par rapport à la moyenne 
des p.i.r.e. dont le niveau est égal à celui qui est indiqué dans le Plan de 1977.»

En ce qui concerne la réduction de 8 dB, la Commission 4 a en outre décidé qu'il convenait de 
laisser le soin au RRB de réexaminer la Règle de procédure concernant l'annexe 7 de 
l'appendice S30 et de procéder aux révisions nécessaires.

3 Etant donné que l'objet du § A 3) de l'annexe 7 de l'appendice S30 est de protéger 
le service fixe par satellite dans la Région 2, que son libellé impose une réduction de p.i.r.e. 
de 8 dB à cette fin et qu'il n'y a aucune différence de traitement entre les positions orbitales 
adoptées à l'origine par la Conférence de 1977 et celles qui ont été ajoutées à la CMR-97 pour 
ce qui est de la restriction de position vers l'ouest et de la tolérance de position vers l'est, le 
Comité a décidé que les limites indiquées dans les Tableaux 2 et 3 s'appliqueraient dans l'arc 
orbital compris entre 37° Ouest et 10° Est.

TABLEAU 2

Positions orbitales autorisées dans l'arc compris entre 37° O et 10° E 
auxquelles aucune réduction de p.i.r.e. de 8 dB ne s'applique

Position orbitale
(degrés E) -37,00 -33,50 -30,00 -25,00 -19,00 -13,00 -7,00 -1,00 -0,80 5,00 5,20
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TABLEAU 3

Parties autorisées de l'arc orbital compris entre 37° O et 10° E 
auxquelles s'applique la réduction de p.i.r.e. de 8 dB

Position orbitale 
(degrés E)

-37,00
à

-33,50
à

-30,00
à

-25,00
à

-19,00
à

-13,00
à

-7,00
à

-1,00
à

0,00
à

5,00
à

6,00
à

-36,00 -32,50 -29,00 -24,00 -18,00 -12,00 -6,00 0,00 0,20 6,00 6,20
Limite de p.i.r.e. 

(dBW)1
55,15 56,57 2 55,412 55,55 56,23 55,38 56,17 55,98 2 51,50 57,32 2 55,60

1 On a calculé les limites de p.i.r.e. en retranchant 8 dB à la moyenne des p.i.r.e. des assignations de la 
position orbitale concernée du Plan de la CAMR-77. Pour les arcs orbitaux, 33,5° O à 32,5° O; 30,0° O à 
29,0° O; 0,0° à 0,2° E et 6,0° E à 6,2° E, pour lesquels on ne disposait d'aucune position orbitale du Plan de 
la CAMR-77, on a calculé les limite de p.i.r.e. en retranchant 3 dB à la moyenne des assignations du Plan de 
la CMR-97 aux positions orbitales 33,5° O, 30° O, 0,8° O 5,2° E selon le cas.

2 Pour les positions orbitales 33,50° O, 30,00° O, 0,80° O et 5,20° E il n'y a pas de réduction de p.i.r.e. de 
8 dB (voir le Tableau 2).

4 Le Comité a décidé que si le niveau de p.i.r.e. pour les positions orbitales définies
dans le Tableau 3 était dépassé, le Bureau agirait comme suit:

Pour les demandes de modification soumises en application de la procédure prévue dans 
l'article 4, en particulier pour celles qui ont été déjà publiées et qui seront réexaminées en 
application de la Résolution 533 (CMR-97), une Note sera insérée dans la section spéciale 
afin d'attirer l'attention de l'administration responsable sur la nécessité de prendre les mesures 
nécessaires au stade de la publication de la partie B (application du § 4.3.14 de 
l'appendice S30) pour faire en sorte que le niveau de p.i.r.e. respecte la limite indiquée dans le 
Tableau 3; dans le cas contraire les assignations en question ne seront pas considérées comme 
étant en conformité avec le § 3.2 de l'article 3 de l'appendice S30 et ne seront donc pas 
incluses dans le Plan même si toutes les autres dispositions de l'article 4 ont été appliquées 
avec succès.

SU PPL É M E N T  1

Groupes de satellites (clusters) pour la Région 2

Colonne N° Désignation

1 Groupe de satellites (degrés)
2 Nombre de faisceaux dans le groupe de satellites
3 Nom des administrations et position orbitale



GROUPES DE SATELLITES (CLUSTERS) POUR LA RÉGION 2

1 2 3

-175,00 8 ALS00003 HWA00003 HWA01003 USAPSA03 ALS00003 HWA00003 USAPSA03 HWA01003
-175,2 -175,2 -175,2 -175,2 -174,8 -174,8 -174,8 -174,8

-166,00 8 ALS00002 HWA00002 HWA01002 USAPSA02 ALS00002 HWA00002 USAPSA02 HWA01002
-166,2 -166,2 -166,2 -166,2 -165,8 -165,8 -165,8 -165,8

-157,00 2 USÂWH102 USAWH102
-157,2 -156,8

-148,00 2 USAWH101 USAWH101
-148,2 -147,8

-138,00 8 CAN01101 CAN01201 CAN02101 CAN02201 CAN01101 CAN01201 CAN02101 CAN02201
-138,2 -138,2 -138,2 -138,2 -137,8 -137,8 -137,8 -137,8

-136,00 2 MEX02NTE MEX02NTE
-136,2 -135,8 i

-131,00 1 CTR00201
-130,8

-129,00 12 CAN01203 CAN01303 CAN01403 CAN02203 CAN02303 CAN02403 CAN01203 CAN01303
-129,2 -129,2 -129,2 -129,2 -129,2 -129,2 -128,8 -128,8

CAN01403 CAN02203 CAN02303 CAN02403
-128,8 -128,8 -128,8 -128,8

-127,00 2 MEX02SUR MEX02SUR
-127,2 -126,8

-121,00 1 PNRIFRB2
-121,0

-119,00 2 USAEH004 USAEH004
-119,2 -118,8

-116,00 3 BLZ00001 CYM00001 TCA00001
-115,8 -115,8 -115,8

-115,00 6 BOLANDOl CLMAND01 EQACAND1 EQAGAND1 PRUAND02 VENAND03
-115,2 -115,2 -115,2 -115,2 -115,2 -115,2

-110,00 4 PTRVIR02 USAEH003 PTRVIR02 USAEH003
-110,02 -110,2 -109,8 -109,8

Partie 
A1 

I 
APS30 

page 
20 

I 
rév.-



GROUPES DE SATELLITES (CLUSTERS) POUR LA RÉGION 2 (suite)

1 2 3

-107,50 4 GTMIFRB2 HNDIFRB2 NCG00003 SLVIFRB2
-107,3 -107,3 -107,3 -107,3

-106,00 5 CHLCONT5 CHLPAC02 PAQPAC01 CHLCONT4 CHLCONT6
-106,2 -106,2 -106,2 -105,8 -105,8

-104,00 2 VEN02VEN VEN11VEN
-103,8 -103,8

-103,00 1 CLM00001
-103,2

-102,00 1 B SE911
-101,8

-101,00 4 PTRVIR01 USAEH002 PTRVIR01 USAEH002
-101,2 -101,2 -100,8 -100,8

-99,00 1 PRG00002
-99,2

-96,00 1 BERBERMU V
-96,2

-95,00 2 EQAC0001 EQAG0001
-94,8 -94,8

-94,00 3 ARGINSU4 ARGSUR04 ARGNORT4
-94,2 -94,2 -93,8

-92,50 7 BRB00001 JMC00002 CRBBAH01 CRBBER01 CRBBLZ01 CRBEC001 CRBJMC01
-92,7 -92,7 -92,3 -92,3 -92,3 -92,3 -92,3

-91,00 12 CAN01304 CAN01404 CAN01504 CAN02304 CAN02404 CAN02504 CAN01304 CAN01404
-91,2 -91,2 -91,2 -91,2 -91,2 -91,2 -90,8 -90,8

CAN01504 CAN02304 CAN02404 CAN02504
-90,8 -90,8 -90,8 -90,8

-89,00 1 CUB00001
-89,2

-87,00 2 BAHIFRB1 BOLOOOOl
-87,2 -87,2
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GROUPES DE SATELLITES (CLUSTERS) POUR LA RÉGION 2 (suite)

1 2 3

-86,00 1 PRU00004
-85,8

-84,50 3 GUY00201 SURIN AM2 TRD00001
-84,7 -84,7 -84,7

-83,50 2 DOMIFRB2 HTI00002
-83,3 -83,3

-82,00 12 CAN01405 CAN01505 CAN01605 CAN02405 CAN02505 CAN02605 CAN01405 CAN01505
-82,2 -82,2 -82,2 -82,2 -82,2 -82,2 -81,8 -81,8

CAN01605 CAN02405 CAN02505 CAN02605
-81,8 i 00 oo i 00 00

00 
T—( 
00 1

-81,00 4 B SU111 B SU211 B SU111 B SU211
-81,2 -81,2 -80,8 -80,8

-79,50 8 ATGSJN01 MSR00001 SCN00001 VRG00001 DMAIFRB1 GRD00003 LCAIFRB1 VCT00001
-79,7 -79,7 -79,7 -79,7 -79,3 -79,3 -79,3 -79,3

-78,00 2 MEX01NTE MEX01NTE
-78,2 -77,8

-74,00 6 B N0611 B N0711 B N0811 B N0611 B N0711 B N0811
-74,2 -74,2 -74,2 -73,8 -73,8 -73,8

-72,50 4 CAN01202 CAN02202 CAN01202 CAN02202
-72,7 -72,7 -72,3 -72,3

-71,50 1 URG00001
-71,7

-70,50 4 CAN01606 CAN02606 CAN01606 CAN02606
-70,7 -70,7 -70,3 -70,3

-69,00 1 MEX01SUR
-69,2

-64,00 6 B CE311 B CE411 B CE511 B CE311 B CE411 B CE511
-64,2 -64,2 -64,2 -63,8 -63,8 -63,8

-61,50 2 USAEH001 USAEH001
-61,7 -61,3
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GROUPES DE SATELLITES (CLUSTERS) POUR LA RÉGION 2 (fin)

1 2 3

-57,00 2 FLKANT01 GRD00059
-57,2 -57,2

-55,00 3 ARGINSU5 ARGSUR05 ARGNORT5
-55,2 -55,2 -54,8

-53,00 4 GRLDNK01 SPMFRAN3 ATNBEAM1 GUFMGG02
-53,2 -53,2 -52,8 -52,8

-45,00 8 B CE312 B CE412 B SU112 B SU212 B CE312 B CE412 B SU112 B SU212
-45,2 -45,2 -45,2 -45,2 -44,8 -44,8 -44,8 -44,8

-42,00 1 GRD00002
-42,2

-34,00 2 GUY00302 JMC00005
-33,8 -33,8

-31,00 2 BERBER02 FLKFALKS
-31,0 -31,0
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Règles relatives à

l ’APPENDICE S30A du RR

(Les Règles suivent l'ordre des numéros de paragraphes de l'appendice S30A)

Art. 4

Procédure pour les modifications à apporter aux Plans

4.1 a ;
Ce paragraphe porte sur la modification des «caractéristiques de l'une quelconque de ses 
assignations de fréquence du service fixe par satellite qui sont indiquées dans le Plan régional 
approprié». Les plans, tels qu'ils figurent dans les articles 9 et 9A, ne contiennent 
respectivement que huit et dix-huit caractéristiques, alors que l'annexe 2 contient un nombre 
plus élevé de caractéristiques qui ont été utilisées par chacune des conférences compétentes 
pour établir le Plan. Le Comité estime que les modifications d'autres caractéristiques non 
énumérées dans les articles 9 et 9A peuvent être considérées comme des modifications 
apportées aux Plans. Ces autres caractéristiques sont énumérées dans les commentaires 
relatifs au § 5.2.1 b) de l'article 5.

Après avoir examiné les § 4.1 a) et 4.1 b) de l'article 4 de l'appendice S30, le Comité a conclu 
que le Bureau, lorsqu'il applique les sections pertinentes de l'annexe 1 doit, s'il y a lieu, 
comparer les valeurs de la puissance surfacique et du rapport AT/T, selon le cas, résultant 
d'une modification apportée au Plan, à celles figurant dans ce Plan. S'il n'est pas en mesure de 
le faire, le Bureau devrait utiliser la limite absolue indiquée dans les sections pertinentes de 
l'annexe 1 de l'appendice S30.

Voir également les Règles de procédure relatives au § 4.2.5.

4.1 b)

Voir les Règles de procédure relatives au § 4.1 a) ci-dessus. 

Voir également les Règles de procédure relatives au § 4.2.5.

4.1 c)

Lorsqu'une administration annule une assignation figurant dans le Plan régional au titre de ce 
paragraphe ou lorsque le Bureau, en application du § 4.2.5, supprime une assignation du Plan, 
la situation de référence des assignations figurant dans le Plan et de celles en cours de modi
fication sera mise à jour. Le Bureau n'a pas à déterminer à nouveau la ou les administrations 
défavorablement influencées par suite de l'annulation précitée.
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4.2.1.1

1 Pour déterminer les administrations des Régions 1 et 3 susceptibles d'être 
affectées, le projet de modification proposé est examiné par rapport au Plan des Régions 1 
et 3, tel qu'il existe à la date de réception de la demande de modification, y compris par 
rapport aux projets de modification reçus avant cette date (que la procédure de l'article 4 ait 
été totalement appliquée avec succès ou non). L'examen consiste à s'assurer que les limites 
indiquées dans l'annexe 1 (§ 4) de l'appendice S30A ne sont pas dépassées. Conformément au 
§ 4.2.16, on tient également compte de toute modification apportée aux Plans pour une 
période déterminée.

2 Comme suite à l'introduction par la Conférence de 1983 du concept de
groupement pour la Région 2 (articles 9 et 10 des appendices S30A et S30 respectivement) 
puis à la décision de la CAMR Orb-88 d'appliquer ce concept au Plan des liaisons de 
connexion des Régions 1 et 3 (article 9A de l'appendice S30A), l'IFRB a décidé d'étendre ce 
concept au Plan du service de radiodiffusion par satellite (SRS) de la Conférence de 1977. 
D'autre part, le concept de groupe de satellites (cluster) ayant été introduit par la Conférence 
de 1983 pour le SRS et les liaisons de connexion de la Région 2 (section B de l'annexe 7 de 
l'appendice S30, § 4.13 de l'annexe 3 de l'appendice S30A) et par la CAMR Orb-88 pour les 
liaisons de connexion des Régions 1 et 3 (§ 3.15 de l'annexe 3 de l'appendice S30A). L'IFRB 
a décidé que les Régions 1 et 3 pouvaient également appliquer ce concept pour le Plan du 
SRS, sous réserve que l'accord nécessaire soit obtenu des administrations incluses dans le 
groupe de satellites (cluster).

3 Le Comité interprète le concept de groupement comme signifiant que, dans le 
calcul du brouillage causé aux assignations faisant partie d'un groupe, seule la contribution au 
brouillage causé par des assignations ne faisant pas partie de ce groupe doit être prise en 
considération. D'autre part, pour le calcul du brouillage causé par des assignations appartenant 
à un groupe à des assignations ne faisant pas partie du même groupe, seule la contribution de 
brouillage la plus préjudiciable de ce groupe doit être prise en considération.

En ce qui concerne les Plans pour les Régions 1 et 3, le Comité n'a trouvé aucune disposition 
réglementaire sur laquelle s'appuyer pour étendre l'utilisation de positions orbitales multiples, 
pour des réseaux faisant intervenir la notion de groupement, au-delà des cas qui ont été 
acceptés par la CMR-97 et inclus dans les Plans révisés pour les Régions 1 et 3.1

En ce qui concerne le Plan pour la Région 2, le Comité n'a trouvé aucune disposition 
réglementaire sur laquelle s'appuyer pour étendre l'utilisation de groupements faisant inter
venir des positions orbitales multiples (à l'exception du cas d'un espacement orbital de 0,4° 
qui a été autorisé pour les groupes de satellites (clusters), dans le Plan de la Région 2 et ses 
modifications ultérieures).

4.2.1.2

Conformément à ce paragraphe, pour déterminer les administrations affectées, les limites de 
l'annexe 1 (§ 1) et de l'annexe 4 (§ 3) seront utilisées pour les stations terriennes spécifiques

1 Les réseaux de connexion Radiosat-6 et -7 ont été acceptés par la CAMR-97 en vue de leur inclusion par le 
Bureau dans le Plan des liaisons de connexion pour les Régions 1 et 3.
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du service fixe par satellite (espace vers Terre) qui sont inscrites dans les Fichier de référence 
ou qui ont été notifiées au moment de l'examen en vertu des numéros S11.2 à S11.9.

4.2.1.3

Conformément à ce paragraphe, pour déterminer les administrations affectées, les limites de 
l'annexe 1 (§ 2) doivent être appliquées. Les § 4.2.1.2 et 4.2.1.3 ont trait à la «zone de coordi
nation de la station terrienne de liaison de connexion du service fixe par satellite», ce qui 
signifie que toute modification du Plan doit être limitée aux liaisons de connexion des stations 
terriennes fixes. Le Comité a noté que les stations terriennes des liaisons de connexion du 
service fixe par satellite étaient peu nombreuses dans le Plan. Dans ces conditions, on peut 
estimer que rien n'empêche une administration d'appliquer la procédure de l'article 4 à une 
station terrienne de liaison de connexion typique dont la zone de coordination doit être 
calculée comme indiqué au § 7 de l'appendice S7.

4.2.1.4

Pour déterminer les administrations de la Région 2 susceptibles d'être affectées, le projet de 
modification du Plan des Régions 1 et 3 est examiné par rapport au Plan de la Région 2 tel 
qu'il existe à la date de réception du projet de modification, y compris par rapport aux projets 
de modification reçus avant cette date (que la procédure de l'article 4 ait été totalement 
appliquée ou non). L'examen ne tiendra compte que des administrations ayant des 
assignations dont la largeur de bande nécessaire chevauche la largeur de bande nécessaire du 
projet de modification. On identifie une administration de la Région 2 comme ayant des 
services censés être affectés lorsque les limites spécifiées dans le § 5 de l'annexe 1 à 
l'appendice S30A sont dépassées.

4.2.2

Ce paragraphe s'applique, entre autres, aux stations terriennes de liaison de connexion
transportables dans les bandes 14,5-14,8 GHz et 17,3-18,1 GHz. Le Comité a noté qu'une
station terrienne transportable était une station terrienne ne comportant pas les caractéris
tiques suivantes: coordonnées géographiques, certaines caractéristiques d'antenne (c'est-à-dire 
points g), h) et i) du § 2.6 de l'annexe 2 à l'appendice S30A). Après avoir défini les 
caractéristiques des stations terriennes, le Comité a dû identifier les procédures qui devaient 
être appliquées à ces stations et est parvenu aux conclusions suivantes:

a) Du point de vue de l'application de l'article 4

Une administration peut mettre en service, dans les bandes 14,5-14,8 GHz et 17,3-18,1 GHz, 
toute station terrienne fixe ou transportable ayant les caractéristiques énumérées dans l'annexe 
3 de l'appendice S30A sans appliquer la procédure de l'article 4.

b) Du point de vue de l'article 5

Une station terrienne transportable n'est définie dans aucune partie du Règlement des radio
communications. Le Comité considère que le but d'une station terrienne transportable est de 
pouvoir être installée par une administration en un point quelconque de la zone de service 
sans que les coordonnées géographiques doivent être notifiées. Compte tenu de cette interpré
tation, le Comité estime que, lorsqu'il est fait référence dans l'appendice S30A à une «station
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terrienne transportable», il s'agit d'une «station terrienne typique» et a décidé que le Bureau 
devait traiter cette station comme une station terrienne typique associée aux points de mesure 
notifiés identifiant la zone de service. Voir également le § 4.2.1.3 ci-dessus.

4.2.3.1

1 Pour déterminer les administrations affectées dans la Région 2, le projet de 
modification doit être examiné par rapport au Plan de la Région 2 tel qu'il existe à la date de 
réception du projet de modification, y compris par rapport à tous les projets de modification 
reçus avant cette date (que la procédure de l'article 4 ait été totalement appliquée avec succès 
ou non). Les examens consistent à s'assurer que les limites du § 3 de l'annexe 1 à 
l'appendice S30A ne sont pas dépassées. On tient compte également de toute modification 
apportée au Plan pour une période déterminée conformément au § 4.2.16.

2 Conformément à la Résolution 42 (Rév.Orb-88), le Comité a décidé que, lors de 
l'application de ce paragraphe, le Bureau ne tiendrait pas compte des systèmes intérimaires.

3 En ce qui concerne l'application du concept de groupement, voir les Règles de 
procédure relatives au § 4.2.1.1.

4.2.3.2

Voir les commentaires formulés au § 4.2.1.2 ci-dessus.

4.2.3.3

Voir les commentaires formulés au § 4.2.1.3 ci-dessus.

4.2.3.4

Pour déterminer les administrations des Régions 1 et 3 susceptibles d'être affectées, le projet 
de modification du Plan de la Région 2 est examiné par rapport au Plan des Régions 1 et 3 tel 
qu'il existe à la date de réception du projet de modification, y compris par rapport à tous les 
projets de modification reçus avant cette date (que la procédure de l'article 4 ait été totalement 
appliquée ou non). L'examen ne tiendra compte que des administrations ayant des 
assignations dont la largeur de bande nécessaire chevauche la largeur de bande nécessaire de 
la modification proposée. Une administration est identifiée comme ayant des services 
susceptibles d'être affectés lorsque les limites spécifiées dans la § 5 de l'annexe 1 à 
l'appendice S30A sont dépassées.

4.2.5

1 L'appendice S30A contient des Plans d'assignations dont les faisceaux ne couvrent
qu'un territoire ou une partie d'un territoire, ce qui amène à conclure que la formulation 
habituelle utilisée dans des dispositions similaires «ou une administration au nom d'un groupe 
d'administrations» n'est pas nécessaire. Cependant, il convient de noter que des faisceaux ont 
été inclus dans les deux Plans pour certains groupes d'administrations. En conséquence, le 
Comité a décidé que le Bureau devait accepter l'application de la procédure de l'article 4 pour 
une modification de l'un ou l'autre des deux Plans par une administration au nom d'autres 
administrations.
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2 En vertu du § 4.3.5 de l'appendice S30, les modifications du Plan soumises
conformément au § 4.1 b) seront considérées comme nulles si l'assignation n'est pas mise en
service au plus tard à la date indiquée. Or, le § 4.2.5 de l'appendice S30A ne prévoit pas une
situation analogue. En effet, il ne donne pas aux administrations la possibilité de proroger 
cette date de mise en service dans un délai prescrit, comme cela est le cas au numéro S11.44. 
En outre, il n'est pas fait mention des modifications soumises conformément au § 4.1 a) de 
l'article 4 de cet appendice, qui devraient logiquement être traitées de la même manière. En 
conséquence, le Comité a décidé ce qui suit:

2.1 Les modifications des Plans soumises conformément aux § 4.1 a) et 4.1 b) de 
l'article 4 de l'appendice S30A seront considérées comme nulles si l'assignation n'est pas mise 
en service de façon à rester dans les limites de l'enveloppe des caractéristiques, telles qu'elles 
ont été coordonnées et publiées en vertu du § 4.2.18 de cet appendice, au plus tard à la date 
notifiée à laquelle elle est censée être mise en service.

2.2 S'agissant des modifications des Plans, la prorogation de la date de mise en
service de toute assignation ne devra pas dépasser de plus de trois ans la date initiale prévue. 
En tout état de cause, la nouvelle date de mise en service ne devra pas dépasser de plus de 
huit ans au maximum la date de réception, par le Bureau, de la totalité des données de 
l'annexe 2, que ces données aient été reçues pour les appendices S30 et S30A ensemble ou 
séparément.

2.3 Pendant le délai réglementaire de huit ans, l'assignation initiale et l'assignation 
modifiée soumise conformément au § 4.1 a) doivent être protégées jusqu'à la mise en service 
de l'assignation modifiée. Dans les cas où une modification apportée conformément au 
§ 4.1 a) serait par la suite supprimée du Plan, l'inscription qui figurait initialement dans le 
Plan pour la modification considérée comme nulle sera maintenue.

3 Si le Bureau annule une assignation de fréquence en application du § 5.3.2 de 
l'article 5 de cet appendice, l'assignation correspondante, soumise au titre du § 4.1 b) et 
inscrite dans le Plan, doit également être supprimée du Plan.

4 Voir également la Règle de procédure concernant la recevabilité des fiches de 
notification.

4.2.6

Voir les commentaires concernant des Règles de procédure relatives au § 4.2.5 ci-dessus.

4.2.9

Quand une administration demande à être incluse dans la publication donnant la liste des 
administrations, cette demande doit être uniquement fondée sur des raisons techniques dont la 
validité est vérifiée sur la base de l'Annexe 1 et des autres annexes pertinents. Quand 
l'application des dispositions de l'annexe 1 révèle que l'administration requérante aurait dû 
être incluse dans la liste, le Bureau procède à cette inclusion; dans le cas contraire, 
l'administration requérante est informée que son nom ne sera pas publié et le Bureau laisse à 
l'administration notificatrice le soin d'examiner si la demande de publication doit être prise en 
considération.
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4.2.10

L’accord dont il est fait mention dans ce paragraphe est l’accord entre les administrations 
identifiées aux termes du § 4.2.1 ou 4.2.3 et les administrations mentionnées au § 4.2.9, quand 
les raisons techniques ont été confirmées par le Bureau sur la base des critères appropriés.

4.2.11

Une administration qui a seulement demandé des renseignements complémentaires 
conformément au § 4.2.11 ne sera pas considérée par le Bureau comme ayant formulé des 
commentaires conformément au § 4.2.13.

4.2.13

Ce paragraphe spécifie qu'une administration qui n'a pas adressé ses commentaires dans un 
délai de quatre mois (suivant la date de publication de la section spéciale) sera censée avoir 
accepté les modifications proposées. Le Comité a examiné l'effet préjudiciable de ces 
absences de réponse et a décidé que le Bureau devait envoyer des télégrammes de rappel 
30 jours avant l'expiration de la période de quatre mois mentionnée ci-dessus.

4.2.14

Voir aussi les commentaires relatifs au § 4.2.5 et ceux concernant les Règles de procédure 
relatives à la recevabilité des fiches de notification.

4.2.18

La deuxième partie de ce paragraphe ne s'applique qu'aux assignations pour lesquelles la 
procédure de l'article 4 a été appliquée avec succès, c'est à dire que toutes les administrations 
identifiées par le Bureau en application des § 4.2.7 et § 4.2.9 ont donné leur accord ou n'ont 
formulé aucun commentaire sur la modification proposée.

Le Bureau met à jour la situation de référence des inscriptions figurant dans le Plan et des 
réseaux faisant l'objet de demandes de modification du Plan qui en sont encore au stade de 
l'application de l'article 4.

4.3

Si les assignations en question ont été supprimées du Plan, le Bureau met à jour la situation de 
référence des assignations figurant dans le Plan et de celles en cours de modification et 
informe toutes les administrations des mesures qu'il prend, en leur envoyant les sections 
spéciales publiées à la suite de l'annulation des assignations de fréquence du Plan régional 
concerné.
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Art. 5

Notification, examen et enregistrement

5.2.1 b)

1 Le Comité s'est demandé si l'examen du point de vue de la conformité au Plan ne
concernait que les colonnes des articles 9 et 9A de l'appendice S30A mis à jour, ou s'il fallait 
également tenir compte des critères techniques indiqués dans l'annexe 3 de l'appendice S30A 
et qui avaient été utilisés pour l'établissement des Plans. Il a conclu que, pour cet examen, 
il fallait prendre en compte certains des critères techniques spécifiés dans l'annexe 3. En 
conséquence, l'examen du point de vue de la conformité au Plan s'effectue en deux temps:

a) pour s'assurer que les caractéristiques notifiées sont celles spécifiées dans les
colonnes du Plan pertinent mis à jour (voir le § 3.1 de l'article 3); si elles sont différentes, on 
procède à l'examen prévu au § 5.2.1 c). Pour les points ci-dessous, toute caractéristique pour 
laquelle la procédure de l'article 4 a été appliquée avec succès pourrait être notifiée;

b) pour s'assurer que les critères de protection spécifiés dans le plan2 ne sont pas
dépassés, on examine à cet effet les caractéristiques suivantes:

i) Pour une station spatiale de réception:

-  identification du faisceau de la station spatiale (comme indiqué dans les colonnes 1 et 2
des articles 9 et 9A respectivement de l'appendice S30A);

-  position nominale sur l'orbite (comme indiqué dans les colonnes 2 et 3 des articles 9 et 
9A de l'appendice S30A);

-  numéro du canal/fréquence (comme indiqué dans la colonne 3 de l'article 9 et dans les 
colonnes 4 et 5 de l'article 9A de l'appendice S30A);

-  coordonnées géographiques du point de visée (comme indiqué dans les colonnes 4 et 6
des articles 9 et 9A respectivement de l'appendice S30A);

-  dans le cas d'un faisceau elliptique:

-  ouverture du faisceau d'antenne (comme indiqué dans les colonnes 5 et 7 des
articles 9 et 9A respectivement de l'appendice S30A);

-  orientation de l'ellipse (comme indiqué dans les colonnes 6 et 7 des articles 9 et 9A
respectivement de l'appendice S30A);

-  précision de rotation de l'antenne (au moins aussi bonne que celle du § 3.7.4
(Régions 1 et 3) et du § 4.6.4 (Région 2) de l'annexe 3 de l'appendice S30A;

-  polarisation (comme indiqué dans les colonnes 7 et 12 des articles 9 et 9A respecti
vement de l'appendice S30A);

-  zone de service (les points de mesure doivent se situer dans les limites de la zone de 
service);

2 Chaque fois qu'il est fait référence au «Plan» dans le texte, il s'agit de la version actuelle du Plan mise à jour 
à la date de l'examen effectué par le Bureau.
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-  classe d'émission et largeur de bande (comme indiqué dans la colonne 15 de l'article 9A 
de l'appendice S30A dans le cas du Plan pour les Régions 1 et 3 ou, dans le cas contraire, 
comme indiqué aux § 3.1 et 3.8 de l'annexe 5 de l'appendice S30);

-  caractéristiques de l'antenne (au moins aussi bonnes que celles indiquées dans les 
colonnes 8 ou 9, selon le cas, de l'article 9A de l'appendice S30A dans le cas du Plan 
pour les Régions 1 et 3 ou, dans le cas contraire, au moins aussi bonnes que celles 
indiquées dans le § 4.6 de l'annexe 3 de l'appendice S30A);

-  précision de pointage de l'antenne (au moins aussi bonne que celle indiquée dans le 
§3.7.4 (Régions 1 et 3) ou dans le § 4.6.4 (Région 2) de l'annexe 3 de l'appendice S30A);

-  température de bruit du système (voir, selon le cas, les § 3.8 (Régions 1 et 3) et 4.7 de 
l'annexe 3 de l'appendice S30A);

-  tolérance de maintien en position (au moins aussi bonne que celle du § 3.16 de l'annexe 3 
de l'appendice S30A);

-  caractéristiques de modulation (comme indiqué dans la colonne 15 de l'article 9A de 
l'appendice S30A) dans le cas du Plan des Régions 1 et 3 ou, dans le cas contraire, 
comme indiqué au § 3.1 de l'annexe 5 de l'appendice S30);

-  gamme de commande automatique du gain de l'antenne (comme indiqué dans le § 3.10 
de l'annexe 3 de l'appendice S30A pour les Régions 1 et 3 et dans le § 4.9 de la même 
annexe pour la Région 2).

ii) Pour une station terrienne d'émission:

Pour l'examen d'une notification d'assignation de fréquence à une station terrienne au titre de 
ce paragraphe, on utilise les caractéristiques mentionnées ci-dessous ou celles pour lesquelles 
la procédure de l'article 4 a été appliquée avec succès. En ce qui concerne les règles que le 
Bureau doit appliquer pour traiter les assignations de fréquence aux stations terriennes, les 
incertitudes viennent de ce que, dans plusieurs paragraphes, il est fait référence aux 
«caractéristiques figurant dans le Plan», bien que le Plan n'indique que la p.i.r.e des stations 
terriennes (colonne 8 identique pour toutes les inscriptions) pour le Plan de la Région 2 ainsi 
que la p.i.r.e. et la régulation de puissance des stations terriennes pour le Plan des Régions 1
et 3 (colonnes 13 et 14). Pour réduire ces incertitudes, le Comité a décidé que le Bureau
devait considérer comme des «caractéristiques figurant dans le Plan» les caractéristiques 
utilisées pour l'établissement du Plan, comme indiqué dans l'annexe 3 au présent appendice. 
Compte tenu de ce qui précède, chaque fois qu'un paragraphe de l'appendice S30A se réfère 
aux caractéristiques des stations terriennes figurant dans le Plan, les caractéristiques suivantes 
sont utilisées pour les Régions 1 et 3 ou la Région 2 selon le cas:

-  p.i.r.e.: colonnes 8 et 13 des articles 9 et 9A respectivement de l'appendice S30A;

-  diamètre d'antenne: § 3.5.1 ou 4.4.1 de l'annexe 3 de l'appendice S30A;

-  diagrammes de référence: Fig. 6 ou Fig. A de l'annexe 3 (comme indiqué dans la
colonne 11 de l'article 9A de l'appendice S30A pour le Plan des Régions 1 et 3);

-  puissance d'émission: § 3.6 ou 4.5 de l'annexe 3 de l'appendice S30A;

-  dans le cas d'une station terrienne de liaison de connexion fixe:

-  ses coordonnées géographiques dans la zone de service,

-  l'angle de site de l'horizon au voisinage de la station de service;
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-  dans le cas d'une station terrienne typique:

-  l'emplacement de la station terrienne à associer aux points de mesure dans la zone de 
service,

-  l'angle de site de l'horizon au voisinage de la station terrienne censé être égal à zéro;

-  dispersion d'énergie (comme indiqué au § 3.18 de l'annexe 5 de l'appendice S30).

En ce qui concerne la puissance d'émission, le Comité a noté que, conformément aux § 3.11 et
4.10 de l'annexe 3 de l'appendice S30A, l'utilisation de la régulation de puissance devait 
respecter les limites indiquées dans ces paragraphes.

5.2.1 c)

1 Si une administration notifie des caractéristiques différentes de celles énumérées 
au § 1 b) des Règles de procédure relatives au § 5.2.1 b) de l'article 5 de l'appendice S30A et 
de celles autorisées au § 5.2.1 c) dudit article, on fait un calcul pour savoir si les caractéris
tiques proposées entraîneront une augmentation des brouillages causés à d'autres assignations 
du Plan dans le même service d'un Plan interrégional ou dans un autre service partageant les 
mêmes bandes de fréquences.

2 La position orbitale sera examinée pour vérifier la conformité avec le concept de 
groupe de satellites (cluster) (§ B de l'annexe 7 à l'appendice S30 et § 4.13.1 de l'annexe 3 de 
l'appendice S30A dans le cas du Plan de la Région 2, et § 3.15 de l'annexe 3 de l'appen
dice S30A dans le cas du Plan des Régions 1 et 3) comme suit:

-  si la position orbitale est identique à celle indiquée dans le Plan, aucun accord 
supplémentaire n'est nécessaire;

-  cependant, si la position orbitale est différente de celle indiquée dans le Plan mais se 
situe dans le même groupe de satellites (cluster), l'accord des administrations ayant des 
assignations dans le même groupe de satellites est nécessaire. Les groupes de satellites 
sont énumérés dans le Supplément 1 à la Règle de procédure concernant l'appendice S30. 
Les appendices S30 et S30A ne contiennent aucun paragraphe indiquant la procédure à 
suivre pour l'accord mentionné ci-dessus. Le Bureau est chargé à cet égard de s'assurer 
que l'accord des administrations concernées est indiqué dans la fiche de notification; si 
tel n'est pas le cas, il considère que l'assignation n'est pas conforme au Plan.

5.2.2.1

Ce paragraphe concerne implicitement les cas dans lesquels le Bureau formule une conclusion 
favorable relativement au § 5.2.1 a) et 5.2.1 e) et une conclusion défavorable relativement au 
§ 5.2.1 b), mais une conclusion favorable relativement au § 5.2.1 c). En pareils cas, 
l'assignation de fréquence est inscrite dans le Fichier de référence.

5.2.2.2

Une partie de ce paragraphe traite des systèmes intérimaires soumis en application de la 
Résolution 42 (Rév.Orb-88) pour la Région 2.
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Dans le cas des Régions 1 et 3, si le Bureau formule une conclusion favorable relativement au 
§ 5.2.1 a), mais une conclusion défavorable relativement aux § 5.2.1 b) et 5.2.1 c), les 
assignations en question sont immédiatement retournées par poste aérienne à l'administration 
notificatrice, avec un exposé des raisons qui motivent la conclusion du Bureau et avec les 
suggestions qu'il peut faire, le cas échéant, pour arriver à une solution satisfaisante du 
problème.

5.3.1

1 Voir le § 2 des commentaires relatifs au § 4.2.5 ci-dessus.

2 Pour toute notification autre que celle relative à la modification apportée au Plan, 
la date de mise en service des assignations peut être prorogée de trois ans au plus à la 
demande de l'administration notificatrice.

Toutefois, le délai total de mise en œuvre (mise en service) des assignations, que la 
soumission ait été reçue ou non pour les appendices S30 et S30A, est limité à huit ans.

Voir les commentaires relatifs au § 4.2.5.

Art. 6

Coordination, notification et inscription d’assignations de stations 
de Terre de réception lorsque des liaisons de connexion du service fixe

par satellite sont impliquées

6.1

1 Les paragraphes de l'article 6 ne font pas mention des systèmes intérimaires mis
en œuvre conformément à la Résolution 42 (Rév.Orb-88). Ces systèmes peuvent être mis en 
service dans les bandes suivantes partagées à égalité de droits avec les services de Terre:

-  17,7-17,8 GHz pour la Région 2; et

-  (par application de la Résolution 519 (Orb-88) et de l'article 4) 14,5-14,8 GHz et
17,7-18,1 GHz pour les Régions 1 et 3.

Cette utilisation peut influencer défavorablement des stations de Terre.

2 Ce paragraphe fait état de la «station terrienne de liaison de connexion la plus 
proche, située à la frontière du territoire d'une autre administration». Cette station terrienne 
est à considérer comme une station terrienne typique située à l'emplacement le plus 
défavorable.

3 Pour évaluer le niveau de brouillage, une Administration A, qui projette
d'exploiter des stations de Terre, a besoin d'informations concernant les stations terriennes
fixes existantes ou en projet. Pour tenir compte de ces stations, les administrations peuvent 
calculer la zone de coordination, comme l'indique le § 7 de l'appendice S7, autour d'une zone 
de service, telle que définie dans les commentaires relatifs au § 4.2.1.3.
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6.2

1 Ce paragraphe stipule qu’une Administration B doit communiquer l’emplacement 
réel de ses stations terriennes de liaison de connexion, sans spécifier celles de ces stations 
terriennes qui doivent être prises en considération. Comme aucune indication n'est donnée, le 
Comité croit comprendre que les administrations peuvent communiquer l'emplacement des 
stations terriennes sans limitations.

2 Les emplacements réels des stations terriennes ainsi communiqués à
l'Administration A et au Bureau seront examinés du point de vue de leur conformité avec les 
caractéristiques indiquées dans les commentaires relatifs au § 5.2.1 b) de l'appendice S30A ou 
les caractéristiques des stations terriennes pour lesquelles la procédure de l'article 4 a été 
appliquée avec succès. L'examen conduira à ce qui suit:

-  les stations terriennes conformes aux caractéristiques précitées seront inscrites dans le 
Plan sans que la procédure de l'article 4 ait été appliquée et l'Administration A sera 
informée en conséquence;

-  les stations terriennes non conformes aux caractéristiques indiquées dans les
commentaires relatifs au § 5.2.1 b) et pour lesquelles la procédure de l'article 4 n'a pas 
été appliquée seront inscrites dans le Plan une fois que la procédure de l'article 4 aura été 
appliquée avec succès et, en application de cet article 4, le projet d'utilisation du service 
de Terre par l'Administration A devra être pris en considération.

3 Ce paragraphe conduit à conclure qu'aucune station terrienne transportable ne
peut être utilisée dans la bande 17,7-17,8 GHz, dans la Région 2.

6.5

Ce paragraphe implique que ces stations terriennes de liaison de connexion ne seront pas 
insérées dans le Plan. C'est pourquoi le Bureau recommandera en pareil cas aux 
administrations d'appliquer la procédure de l'article 4 pour que leurs stations terriennes soient 
insérées dans le Plan.

Art. 7

Coordination, notification et inscription des assignations du service fixe par 
satellite lorsque des liaisons de connexion aux assignations du service de 

radiodiffusion par satellite sont impliquées

7.6

Les commentaires relatifs au § 6.5 s'appliquent.
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Limites pour déterminer si un service d'une administration est défavorablement 
influencé par les projets de modification du Plan

3

Voir les commentaires concernant les Règles de procédure relatives au § 2 de l'annexe 1 de 
l'appendice S30.

4

Voir les commentaires concernant les Règles de procédure relatives au § 1 de l'annexe 1 de 
l'appendice S30.

An. 3

Données techniques utilisées pour l'établissement des Plans 
et devant être utilisées pour leur application

1.7

Dans la note de bas de page de ce paragraphe, il est précisé que «dans certains cas (par 
exemple, lorsque l'espacement des canaux ou la largeur de bande diffère des valeurs indiquées 
aux § 3.5 et 3.8 de l'annexe 5 de l'appendice S30), on peut utiliser les marges de protection 
équivalentes applicables aux canaux deuxième-adjacents. Les gabarits de protection figurant 
dans les Recommandations de l'UIT-R devraient être utilisés, s'il en existe. Le Bureau 
utilisera l'approche fondée sur le cas le plus défavorable, adoptée par le Comité du Règlement 
des radiocommunications, jusqu'à ce qu'une Recommandation pertinente de l'UIT-R soit 
incorporée par référence dans la présente annexe».

Etant donné que la Recommandation UIT-R BO.1293 (incorporée par référence dans la 
présente annexe) définit seulement une méthode de calcul du brouillage entre assignations 
utilisant une disposition des canaux et une largeur de bande différentes dans le cas d'un 
brouilleur numérique, le Comité a décidé, à titre provisoire, jusqu'à ce que les Recom
mandations UIT-R applicables concernant les gabarits de protection/méthodes de calcul 
soient disponibles, d'appliquer les méthodes de calcul présentées dans le Tableau 1 pour 
calculer les brouillages entre deux assignations figurant dans les Plans et/ou pour les 
modifications aux Plans.
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TABLEAU 1

Assignation utile Assignation brouilleuse Méthode à appliquer

Analogique «normalisée»1 Analogique «normalisée» Méthode définie dans l'annexe 3 de 
l'appendice S30A

Analogique «non normalisée» Analogique «normalisée» Méthode décrite dans le Règlement 
intérieur du Bureau relatif au Manuel 
MSPACE

Analogique «normalisée» Analogique «non normalisée» Méthode décrite dans le Règlement 
intérieur du Bureau relatif au Manuel 
MSPACE

Analogique «non normalisée» Analogique «non normalisée» Méthode décrite dans le Règlement 
intérieur du Bureau relatif au Manuel 
MSPACE

Numérique Analogique «normalisée» ou 
«non normalisée»

Méthode décrite dans le Règlement 
intérieur du Bureau relatif au Manuel 
MSPACE

Analogique «normalisée» ou 
«non normalisée»

Numérique Méthode définie dans la 
Recommandation UIT-R BO.1293

Numérique Numérique Méthode définie dans la 
Recommandation UIT-R BO.1293

1 Les assignations analogiques normalisées sont les assignations qui utilisent les paramètres suivants:
-  pour les Régions 1 et 3: largeur de bande de 27 MHz, espacement entre canaux de 19,18 MHz et fréquences 

assignées spécifiées dans l'article 9A de l'appendice S30A;
-  pour la Région 2: largeur de bande de 24 MHz, espacement entre canaux de 14,58 MHz et fréquences 

assignées spécifiées dans l'article 9 de l'appendice S30A.

3

Procédure dans les bandes de garde

Les dispositions des § 3.1 (Régions 1 et 3) et 4.1 (Région 2) de l'annexe 3 permettent d'utiliser 
les bandes de garde aux limites inférieure et supérieure des bandes planifiées pour les 
émissions dans le service d'exploitation spatiale. Aucune procédure n'est toutefois définie par 
l'appendice S30A pour la protection ces émissions.

En conséquence, le Comité a décidé que les assignations de fréquence dans les bandes de 
garde des Plans ne font l'objet d'une publication que dans une section spéciale APS30A/A/... 
et le Bureau ne doit procéder à aucune autre publication ni à aucun autre examen technique.

Régulation de puissance

Le § 3.11.4 de l'annexe 3 de l'appendice S30A stipule que, «Dans le cas de modifications 
apportées au Plan, le Bureau recalcule la valeur de régulation de puissance pour l'assignation 
qui a fait l'objet de la modification et insère dans le Plan la valeur appropriée pour cette 
assignation. Une modification du Plan ne nécessite pas un ajustement des valeurs des 
augmentations de puissance admissibles d'autres assignations du Plan». Le Comité a donc
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décidé que le Bureau devait, immédiatement après la mise à jour du Plan des liaisons de 
connexion des Régions 1 et 3 (14 GHz ou 17 GHz) et avant la publication de la partie B, 
recalculer les valeurs de régulation de puissance et informer éventuellement de ses 
conclusions l'administration responsable. Si les valeurs mentionnées au paragraphe ci-dessus 
doivent être ajustées, l'administration responsable devra rechercher tous les moyens possibles 
de résoudre la question avec les administrations affectées.

S U PPL E M E N T  1 

aux Règles relatives à l'appendice S30A

DIAGRAMME D'ANTENNE À DÉCROISSANCE RAPIDE
pour le Plan des liaisons de connexion (appendice S30A (Région 2))

Une discontinuité a été constatée dans la courbe A pour les faisceaux des antennes à 
décroissance rapide des liaisons de connexion de la Région 2 (Fig. 8 du § 4 de l'annexe 3 
de l'appendice S30A). La limite supérieure du plateau à -25,23 dB est donnée pour 
cp/cpO = 1,413.

Lorsqu'elle est utilisée dans l'équation -(22 -I- 20 log (cp/cp0))5 cette valeur donne un gain 
relatif de -25,00 dB, ce qui laisse un intervalle de 0,23 dB entre le plateau et l'équation 
suivante. C'est pourquoi il convient de remplacer la valeur de 1,413 par celle de 1,45 comme 
indiqué ci-dessous:

Courbe A : composante copolaire (dB par rapport au gain du faisceau principal)

-12 (cp/cpo)2 pour 0 < (p/cpQ < 0,5

-33,33 cpo2 ((9/90)- x)2 Pour 0,5 < (p/(po ^ (0,87/cpo) + x

-25,23 pour (0,87/cp0) + x < (p/(p0 ̂  1.45

-(22 + 20 log (cp/cpo)) Pour 9/90 > 1»45

Après intersection avec la courbe C, comme la courbe C.
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Règles relatives à

r  APPENDICE S30B du RR

I Introduction

1 L’appendice S30B contient un plan de fréquences et des procédures associées pour 
le service fixe par satellite dans les bandes de fréquences suivantes:

4 500-4 800 MHz (espace vers Terre);
6 725-7 025 MHz (Terre vers espace);
10,70-10,95 GHz (espace vers Terre);
11,20-11,45 GHz (espace vers Terre);
12,75-13,25 GHz (Terre vers espace).

2 Le Plan initial qui a été établi pour la CAMR Orb-88 contient des allotissements 
pour tous les pays qui étaient Membres de l'UIT en 1988. L'article 7 renferme une procédure 
pour fournir, sur demande, un allotissement aux nouveaux Etats Membres de l'Union. Un 
allotissement comporte une position nominale sur l'orbite, une largeur de bande de 800 MHz 
(dans chaque trajet montant et descendant), une zone de service pour la couverture nationale 
et un ensemble de paramètres généralisés à respecter pour un réseau à satellite donné. Afin de 
donner une plus grande souplesse au Plan, les positions nominales sur l'orbite ont été 
associées à un segment d'orbite d'une dimension donnée appelé «arc prédéterminé» (APD) 
pour pouvoir apporter ultérieurement des ajustements à la position orbitale des satellites dans 
l'arc prédéterminé.

3 Le Plan se compose de deux parties distinctes:

-  la partie A, qui contient les allotissements nationaux (décrits plus haut);

-  la partie B, qui contient les réseaux des «systèmes existants»; elle est complétée par la 
Liste des assignations associées au Plan telle que définie au § 5.5 de l'article 5 de l'appen
dice S30B.

II Règles applicables

(Les Règles suivent l'ordre des numéros de paragraphes de l'appendice S30B.)
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Art. 2

Définitions

2.5

Systèmes sous-régionaux

La définition de systèmes sous-régionaux contenue au § 2.5 de l'article 2 limite le groupe 
d'administrations d'un système sous-régional aux pays voisins seulement. Dans certains cas, il 
peut être difficile de définir si deux pays donnés sont ou non voisins. Le Comité a en 
conséquence décidé que le Bureau examinerait cette question lors de chaque demande 
spécifique, cas par cas.

2.6

Utilisation additionnelle

La définition des limites «d'utilisation additionnelle» limite cette utilisation à la couverture 
nationale (deuxième ligne sous a) dans la définition). Cette limitation peut, néanmoins, faire 
l'objet d'accords entre administrations en cause, conformément à la dernière partie de la 
phrase susmentionnée (l'expression «à moins qu'il n'en soit décidé autrement» est liée à la 
restriction «sera limité à la couverture nationale»). Les fiches de notification destinées à une 
utilisation additionnelle dont la zone de service couvre le territoire d'autres pays seront ainsi 
considérées comme étant recevables seulement si ces autres pays acceptent cette utilisation.

Art. 4

Exécution des dispositions et du Plan associé

4.1

Fonctions de l’exploitation spatiale

1 II a été noté que l'utilisation du service d'exploitation spatiale avec la classe de
station EK/ER et/ou TK/TR n'avait pas été examinée lorsque le Plan a été étabü par la 
CAMR Orb-88.
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2 Cependant, des assignations de fréquence du service d'exploitation spatiale avec 
la classe de station susmentionnée associées aux systèmes existants de la partie B du Plan 
(enregistrées dans le Fichier de référence) ont été inscrites dans la Liste de l'appendice S30B 
sans aucun examen de compatibilité1 (§ 6.25 de l'article 6 de l'appendice S30B) et il doit donc 
en être tenu compte dans les examens ultérieurs effectués au titre des dispositions appropriées 
de cet appendice.

3 Compte tenu du § 1 ci-dessus, le Comité a décidé que, pour les assignations aux 
stations du service d'exploitation spatiale associées au Plan de l'appendice S30B et reçues au 
titre de cet appendice après le 29 août 1988, le Bureau devait:

3.1 les considérer comme étant incompatibles avec le Plan, donc

3.2 ne pas les inscrire dans la Liste de l'appendice S30B en ce qui concerne la 
situation de référence,

3.3 continuer à protéger les assignations mentionnées au § 2 ci-dessus.

Voir également les commentaires concernant les Règles de procédure relatives au § 6.252

Attribution bidirectionnelle de certaines bandes

4 Voir les commentaires concernant les Règles de procédure relatives au 
numéro S5.441.

Art. 6 |

Procédures de mise en œuvre du Plan

6.12

Examens de compatibilité

1 La note à laquelle renvoient les dispositions du § 6.27 de l'article 6 de l'appen
dice S30B econceme le cas dans lequel il y a incompatibibté apparente entre deux 
assignations de la partie B malgré l'existence d'un accord entre les administrations en cause. 
Ces accords peuvent être conclus également pour des assignations de la partie A. Ces 
exemples posent la question du calcul du rapport composite porteuse/brouillage en cas

1 Elles affectent malgré tout un certain nombre d'allotissements de la partie A du Plan pour lesquels le 
rapport C/7 (brouillages à source unique ou composite) diffère de la valeur adoptée pendant la CAMR Orb-88.

2 D'où il découle que le Bureau doit continuer à protéger les assignations faites au service d'exploitation 
spatiale sur la base du rapport C/I (brouillages à source unique et composite) résultant de l'inscription dans la 
Liste de l'appendice S30B et à conserver les valeurs correspondantes les plus faibles (brouillages à source 
unique et/ou composite) pour les allotissements affectés de la partie A, aux fins de l'examen technique des noti
fications présentées ultérieurement par les administrations conformément aux dispositions de l'appendice S30B.
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d'utilisation coordonnée (convenue) des fréquences. Le Comité a décidé que, pour ces cas, les 
assignations coordonnées seront incluses dans les calculs du rapport composite C/7; la valeur 
C/7 ainsi calculée sera considérée ensuite comme la situation de brouillage de référence qui a 
été acceptée par les administrations. Il convient de noter que l'acceptation d'un rapport C/l 
relativement bas (c'est-à-dire de niveaux élevés de brouillage) pendant une coordination 
donnée peut entraîner une surprotection des réseaux si les réseaux doivent par la suite être 
protégés conformément aux critères définis dans l'annexe 4 de l'appendice S30B vis-à-vis 
d'autres réseaux notifiés ultérieurement pour l'application des procédures du Plan. Pour pallier 
à ce manque d'équité éventuel, le Comité a décidé que ces assignations/allotissements seront 
protégés lors d'examens ultérieurs du Bureau moyennant l'application des nouvelles valeurs 
de rapport C/7 pour le brouillage cumulatif et/ou pour le brouillage dû à une source unique, 
selon le cas (découlant des niveaux plus élevés de brouillage acceptés) plutôt que celle des 
critères de rapport C/7 définis dans l'annexe 4 de l'appendice S30B (c'est-à-dire des valeurs 
respectives de 26 et de 30 dB pour le brouillage cumulatif et pour le brouillage dû à une 
source unique).

2 L'exercice de planification et l'analyse de brouillage ont été faits par la 
CAMR Orb-88 pour la totalité de la bande des 300 MHz (6/4 GHz) ou des 500 MHz 
(13/11 GHz) sur la base d'un même canal. Il peut arriver que deux administrations concluent 
un accord relatif à l'utilisation partagée des bandes de fréquences (en particulier, les systèmes 
existants utilisent seulement une partie du spectre disponible). Dans l'examen de compatibilité 
effectué par le Bureau, le brouillage mutuel entre des assignations de fréquence qui ne se 
chevauchent pas ne sera pas pris en considération lors de la formulation des conclusions.

3 Les § 6.12, 6.18, 6.43 et 6.56 déterminent les différentes catégories 
d'allotissements/assignations dont il faut tenir compte pour les examens de compatibilité des 
«assignations non conformes» (section IA), des systèmes sous-régionaux (section II), et des 
«utilisations additionnelles» (section III) ou les assignations pour lesquelles le concept de 
macrosegmentation n'a pas été appliqué. Contrairement au § 6.24 (section IB), les examens de 
compatibilité ne sont pas étendus aux réseaux de la partie B. Cela signifie que les réseaux 
notifiés en vertu des dispositions des sections IA, II et III ne seraient pas examinés du point 
de vue de leur compatibilité avec la partie B du Plan. Afin d'éviter l'inscription d'assignations 
dont la compatibilité n'a pas été complètement examinée, le Comité a décidé d'étendre les 
examens de compatibilité au cas précité; avant d'inscrire les assignations jugées incompatibles 
avec un réseau de la partie B, il informera en conséquence l'administration en cause.

4 Utilisation de bandes de fréquences additionnelles par les
«systèmes existants»

4.1 L'avis du Comité sur la possibilité d'utiliser, pour un réseau à satellite figurant 
dans la partie B de l'appendice S30B (système existant), une sous-bande de fréquences qui 
n'était initialement incluse dans aucune publication de ce réseau mentionnée aux § 2.4 a), b) 
et c) de l'article 2 de cet appendice est résumé ci-dessous.

4.1.1 Le but principal de la CAMR Orb-88 était d'établir le Plan d'allottissement et ses 
procédures réglementaires associées pour la couverture nationale du service fixe par satellite 
dans les bandes des 6/4 et des 13/10-11 GHz.
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4.1.2 La Conférence a éprouvé certaines difficultés à incorporer les systèmes existants 
dans le Plan d'allottissement et les «systèmes existants» ont été finalement inclus dans la 
partie B de ce Plan avec leurs caractéristiques communiquées à l'IFRB conformément au § 2.4 
de l'article 2 de l'appendice S30B et reconnues par la CAMR Orb-88.

4.1.3 Certaines administrations ont obtenu des allotissements avec un rapport 
porteuse/brouillage, C/7, inférieur à 26 dB (valeur adoptée par la Conférence pour 
l'établissement du Plan)', dans certains cas, les «systèmes existants» ont été la source 
principale du brouillage causé aux allottissements ayant un C/7 inférieur à 26 dB. Les 
administrations ont accepté le Plan sous réserve que les «systèmes existants» conservent leurs 
caractéristiques initiales communiquées à la Conférence et reconnues par elle.

4.2 Le Comité a donc décidé:

4.2.1 que les systèmes existants devaient conserver normalement leurs caractéristiques 
initiales communiquées à la CAMR Orb-88 et reconnues par elle (voir les définitions données 
au § 2.4 de l'article 2 de l'appendice S30B);

4.2.2 que, en conséquence, l'utilisation par un système existant d'une bande de 
fréquences différente de celles communiquées à la CAMR Orb-88 et reconnues par elle n'est 
pas conforme aux dispositions de la section IB de l'article 6 de l'appendice S30B;

4.2.3 qu'une extension de l'utilisation de la bande ne pouvait s'effectuer que par 
l'application des dispositions de la section III de l'article 6 de l'appendice S30B (autres 
dispositions applicables aux utilisations additionnelles dans les bandes planifiées).

5 En application des § 6.12, 6.24, 6.43 et 6.56, si le Bureau constate que des
allotissements ou des assignations d'autres administrations sont défavorablement influencés, 
avant d'appliquer les § 6.13, 6.27, 6.45 et 6.58 respectivement, en vertu desquels les données 
de l'annexe 2 doivent être retournées à l'administration notificatrice, le Bureau envoie tout 
d'abord les résultats de ses calculs à cette administration. Dans un délai de 30 jours à compter 
de la date de réception des résultats du premier examen des réseaux à satellite en question, 
celle-ci peut modifier ou adapter les caractéristiques soumises précédemment et envoyer les 
modifications au Bureau dans ce délai de 30 jours.

Si les résultats du second examen montrent qu'il n'y a pas compatibilité avec le Plan et la 
Liste, les fiches de notification de l'annexe 2 sont retournées à l'administration notificatrice 
conformément aux § 6.13, 6.27, 6.45 et 6.58, avec une indication selon laquelle les fiches de 
notification qui seront présentées à nouveau ultérieurement seront examinées dans l'ordre des 
dates de réception, selon qu'il conviendra.

6 .12  c)

1 Lorsque le Bureau reçoit les fiches de notification d'assignation de fréquence
proposées au titre de l'article 6, il doit les examiner conformément aux dispositions 
appropriées de cet article une par une dans l'ordre des dates de réception. Dans tous les cas, 
l'examen consiste à vérifier si les critères de l'annexe 4 de l'appendice S30B sont respectés 
pour les allotissements de la partie A, les systèmes existants contenus dans la partie B
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du Plan, les assignations inscrites dans la Liste de l’appendice S30B et les assignations pour 
lesquelles le Bureau a précédemment reçu des renseignements conformément à l'article 6 
(assignations en cours -  Assignments In Process: AIP). Selon la catégorie d'assignation 
présentée (section de l'article 6 au titre de laquelle l'assignation est présentée) et les résultats 
des examens, différentes mesures sont prises:

1.1 Conclusion favorable relativement au Plan, aux assignations de la Liste et aux
assignations AIP (c'est-à-dire aucune administration affectée -  critères de l'annexe 4 de 
l'appendice S30B respectés); l'assignation en cause est enregistrée dans la Liste de 
l'appendice S30B (voir les § 6.6, 6.11, 6.19, 6.21, 6.26, 6.34, 6.44, 6.50 et 6.59 de l'article 6 
de l'appendice S30B).

1.2 Conclusion favorable relativement au § 6.32 ou 6.48 -  les résultats de l'examen
sont publiés dans une section spéciale APS30B/... (voir les § 6.33 et 6.49 respectivement de 
l'article 6 de l'appendice S30B).

1.3 Conclusion défavorable relativement aux § 6.7, 6.18/6.20 (dispositions de 
l'annexe 3B et de l'annexe 4 de l'appendice S30B non respectées); l'administration respon
sable de l'assignation proposée doit rechercher l'accord de l'administration affectée.

1.4 Conclusion défavorable relativement aux critères de l'annexe 4 de l'appen
dice S30B (administration(s) affectée(s)); l'assignation doit être renvoyée à l'administration
responsable (voir les § 6.13, 6.23, 6.27, 6.45, 6.51 et 6.58 de l'article 6 de l'appendice S30B).

1.5 Dans les cas mentionnés aux § 1.2 et 1.3 ci-dessus, les assignations ne sont ni 
renvoyées aux administrations responsables ni enregistrées dans la Liste de l'appendice S30B. 
En conséquence, elles forment le groupe d'assignations (AIP) auxquelles les dispositions 
des § 6.12 c), 6.24 d), 6.43 c), 6.56 c) de l'article 6 doivent être appliquées.

1.6 Aucune disposition de l'appendice S30B ne spécifie le délai dans lequel l'accord
(tel que celui mentionné au § 6.20) doit être obtenu. Etant donné que l'assignation présentée 
n'est pas renvoyée à l'administration responsable, elle doit être protégée selon le § 6.12 c); 
néanmoins, il n'est ni logique ni souhaitable de protéger ces assignations pendant une période 
de temps non spécifiée.

1.7 La section I ne fait aucune mention des cas où l'accord mentionné au § 6.10 n'est
pas obtenu.

2 Compte tenu de ce qui précède, le Comité a décidé que le Bureau devait:

2.1 constituer une liste temporaire d'assignations en cours «AIP» contenant les
assignations pour lesquelles le Bureau a précédemment reçu des renseignements confor
mément à l'article 6 et qui ont fait l'objet d'une application des § 6.20, 6.34 et 6.50;

2.2 accorder un statut provisoire (du point de vue de la situation de référence) à ces 
assignations pendant la période de temps mentionnée aux § 2.2.1 et 2.2.2 ci-dessous ou 
jusqu'à ce qu'un accord soit conclu avec l'administration ou les administrations affectées (la 
plus courte des périodes étant retenue):

2.2.1 quatre mois (à compter de la communication de la conclusion défavorable) pour
les assignations mentionnées au § 1.3 ci-dessus;
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2.2.2 soixante jours à compter de la date de publication de la section spéciale corres
pondante de la Circulaire hebdomadaire pour les assignations mentionnées au § 1.2 ci-dessus;

2.3 protéger les assignations pendant les périodes indiquées ci-dessus lors des
examens techniques ultérieurs, avec les rapports porteuse/brouillage C/l à source unique ou 
composite qui en résultent;

2.4 selon les résultats de la coordination ou la publication, transférer les assignations 
correspondantes dans la Liste de l'appendice S30B (accord conclu ou aucun commentaire reçu 
des administrations dans un délai de soixante jours) ou renvoyer les fiches de notification à 
l'administration responsable (désaccord communiqué directement au Bureau par l'admi
nistration concernée ou par l'administration notificatrice dans les délais spécifiés aux § 2.2.1 
et 2.2.2 ci-dessus);

2.5 mettre à jour la situation de référence de l'appendice S30B en conséquence;

2.6 renvoyer les assignations mentionnées au § 1.7 ci-dessus à l'administration 
notificatrice.

6.13

Au § 6.13 seulement le cas de non-conformité avec l'annexe 3A est mentionné. Il ressort 
clairement du § 6.8 (qui fait la liaison entre les sections I et IA) et du titre de la section IA que 
le terme «annexe 3A» doit se comprendre «partie A». En conséquence, le Comité considère 
que la partie en cause du § 6.13 devrait se lire ainsi: «Si l'assignation proposée n'est pas 
conforme avec la partie A du Plan, le Comité ...».

6.14

Les dispositions du § 6.14 de la section IA s'appliquent à une assignation qui, n'étant pas 
conforme à la partie A du Plan (§ 6.8) a été retournée à l'administration pour modifications. 
Selon ces dispositions, le cas modifié et présenté de nouveau doit revenir au § 6.2 de la 
section I de l'article 6 et faire l'objet d'un examen de conformité avec le Plan. Les cas, qui à 
l'issue des modifications, sont conformes à la partie A du Plan sont traités au titre de la 
section I de l'article 6. En revanche, les autres cas qui, après modification, ne sont toujours 
pas conformes à la partie A n'ont aucune instruction pour subir l'examen prévu par le 
préambule § 6.12 de la section IA. Ce paragraphe définit l'objet de la section IA comme 
visant à déterminer si l'assignation proposée affecte les allotissements du Plan ou les 
assignations de la Liste. En se fondant sur ces considérations et sur ce qui est dit au § 6.13 a), 
le Comité considère que s'agissant des cas présentés de nouveau qui ne sont toujours pas 
conformes au Plan, un examen de compatibilité (selon la méthode de l'annexe 4) devrait avoir 
lieu. Cet examen doit être fait aussi en cas de modification de la position du satellite, que les 
autres caractéristiques soient ou non conformes à la partie A du Plan.
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6.16

Application du concept d'arc prédéterminé

1 L’appendice S30B contient des dispositions invitant le Bureau, lorsque la 
demande lui en est faite, à aider l'administration à choisir une autre position orbitale pour 
convertir un allotissement en assignation ou pour résoudre les incompatibilités avec les 
systèmes existants ou les assignations de la Liste de l'appendice S30B, ou encore pour insérer 
un système sous-régional.

2 Le Bureau doit, autant que possible3, s'efforcer de trouver des positions orbitales 
appropriées compatibles avec le Plan en utilisant, si nécessaire, le concept d'arc prédéterminé 
(défini aux § 5.3 et 5.4 de l'appendice S30B).

3 Compte tenu des difficultés auxquelles le Bureau est confronté pour appliquer le 
concept d'arc prédéterminé dans son intégralité, le Comité a décidé que le Bureau devait 
provisoirement appliquer les procédures suivantes lors de la réception d'une demande 
d'assistance aux administrations au titre des dispositions des § 6.16, 6.31, 6.47 ou 6.48 de 
l'appendice S30B. Le Bureau doit:

3.1 procéder à l'analyse de compatibilité prescrite dans l'appendice S30B seulement si 
la position orbitale du système en projet et/ou les nouvelles positions orbitales dans l'arc 
prédéterminé d'autres administrations sont indiquées par l'administration notificatrice; et

3.2 renvoyer la fiche de notification à l'administration responsable si ces données ne 
sont pas fournies. Voir également la Règle relative à l'annexe 2 à l'appendice S30B.

6.17

Le § 6.17 fait allusion à l'application réussie du concept d'arc prédéterminé et pour ce cas 
renvoie la procédure au § 6.5 de la section I. Il n'existe cependant aucune instruction pour le 
cas d'une application infructueuse du concept d'arc prédéterminé. Compte tenu de ce qui 
précède, l'administration notificatrice peut, dans un délai de 30 jours à compter de la réception 
des résultats du premier examen, modifier ou corriger la/les position(s) orbitale(s) qu'elle a 
soumise(s) antérieurement. Si les résultats du second examen ne font pas apparaître une 
compatibilité avec le Plan et la Liste, la fiche de notification sera renvoyée à l'administration 
notificatrice assortie d'une indication précisant que la nouvelle fiche de notification qui sera 
soumise ultérieurement sera examinée en temps utile en fonction de la date de réception.

Voir le § 5 des commentaires concernant les Règles de procédure relatives au § 6.12.

3 Note du Bureau des radiocommunications: Par manque de disponibilité d'une méthode pour appliquer le 
concept d'arc prédéterminé, le logiciel actuellement disponible pour les applications de l’appendice S30B 
(MSPACEG) est limité à l’utilisation de la méthode de l’annexe 4 de l’appendice S30B pour effectuer les calculs 
de compatibilité entre les réseaux de positions orbitales fixes. En conséquence, le Bureau ne peut pas encore 
appliquer le concept d'arc prédéterminé.
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6.24

1 En se fondant sur les dispositions de la note de bas de page du § 6.24 b) (suite de
la procédure de coordination de la section II de l'article S9 pour les réseaux existants de la 
partie B du Plan), le Comité a décidé que le Bureau utiliserait, pour l'examen des 
incompatibilités entre les assignations de la partie B, les critères définis à l'appendice S5, 
c'est-à-dire le rapport AT/T avec une valeur de seuil de 6%. Pour tout autre examen de 
compatibilité, la méthode de l'annexe 4 sera utilisée.

Concept de macrosegmentation

2 Les § 6.24, 6.43 et 6.56 de l'article 6 de l'appendice S30B prescrivent l'application
de la méthode de l'annexe 4 pour déterminer si l'assignation proposée affecte les allotis
sements de la partie A, les systèmes existants contenus dans la partie B du Plan, les 
assignations de la Liste de l'appendice S30B et les assignations pour lesquelles le Bureau a 
précédemment reçu des renseignements conformément à l'article 6. Bien que l'annexe 3B se 
réfère à l'annexe 3A qui concerne généralement la partie A, l'ordre de son application aux 
systèmes sous-régionaux, à l'utilisation additionnelle et aux systèmes existants nécessite des 
éclaircissements.

3 Compte tenu de ce qui précède, le Comité a décidé que le Bureau devait éga
lement (en plus de la partie A du Plan) appliquer le concept de macrosegmentation et le 
deuxième paragraphe de l'annexe 4 de l'appendice S30B:

-  aux systèmes sous-régionaux;

-  aux utilisations additionnelles.

4 Néanmoins, le Bureau ne doit pas appliquer le deuxième paragraphe de l'annexe 4 
de l'appendice S30B en ce qui concerne les assignations de fréquence des systèmes existants, 
quelle que soit la répartition des porteuses dans les bandes d'allotissement.

5 Lorsque les administrations présentent les assignations de fréquence avec des
porteuses de faible densité dans toute la bande d'allotissement (aucune disposition de 
l'appendice S30B n'interdit une telle utilisation) et que ces assignations sont inscrites dans la 
Liste de l'appendice S30B (aucune administration affectée), la question de l'application du 
critère (25 + k) lors des examens ultérieurs se pose en ce qui concerne les assignations de 
fréquence qui utiüsent la partie des bandes d'allotissement prévues pour les porteuses de 
grande densité, comme indiqué dans l'annexe 3B.

6 Le Comité a décidé que le Bureau ne devait pas appliquer les critères mentionnés 
au deuxième paragraphe de l'annexe 4 de l'appendice S30B en ce qui concerne les 
assignations de fréquence qui résultent de la partie A du Plan, des systèmes sous-régionaux et 
d'une utilisation additionnelle et qu'on a inscrites dans la Liste de l'appendice S30B en 
utilisant les 60% supérieurs de chaque bande d'allotissement (prévus pour les porteuses de 
grande densité) pour les porteuses de faible densité.

7 Voir également les commentaires concernant les Règles de procédure relatives au 
§ 6 .12 .
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6.25

1 Voir le § 1 des commentaires concernant les Règles de procédure relatives au 
§ 6.24.

Liste de l’appendice S30B pour les examens de compatibilité

2 La première phrase du § 6.25 de l'article 6 de l'appendice S30B stipule que 
«Les assignations à des réseaux figurant dans la partie B du plan, et pour lesquelles des fiches 
de notification aux fins d'inscription dans le Fichier de référence ont été reçues par le Bureau 
avant le 29 août 1988, puis inscrites dans le Fichier de référence international des fréquences 
sont inscrites dans la Liste» (sans examen de compatibilité).

3 II a été noté que les assignations de fréquence à certaines stations spatiales 
concernant les systèmes existants inscrites dans le Fichier de référence avaient des 
caractéristiques (densité de puissance, etc.) différentes de celles indiquées dans la partie B du 
Plan adopté par la Conférence. En vertu des § 6.12, 6.24, 6.43, 6.56 de l'appendice S30B, il 
devra être tenu compte des assignations contenues dans le Plan ainsi que de celles qui ont été 
inscrites dans la Liste lors de l'analyse de compatibilité, conformément aux critères définis 
dans l'annexe 4 à l'appendice S30B. D'autre part, on ne peut utiliser les caractéristiques des 
stations spatiales inscrites dans le Fichier de référence dans les calculs du rapport C/7, comme 
le prescrit l'appendice 1 à l'annexe 4 de l'appendice S30B, que si les liaisons de réseau 
correspondantes sont établies.

4 L'inclusion de ce type de systèmes dans la Liste de l'appendice S30B avec des 
caractéristiques techniques différentes de celles de la partie B du Plan peut entraîner une 
dégradation du rapport C/l en certains points de mesure ou une amélioration du rapport C/l en 
d'autres points de mesure par rapport à la première situation de référence établie par la 
Conférence pour un certain nombre d'allotissements de la partie A du Plan.

5 II a été également noté que les systèmes existants de la partie B du Plan de 
l'appendice S30B ayant des assignations déjà inscrites dans le Fichier de référence et dans 
la Liste de l'appendice S30B formaient dans certains cas des «réseaux multifaisceaux».

6 Certaines des Faisons existantes de la partie B du Plan, y compris celles inscrites 
dans la Liste de l'appendice S30B conformément à l'article 6 de l'appendice S30B, ne 
contiennent que des parties de liaison montante ou descendante. Les critères de l'annexe 4 de 
l'appendice S30B concernent des réseaux complets, de sorte que les valeurs distinctes du 
rapport C/7 applicables aux liaisons descendantes ou montantes ne sont pas définies.

7 Compte tenu de ce qui précède, le Comité a décidé que le Bureau devait:

7.1 constituer, pour les systèmes existants mentionnés au § 3 ci-dessus, les liaisons 
complètes (montante et descendante) requises pour les calculs du rapport C/7 de l'appendice 
S30B en utilisant les caractéristiques inscrites dans le Fichier de référence (pour les stations 
spatiales de réception/d'émission), telles qu'elles figurent dans la Liste de l'appendice S30B, 
ainsi que les paramètres des stations terriennes d'émission/de réception indiqués dans la partie 
B du Plan;

7.2 utiliser, pour l'examen technique ultérieur des assignations présentées par les 
administrations au titre des dispositions de l'appendice S30B, les valeurs les plus faibles du
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rapport porteuse brouillage C/7 à source unique ou composite qui en résultent pour les 
allotissements de la partie A du Plan affectés à la suite de l'application de la première phrase 
du § 6.25 de l'article 6 de l'appendice S30B;

7.3 ne pas tenir compte, lors des calculs du rapport C/7, du brouillage entre faisceaux 
dans un réseau multifaisceau;

7.4 calculer le brouillage causé à chaque assignation de ces «réseaux multifaisceaux» 
et le rapport C/7 correspondant pour leur protection lors des calculs ultérieurs;

7.5 tenir compte, lors des examens techniques, du brouillage d'un seul faisceau des 
«réseaux multifaisceaux» qui constitue le cas le plus défavorable par rapport aux assignations 
du Plan et à la Liste de l'appendice S30B;

7.6 appliquer les critères de l'annexe 4 pour les liaisons montantes et descendantes 
distinctes dans le cas mentionné au § 5 ci-dessus.

6.31

Voir les commentaires concernant les Règles de procédure relatives au § 6.16.

6.38

1 Pour le Comité, «l'intention d'un groupe d'administrations» établissant le système
sous-régional signifie qu'il faut tenir compte de cette intention dans la fiche de notification en 
faisant mention de l'accord conclu par chacune des administrations faisant partie du «groupe 
d'administrations» concerné. Dans le cas où l'un quelconque des points de mesure du système 
sous-régional se trouve à l'intérieur du territoire d'une ou de plusieurs administrations autres 
que celles au nom desquelles le système sous-régional est notifié, l'accord de cette ou de ces 
administrations doit également être fourni avec les données de l'annexe 2.

2 Voir également la Règle de procédure relative au § 2.5.

6.39

L'allotissement national utilisé par le système sous-régional doit être suspendu, à moins qu'il 
puisse être utilisé d'une manière compatible, c'est-à-dire sans affecter le Plan. On peut assurer 
cette compatibilité dans le cadre d'accords de coordination conclus entre les administrations 
concernées. Selon l'interprétation du Comité, le membre de phrase «à moins qu'elle puisse 
être utilisée d'une manière qui n'influence pas défavorablement les allotissements dans le 
Plan...» signifie que l'analyse de compatibilité sera effectuée par le Bureau conformément 
aux Règles relatives au § 6.12.

6.43

Voir le § 5 des commentaires concernant les Règles de procédure relatives au § 6.12.
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6.47

Voir les commentaires concernant les Règles de procédure relatives aux § 6.16.

6.48

Voir les commentaires concernant les Règles de procédure relative au § 6.16.

6.56

Voir le § 5 des commentaires concernant les Règles de procédure relatives au § 6.12.

Art. 7

Nouveaux allotissements aux nouveaux Etats Membres de l’Union

7.1

Nouvel allotissement au Plan pour les nouveaux Etats Membres de l’Union

1 L'appendice S30B contient des dispositions invitant le Bureau, lorsque la 
demande lui en est faite, à accorder un allotissement à un nouvel Etat Membre de l'Union.

2 Le Bureau doit, autant que possible 4, s'efforcer de trouver des positions orbitales 
appropriées compatibles avec le Plan en utilisant si nécessaire, le concept d'arc prédéterminé 
(défini aux § 5.3 et 5.4 de l'article 5 de l'appendice S30B).

3 Compte tenu des difficultés auxquelles le Bureau est confronté pour appliquer le 
concept d'arc prédéterminé dans son intégralité, le Comité a décidé que le Bureau devait 
provisoirement appliquer les procédures suivantes lors de la réception d'une demande de 
trouver une position orbitale appropriée pour un allotissement dans la partie A du Plan pour 
un nouvel Etat Membre de l'Union au titre de l'article 7 de l'appendice S30B. Le Bureau doit:

3.1 étudier l'occupation de l'orbite cas par cas, choisir un petit nombre (trois au 
maximum) de positions orbitales susceptibles de convenir;

3.2 déterminer, en utilisant les critères de l'annexe 4 de l'appendice S30B, si le nouvel 
allotissement à la ou aux positions orbitales choisies est compatible avec les allotissements de 
la partie A, les réseaux existants contenus dans la partie B du Plan, les assignations qui

4 Note du Bureau des radiocommunications: Par manque de disponibilité d'une méthode pour appliquer le 
concept d'arc prédéterminé, le logiciel actuellement disponible pour les applications de l’appendice S30B 
(MSPACEG) est limité à l'utilisation de la méthode de l'annexe 4 de l'appendice S30B pour effectuer les calculs 
de compatibilité entre les réseaux de positions orbitales fixes. En conséquence, le Bureau ne peut pas encore 
appliquer le concept d'arc prédéterminé.



Partie A1 APS30B page 13 rév. -

figurent dans la Liste de l’appendice S30B et les assignations pour lesquelles le Bureau a 
précédemment reçu des renseignements conformément à l'article 6;

3.3 si le résultat de l'exercice pour les trois positions choisies n'est pas satisfaisant 
(des administrations affectées sont identifiées), envoyer les résultats à l'administration requé
rante en lui recommandant de rechercher l'accord de l'administration ou des administrations 
affectées et, après conclusion de l'accord, de présenter officiellement la demande d'allotis
sement pour l'une quelconque des positions proposées au Bureau;

3.4 inscrire le nouvel allotissement dans la partie A du Plan et informer les admi
nistrations par un télégramme circulaire en indiquant les caractéristiques de l'allotissement 
considéré si aucune administration n'a été identifiée comme étant affectée dans les exercices 
susmentionnés ou si un accord a été conclu et si la demande a été à nouveau présentée.

Art. 8

Procédure de notification et d'inscription

8.1

Examen des assignations de fréquence au titre de l'article SU

1 II a été noté que, lors de l'examen des assignations de fréquence aux stations 
terriennes/spatiales d'émission/de réception notifiées au titre de l'article S ll  dans les bandes 
de fréquences qui font l'objet du numéro S5.441 (l'utilisation de ces bandes doit être conforme 
aux dispositions de l'appendice S30B), il fallait vérifier les caractéristiques techniques de 
l'assignation notifiée (comme le prescrit l'appendice S4) pour déterminer si elles sont 
conformes à celles enregistrées dans la Liste de l'appendice S30B (assignation de fréquence 
ayant appliqué avec succès les dispositions de l'article 6 de l'appendice S30B).

2 Pour les systèmes existants inscrits dans le Fichier de référence et pour ceux 
notifiés au titre de l'article 13 du RR entre le 29 août 1988 (fin de la CAMR Orb-88) et le 
16 mars 1990 (date d'entrée en vigueur des Actes finals de cette Conférence), le Bureau 
calcule le paramètre manquant et le porte dans la Liste de l'appendice S30B.

3 Pour calculer la densité de puissance moyenne sur la largeur de bande nécessaire 
de la porteuse modulée pour les assignations de fréquence des systèmes existants, il convient 
d'appliquer la formule suivante:

Pd = Pt -  10 logio B
où:

Pd : valeur de la densité de puissance calculée en moyenne sur la largeur de
bande nécessaire de la porteuse modulée (dB (W/Hz))

Pt : valeur de la puissance de crête totale (dBW)
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B : largeur de bande nécessaire de la porteuse modulée (Hz). Lorsque la
bande de fréquences assignée notifiée dépasse la largeur de bande 
nécessaire définie au numéro S1.147, la largeur de bande nécessaire 
utilisée dans les calculs est celle indiquée dans le point C7a de l'appen
dice S4 (désignation de l'émission).

4 Par analogie avec les colonnes 10 et 11 de l'article 10 de l'appendice S30B, on
utilisera la densité de p.i.r.e. calculée à l'aide de la densité de puissance moyenne sur la 
largeur de bande nécessaire de la porteuse modulée fournie par l'administration ou obtenue à 
partir de la formule mentionnée au § 3 ci-dessus pour déterminer si des valeurs telles que le 
gain isotrope de l'antenne en direction du rayonnement maximal, le diagramme d'antenne, la 
puissance de crête totale et la largeur nécessaire de la porteuse modulé des assignations de 
fréquence aux stations terriennes/spatiales d'émission des systèmes existants notifiés par les 
administrations au titre de l'article SU  sont conformes à la Liste de l'appendice S30B.

An. 1

Paramètres utilisés pour définir le Plan pour le service fixe par satellite

Les caractéristiques d'antenne mentionnées dans la note relative au titre de l'annexe 1 
(Diagramme d'antenne à décroissance rapide pour le Plan d'allotissement) sont reproduites 
dans le Supplément 1 aux présentes Règles de procédure.

An. 2

Données de base à fournir dans les fiches de notification relatives à 
des stations du service fixe par satellite entrant au stade de 
la conception et utilisant des bandes de fréquences du Plan

Pour fixer une date officielle de réception pour les fiches de notification reçues par le Bureau, 
les renseignements relatifs à la notification d'une/de position(s) orbitale(s), en application du 
«concept d'arc prédéterminé» devraient être envoyés avec les données à fournir au titre de 
l'annexe 2. Voir aussi les Règles de procédure relatives au § 6.16.
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SU PPLÉ M E N T 1

aux Règles relatives à l'appendice S30B

DIAGRAMME D’ANTENNE À DÉCROISSANCE RAPIDE

1 Un examen de la Fig. 2 de l'annexe 1 à l'appendice S30B a montré que les
équations ne sont valables que pour une ouverture de faisceau minimale de 0,8°, c'est-à-dire 
pour les bandes des 13/10-11 GHz.

2 Un jeu corrigé d'équations figure dans le § 4 ci-dessous. Ces équations sont
applicables à n'importe quel faisceau d'antenne à décroissance rapide pour laquelle l'ouverture 
minimale du faisceau secondaire, Bmin, est donnée comme paramètre d'entrée. La Fig. 2 a été 
modifiée en conséquence.

Pour£min = 0,8° (dans les bandes des 13/10-11 GHz), l'expression:

12
(cp/cp0 ) - x  

B min/(P 0 _
se ramène à 18,75 cpg [(9^9o) ~ x 1‘

et 1,45 Bmin passe à 1,16 comme indiqué dans les Actes finals. Dans les bandes des 6/4 GHz 

(pour Bmin = 1,6°), ces valeurs deviennent 4,69 cpo [(9^9o) ~~ XT  et Bmin passe à 2,32.



Partie A1 APS30B page 16 rév. -

FIGURE 2

Diagrammes de référence des antennes de satellite avec 
décroissance rapide dans le faisceau principal

T3
.3taÜ

Rapport angulaire (cp/cp0)

RP/A1-02

Courbe A: dB par rapport au gain du faisceau principal

-12  (tp/cpo)2 pour 0 < (cp/cpo) ^ 0,5

- 1 2
( c p / c p o ) - *

B minB PO
pour 0,5 < (cp/cpo) ^ + X

-25,23 pour + x

1,45 Br 

9o

< (cp/cpo) ^ 1,45
<Po

-(22 + 20 log (cpApo)) Pour (9/9o) > 1,45

après intersection avec la courbe B: courbe B.

Courbe B: opposé algébrique du gain dans l'axe du faisceau principal (les courbes A et B représentent des
exemples pour quatre antennes ayant des valeurs différentes de cpo comme indiqué sur la Fig. 2. Le 
gain dans l'axe de ces antennes est respectivement de 28,3; 34,3; 40,4 et 46,4 dBi environ).

ou:

cp : angle par rapport à l'axe du faisceau principal (degrés)

cpo : section transversale du faisceau à mi-puissance dans la direction considérée (degrés)

x  = 05
9o

ou:

D __
Dmin

0,8° pour les bandes des 13/10-11 GHz 

1,6° pour les bandes des 6/4 GHz.
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Règles relatives à la

RÉSOLUTION 1 (Rév.CMR-97)

Notification des assignations de fréquence

1 Services de Terre

Conformément à cette Résolution, le Bureau devrait, dans chaque cas de notification ou de 
communication d'une information :

a) vérifier que la station se trouve sur le territoire relevant de l'administration notificatrice, 
et

b) si ce n'est pas le cas, vérifier qu'un arrangement spécial a été communiqué à l'Union.

Toute mesure prise au titre du § a) ci-dessus risque de conduire le Bureau à des situations 
délicates quand il considère l'administration qui a compétence sur un territoire donné. 
L'examen du § b) ci-dessus peut aboutir à des situations impraticables du fait que les adminis
trations peuvent s'entendre sur l'exploitation d'un système donné sans pour cela conclure 
nécessairement un accord formel.

Considérant qu'il n'est pas dans l'intention des Etats Membres de voir le Bureau intervenir 
dans des questions touchant à des revendications territoriales, le Comité a décidé d'appliquer 
la Résolution 1 (Rév.CMR-97) de la manière suivante :

-  Sauf avis contraire émanant d'une administration qui n'accepte pas cette pratique, toute 
notification d'une assignation de fréquence à une station située sur le territoire d'une 
administration autre que l'administration notificatrice est réputée faire l'objet d'un accord 
entre les deux administrations concernées.

-  Si, à la suite de la publication d'une assignation de fréquence dans la Circulaire 
hebdomadaire ou dans ses sections spéciales, l'administration du territoire sur lequel se 
trouve la station formule une objection, l'administration notificatrice est priée de 
communiquer les arrangements spéciaux conclus, le cas échéant, avec l'administration 
qui a formulé une objection.

-  Si, à la suite des réponses reçues de l'administration notificatrice, le Bureau est d'avis que 
la souveraineté du territoire en question fait l'objet d'un Mge entre les deux adminis
trations et s'il est informé que la station est effectivement exploitée par l'administration 
notificatrice, le Bureau inscrit l'assignation avec un symbole pour indiquer la situation. 
Dans le cas contraire, la notification est renvoyée à l'administration notificatrice.

2 Services spatiaux

2.1 La notification des liaisons internationales de Terre contient l'indication de la
station de réception située sur le territoire d'une autre administration en supposant qu'il existe 
un accord sur l'établissement du faisceau hertzien. Dans le cas des radiocommunications
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spatiales, les procédures de notification et d'inscription prévues à l'article SU et applicables à 
une assignation de fréquence donnée sont appliquées séparément par l'administration qui 
assure l'émission et par l'administration qui assure la réception.

2.2 Lorsque le Bureau reçoit d'une Administration A une notification concernant une 
station spatiale d'émission dont la zone de service couvre le territoire d'une Administration B, 
il suppose que cette dernière a donné son accord et que la transmission sera protégée sur son 
territoire.

2.3 De la même façon, lorsqu'une administration présente une notification concernant 
une station terrienne d'émission ou de réception, le Bureau suppose que l'utilisation proposée 
sera décidée en accord avec l'administration responsable de la station spatiale associée et les 
commentaires du § 1 ci-dessus s'appliquent.

2.4 En ce qui concerne les demandes visant à exclure le territoire d'un pays de la zone 
de service d'une station spatiale, voir les commentaires concernant les Règles de procédure 
relatives au numéro S9.50.

3 Besoins pour les conférences de planification

3.1 Dans le passé, les conférences des radiocommunications ont dû s'occuper :

-  des besoins présentés par une administration pour des stations qui devaient être installées 
sur un territoire relevant de la compétence d'une autre administration, ou

-  des points de référence ou des points de mesure relatifs aux besoins présentés par une 
administration, situés sur un territoire relevant de la compétence d'une autre 
administration.

Conformément aux modalités exposées aux § 1 et 2 ci-dessus, ces renseignements étaient 
publiés dans des documents préparatoires de la conférence. A la suite de cette publication, 
lorsque des objections émanant d'administrations qui s'estimaient concernées étaient reçues, il 
était décidé d'annuler les points de mesure ou les besoins contestés et d'en référer à la 
conférence pour décision.
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Règles relatives à la 

RÉSOLUTION 51 (CMR-97) 

Application provisoire de certaines dispositions du Règlement 
des radiocommunications modifié par la CMR-97 

et mesures transitoires

§ 3 du décide

1 La Résolution 51 (CMR-97) concerne l'application provisoire de certaines 
dispositions du Règlement des radiocommunications modifié par la Conférence mondiale des 
radiocommunications (Genève, 1997) et les mesures transitoires. Conformément au § 3 du 
décide de cette Résolution «pour les réseaux à satellite pour lesquels le Bureau a reçu les 
renseignements pour la publication anticipée avant le 22 novembre 1997, le délai maximum à 
compter de la date de réception de ces renseignements accordé pour mettre en service les 
assignations de fréquence correspondantes sera de six ans plus la prorogation conformément 
au numéro 1550 (voir également la Résolution 49 (CMR-97))».

2 Compte tenu de ce qui précède, le Comité a décidé ce qui suit:

2.1 . Compte tenu des § 1 et 3 du décide de cette Résolution, pour les réseaux à satellite 
pour lesquels le Bureau a reçu les renseignements pour la publication anticipée avant le 22 
novembre 1997, le délai réglementaire maximal autorisé est de neuf ans à compter de la date 
de réception de ces renseignements.

2.2 Si les caractéristiques d’un réseau à satellite sont modifiées après la mise en 
service des assignations et si de nouveaux accords de coordination sont nécessaires, mais qu'il 
n'y a pas lieu de publier de nouveaux renseignements pour la publication anticipée, le délai 
réglementaire total autorisé pour la mise en service d'une assignation pour les caractéristiques 
modifiées devrait être:

2.2.1 de huit ans et demi à compter de la date de réception de la demande de publication 
des caractéristiques modifiées du réseau à satellite considéré, si le Bureau a reçu la demande 
de modification avant le 22 novembre 1997;

2.2.2 de cinq ans à compter de la date de réception de la demande de publication des 
caractéristiques modifiées du réseau à satellite considéré, si le Bureau a reçu la demande de 
modification après le 22 novembre 1997 (voir le numéro S11.43A).
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PARTIE A2

Règles relatives à l’Accord régional pour la Zone européenne de 
radiodiffusion relatif à l'utilisation par le service de radiodiffusion de 

fréquences des bandes des ondes métriques et décimétriques 
(Stockholm, 1961) (ST61)

Art. 2
Exécution de l'Accord

1

1 Dans le cadre de l'examen du point de vue de la conformité à l'Accord, une fiche 
de notification est considérée comme conforme à l'Accord si les caractéristiques notifiées sont 
identiques à celles du Plan ou, quand elles en diffèrent, si elles n'ont pas pour effet d'accroître 
la probabilité de brouillage -  dans un azimut quelconque -  au-delà de la valeur que l'on aurait 
obtenue en inscrivant ces caractéristiques dans le Plan.

2 Une assignation inscrite dans le Plan peut comporter, en plus de la puissance 
apparente rayonnée,

-  un azimut de rayonnement maximal,

-  dans certains cas, une p.a.r. réduite dans un ou plusieurs azimuts ou dans un ou plusieurs
secteurs.

3 Les caractéristiques de rayonnement notifiées sont considérées comme conformes 
au Plan si la p.a.r., dans un azimut quelconque, est égale ou inférieure aux valeurs découlant 
du Plan lorsque l'on combine la p.a.r. maximale et la p.a.r. réduite dans les azimuts ou les 
secteurs.

4 Lorsqu'une assignation, notifiée au titre de l'article SU  avec un azimut de
rayonnement maximal différent de l'azimut spécifié dans le Plan, satisfait à la condition
indiquée au § 3 ci-dessus, ses caractéristiques de rayonnement sont considérées comme 
conformes au Plan.

5 Lorsqu'une fiche de notification est reçue, pour modification au titre de l'article 4 
de l'Accord ou pour notification au titre de l'article 5, les distances de coordination pertinentes 
de l'Accord doivent s'appliquer aussi bien aux systèmes analogiques qu'aux systèmes 
numériques. Il convient d'utiliser un symbole approprié pour identifier la norme de télévision.
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PARTIE A3

Règles relatives à l’Accord régional relatif à l'utilisation par le service de 
radiodiffusion de fréquences dans les bandes des ondes hectométriques 

dans les Régions 1 et 3 et dans les bandes des ondes kilométriques 
dans la Région 1 (Genève, 1975) (GE75)

Art. 3

Exécution de l'Accord

2

1 Conformément aux dispositions du décide en outre de la Résolution 500, la mise
en service d'une station de radiodiffusion dans la bande des ondes kilométriques 
(148,5-283,5 kHz) ou la modification des caractéristiques de cette station doit être notifiée au 
Bureau des radiocommunications deux ans à l'avance aux fins de publication. En 
conséquence:

1.1 Lorsqu'une fiche de notification d'assignation est reçue au moins deux ans après la
date de réception des renseignements publiés dans la section spéciale RES500, elle est
considérée comme conforme à la Résolution 500 et elle est examinée conformément à la 
procédure de l'article SU  du Règlement des radiocommunications.

1.2 Lorsqu'une fiche de notification d'assignation est reçue moins de deux ans après la 
date de réception des renseignements conformément aux dispositions du décide en outre de la 
Résolution 500, elle est considérée comme non conforme à ladite Résolution. Dans le cadre 
de l'examen de la fiche de notification au titre de l'article SU , la conclusion est défavorable 
relativement au numéro S11.31. La conclusion défavorable relativement au numéro SI1.31 
sera examinée à la fin de la période de deux ans mentionnée dans le décide en outre de la 
Résolution 500, c'est-à-dire deux ans à compter de la date à laquelle le Bureau a reçu les 
renseignements. Un symbole approprié sera inscrit à cet effet.

Si le Bureau n'a reçu aucun renseignement conformément au décide en outre de la 
Résolution 500, la réception de la fiche de notification au titre de l'article SU  sera considérée 
comme la réception des renseignements demandés au titre de la Résolution 500. Ces 
renseignements seront donc publiés dans la section spéciale RES500.

Art. 4

Procédure de modification du Plan

3.2.12

Si l’intervalle entre la publication dans la partie A et la publication dans la partie B est trop 
long, il se peut que d'autres modifications soient apportées au Plan entre temps, mais elles ne 
pourront pas être prises en considération au moment de l'examen.
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Lorsqu'une administration, conformément aux dispositions du § 3.2.12 de l'Accord, 
communique au Bureau des radiocommunications les caractéristiques définitives de 
l'assignation, un an après sa publication dans la partie A d'une section spéciale GE75, la 
modification doit suivre toute la procédure de l'article 4. La date à laquelle le Bureau reçoit 
les caractéristiques sera considérée comme la nouvelle date de réception du projet de 
modification. Un rappel est envoyé à l'administration notificatrice deux mois avant la fin du 
délai d'un an.

3.3.1

En application des dispositions du § 3.3 de l'article 4, il n'est pas nécessaire d'obtenir l'accord 
d'un autre pays lorsque la modification des caractéristiques d'une assignation n'augmente pas 
les risques de brouillage en un point quelconque à la frontière du pays en question, dans les 
limites de la distance de coordination.

An. 1

Plan d'assignation de fréquences aux stations de radiodiffusion dans les bandes 
des ondes hectométriques (à l'exeption des stations utilisant des canaux 

pour émetteurs de faible puissance) dans les Régions 1 et 3 et 
dans les bandes des ondes kilométriques dans la Région 1

Explication des symboles 24 et 33 utilisés dans la colonne «Observations»

Le Comité a constaté que les symboles 24 et 33 ne s'appliquent qu'aux assignations figurant 
dans le Plan mais il a conclu que ces symboles définissent les relations entre Israël, d'une part, 
et les pays mentionnés dans le symbole 33, d'autre part; ils ne devraient donc pas s'appliquer 
uniquement aux modifications des assignations de ces pays figurant dans le Plan mais aussi à 
toutes nouvelles assignations susceptibles de faire l'objet de la procédure de modification.

En conséquence, le Comité a décidé que toute nouvelle assignation ou que toute modification 
d'une assignation existant dans le Plan, communiquée par l'Administration d'Israël ou par 
l'Administration de l'un des pays suivants:

Algérie, Arabie Saoudite, Egypte, Emirats arabes unis, Jordanie, Koweït, Liban, Libye, 
Maroc, Qatar, Soudan, Tunisie, Yémen, sera traitée comme suit:

-  Pour une assignation d'Israël, si le(s) pays qui s'oppose(nt) à la modification fait (font) 
partie des pays cités ci-dessus et s'il s'agit du seul (des seuls) pays dont les objections 
empêchent l'achèvement de la procédure de modification, les commentaires sont transmis 
à l'Administration d'Israël et ne sont pas pris en compte pour la mise à jour du Plan. La 
même procédure s'applique à une assignation d'un des pays mentionnés si l'Adminis
tration qui présente l'objection est celle d'Israël uniquement.

-  Dans ce cas, après réception de la notification, les dispositions de l'article SU  sont 
appliquées.
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An. 2

Données techniques utilisées pour l'élaboration du Plan 
et à utiliser dans l'application de l'Accord

4.8.3

Les dispositions du § 4.8.3 de l'annexe 2 de l'Accord spécifient la distance limite pour une 
station de radiodiffusion dans les canaux pour émetteurs de faible puissance. Lorsque la 
puissance apparente rayonnée sur une antenne verticale courte de la station est égale ou 
inférieure à 0,25 kW, deux valeurs sont données: une pour le trajet terrestre et une pour le 
trajet maritime. Dans le cas de trajet mixte (en partie terrestre et en partie maritime), la 
distance limite est calculée de la façon suivante:

Distance limite =
(Vl x DQ + ÇVs x Ds ) 

Dl + Dr

ou:

Dr.

Ds:

v r

distance totale du trajet terrestre (km) 

distance totale du trajet maritime (km)

valeur limite de la distance (km) selon le tableau du § 4.8.3 de l'annexe 2 
de l'Accord, dans le cas d'un trajet terrestre

Vs : valeur limite de la distance (km) selon le tableau du § 4.8.3 de l'annexe 2
de l'Accord, dans le cas d'un trajet maritime.
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PARTIE A4

Règles relatives à l'Accord régional relatif à l'utilisation de la bande 
535-1605 kHz dans la Région 2 par le service de radiodiffusion 

(Rio de Janeiro, 1981) (RJ81)

Art. 3

3.1

Pour l'application de cet Accord, les pays de la Région 2 sont répartis en trois groupes:

Groupe A: les pays qui ont signé les Actes finals de la Conférence ou adhéré à l'Accord 
régional.

Groupe B: les pays non parties à l'Accord mais ayant fait savoir au Bureau qu'ils 
s'engageaient à observer les dispositions des Résolutions 2, 3 et 4. A ce jour, ces 
pays sont les suivantes: BOL, BRB, DMA, GTM, HND, HTI, LCA, SLV et SUR.

Groupe C: les pays non parties à l'Accord. Ces pays sont les suivants: CUB, DOM.

Art. 4

4.2.8 et 4.2.9

1 Les § 4.2.8 et 4.2.9 de l'Accord spécifient l'examen à effectuer entre un projet de
modification et des modifications en suspens. Conformément au § 4.2.9, l'examen visant à 
déterminer l'effet d'un projet de modification sur des modifications en suspens, et vice versa, 
est limité aux modifications qui ne sont pas en suspens depuis plus de 180 jours à compter de 
la date à laquelle elles ont été reçues par le Bureau. Dès l'expiration de cette période de 
180 jours, une modification en suspens n'est plus prise en considération pour la protection 
mutuelle à l'égard d'un nouveau projet de modification. Cela signifie qu'une demande 
d'inscription dans le Plan d'un projet de modification qui a été en suspens pendant plus de 
180 jours devra nécessairement être examinée du point de vue des brouillages opposables 
susceptibles d'être causés aux assignations qui, dans l'intervalle, auraient pu être inscrites dans 
le Plan à la suite de l'application réussie de la procédure de l'article 4.

2 En conséquence, le Comité a décidé ce qui suit: quand une administration, en 
application du § 4.2.18 de l'Accord, communique au Bureau les caractéristiques définitives de 
l'assignation, 180 jours après sa publication dans la partie A d'une section spéciale RJ81, la 
modification devra suivre toute la procédure de l'article 4. La date de réception de la commu
nication par le Bureau sera considérée comme la nouvelle date de réception du projet de 
modification.
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3 En comptant 180 jours à partir de la date de publication dans la partie A d'une
section spéciale RJ81, au lieu de 180 jours à partir de la date de réception par le Bureau du 
projet de modification, on entend éliminer les conséquences du délai qui intervient avant la 
publication du projet de modification conformément aux dispositions du § 4.2.5 de l'Accord.

4.6

1 Conformément au § 4.6 et aux alinéas qui le composent, quand une assignation 
figure dans le Plan depuis quatre ans et n'est pas mise en service, le Bureau consulte l'admi
nistration concernée en vue de déterminer s'il est souhaitable de l'éliminer du Plan. Le § 4.6.3 
décrit la procédure suivie par le Bureau pour l'application des dispositions de l'Accord rela
tives aux assignations figurant dans le Plan mais non mises en service.

2 Pour chaque inscription (diurne ou nocturne), on détermine si une assignation est 
en service en consultant le Fichier de référence et en comparant les assignations inscrites dans 
le Fichier avec l'assignation figurant dans le Plan selon les critères suivants:

-  même fréquence,

-  même indicatif de pays,

-  même période d'exploitation, et

-  emplacement dans les limites des tolérances décrites au § 4.2.14 de l'Accord.

Si une inscription correspondant aux conditions mentionnées ci-dessus se trouve dans le 
Fichier de référence, l'inscription figurant dans le Plan est considérée comme étant en service. 
Dans les autres cas, elle est considérée comme n'étant pas en service.

4.6.3

1 La période de quatre ans et la prolongation permise de un an, mentionnées aux 
§ 4.6.1 et 4.6.2 de l'Accord est comptée à partir de la date d'inscription d'une assignation dans 
le Plan. En cas de changement d'une caractéristique fondamentale d'une assignation de 
fréquence déjà dans le Plan, la date d'inscription dans le Plan est celle qui est indiquée pour 
les caractéristiques modifiées dans la partie B de la section spéciale RJ81 correspondante.

2 La demande de réintégration de l'assignation, et la suppression du symbole 
mentionné au § 4.6.3 de l'Accord doit parvenir au Bureau au plus tôt trois mois avant la date 
prévue de sa mise en service. Cela tient au fait qu'on considère qu'une demande de 
suppression du symbole dépend de la mise en service de l'assignation. Une analogie avec le 
numéro S11.24 est par conséquent correcte. Toute demande reçue avant cette période reste en 
suspens jusqu'à la date limite susmentionnée et l'administration concernée en est avisée en 
conséquence.

3 Quand la condition de trois mois est satisfaite, l'assignation en question est 
examinée du point de vue du brouillage opposable causé aux stations inscrites dans le Plan à 
partir de la date de suspension de l'assignation. Les stations «inscrites dans le Plan» 
comprennent les nouvelles stations introduites dans le Plan, ainsi que les modifications 
apportées aux caractéristiques des stations existant déjà dans le Plan.
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4 Si l'examen montre qu'aucun brouillage opposable ne sera causé aux stations
concernées, l'assignation suspendue est réintégrée et le symbole correspondant dans le Plan 
est supprimé. Une publication appropriée en est faite dans une section spéciale RJ81.

5 Etant donné que la date de mise en service est connue, l'assignation réintégrée est
examinée au titre de l'article SU  en vue de son inscription dans le Fichier de référence. 
L'administration en cause confirme, conformément au Règlement des radiocommunications, 
la mise en service de l'assignation. En l'absence de cette confirmation, le symbole mentionné 
au § 4.6.3 de l'Accord est réintroduit, ce qui entraîne une nouvelle suspension de l'assignation.

6 Au moment de la publication de la section spéciale mentionnée au § 4 ci-dessus,
l'administration est priée de notifier l'assignation conformément à l'article SU et les dispo
sitions qui seront prises en vertu du § 5 ci-dessus lui sont rappelées. L'examen au titre de 
l'article SU (§ 5 ci-dessus), est néanmoins effectué sans attendre la réception de la notifi
cation.

7 Quand une administration notifie son intention de modifier les caractéristiques 
d'une assignation suspendue, autrement qu'en vertu du § 4.6.4 de l'Accord, cette demande est 
comprise comme indiquant la décision de l'administration d'abandonner l'assignation 
suspendue. La modification proposée est par conséquent examinée comme une demande 
d'introduction d'une nouvelle assignation dans le Plan. L'assignation correspondante 
suspendue est supprimée du Plan immédiatement, sans attendre l'achèvement ou le résultat de 
la procédure de modification.

8 Aux termes du § 4.6.3 de l'Accord, l'assignation avec le symbole (c'est-à-dire 
l'assignation suspendue) n'est pas prise en considération dans les futures modifications du 
Plan. Comme une assignation suspendue peut être réintégrée en vertu du § 4.6.4 de l'Accord, 
on ne peut pas considérer qu'elle a été supprimée du Plan. Par conséquent, il est tenu compte 
des assignations suspendues lors du transfert d'assignations de la Liste B à la Liste A.

9 Le § 4.6 de l'Accord ne spécifie pas de délai pour le maintien des assignations 
suspendues dans le Plan. Cependant, le maintien indéfini dans le Plan des assignations 
suspendues peut entraîner des complications pour l'établissement de la situation de référence 
par rapport à laquelle un brouillage peut être jugé opposable, ainsi que pour la solution de 
problèmes en vertu de la Résolution 2 de la Conférence. Le Comité a décidé que toute 
assignation suspendue pour laquelle une réintégration, aux termes du § 4.6.4 de l'Accord, n'est 
pas entreprise dans un délai d'un an à compter de la suspension est supprimée du Plan.

Rés. 2

1 Une assignation peut être transférée de la Liste B à la Liste A, sous réserve que
les incompatibilités qui avaient entraîné initialement son inscription dans la Liste B soient 
résolues. La Résolution 2 de la Conférence prescrit la procédure à appliquer pour résoudre ces 
incompatibilités. En vertu de cette procédure, les administrations dont les assignations 
figurent dans la Liste B poursuivront les négociations et rechercheront des solutions aux cas 
d'incompatibilité non résolus, dans les plus brefs délais.
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2 II est possible, après que la procédure relative aux modifications au Plan (article 4 
de l'Accord régional) aura été appliquée avec succès, que les caractéristiques d'une 
assignation inscrite dans la Liste B puissent être modifiées de manière à justifier le transfert 
de l'assignation à la Liste A. Il faut donc élaborer une procédure à appliquer à toute 
assignation de la Liste B dont les caractéristiques ont été modifiées en vertu de l'article 4 de 
l'Accord régional afin de déterminer si cette assignation peut faire l'objet d'un transfert à la 
Liste A. Le Comité a établi, à cette fin, la procédure ci-après qui est distincte de celle que 
spécifie la Résolution 2 de la Conférence et s'y ajoute.

3 Lorsqu'on applique la procédure de l'article 4 à la modification qu'il est proposé 
d'apporter aux caractéristiques d'une assignation figurant dans la Liste B, il ne faut pas 
prendre en considération les aspects relatifs au transfert possible de cette assignation dans la 
Liste A. Le transfert éventuel de l'assignation de la Liste B à la Liste A sera envisagé dès la 
fin de la procédure de l'article 4.

4 Immédiatement après l'application de la procédure prévue à l'article 4, chaque 
assignation (avec des caractéristiques modifiées) doit être examinée afin que l'effet des 
modifications apportées soit évalué en vue d'un transfert éventuel des assignations de la 
Liste B à la Liste A. Cet examen peut faire apparaître une augmentation ou une diminution du 
champ perturbateur causé aux autres assignations concernées de la Liste B .

5 Augmentation du champ perturbateur

5.1 La partie A de la section spéciale RJ81 dans laquelle la modification précitée a été
publiée contiendrait également le nom des administrations dont les assignations de la Lista B 
ont été défavorablement influencées. Le fait que l'assignation dont les caractéristiques ont été 
modifiées ait pu être inscrite dans le Plan, indique qu'un accord a été conclu, notamment, avec 
les administrations dont des assignations de la Liste B sont défavorablement influencées, au 
sujet du brouillage qui leur a été causé. Si l’assignation modifiée a été inscrite initialement 
dans la Liste B pour la seule raison que les brouillages causés par elles étaient inacceptables, 
elle doit maintenant être transférée à la Liste A si l'accord applicable à toutes les assignations 
concernées de la Liste B a été obtenu par l'intermédiaire de la procédure prévue à l'article 4. 
Si la cause du transfert est non seulement le brouillage causé non accepté mais aussi le 
brouillage reçu non accepté, l'administration concernée doit être consultée avant le transfert 
de l'assignation à la Liste A.

6 Diminution du champ perturbateur

6.1 L'assignation modifiée doit être examinée, afin de déterminer l'amélioration qui en
résulte pour toutes les assignations de la Liste B auxquelles elle causait des brouillages 
inacceptables dans le Plan du 1er janvier 1982. S'il ressort de cet examen que, avec les 
caractéristiques modifiées, les assignations de la Liste B n'auraient pas été considérées 
comme défavorablement influencées à la date de 1er janvier 1982, l'assignation modifiée doit 
être transférée à la Liste A, après consultation au sujet du brouillage reçu, s'il y a heu.

6.2 Lorsque l'examen précité donne lieu à une conclusion défavorable, la contribution
au brouillage apportée par l'assignation modifiée doit être examinée en fonction de la 
situation générale de brouillage des stations inscrites dans le Plan au nom du pays dont les
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assignations figurant dans la Liste B sont défavorablement influencées. Le résultat obtenu à 
l'issue de cet examen permettra de déterminer si le Bureau doit inviter les administrations 
concernées à envisager d'accepter le niveau d'incompatibilité.

7 Autres assignations de la Liste B

7.1 Lorsqu'une assignation de la Liste B avec des caractéristiques modifiées est
transférée à la Liste A, il faut examiner la situation des autres assignations associées de la 
Liste B du point de vue de la Fiche B et les administration concernées doivent être consultées 
avant que d'autres transferts puissent être envisagés.

7.2 En ce qui concerne les transferts de la Liste B à la Liste A, la situation de 
référence pour l'examen du transfert sera la situation en vigueur le 1er janvier 1982 après 
application de la procédure de correction décrite dans l'annexe 1 à la Résolution 2 de la 
Conférence. Tout champ brouilleur qui a été occulté antérieurement par un brouillage plus 
élevé ne doit pas être pris en considération lorsqu'on envisage le transfert éventuel de la 
Liste B à la Liste A.

8 Publication

8.1 Tous les transferts à la Liste A, conformément à la procédure précitée, doivent
être publiés dans la section spéciale RJ81.
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Règles de procédure 

PARTIE A5
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PARTIE A6

Règles relatives à l'Accord régional relatif à la planification de la 
radiodiffusion télévisuelle en ondes métriques/décimétriques dans la 

Zone africaine de radiodiffusion et les pays voisins 
(Genève, 1989) (GE89)

Examen des fiches de notification relatives aux services non planifiés dans 
les bandes de fréquences régies par l'Accord GE89

1 Les § 5.2 et 5.3 de l'article 5 de l'Accord GE89 spécifient la procédure à utiliser
pour l'examen des fiches de notification relatives aux services primaires non planifiés dans les 
bandes de fréquences régies par l'Accord. Le Tableau ci-dessous récapitule les bandes de 
fréquences et les services en cause.

TABLEAU

Bande de 
fréquences 

(MHz)
Services et pays situés dans la zone de planification Dispositions Notes

47-68 FX: AFS, AGL, BOT, BDI, CME, COD, COG, IRN, LSO, 
MDG, MLI, MOZ, MWI, NMB, RRW, SOM, SDN, 
SWZ, TCD, TZA, YEM, ZWE

S5.165
S5.171

MO(-AER) : AFS, AGL, BOT, BDI, CME, COD, COG, LSO, MDG, 
MLI, MOZ, MWI, NMB, RRW, SOM, SDN, SWZ, 
TCD, TZA, YEM, ZWE

S5.165
S5.171

MO: IRN (47-50 MHz, 54-68 MHz)
174-223 FX: IRN 

MO: IRN
223-230 FX: IRN 

MO: IRN
AL: ARS, BHR, IRN, JOR, OMA, QAT, SYR, UAE S5.247

230-238 FX: toutes les parties à l'Accord (excepté celles qui sont 
mentionnées au numéro S5.252)

MO: toutes les parties à l'Accord (excepté celles qui sont 
mentionnées au numéro S5.252)

AL: ARS, BHR, IRN, JOR, OMA, QAT, SYR, UAE

S5.247
1
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TABLEAU (fin)

Bande de 
fréquences 

(MHz)
Services et pays situés dans la zone de planification Dispositions Notes

246-254 FX: toutes les parties à l'Accord (excepté celles qui sont 
mentionnées au numéro S5.252)

MO: toutes les parties à l'Accord (excepté celles qui sont 
mentionnées au numéro S5.252)

1

470-790 FX: IRN 
MO: IRN

790-862 FX: toutes les parties à l'Accord 
MO: IRN

NOTE 1 — Dans les bandes de fréquences 230-238 MHz et 246-254 MHz, il ne sera tenu compte, pour les 
examens effectués en vertu du § 5.2 de lAccord, que des assignations du service de radiodiffusion inscrites 
dans le Plan à la suite de l'application avec succès de la procédure énoncée au numéro S9.21, comme l'exigent 
la Résolution 1 (GE89) et le numéro S5.252.

2 Les fiches de notification d'assignation de fréquence relatives au service de 
radionavigation aéronautique du Nigeria, dont l'attribution est régie par le numéro S5.251, ne 
seront pas soumises aux examens mentionnés au § 5.2 de l'article 5 de l'Accord, puisqu'elles 
sont soumises à l'application de la procédure du numéro S9.21.

3 Les notifications d'assignation de fréquence relatives aux services et pays 
mentionnés aux numéros S5.164, S5.235, S5.243 et S5.316 ne doivent pas faire l'objet des 
examens demandés au § 5.2 de l'article 5 de l'Accord, puisque leur attribution est faite sous 
réserve de ne pas causer de brouillage préjudiciable au service de radiodiffusion ou de ne pas 
prétendre à la protection contre les brouillages qui seraient causés par lui. Elles seront donc 
inscrites dans le Fichier de référence aux conditions stipulées au numéro S5.43 pour le service 
de radiodiffusion (symbole R dans la colonne 13B2).
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PARTIE A7

Règles relatives à la Résolution 1 de la Conférence RJ88 
et à l'article 6 de l'Accord RJ88

1 Application de la Résolution 1 (RJ88)

1.1 Aux termes de cette Résolution, l'IFRB a été chargé d'évaluer le brouillage causé 
aux allotissements figurant dans le Plan de radiodiffusion par les assignations des services 
fixe et mobile dans la bande 1625-1705 kHz notifiées avant le 1er juillet 1990, date d'entrée 
en vigueur des Actes finals de la Conférence de Rio de Janeiro (1988) (se référer au § 2 sous 
décide de prier l'IFRB). La Résolution prie également l'IFRB de réexaminer la conclusion 
figurant en regard de toute assignation des services fixe et mobile inscrite dans le Fichier de 
référence qui est incompatible avec le Plan de radiodiffusion et d'inscrire une observation 
dans la colonne appropriée du Fichier de référence pour indiquer que cette conclusion sera 
examinée à nouveau lorsqu'une station de radiodiffusion correspondant à l'allotissement à 
l'origine de la conclusion défavorable sera mise en service (voir le § 3 sous décide de prier 
l'IFRB).

1.2 En vertu de cette Résolution, lorsqu'une assignation du service fixe ou du service
mobile est incompatible et qu'en conséquence la conclusion est défavorable relativement à un 
allotissement du Plan de radiodiffusion, la procédure du numéro 1255 du Règlement des 
radiocommunications doit être appliquée à ladite assignation, étant entendu que la période de 
deux mois spécifiée dans cette procédure court à partir de la date de mise en service de la 
station du service de radiodiffusion en conformité avec l'allotissement concerné (voir le § 4 
sous décide de prier l'IFRB).

1.3 Le Comité a pris note des dispositions du numéro S5.89 qui stipule que l'examen
des assignations de fréquence aux stations des services fixe et mobile dans la bande 
1625-1705 kHz doit tenir compte des allotissements figurant dans le Plan (RJ88).

1.4 Compte tenu des considérations qui précèdent, le Comité a décidé de procéder 
comme suit, en application de la Résolution 1 (RJ88):

1.4.1 dans l'application des dispositions du § 3 de la Résolution, toute incompatibilité 
d'une assignation du service fixe ou du service mobile par rapport à un allotissement figurant 
dans le Plan a été signalée par le symbole H dans la colonne 13B2, ainsi que le 
symbole X/RS1 (RJ88)/—  (symbole du pays dont l'allotissement est susceptible d'être 
affecté) dans la colonne 11 ;

1.4.2 lors de la mise en service d'une assignation correspondant à l'allotissement
concerné dans le Plan de radiodiffusion, et pendant la période de deux mois mentionnée au 
§ 4 b) de la Résolution 1 (RJ88), s'il reçoit des informations faisant état d'un brouillage 
préjudiciable, le Bureau réexamine la conclusion inscrite en regard de l'assignation à la station 
du service fixe ou mobile. Ce faisant, il modifie la conclusion antérieure dont il est question 
§ 1.4.1 ci-dessus en ajoutant le symbole N dans la colonne 13A2, le symbole Y dans la 
colonne 13B2 et le symbole X/RS1 (RJ88) dans la colonne 13B1; les symboles mentionnés au 
§ 1.4.1 ci-dessus sont supprimés;
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1.4.3 toutefois, si le Bureau ne reçoit aucune information faisant état d'un brouillage 
préjudiciable pendant la période de deux mois en question, la conclusion correspondant à 
l'assignation à la station du service fixe ou mobile mentionnée au § 1.4.1 ci-dessus est 
maintenue.

2 Application de l’article 6 de l’Accord RJ88

2.1 L'application des § 1 à 6 de l'article 6 ne présente aucun problème et ces dispo
sitions sont appliquées comme indiqué dans ledit article.

2.2 Toutefois, si une administration présente de nouveau la fiche de notification en
question, conformément au § 7 de l'article 6, le Bureau l'inscrit provisoirement, en attendant 
la notification d'une station de radiodiffusion dans la zone d'allotissement qui est à l'origine de 
la conclusion défavorable.

2.3 Le Bureau réexamine cette inscription lorsqu'il est porté à sa connaissance qu'une
station de radiodiffusion est mise en service dans la zone de l'allotissement qui est à l'origine 
de la conclusion défavorable.

2.4 Si aucun brouillage affectant la station de radiodiffusion n'est signalé dans les
deux mois, l'inscription provisoire est maintenue sans modification.

2.5 Si un brouillage affectant la station de radiodiffusion est signalé dans les deux
mois, l'inscription provisoire est annulée et la fiche de notification est renvoyée à 
l'administration.
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PARTIE A8

Règles relatives à l'Accord régional relatif aux services mobile maritime 
et de radionavigation aéronautique en ondes hectométriques (Région 1) 

(Genève, 1985) (GE85-MM-R1)

1 Statut des administrations en ce qui concerne l'Accord

1.1 Pendant la période transitoire entre l'établissement de l'Accord (13 mars 1985) et
son entrée en vigueur (1er avril 1992), et après consultation des administrations des pays de la 
Région 1, le Comité a introduit et utilisé la notion de «parties à l'Accord» aux fins de 
l'application des procédures et des critères techniques connexes énoncés aux articles 4, 5 et 6 
de l'Accord GE85-MM-R1 relatifs aux modifications du Plan, et à la notification, à l'examen 
et à l'inscription des fiches de notification d'assignation de fréquence aux stations des services 
planifiés (mobile maritime et de radionavigation aéronautique) ou non planifiés (fixe et 
mobile terrestre). Ont été considérées comme étant «parties à l'Accord GE85-MM-R1» toutes 
les administrations ayant des territoires dans la zone de planification (c'est-à-dire dans la 
Région 1) qui n'étaient pas opposées à ce concept. Les administrations ayant déclaré 
formellement qu'elles ne souhaitaient pas être considérées comme étant «parties à l'Accord», 
ainsi que les administrations non participantes, sans assignations dans le Plan n'ayant pas 
déclaré formellement qu'elles avaient l'intention de devenir «parties à l'Accord» ont été 
considérées comme étant non parties à l'Accord.

1.2 Après l'entrée en vigueur de l'Accord et en attendant d'engager de nouvelles
consultations avec les administrations concernées, le Comité a décidé de maintenir ce 
concept. En conséquence, le Bureau considérera comme étant partie à l'Accord GE85-MM-R1 
toutes les administrations ayant des territoires dans la Région 1, à l'exception des adminis
trations des pays suivants: AND, BFA, CAF, GNB, LSO, LUX, MLI, MNG, MWI, NGR, 
RRW, SWZ, TZA, UGA, ZMB et ZWE qui sont considérées comme étant non parties à 
l'Accord jusqu'à ce qu'elles adhèrent officiellement à l'Accord.

2 Traitement des fiches de notification relatives aux modifications
des Plans régis par l'Accord GE85-MM-R1

2.1 Les modifications aux Plans apportées par toutes les administrations considérées 
comme étant parties à l'Accord (voir le § 1.2 ci-dessus) sont réputées être recevables.

2.2 Le traitement des fiches de notification relatives aux modifications aux Plans
d'assignations de fréquence s'effectue selon les procédures énoncées dans l'article 4 de 
l'Accord.

2.3 Les principes techniques à utiliser dans la procédure pour les modifications
des Plans d'assignations de fréquence sont ceux que contiennent les annexes 3, 4 et 5 de 
l'Accord GE85-MM-R1. Le logiciel utilisé à la CARR-MM-R1 sera employé à cette fin, après 
avoir été convenablement modifié en vue de tenir compte des ügnes côtières numérisées.
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2.4 Les éléments suivants sont vérifiés du point de vue de leur conformité avec les 
principes techniques de l'Accord:

2.4.1 conformité de la fréquence assignée (paire de fréquences) avec la disposition des 
voies appropriée (des vérifications sont effectuées en ce qui concerne les Tableaux 1 à 4 de 
l'annexe 3 de l'Accord GE85-MM-R1);

2.4.2 conformité de la classe d'émission notifiée avec la classe d'émission admissible. 
Les classes d'émission et les largeurs de bande suivantes sont considérées comme étant 
recevables:

-  pour les stations AL: 100HA1 A, 850HA2A et 2K14A2A; toutefois, pour certains canaux, 
il est aussi tenu compte des limites indiquées dans le Tableau 4 de l'annexe 3 de l'Accord;

-  pour les stations FC/MS dans les bandes autour de 500 kHz: classes Al A et FI B, et les 
largeurs de bande nécessaires jusqu'à 500 Hz;

A cet égard, le Comité a considéré que la largeur de bande de 500 Hz représente, pour les 
émissions de classe Al A, une vitesse de 100 mots par minute, ce qui est plus que 
suffisant pour la télégraphie manuelle. Pour les émissions de la classe F1B, cette limite 
englobe la largeur de bande normalisée de 304 Hz (Recommandations UIT-R M.476-5, 
UIT-R M.493-9, UIT-R M.625-3 et UIT-R SM.1138).

-  pour les stations FC/MS dans les bandes voisines de 2 MHz: classes F1B et J3E; 
la largeur de bande nécessaire pour les émissions de classe F1B ne doit pas dépasser 
500 Hz, et la largeur de bande nécessaire pour l'émission de classe J3E ne doit pas 
dépasser 2 800 Hz (le numéro S52.177 se réfère à ce dernier cas);

2.4.3 conformité de la portée de service notifiée avec les limites établies par la 
Conférence;

Les administrations doivent notifier uniquement la portée de service nécessaire, qui 
sert de base pour déterminer la valeur de puissance nécessaire en vue d'assurer le 
champ minimum à la limite de la zone de service. Les limites de portée de service 
suivantes, pour les stations côtières, ne doivent pas dépasser:

-  500 km, pour la bande 415-526,5 kHz

-  400 km, pour la bande 1606,5-2160 kHz.

Le Bureau utilise les valeurs établies par la CARR-MM-R1 sur la base de 
considérations de planification (voir le Document 63 de la CARR-MM-R1). 
Néanmoins, ces valeurs représentent en même temps des limites techniques pour 
l'utilisation du mode de propagation de l'onde de sol, étant donné qu'aux distances 
susmentionnées, la composante de l'onde de sol ne dépasse que de 3 dB la 
composante ionosphérique.

2.5 Pour les stations FC dans les bandes autour de 500 kHz, une seule assignation de
classe Al A par station côtière sera acceptée; cependant, l’administration concernée sera 
informée qu'elle peut utiliser les émissions de classes Al A sur des assignations de classe F1B 
et vice versa.

Le Bureau applique la méthode utilisée lors de l'établissement du Plan à la 
CARR-MM-R1, en tenant compte de la note de la page 14 des Actes finals de la
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CARR-MM-R1 qui stipule que «dans les bandes de fréquences comprises entre 415 
et 526,5 kHz, les émissions de classe A1A peuvent être utilisées sur des assignations 
de classe F1B et vice versa».

3 Traitement des fiches de notification d'assignation de fréquence à
des stations d'émission et de réception dans les bandes régies par 
l'Accord GE85-MM-R1, (pour les Administrations considérées 
comme étant parties à l'Accord)

3.1 Traitement des fiches de notification d'assignation de fréquence aux 
stations d'émission et de réception des services planifiés dans les bandes 
visées par les Plans d'assignations de fréquence

3.1.1 Le traitement des fiches de notification d'assignation de fréquence aux stations 
d'émission et de réception des services planifiés dans les bandes de fréquences visées par les 
Plans d'assignations de fréquence (à savoir 415-435 kHz, 435-453 kHz, 460,5-495 kHz, 
505-526,5 kHz, 1606,5-1621 kHz, 1635-1800 kHz et 2060-2156 kHz), et notifiées par les 
administrations considérées comme étant parties à l'Accord, s'effectue selon la procédure 
énoncée dans l'article 5 de l'Accord.

3.1.2 L'examen réglementaire consiste à vérifier que ces fiches de notification 
sont conformes au Tableau d'attribution des bandes de fréquences et aux dispositions des 
numéros S52.10, S52.177, S52.183, S52.184 à S52.186 et S52.202. Il sera aussi tenu compte 
des dispositions du numéro S5.81 et de l'appendice S13, § 15 1), partie A2 jusqu'au 
1er février 1999.

3.1.3 L'examen de la conformité avec le Plan est fondé sur la vérification de toutes les 
données figurant dans le Plan d'assignations de fréquence approprié et des points supplémen
taires suivants:

3.1.3.1 Etant donné que les Plans FC/MS ne contiennent pas de valeurs concernant les 
largeurs de bande nécessaires, les valeurs suivantes sont utilisées pour vérifier la conformité 
des assignations notifiées en ce qui concerne les Plans:

-  pour les classes A l A et F1B: 500 Hz.

Le Comité a considéré à cet égard que la largeur de 500 Hz représente, pour les
émissions de la classe Al A, une vitesse de 100 mots par minute, ce qui est plus que
suffisant pour la télégraphie manuelle. Pour les émissions de la classe F1B, cette 
limite englobe la largeur de bande normalisée de 304 Hz (Recommandations 
UIT-R M.476-5, UIT-R M.493-9, UIT-R M.625-3 et UIT-R SM.l 138.).

-  pour la classe J3E: 2800 Hz, conformément au numéro S52.177.

3.1.3.2 La largeur de bande notifiée pour les assignations ALRC est vérifiée pour ce qui 
est des valeurs figurant dans le Plan.
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3.1.4 Conformément à la Résolution 3 (MM), le Comité a fait une analyse de compa
tibilité dans les bandes 1606,5-1625 kHz, 1635-1800 kHz et 2045-2160 kHz, en tenant 
compte des services non planifiés (voir les Lettres circulaires de l'IFRB N° 762 et 890 
respectivement, du 20 octobre 1988 et du 19 décembre 1991). Il est tenu compte des résultats 
de l'analyse de compatibilité.

3.2 Traitement des fiches de notification d'assignation de fréquence aux
stations d'émission et de réception des services planifiés dans les bandes 
visées par les Plans d'allotissement de fréquence

Le traitement des fiches de notification d'assignation de fréquence aux stations d'émission et 
de réception des services planifiés dans les bandes de fréquences visées par les Plans 
d'allotissement de fréquence (à savoir 456-457 kHz, 459-460 kHz, 1621-1625 kHz et 
2156-2160 kHz) notifiées par les administrations considérées comme étant parties à l'Accord, 
est subordonné à l'examen de conformité avec le Plan d'allotissement, tel qu'il est reproduit 
dans l'annexe 1 de la Résolution 5 (MM) compte tenu des critères suivants:

-  les paires de fréquences assignées doivent coïncider avec celles des Plans d'allotissement 
figurant dans les annexes de la Résolution 5 (MM);

-  les coordonnées géographiques de la station d'émission/de réception doivent se trouver 
dans le pays considéré;

-  la portée de service notifiée ne doit pas dépasser les limites de 500 km pour la bande
435-526,5 kHz et de 400 km pour la bande 1606,5-2160 kHz (ces limites ont été
utilisées lors de l'établissement des Plans d'assignations de fréquence);

-  la nature du service notifié doit être CP;

-  la classe d'émission notifiée doit être F1B ou J2B, et la largeur de bande notifiée ne doit 
pas dépasser 304 Hz.

3.3 Traitement des fiches de notification d'assignation de fréquence aux
stations d'émission ou de réception dans les services non planifiés

Le traitement des fiches de notification d'assignation de fréquence aux stations d'émission et 
de réception dans les services non planifiés, par les administrations considérées comme étant 
parties à l'Accord, s'effectue selon la procédure énoncée dans l'article 6 de l'Accord. Lors de 
l'analyse des résultats de l'examen technique concernant les fiches de notification des 
administrations considérées comme étant parties à l'Accord, il n'est tenu compte que des 
résultats diurnes (l'onde ionosphérique n'est pas prise en considération).
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PARTIE A9

Règles relatives à l'Accord régional relatif à la planification du service de 
radionavigation maritime (radiophares) dans la Zone européenne maritime 

(Genève, 1985) (GE85-EMA)

1 Statut des administrations vis-à-vis de l'Accord

1.1 Pendant la période transitoire entre l'établissement de l'Accord (13 mars 1985) et 
son entrée en vigueur (1er avril 1992), et après consultation des administrations des pays 
situés dans la Zone européenne maritime, le Comité a introduit et utilisé la notion de «partie à 
l'Accord» aux fins d'application des procédures et des critères techniques connexes énoncés 
aux articles 4, 5 et 6 de l'Accord GE85-EMA relatifs aux modifications du Plan et à la notifi
cation, à l'examen et à l'inscription des fiches de notification d'assignation de fréquence aux 
stations des services planifiés (radionavigation maritime) ou non planifiés (radionavigation 
aéronautique). Ont été considérées comme étant «parties à l'Accord GE85-EMA» toutes les 
administrations ayant des territoires dans la zone de planification (c'est-à-dire dans la Zone 
européenne maritime) qui n'étaient pas opposées à ce concept. Les administrations qui ont 
déclaré formellement qu'elles ne souhaitaient pas être considérées comme étant «parties à 
l'Accord», ainsi que les administrations non participantes, sans assignations dans le Plan qui 
n'avaient pas déclaré formellement qu'elles avaient l'intention de devenir «parties à l'Accord» 
ont été considérées comme étant «non parties à l'Accord».

1.2 Après l'entrée en vigueur de l'Accord et en attendant d'engager d'autres consul
tations avec les administrations concernées, le Comité a décidé de maintenir ce concept. En 
conséquence, le Bureau considérera comme étant parties à l'Accord GE85-EMA toutes les 
administrations ayant des territoires dans la Zone européenne maritime, à l'exception des 
administrations des pays suivants: AND, BIH, BLR, CVA, IRQ, ISL, LIE, LUX, MDA, 
MKD, SMR, SUI et SVN, qui sont donc considérées comme étant non parties à l'Accord 
jusqu'à ce qu'elles adhèrent officiellement à l'Accord.

2 Application du numéro S5.73 et de la Résolution 602
(Rév.Mob-87) dans le cadre de l’Accord GE85-EMA

2.1 Conformément aux décisions de la Conférence administrative régionale pour la
planification du service de radionavigation maritime (radiophares) dans la Zone européenne 
maritime, Genève, 1985 (désignée ci-après CARR GE85-EMA, Genève, 1985), et pour 
permettre le traitement des fiches de notification soumises au titre de la Résolution 1 de la 
Conférence, le Comité a établi la Règle provisoire N° H42 concernant l'application, par les 
administrations parties à l'Accord et par l'IFRB, de la procédure transitoire définie dans 
l'annexe de la Résolution l(EMA), au cours de la période précédant l'entrée en vigueur de 
l'Accord (1er avril 1992).
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2.2 Après la publication de la-Règle N° H42 (voir la Lettre circulaire de l'IFRB 
N° 828 du 5 juillet 1990), plusieurs administrations ont fait savoir qu'elles se proposaient 
d'utiliser les radiophares maritimes dans cette bande pour transmettre aux navires des 
informations supplémentaires utiles à la navigation, y compris des corrections différentielles 
d'autres systèmes de radionavigation (par exemple, Oméga, GPS, Loran-C).

2.3 Le Comité a réexaminé la question en tenant compte tout particulièrement des 
dispositions du numéro S5.73 du RR, de la Résolution 602 (Mob-87), et de la Note 2 de 
l'annexe 1 de l'Accord régional. La Règle N° H42(Rév.) a été publiée dans la Lettre circulaire 
de l'IFRB N° 913 du 30 septembre 1992 portant sur ce sujet. La méthode proposée n'ayant pas 
suscité d'objections, le Comité a décidé de la garder (voir aussi la partie Al des Règles de 
procédure concernant l'application du numéro S5.73).

3 Traitement des fiches de notification d’assignation de fréquence à
des stations de radiophare du service de radionavigation maritime 
par des administrations considérées comme étant parties à 
l’Accord (article 5 de l’Accord)

Les fiches de notification d'assignation de fréquence dans la bande 283,5-315 kHz, aux 
stations de radiophare du service de radionavigation maritime situées dans la Zone 
européenne maritime et notifiées par les administrations considérées comme étant parties à 
l'Accord doivent faire l'objet des examens suivants.

3.1 Examen par rapport au Règlement (numéro S11.31 et dispositions
connexes)

L'examen réglementaire de ces fiches de notification consiste à vérifier qu'elles sont 
conformes au Tableau d'attribution des bandes de fréquences, et à vérifier que la fiche de 
notification concerne bien une station de radiophare.

3.2 Examen de conformité avec l'Accord

L'examen de conformité avec le Plan sera fondé sur la vérification de toutes les données 
contenues dans le Plan.

Etant donné que la Note 2 de l'annexe 1 de l'Accord régional GE85-EMA stipule que «les 
paramètres techniques prévoient aussi des émissions composites utilisant à la fois A1A et 
F1B», l'assignation de fréquence sera considérée comme conforme à l'Accord dans la mesure 
où ces deux classes d'émission (A1A et F1B) sont notifiées et où la largeur de bande notifiée 
ne dépasse pas 500 Hz. En outre, compte tenu des résultats des études des Commissions 
d'études des radiocommunications découlant de la mise en œuvre de la Résolution 3 (EMA), 
le Comité a décidé que la classe d'émission G1D (c'est-à-dire la classe d'émission corres
pondant aux techniques de modulation à déphasage minimal) serait également recevable.
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4 Traitement des notifications relatives aux modifications au Plan
régies par l'Accord GE85-EMA (article 4 de l'Accord)

4.1 Les modifications au Plan sont considérées comme recevables de toutes les 
administrations considérées comme étant parties à l'Accord (voir le § 1.2 ci-dessus) à 
condition que les stations en question soient situées dans la Zone européenne maritime.

4.2 Le traitement des notifications relatives aux modifications du Plan s'effectue selon 
les procédures suivantes:
4.2.1 Les principes techniques à utiliser dans la procédure pour les modifications du 
Plan sont ceux que contiennent les annexes 2 et 3 de l'Accord GE85-EMA. Le logiciel utilisé 
à la CARR GE85-EMA sera employé à cette fin, après avoir été convenablement modifié en 
vue de tenir compte des lignes côtières numérisées.
4.2.2 Les éléments suivants sont vérifiés du point de vue de leur conformité avec les 
principes techniques de l'Accord:
-  conformité de la fréquence assignée avec la disposition des voies spécifiée à l'annexe 2 

de l'Accord GE85-EMA; cependant le Bureau n'applique pas les dispositions de la Note 1 
de cette annexe;

-  conformité de la classe d'émission et de la largeur de bande notifiées avec les valeurs 
admissibles (Al A, F1B, G1D; jusqu'à 500 Hz au maximum);

-  conformité des limites de la portée de service avec les limites établies à la Conférence.

Les administrations notifient seulement la portée de service nécessaire, d'après laquelle est
déterminée la puissance nécessaire pour assurer une intensité de champ minimum à la limite 
de la zone de service. L'administration qui notifie une portée de service de plus de 280 km est 
priée de la réduire à une valeur inférieure à 280 km; en effet, les critères de propagation 
retenus pour l'élaboration du Plan ne tiennent pas compte de l'onde ionosphérique qui se 
produit pendant la nuit et peut causer des erreurs de relèvement aux grandes distances (voir la 
Note 1 de l'annexe 1 des Actes Finals).

4.3 Pour effectuer les examens visant à identifier les administrations dont les
assignations pourraient être affectées par une modification du Plan, les critères suivants sont 
appliqués:
4.3.1 les normes techniques pertinentes contenues dans la section B4 des Règles de 
procédure vis-à-vis des assignations de fréquence aux stations du service de radionavigation 
aéronautique inscrites dans le Fichier de référence au nom d'administrations qui sont parties à 
l'Accord;
4.3.2 les critères contenus dans l'annexe 3 de l'Accord vis-à-vis des assignations qui 
sont conformes à l'Accord, y compris les modifications qu'il est proposé d'apporter au Plan et 
pour lesquelles la procédure de l'article 4 est en cours.
NOTE 1 -  Les normes techniques contenues dans la section B4 des Règles de procédure et les critères de 
l'annexe 3 de l'Accord diffèrent sur les points suivants:

-  les normes techniques contenues dans la section B4 des Règles de procédure tiennent compte de l'onde 
ionosphérique, alors que les critères de l'annexe 3 n'en tiennent pas compte;

-  le § 1.4 de l'annexe 3 et la Norme technique A-3 contenus dans les Règles de procédure donnent des valeurs 
différentes au sujet des facteurs de discrimination (rapports de protection respectifs vis-à-vis des canaux 
adjacents).
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5 Traitement des fiches de notification d'assignation de fréquence
aux stations du service de radionavigation aéronautique (article 6 
de l'Accord)

Le traitement des fiches de notification d'assignation de fréquence aux stations du service de 
radionavigation aéronautique par des administrations considérées comme étant parties à 
l'Accord s'effectue selon la procédure contenue dans l'article 6 de l'Accord. Les Normes 
techniques contenues dans la section B4 des Règles de procédure sont utilisées pour ces 
examens.
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PARTIE B

SECTION B1

Règles relatives à la méthode de calcul pour la «zone d'accord» 
relative à une station terrienne d'émission dans les bandes 

de fréquences au-dessous de 1 GHz, en application 
de la procédure du numéro S9.21

Il convient d'appliquer les procédures provisoires suivantes pour déterminer la «zone 
d'accord» autour d'une station terrienne d'émission soumise à l'application de la procédure du 
numéro S9.21. Ces règles ont été extraites des Recommandations UIT-R pertinentes.

1 L'affaiblissement de transmission est calculé par application de la formule
suivante:

Lb -  Pt' + Gt' + Gr -  Pi
où:

Lb : affaiblissement de transmission de référence

Pt'\ puissance brouilleuse dans la largeur de bande d'entrée du récepteur,
calculée en multipliant la valeur de la densité de puissance par Hz d'une 
station d'émission par la valeur de B (kHz) tirée du Tableau 1 pour les
bandes de fréquences appropriées, et en comparant cette valeur avec la
valeur totale de puissance en crête, la plus petite des deux valeurs étant 
utilisée pour les calculs. Si la valeur totale de puissance de crête n'est pas
connue, on peut en faire une estimation en multipliant la densité de
puissance maximale par 4 000

Gt' : gain de l'antenne de la station brouilleuse en direction de l'horizon

Gr : gain de l'antenne de la station de réception en direction de l'horizon

Pi : puissance brouilleuse maximale admissible.

2 Les critères de protection utilisés dans les calculs sont présentés au Tableau 1. 
Conformément aux Règles de procédure concernant le numéro S9.21 (voir le § 3 des Règles 
relatives au numéro S9.21), seules les bandes qui, après application du numéro S9.21, 
correspondent à une attribution de droits égaux entre les stations terriennes et les services de 
Terre ont été incluses dans ce Tableau.

3 La distance d'accord pour les fréquences au-dessous de 500 MHz est indiquée 
dans les Fig. 1, 2 et 3, respectivement, pour la terre, la mer froide et la mer chaude. Dans les 
cas d'un trajet mixte, on utilise la méthode de sommation de l'appendice S7 pour obtenir la 
distance résultante.
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4 La distance d'accord pour la gamme de fréquences 800-1000 MHz est indiquée dans les 
Fig. 4, 5 et 6, respectivement, pour la terre, la mer froide et la mer chaude. Il s'agit des 
courbes de l'appendice S7, extrapolées aux fréquences au-dessous de 1 GHz. Il convient 
d'utiliser la Fig. 7 et le Tableau III de l'appendice S7 pour déterminer la distance d'accord 
correspondant à 1% du temps. Dans les cas d'un trajet mixte, on utilise la méthode de 
sommation de l'appendice S7 pour obtenir la distance résultante.

TABLEAU 1

Paramètres nécessaire pour déterminer la «zone d'accord» d'une station terrienne d'émission 
dans les services d'exploitation spatiale, mobile par satellite (excepté le service mobile 

aéronautique par satellite1) et de recherche spatiale

Bande de fréquences (MHz) 148-149,9 

(numéro S5.218)

449,75-450,25 

(numéro S5.286)

806-890 
942-960 

(numéros S5.317, 
S5.320)

Service par satellite partageant la bande de 
fréquences

Exploitation
spatiale

Exploitation spatiale 
Recherche spatiale

Service mobile 
par satellite

Service de Terre partageant la bande de 
fréquences

Mobile
Fixe2

Radiolocalisation
Mobile
Fixe2

Radiodiffusion
Mobile
Fixe2

Modulation dans la station de Terre MF MF
Durée de brouillage 1% 1%
Rapport de protection (dB) 10 10
Niveau médian minimal du signal désiré 
à protéger

-130 -130

B (kHz) 16 14
Niveau admissible de brouillage (P/ dBW/P) -140 -140
Gain de l'antenne de réception (dB) + 2 + 2

Pour les stations terriennes d'aéronef, voir le § 3.2 de la Règle B2.

Pour les stations de Terre, les paramètres associés au service mobile terrestre ont été utilisés.
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FIGURE 1
Affaiblissement de transmission de référence (dB)

Fréquences: 100 à 500 MHz -  Terre -  1% du temps -  1% des emplacements
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f ig u r e  2
Affaiblissement de transmission de référence (dB)

Fréquences: 100 à 500 MHz -  mer du Nord -  1% du temps -  1% des emplacements
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FIGURE 3
Affaiblissement de transmission de référence (dB)

Fréquences: 100 à 500 MHz -  mer Méditerranée -  1% du temps -  1% des emplacements
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FIGURE 4
Distance de coordination dA(0,01) pour 0,01% du temps, due au mode de propagation (1), 

en fonction de la fréquence et de l'affaiblissement de coordination dans la Zone A
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FIGURE 5
Distance de coordination dB(0,01) pour 0,01% du temps, due au mode de propagation (1), 

en fonction de la fréquence et de l'affaiblissement de coordination dans la Zone B
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FIGURE 6
Distance de coordination dc(0,01) pour 0,01% du temps, due au mode de propagation (1), 

en fonction de la fréquence et de l'affaiblissement de coordination dans la Zone C
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FIGURE 7
Correction de la distance de coordination -  mode de propagation (1) 

pour des pourcentages du temps différents de 0,01
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PARTIE B 

SECTION B2

Règles relatives à la méthode de calcul des contours de coordination

1 Introduction

Les Tableaux 1 et 2 présentent, sous forme récapitulative, les situations de partage possibles 
intéressant les stations des service spatiaux et de Terre dans les bandes de fréquences 
comprises entre 1 et 47 GHz, avec indication des paramètres à utiliser dans l'application de la 
méthode de l'appendice S7 ou en référence aux autres méthodes utilisées pour déterminer la 
zone de coordination des stations terriennes.

2 Application de l’appendice S7

Chaque fois que la méthode de l'appendice S7 doit être appliquée, les valeurs appropriées des 
constantes utilisées dans le calcul de l'affaiblissement de transmission, ainsi que la largeur de 
bande de référence et le pourcentage de temps (%), sont indiqués s'ils ne figurent pas dans les 
Tableaux I et II de l'appendice S7.

La définition des constantes (dB) mentionnées ci-dessus est la suivante:
i) Mode 1 (voir les expressions (2) et (3) de l'appendice S7):

Cl = Gr -  P ^p)

Pour les bandes où la valeur de P ^p  ) est indiquée:

C3 = Pt' + Gt' -  Prip)
Dans le cas contraire:

C3' = Pt' + Gt' -  10 log B + 228,6 -  /  -  M(p) + W 

et l'affaiblissement de transmission est calculé par la formule:

Lb(p) = Gr + C3' -  10 log T

ii) Mode 2 (voir l'expression (20) de l'appendice S7):

C2 = Cl -  42

C4 = C3 -  42

Pour les bandes où la valeur de Pfip ) n'est pas indiquée, la constante C3 est remplacée par 
C3' et la valeur 10 log T  est prise en compte dans le calcul de l'affaiblissement.

Pour les bandes où le Tableau II de l'appendice S7 ne contient pas les paramètres nécessaires, 
le calcul de C3 est fondé sur les Recommandations UIT-R pertinentes.
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Pour déterminer la zone de coordination d'une station terrienne dans les bandes comprises 
entre 40 et 47 GHz, jusqu'à ce qu'on dispose de renseignements plus adéquats sur les 
conditions de partage pour les bandes et les services intéressés, il convient d'appliquer la 
méthode de l'appendice S7 en utilisant les données actuelles des Tableaux I et II relatives aux 
bandes les plus proches au-dessous de 40 GHz, comme indiqué dans les Tableaux 1 et 2 
ci-après.

3 Application d'autres méthodes

3.1 Stations terriennes mobiles (sauf mobiles aéronautiques)

Le § 7 de l'appendice S7 doit être appliqué. En outre, il convient de calculer les distances de 
coordination en partant de l'hypothèse que l'angle de site de l'horizon de la station terrienne 
mobile est égal à zéro. Pour la station terrienne de navire, le régime hydrométéorologique à 
utiliser est celui associé à la partie terrestre du trajet considéré.

3.2 Station terrienne d'aéronef dans le service mobile aéronautique par
satellite ou le service de radiorepérage aéronautique par satellite

Il convient de déterminer la zone de coordination des stations terriennes d'aéronef d'émission 
ou de réception en augmentant leur zone de service de:

i) 1 000 km, vis-à-vis du service mobile aéronautique (de Terre); et

ii) de 500 km, vis-à-vis des services de Terre autres que le service mobile aéronautique.

Ces distances de coordination ont été calculées dans l'hypothèse d'une propagation en 
visibilité directe entre la station terrienne d'aéronef et la station de Terre avec un rayon de la 
Terre de 4/3 et une altitude d'aéronef de 12 km.

3.3 Stations terriennes de réception dans le service météorologique par
satellite dans les bandes de fréquences partagées avec le service des 
auxiliaires de la météorologie

On considère que la distance de coordination est la distance de visibilité en fonction de l'angle 
de site de l'horizon de la station terrienne pour une radiosonde à une altitude de 20 km 
au-dessus du niveau moyen de la mer, dans l'hypothèse d'un rayon de la terre de 4/3. La Fig. 1 
montre les distances qui en résultent pour une station terrienne au niveau de la mer pour 
divers angles de site de l'horizon.

3.4 Numéro S9.ll A

Pour les stations terriennes d'un réseau à satellite non géostationnaire auxquelles les 
procédures de coordination du numéro S9.11A sont applicables, la distance de coordination 
est définie dans le § 3 de l'annexe 1 de l'appendice S5.
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TABLEAU 1

Station terrienne d'émission

Bande
(MHz)

Service spatial 
(renvoi de l'article S5) 

(soulignement: numéro S9.21)
Service de Terre 

(renvoi de l'article S5)
Méthode et paramètre 

(type de station terrienne)Tableau I de 
l'appendice S7

Attribution de 
l'article S5

1427-1429 1427-1 429 Exploitation spatiale Fixe, mobile (sauf aéronautique) APS7: Cl = 166
1610-1 626,5 Mobile par satellite 

Radiorepérage par satellite 
Radionavigation aéronautique 
par satellite (S5.366)
Mobile aéronautique par satellite 
(S5.367)

Radionavigation aéronautique 
Fixe (S5.359)

-  non-S9.11A:
APS7: Cl = 166 (fixe et mobile1 sauf 
aéronefs)
§ 3.2: 1000/500 km (aéronefs)
APS5, Tableau S5-1, case S9.17: 100/400 km 
(radiorepérage par satellite-OSG)

-  S9.11A (non OSG): Tableau 2 de l'APSS1626,5-1 645,5 Mobile par satellite 
(ou sous-ensemble)

Fixe (S5.359)

1646,5-1 656,5 Mobile aéronautique par satellite (R) Fixe (S5.359)
Mobile aéronautique (S5.376)

1656,5-1 660 Mobile par satellite 
(ou sous-ensemble)

Fixe (S5.359)

1675-1710 Mobile par satellite Fixe, mobile (sauf aéronautique) 
Auxiliaires de la météorologie

2655-2690 1750-1 850 Exploitation spatiale. 
Recherche spatiale (S5.386)

Fixe, mobile -  non-S9.11A:
APS7: Cl = 192 (fixe et mobile1» sauf 
aéronefs)
§ 3.2: 1000/500 km (aéronefs)

-  S9.llA (non OSG): Tableau 2 de l'APS5

1 770-1 790 Météorologie par satellite (S5.387)
1980-2025 Mobile par satellite2
2025-2110 Recherche spatiale 

Exploitation spatiale 
Exploration de la Terre par satellite

(Voir suite)
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TABLEAU 1

Station terrienne d'émission (suite)

Bande
(MHz)

Service spatial 
(renvoi de l'article S5) 

(soulignement: numéro S9.21)
Service de Terre 

(renvoi de l'article S5)
Méthode et paramètre 

(type de station terrienne)
Tableau I de 

l'appendice S7
Attribution de 

l'article S5

2655-2690
(suite)

2110-2120 Recherche spatiale Fixe, mobile -  non-S9.11A:
APS7: Cl = 192 (fixe et mobile1, sauf 
aéronefs)
§ 3.2: 1000/500 km (aéronefs)

-  S9.11A (non OSG): Tableau 2 de TAPS5

2655-2690 Fixe par satellite (S5.415) 
Mobile par satellite 
(sauf aéronautique) (S5.420)

Fixe, mobile (sauf aéronautique)

5725-7075 5000-5 250 Mobile aéronautique par satellite 
(S5.367)
Fixe par satellite (S5.444A, S5.447A)

Radionavigation aéronautique 
Mobile (S5.447)

-  non-S9.11A:
APS7: Cl = 176 (fixe et mobile1, sauf 
aéronefs)
§ 3.2: 1 000/500 km (aéronefs)

-  S9.11A (non OSG): Tableau 3 de 1APS55 725-7075 Fixe par satellite Radiolocalisation, fixe, mobile

7145-7 235 7125-7 155 Exploitation spatiale (S5.459) Fixe, mobile APS7: Cl = 178 (fixe et mobile1, sauf 
sauf aéronefs)
§ 3.2: 1 000/500 km (aéronefs)

7145-7 235 Recherche spatiale (S5.460)
7900-8400 7900-8 400 Fixe par satellite

7 900-8 025 Mobile par satellite (S5.461)
8175-8 125 Météorologie par satellite

10700-11700

12500-14500

10700-11700 
12500-13 250

Fixe par satellite Fixe, mobile (sauf aéronautique)

13 250-13 400 Recherche spatiale Radionavigation aéronautique 
Fixe (S5.499)

(Voir suite)
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TABLEAU 1

Station terrienne d'émission (suite)

Bande
(MHz) Service spatial 

(renvoi de l'article S5) 
(soulignement: numéro S9.21)

Service de Terre 
(renvoi de l'article S5)

Méthode et paramètre 
(type de station terrienne)Tableau I de 

l'appendice S7
Attribution de 

l'article S5

14500-14800
(suite)

13 750-14000 Fixe par satellite Radiolocalisation 
Fixe (S5.499, S5.500) 
Mobile (S5.500) 
Radionavigation (S5.501)

APS7: Cl = 178 (fixe et mobile1, sauf aéronefs) 

§ 3.2: 1 000/500 km (aéronefs)

14000-14300 Fixe par satellite 
Mobile par satellite

Radionavigation (S5.504)
Fixe (S5.505, S5.508)
Mobile (sauf aéronautique) (S5.509)

14300-14500 Fixe, mobile (sauf aéronautique)
14300-14500 Fixe par satellite 

Mobile par satellite
Fixe, mobile

14500-14 800 Fixe par satellite Fixe, mobile
15430-15 650 Fixe par satellite (S5.511D) Radionavigation aéronautique

17700-18100 

27000-37 500

17700-18100
18100-18400
19300-19700

Fixe par satellite Fixe, mobile -  non-S9.11A:
APS7: Cl = 178 (fixe et mobile1, sauf 
aéronefs)
§ 3.2: 1000/500 km (aéronefs)

-  S9.11A (non OSG): Tableau 3 de l’APS5

24650-24750 Radiolocalisation par satellite
24750-25 250 
27000-29500

Fixe par satellite

31000-31300 Recherche spatiale (S5.545)
34200-34700
34700-35200

Recherche spatiale (espace lointain) 
Recherche spatiale (S5.550)

Radiolocalisation 
Fixe, mobile (S5.549)

(Voir suite)
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TABLEAU 1

Station terrienne d'émission (fin)

Bande
(MHz)

Service spatial 
(renvoi de l'article S5) 

(soulignement: numéro S9.21)
Service de Terre 

(renvoi de l'article S5)
Méthode et paramètre 

(type de station terrienne)
Tableau I de 

l'appendice S7
Attribution de 

l'article S5

27000-37 500 
(suite)

40000-40500 Recherche spatiale Fixe, mobile -  non-S9.11A:
APS7: Cl = 178 (fixe et mobile1, sauf 
aéronefs)
§ 3.2: 1 000/500 km (aéronefs)

-  S9.11A (non OSG): Tableau 3 de 1’ARS5

42500-43 500 Fixe par satelüte Fixe, mobile (sauf aéronautique)

43500-47000 Mobile par satellite 
Radionavigation par satellite

Mobile, radionavigation

1 Voirie §3.1.

2 1980-1 990 MHz dans les Régions 1 et 3 et
1990-2 010 MHz dans toutes les Régions à partir du 1er janvier 2000. 
1980-1 990 MHz dans la Région 2 à partir du 1er janvier 2005. 
2010-2 025 MHz dans la Région 2 à partir du 1er janvier 2002.
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TABLEAU 2

Station terrienne de réception

Bande
(MHz) Service spatial 

(renvoi de l'article S5 ) Service de Terre Méthode et paramètre

Tableau H de 
l'appendice S7

Attribution de 
l'article S5

(soulignement: numéro S9.21) (renvoi de l'article S5) (type de station terrienne)

1525-1 535 1215-1 260 Radionavigation par satellite Radiolocalisation 
Fixe, mobile (S5.330) 
Radionavigation (S5.331) 
Radionavigation aéronautique 
(S5.334)

-  non-S9.11A:
APS7: C3 = 239, p  = 1 (fixe et mobile1, 
sauf aéronefs)
§ 3.2: 1000/500 km (aéronefs)

1492-1 525 Mobile par satellite Fixe, mobile -  S9.11A (non OSG): Tableau 2 de l’APS5
1525-1 530 Exploitation spatiale 

Mobile par satellite
Fixe, mobile (S5.349)
Mobile aéronautique (S5.350)

1545-1555 Mobile par satellite Mobile aéronautique (S5.357) 
Fixe (S5.359)

1555-1 559 Mobile par satellite ou sous-ensemble
1559-1610 Radionavigation par satellite Radionavigation aéronautique 

Fixe (S5.359)
1610-1626,5 Mobile par satellite 

Radionavigation aéronautique par 
satellite (S5.366)
Mobile aéronautique par satellite 
(S5.367)

;

1 670-1 700 1670-1 675 Météorologie par satellite
!

Auxiliaires de la météorologie, 
Fixe, mobile (S5.381)

APS7: C3' = 255,6, B = 1 MHz, 
p = 0,1 (non OSG) ou 0,05 (OSG) (lorsque le

1675-1 690 Auxiliaires de la météorologie 
Fixe, mobile (sauf aéronautique)

brouillage n'émane pas des services SM) 
§ 3.3 (lorsque le brouillage émane des 
services SM)

(Voir suite)
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TABLEAU 2
Station terrienne de réception (suite)

Bande
(MHz)

Service spatial 
(renvoi de l'article S5) Service de Terre Méthode et paramètre

Tableau II de 
l'appendice S7

Attribution de 
l'article S5

(soulignement: numéro S9.21) (renvoi de l'article S5) (type de station terrienne)

1670-1 700 
(suite)

1690-1 700 Météorologique par satellite Auxiliaires de la météorologie 
Fixe, mobile (sauf aéronautique) 
(S5.381, S5.382)

APS7: C3' = 255,6, B = 1 MHz, 
p = 0,1 (non OSG) ou 0,05 (OSG) 
(lorsque le brouillage n'émane pas des 
services SM)

1700-1 790 1700-1 710 Fixe, mobile § 3.3 (lorsque le brouillage émane 
des services SM)

1770-1790 Météorologie par satellite (S5.387)
1700-1 710 1700-1710 Recherche spatiale (S5.384) -  non-S9.21:

APS7: C3 = 278 (fixe et mobile1, sauf
2160-2200 Mobile par satellite2 aéronefs)

2200-2290 2200-2290 Exploitation spatiale,
Recherche spatiale (ou voisinage de 
la Terre, engins non habités)

§ 3.2: 1 000/500 km (aéronefs)

Recherche spatiale (ou voisinage de 
la Terre, engins habités)

-  S 9 .llA (non OSG): Tableau 2 de 1APS5

Exploration de la Terre par satellite APS7: C3 = 246, p = 0,1 (non OSG) ou 
0,05 (OSG)

2290-2 300 2290-2 300 Recherche spatiale (espace lointain) APS7: C3 = 284
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TABLEAU 2
Station terrienne de réception (suite)

Bande
(MHz) Service spatial 

(renvoi de l'article S5) 
(soulignement: numéro S9.21)

Service de Terre 
(renvoi de l'article S5)

Méthode et paramètre 
(type de station terrienne)Tableau H de 

l'appendice S7
Attribution de 

l'article S5
2500-2690 2483,5-2500 Radiorepérage par satellite 

Mobile par satellite 
Radiorepérage par satellite 
(S5.400)

Fixe, mobile 
Radiolocalisation

-  non-S9.11A:
APS7: C3' = 255,6 (fixe et mobile1, sauf 
aéronefs)
§ 3.2: 1000/500 km (aéronefs)
APS5, Tableau S5-1, case S9.17: 400/100 km 
(radiorepérage par satelüte-OSG)

-  S9.11A (non OSG): Tableau 2 de l'APS5
2500-2535 Mobile par satellite 

(sauf aéronautique) (S5.403)
Fixe, mobile 
(sauf aéronautique) 
Radiolocalisation (S5.405)

2500-2 516,5 Radiorepérage par satellite 
(S5.404)

2500-2690 Fixe par satellite (S5.415) APS7: C3' = 255,6
3400-4200 3400-4200 Fixe par satellite Fixe, mobile APS7: C3' = 218,6
4500-4 800

î
4500-4800 -  non-S9.11A:

APS7: C3' = 255,6 (fixe et mobile1, sauf 
aéronefs)
§ 3.2: 1000/500 km (aéronefs)

-  S9.11A (non OSG): Tableau 3 de l’APS5

5000-5 250 Mobile aéronautique par satellite 
(S5.367)
Fixe par satelbte (S5.447B)

Radionavigation aéronautique 
Mobile (S5.4471

(Voir suite)
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TABLEAU 2

Station terrienne de réception (suite)

Bande
(MHz)

Service spatial 
(renvoi de l'article S5) 

(soulignement: numéro S9.21)
Service de Terre 

(renvoi de l'article S5)
Méthode et paramètre 

(type de station terrienne)Tableau n  de 
l'appendice S7

Attribution de 
l'article S5

4500-4800
(suite)

5150-5 216 Fixe par satellite (S5.447B) 
Radiorepérage par satellite (S5.446)

Radionavigation aéronautique 
Mobile (S5.447)

-  non-S9.11A:
APS7: C3' = 255,6 (fixe et mobile1, sauf 
aéronefs)
§ 3.2: 1 000/500 km (aéronefs)

-  S9.11A (non OSG): Tableau 3 de l’APS5
7250-7 750 6700-7075 

7250-7 750
Fixe par satellite (S5.458B) 
Fixe par satellite

Fixe, mobile -  non-S9.11A:
APS7: C3' = 218,6 (fixe et mobile1, sauf 
aéronefs)
§ 3.2: 1000/500 km (aéronefs)

-  S9 .llA (non OSG): Tableau 3 de l'APS5
7250-7 375 Mobile par satellite (S5.461)

7450-7 550 
7750-7 850

Météorologie par satellite

8025-8 400 8025-8400 Exploration de la Terre par satellite APS7: C3 = 209

8400-8 500 8400-8 500 Recherche spatiale (espace lointain) Fixe, mobile (sauf aéronautique) 

Radiolocalisation (S5.467)
APS7: C3 = 245

8450-8 500 Recherche spatiale (au voisinage de 
la Terre)

APS7: C3 = 241

10700-12750 10700-11700 Fixe par satellite Fixe, mobile (sauf aéronautique) -  non-S9.11A:
APS7: Ç3' = 218,6 (fixe et mobile1, sauf 
aéronefs)
§ 3.2: 1000/500 km (aéronefs)

-  S9.11A (non OSG): Tableau 3 de l'APS5
11700-12200 Fixe par satellite (S5.488)
12200-12500 Fixe par satellite (S5.491)
12500-12750 Fixe par satellite
15400-15 700 Fixe par satellite (S5.511A, S5.511D) Radionavigation aéronautique
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TABLEAU 2

Station terrienne de réception (fin)

Bande
(MHz) Service spatial 

(renvoi de l'article S5) Service de Terre Méthode et paramètre

Tableau II de Attribution de (soulignement: numéro S9.21) (renvoi de l'article S5) (type de station terrienne)

l'appendice S7 l'article S5

17700-40000 17700-21200 Fixe par satellite Fixe, mobile -  non-S9.11A:
APS7: C3' = 198,6 (Fixe et mobile1, sauf 
aéronefs)

18100-18 300 Météorologie par satellite (S5.519) § 3.2: 1000/500 km (aéronefs)
19700-21 200 Mobile par satellite NOTE -  Voir le § 3 de l'annexe 4 de l'appen

dice S30A (stations terriennes du service fixe 
par satellite lorsque le brouillage provient dès 
stations de ce service dans la bande 17,7- 
18,1 GHz).

31800-32300 Recherche spatiale Radionavigation
34200-35200 Recherche spatiale (S5.550) Radiolocalisation 

Fixe, mobile (S5.549)
-  S9.11A (non OSG): Tableau 3 de l'APS5

37000-38 000 Recherche spatiale Fixe, mobile
37500-40500 Fixe par satellite

■ 39500-40500 Mobile par satellite
40500-42500 Fixe par satellite3 Fixe, radiodiffusion
43500-47000 Mobile par satellite 

Radionavigation par satellite
Mobile
Radionavigation

1 Voir le §3.1.

2 2160-2170 MHz dans la Région 2 à partir de 2002.

3 A partir de 2001.
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PARTIE B

SECTION B3

Règles relatives à la méthode de calcul pour la probabilité de 
brouillage préjudiciable entre réseaux à satellite (rapports C/7)

1 Introduction

En application des dispositions du numéro S11.32A du Règlement des radiocommunications, 
lorsque, à la suite d'un désaccord persistant (numéros S9.63 à S9.65) entre deux 
administrations (ou un petit nombre d'administrations), l'administration notificatrice demande 
au Bureau des radiocommunications, un examen de la probabilité d'un brouillage 
préjudiciable en vertu du numéro S11.32A est effectué. Pour la méthode et les critères à 
utiliser pour évaluer les brouillages ainsi que pour les conclusions qui doivent être formulées 
concernant la coordination de leurs réseaux en vertu du numéro S9.7, le Bureau procède 
comme suit.

2 Probabilité de brouillage préjudiciable

Dans l'accomplissement des tâches qui lui incombent pour appliquer les dispositions
susmentionnées, le Bureau des radiocommunications procède comme suit:

2.1 II s'appuie sur la Recommandation UIT-R S.741 pour examiner les assignations 
en cause eu égard aux dispositions du numéro S11.32A.

2.2 Le Bureau des radiocommunications demande aux administrations concernées
d'indiquer les critères de brouillage acceptable décidés d'un commun accord selon la
présentation reproduite au Tableau 2 de la Recommandation UIT-R S.741.

2.2.1 Lorsque cette information est fournie par les administrations concernées:

a) La probabilité de brouillage préjudiciable est jugée négligeable si le calcul de C/7 montre 
que les critères applicables pour un examen donné entre deux réseaux sont satisfaits. La 
conclusion portée dans la colonne 13 A3 est alors favorable.

b) La probabilité de brouillage préjudiciable est jugée non négligeable si le calcul de C/I 
montre que les critères applicables pour un examen donné entre deux réseaux ne sont pas 
satisfaits. La conclusion portée dans la colonne 13 A3 est alors défavorable.
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2.2.2 Lorsque cette information n'est pas fournie par les administrations concernées:

a) La probabilité de brouillage préjudiciable est jugée négligeable si le brouillage est 
inférieur aux limites du brouillage dû à une source unique indiquées au Tableau 2 de la 
Recommandation UIT-R S.741. La conclusion portée dans la colonne 13 A3 est alors 
favorable.

b) La probabilité de brouillage préjudiciable est jugée non négligeable si le brouillage est 
supérieur aux limites du brouillage dû à une source unique indiquées au Tableau 2 de 
ladite Recommandation. La conclusion portée dans la colonne 13 A3 est alors 
défavorable.

3 Méthode

Pour procéder à l'analyse de compatibilité, on applique la méthode suivante.

Cette méthode est fondée sur la Recommandation UIT-R S.741. On procède à une série de 
calculs du rapport porteuse-brouillage C/I en suivant les considérations géométriques de la 
Recommandation UIT-R S.740, et l'on calcule un facteur d'ajustement du brouillage, selon 
les modalités ci-après, pour tenir compte des situations de décalage de fréquence ainsi que de 
la différence de largeur de bande entre la porteuse utile et la porteuse brouilleuse. On compare 
ensuite ces valeurs de C/I avec les valeurs de CH utile tirées des critères figurant au Tableau 2 
de la Recommandation UIT-R S.741 ci-après, qui présente une série de critères de brouillage 
dû à une source unique pour protéger différentes porteuses du brouillage assimilable à du 
bruit ou du brouillage à balayage lent (causé par une porteuse TV-FM modulée avec 
dispersion d'énergie). Dans le cas des valeurs du C/I utile approuvées par les administrations 
et communiquées au Bureau, on compare la valeur calculée avec les valeurs décidées d'un 
commun accord.

Ensuite, on calcule une série de marges M (C/I calculé -  C/I utile). Il convient de noter que 
pour évaluer le rapport utile pour chaque point de mesure1, on calcule une série de rapports 
porteuse/bruit CIN (qualité) et l'on ajoute une valeur K, en général de 12,2 ou 14,0 dB, 
conformément au Tableau 2 de la Recommandation UIT-R S.741. A noter aussi que ces 
valeurs correspondent à un brouillage maximum admissible de 6% ou 4% de la puissance de 
bruit totale N  des assignations protégées (qualité).

Dans le calcul des rapports C/N, le Tableau 2 de la Recommandation UIT-R S.741 (voir 
ci-après) définit «C/N» comme étant le «rapport (dB) de la puissance de la porteuse à celle du 
bruit total, comprenant tous les bruits internes du système et le brouillage dû aux autres 
systèmes». Par conséquent, et pour se conformer à cette définition, on ajoute aux marges 
calculées sur la base des valeurs de bruit interne fournies par les administrations concernées 
une marge additionnelle de 0,46 dB pour les cas faisant intervenir des émissions TV 
analogiques utiles et de 1,87 dB pour les autres émissions utiles. La méthode de calcul utilisée 
pour obtenir cette marge additionnelle est décrite dans l'annexe 2.

1 Les administrations doivent indiquer une série de 20 points de mesure au maximum définissant la zone de 
service, faute de quoi le Bureau choisira au hasard une série de points dans la zone de service des réseaux à 
satellite qui risquent d'être affectés (y compris les points de mesure déjà indiqués).
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3.1 Cas de brouillage

Le Tableau 1 ci-après présente un résumé des différentes situations de brouillage qu'il 
convient de traiter dans les calculs de C/7.

TABLEAU 1

Cas de brouillage

Utile
Brouilleuse Numérique Analogique

(TV-MF)
Analogique 

(autre que TV-MF)

Numérique Utiliser C/7 plus facteur 
d'ajustement du brouillage

(I)

Utiliser CH plus facteur 
d'ajustement du brouillage

(II)

Utiliser C/7 plus facteur 
d'ajustement du brouillage

(III)
Analogique (TV-MF) Utiliser C/7 plus facteur 

d'ajustement du 
brouillage1

(IV)

Brouillage sur la même 
fréquence:

utiliser CH plus facteur 
d'ajustement du 
brouillage

Brouillage sur fréquences 
différentes:

utiliser le masque du 
rapport de protection 
relatif
(Rec. UIT-R S.483)

(V)

Utiliser C/7 plus facteur 
d'ajustement du 
brouillage1

(VI)
Analogique 
(autre que TV-MF)

Utiliser ClI plus facteur 
d'ajustement du 
brouillage1

(VU)

Utiliser C/7 plus facteur 
d'ajustement du 
brouillage1

(VIII)

Utiliser C/7 plus B 

(IX)

1 Voir le § 3.5 ci-dessous.

3.2 Marge M, algorithmes CH et C/N

Les algorithmes décrits à l'annexe 1 sont utilisés pour évaluer le respect des critères de 
brouillage admis d'un commun accord ou des limites du brouillage dû à une source unique 
fixées au Tableau 2 de la Recommandation UIT-R S.741.

3.3 Cas où il y a une seule voie par porteuse (SCPC)

En cas de brouillage composite émanant d'un certain nombre de porteuses à bande étroite
telles qu'un répéteur chargé de porteuses SCPC, on suppose, en l'absence de renseignements
plus détaillés des administrations, que le répéteur du satellite brouilleur est entièrement 
chargé de porteuses SCPC et que celles-ci peuvent être remplacées par une porteuse à large 
bande dont la puissance totale est égale à la somme des puissances des différentes 
porteuses SCPC. Les rapports de protection indiqués dans la Recommandation UIT-R S.671 
sont utilisés pour protéger les émissions SCPC brouillées par des porteuses de télévision 
analogiques modulées uniquement par des signaux de dispersion d'énergie.
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__ TABLEAU 2

(Recommandation UIT-R S.741)

Critères de protection contre le brouillage dû à une source unique, 
applicables aux porteuses du SFS

Porteuse du 
SFS

Rec. UIT-R 
relative au 
brouillage 

dû à une source 
unique

Type de 
brouillage

Critères de protection contre le brouillage 
dû à une source unique

PAR antérieure 
à 19871

PAR postérieure 
à 1987

MRF-MF
MRF-MFC
TV-MF

Numérique

SCPC-MF

Rec. UIT-R S.466 

Rec. UIT-R S.483

Rec. UIT-R S.523

2

Quelconque

Assimilable à du 
bruit
Assimilable à du 
bruit
Assimilable à du 
bruit

600 pWOp 

C/N + 14 (dB) 

C/N + 14 (dB) 

C/N + 14 (dB)

800 pWOp 

C/N + 14 (dB) 

C/N + 12,2 (dB) 

C/N + 12,2 (dB)

SCPC-MF

Numérique à 
bande étroite:
-  avec codage
-  sans codage

Rec. UIT-R S.671

Rec. UIT-R S.671 
Rec. UIT-R S.671

A balayage lent

A balayage lent 
A balayage lent

13,5 + 2 log (8) -  3 log (i/10) (dB)

C/N + 9,4 + 3,5 log (8) -  6 log (i/10) (dB) 
C/N +6 , 4  + 3 log (8) -  8 log (i/10) (dB)

PAR: Publication anticipée de renseignements concernant les réseaux
C/N: rapport (dB) de la puissance de la porteuse à celle du bruit total, comprenant tous les bruits internes du

système et le brouillage dû aux autres systèmes
8: rapport de la largeur de bande du signal utile à l'excursion crête-à-crête de la porteuse TV provoqué

par le signal de dispersion d'énergie
i: puissance de brouillage avant démodulation dans le spectre du signal utile exprimée en pourcentage de

la puissance de bruit totale avant démodulation
1 Non applicable.
2 Le critère de protection contre le brouillage assimilable à du bruit est utilisé à des fins de coordination.

3.4 Brouillage entre signaux analogiques MRF-MF (Cas IX du Tableau 1)

S'agissant de porteuse MRF-MF et pour obtenir la marge qui en résulte, on calcule le 
rapport C/7, que l'on compare avec le C/I de l'émission utile. Toutefois, on élabore un type de 
critère de protection C/N + K fondé sur les formules de la Recommandation UIT-R SF.766 
qui sont nécessaires pour calculer le facteur B (facteur de réduction du brouillage).

3.5 Autres cas de brouillage

Pour les Cas (IV), (VI), (VII) et (VIII) du Tableau 1, on utilise le facteur d'ajustement du 
brouillage mentionné au § 3 ci-dessus. Dans le calcul de ce facteur, on tient compte du 
troisième alinéa du § 3.4 de l'annexe 1 de la Recommandation UIT-R S.741.
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3.6 Renseignements complémentaires que doivent fournir les
administrations concernées

Outre les données visées à l'appendice S4 du Règlement des radiocommunications et afin de 
permettre au Bureau de procéder à l'examen, les critères du brouillage acceptable convenus 
d'un commun accord, les caractéristiques de modulation et une série de points de mesure (20 
au maximum) définissant la zone de service sont demandés aux administrations concernées.

ANNEXE 1 

Algorithmes de calcul (M, C//, CIN)

Algorithme de marge

(C )
Pour calculer les marges, il faut commencer par déterminer la valeur utile minimale —

^ '  m

qui est une fonction de C/N et du facteur K:

m 3 )  + k

ou:

— I : valeur utile minimale de C/I (dB) 
v I m

—  I : valeur calculée de C/N (dB)

K: facteur servant à calculer le C/I minimum utile (dB). En général, ce
facteur est de 14,0 ou 12,2, selon les caractéristiques de modulation des 
signaux utiles (voir les Recommandations UIT-R S.483 et UIT-R S.523).
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Etant donné que varie avec chaque point de mesure, on calcule aussi la marge pour
m

chacun des points. La marge est constituée par la différence entre la valeur calculée de C/7 et 
sa valeur minimale utile:

^ C > " C >

a m

ou:

M : marge (dB)

W  J

' ç '

valeur ajustée de C/7, compte tenu du facteur d'ajustement de brouillage 

(dB)

valeur minimale utile de C/I (dB) calculée ci-dessus.
m

Par conséquent, on obtient, par substitution:

r C }  ( C A
M  =

\ N  j
K

(Algorithme — pour les situations de brouillage
V7 K

On ajuste le C/7 de base comme suit:

ou:

r
\ I  J f- 1

f-1

f  r \

valeur ajustée de C/7, compte tenu du facteur d'ajustement de brouillage 

(dB)

valeur calculée de base du C/7, compte non tenu du facteur d'ajustement 

de brouillage (dB)

Ia : facteur d'ajustement de brouillage (dB).

On calcule séparément les valeurs ajustées de C/7 pour la haison montante et pour la baison 
descendante, étant donné que le facteur d'ajustement peut être différent sur les deux trajets.
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On calcule aussi le C/I total. Si l’on ne fait de calculs que pour la liaison montante 
(c’est-à-dire pas de liaison descendante pour le signal utile ou le signal brouilleur, ou pour les 
deux, ou pas de chevauchement de fréquences sur la liaison descendante entre les deux 
signaux), le C/7 total correspond simplement à la valeur du CH de la liaison montante. De 
même, si l'on ne fait de calculs que pour la liaison descendante (c'est-à-dire pas de liaison 
montante pour le signal utile ou le signal brouilleur, ou pour les deux, ou pas de 
chevauchement de fréquences entre les deux signaux), le C/7 total correspond simplement à la 
valeur du C/7 de la liaison descendante. En revanche, si le signal utile et le signal brouilleur 
ont chacun un trajet montant et un trajet descendant, on calcule le C/7 total pour chaque point 
de mesure de la liaison descendante à l'aide du ClI de la liaison montante du cas le plus 
défavorable et du CH de chacun sur la liaison descendante:

ou:

10

w
10

+ 10

\ CA
10

: valeur totale du C/I pour un point de mesure donné de la liaison 

descendante (dB)

— : CH le plus défavorable de la liaison montante à n'importe quel point de
v 7 K

mesure de cette liaison (dB)

: CH de la liaison descendante pour un point de mesure donné de cette

liaison (dB).

2.1 Détermination du facteur d'ajustement de brouillage

2.1.1 Brouillage causé par des porteuses numériques assimilables à du bruit 
(facteur d'ajustement de brouillage 1)

La version actuelle de la Recommandation UIT-R S.741 s'applique au brouillage sur la même 
fréquence causé par des porteuses numériques assimilables à du bruit. Pour le brouillage entre 
fréquences différentes, on suppose un facteur d'ajustement de brouillage (ou facteur 
d'avantage de la largeur de bande), à la suite des travaux du Groupe de travail 4A, qui a 
adopté une méthode de traitement des cas de porteuses à décalage de fréquences par 
l'application d'un facteur «A» défini ci-après (désigné par Ia au § 2 ci-dessus).
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En cas de décalage de fréquences entre porteuses, on peut calculer le C/7 qui en résulte à l’aide 
de la formule:

C/7 = 10 log (c/i) -  A 

dans laquelle A est le facteur d'avantage de la largeur de bande (dB).

Le facteur «A» est le rapport entre la puissance de la porteuse brouilleuse contenue dans la 
largeur de bande du signal utile et la puissance totale de la porteuse brouilleuse, dans 
l'hypothèse où cette dernière porteuse a une densité spectrale de puissance uniforme dans 
toute la largeur de la bande qu'elle occupe.

2.1.2 Brouillage causé par des porteuses analogiques assimilables à du bruit 
(facteur d'ajustement de brouillage 2)

En pareils cas, le rapport C/7 qui en résulte peut être calculé à l'aide de la formule du § 2.1.1, 
où le facteur «A» est le rapport de la puissance de la porteuse brouilleuse contenue dans la 
largeur de bande du signal utile à la puissance de la porteuse brouilleuse totale, en posant en 
approximation que la densité spectrale de puissance de la porteuse brouilleuse est constante 
sur la largeur de bande de la porteuse utile et est égale à la valeur maximale. (Voir le 
troisième alinéa du § 3.4 de l'annexe 1 de la Recommandation UIT-R S.741.)

3 Algorithme C/N

L'algorithme de calcul de C/N exige que l'on détermine la valeur de N, selon la formule 
suivante:

N = -228,6 + 10[log10(7)j) + 6 + log|0(fllV)]

où:

N : valeur du bruit (dBW)

Tr : température de bruit du système de réception (K)

BW : largeur de bande (MHz).

On calcule la valeur de N  une fois pour la liaison montante (le cas échéant) et une fois pour la 
liaison descendante (le cas échéant) du système utile.

Après avoir déterminé N, on calcule C/N à chaque point de mesure de la liaison montante (le 
cas échéant) et de la liaison descendante (le cas échéant):

où:

C: porteuse (dBW)

N: bruit (dBW) calculé ci-dessus.
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On calcule aussi le rapport C/N total. S’il n’y a qu’une liaison montante, les valeurs de ce 
rapport correspondent simplement à celles du C/N de cette liaison. De même, s'il n'y a qu'une 
liaison descendante, les valeurs du C/N total correspondent simplement à celles du C/N de 
cette liaison. En revanche, s'il y a une liaison montante et une liaison descendante, on calcule 
le C/N total pour chaque point de mesure de la liaison descendante à l'aide du C/N de la 
liaison montante du cas le plus défavorable et des valeurs individuelles du C/N de la liaison 
descendante:

ou:

f  r \

\ N  j j
= -10  log 10 10

(C/ n \
10

+ 10

(% X
10

\ N  j  j
: valeur totale de C/N pour un point de mesure donné de la liaison 

descendante (dB)

kN, : C/N de la liaison montante du cas le plus défavorable, à n'importe quel 

point de mesure de cette liaison (dB)

: C/N de la liaison descendante pour un point de mesure donné de cette 

liaison (dB).

3.1 Détermination du rapport de protection relatif pour le Cas V du 
Tableau 1: TV-MF à TV-MF

Pour régler une situation de brouillage entre fréquences différentes causé par une porteuse 
TV-MF à une autre porteuse TV-MF, le Bureau des radiocommunications utilise le gabarit du 
rapport de protection incorporé dans la Recommandation UIT-R S.483. Cet assouplissement 
du rapport de protection est appliqué au facteur K de 14,0 dB établi par la Recommandation 
UIT-R S.483.
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ANNEXE 2

Marges additionnelles à prendre en considération

1 Introduction

Pour évaluer finalement l'effet brouilleur sur une émission donnée, il est nécessaire d'ajuster 
les marges obtenues en tenant compte de la définition de «C/N» donnée dans la Recomman
dation UIT-R S.741 qui, dans la plupart des cas, est la référence de qualité nécessaire pour 
calculer les critères de brouillage dû à une source unique pour les porteuses du SFS (voir le 
Tableau 2 de la Recommandation UIT-R S.741).

Dans le Tableau mentionné ci-dessus, «C/N» est défini comme étant: «le rapport (dB) de la 
puissance de la porteuse à celle du bruit total, comprenant tous les bruits internes du système 
et le brouillage dû aux autres systèmes».

2 Calculs effectués conformément au numéro S 1.174

Le numéro S1.174 définit la température de bruit équivalente d'une liaison par satellite 
comme suit:

«Température de bruit rapportée à la sortie de l'antenne de réception de la station terrienne, 
correspondant à la puissance de bruit radioélectrique qui produit le bruit total observé à la 
sortie de la liaison par satellite, compte non tenu du bruit dû aux brouillages causés par des
liaisons par satellite utilisant d'autres satellites et par des systèmes de Terre».

Les valeurs de température de bruit interne du système, données par les administrations pour 
calculer le bruit interne du système «N» c'est-à-dire «Ts» et «Te», sont définies dans 
l'appendice S8 du Règlement des radiocommunications, comme suit:

«Ts : température de bruit du système de réception de la station spatiale, rapportée à la sortie
de l'antenne de réception de la station spatiale (K)»

«Te\ température de bruit du système de réception de la station terrienne, rapportée à la
sortie de l'antenne de réception de la station terrienne (K)».

On combine les valeurs susmentionnées conformément à la Recommandation UIT-R S.738 
pour calculer K<Tmin»> la température de bruit équivalente de la liaison par satellite la plus 
faible, selon la formule suivante:

Tmin ~ Te + ymin Ts + Ta
dans laquelle:

Ta : «autres bruits internes»

7min' gain minimum de transmission d'une liaison par satellite soumise à
brouillage.
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3 Valeur de bruit à calculer conformément à la Recommandation
UIT-R S.741

Pour se conformer à la Recommandation UIT-R S.741, il paraît nécessaire d'ajouter à la 
valeur de «N» calculée par le programme sur la base des valeurs de «Te» et «Ts» 
susmentionnés, le niveau maximum admissible du brouillage total causé par d'autres réseaux 
spatiaux, ainsi qu'il ressort des Recommandations UIT-R S.466 (pour la téléphonie 
MRF-MF), UIT-R S.483 (pour la TV analogique) et UIT-R S.523 (pour les émissions 
numériques), ainsi que la contribution des émissions de Terre qui partagent les mêmes bandes 
de fréquences, définies dans les Recommandations UIT-R SF.356 (brouillage causé à des 
voies téléphoniques utilisant la modulation de fréquence) et UIT-R SF.558 (brouillage causé à 
des systèmes transmettant la téléphonie avec codage MIC à 8 bits).

4 Calcul de marges additionnelles

4.1 Téléphonie MRF-MF

4.1.1 Brouillage total produit par d'autres réseaux spatiaux partageant la même 
bande de fréquences (Recommandation UIT-R S.466)

Conformément à la Recommandation UIT-R S.466, dans les bandes de fréquences où le 
réseau ne pratique pas la réutilisation des fréquences: la puissance totale du brouillage ne doit 
pas être supérieure à 2500 pWOp (puissance psophométrique moyenne pendant une minute, 
pendant plus de 20% d'un mois quelconque). Cette valeur correspond à 25% de la puissance 
du bruit admissible de 10 000 pWOp établie par la Recommandation UIT-R S.353 pour le 
même pourcentage de temps.

4.1.2 Valeurs maximales admissibles du brouillage total dû aux faisceaux hertziens 
dans une voie téléphonique d'un système du SFS (Recommandation 
UIT-R SF.356)

Conformément à cette Recommandation, le brouillage causé par l'ensemble des émetteurs des 
stations hertziennes ne devrait pas dépasser une puissance psophométrique moyenne pendant 
une minute de 1000 pWOp pendant plus de 20% d'un mois quelconque. Cette valeur 
correspond à 10% de la puissance du bruit admissible de 10000 pWOp établie par la 
Recommandation UIT-R S.353 pour le même pourcentage de temps.

4.1.3 Calcul de la marge additionnelle

Ntot : bruit total de la liaison, y compris tous les bruits internes et le brouillage
causé par d'autres systèmes

Ni : bruit interne de la liaison

X  : bruit dû au brouillage causé par d'autres systèmes
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Par conséquent:

Ntot = Ni + X

où:

X = (0,25 + 0,1) AW 

Par conséquent:

Ntot = Ni + 0,35 Ntot 

Ntotil -  0,35) = Ni 

Nm  = 1,53 Ni

Marge additionnelle: 10*log(l,53) = 1,87 dB

En l'absence de données suffisantes pour calculer une marge additionnelle dans les cas où la 
liaison montante et la liaison descendante sont traitées séparément (pour les signaux de 
télémesure et de télécommande par exemple), on utilisera les marges initiales, c'est-à-dire 
qu'aucune marge supplémentaire ne sera prise en considération.

4.2 Emissions numériques

4.2.1 Brouillage total causé par d'autres réseaux spatiaux partageant la même
bande de fréquences (Recommandation UIT-R S.523)

Conformément à la Recommandation UIT-R S.523 dans les bandes de fréquences où le réseau 
ne fonctionne pas avec réutilisation des fréquences: la puissance totale du brouillage 
(moyenne calculée pendant n'importe quelle période de 10 min) ne doit pas dépasser, pendant 
plus de 20% d'un mois quelconque, 25% du niveau total de la puissance de bruit à l'entrée du 
démodulateur, ce qui se traduirait par un taux d'erreur sur les bits de 1 x 10-6, ainsi qu’il est 
prévu par la Recommandation UIT-R S.522 pour le même pourcentage de temps.

4.2.2 Valeurs maximales admissibles du brouillage total causé par des faisceaux
hertziens à des systèmes du SFS transmettant la téléphonie avec codage MIC 
à 8 bits (Recommandation UIT-R SF.558)

Conformément à cette Recommandation, le brouillage causé par l'ensemble des émetteurs des 
stations à faisceaux hertziens, en moyenne pendant n'importe quelle période de 10 min, ne 
doit pas dépasser, pendant plus de 20% d'un mois quelconque, 10% du bruit total à l'entrée du 
démodulateur, ce qui se traduirait par un taux d'erreur binaire de 1 x 10-6, ainsi qu'il est prévu 
par la Recommandation UIT-R S.522 pour le même pourcentage de temps.

4.2.3 Calcul de la marge additionnelle

On obtient les mêmes valeurs qu'au § 4.1.3 ci-dessus.
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4.3 TV analogique

4.3.1 Brouillage total causé par d'autres réseaux spatiaux partageant la même
bande de fréquences (Recommandation UIT-R S.483)

Conformément à la Recommandation UIT-R S.483, la puissance de bruit du brouillage total 
ne doit pas dépasser 10% du bruit admissible du signal vidéo dans le circuit fictif de référence 
pendant plus de 1% du mois.

4.3.2 Valeurs maximales admissibles du brouillage total causé par des systèmes
hertziens dans le canal vidéo analogique du SFS

Aucune Recommandation n'a encore été formulée pour le brouillage causé par les émetteurs 
du service fixe dans le canal vidéo analogique du SFS.

4.3.3 Calcul de la marge additionnelle

Ntot = Ni + 0,1 Ntot

Ntot( 1 -  0,1) = Ni

Ntot = 1,11 Ni
Marge additionnelle: 10*log(l,ll) = 0,46 dB

5 Vu ce qui précède, il convient d'ajouter une valeur de 0,46 dB aux marges faisant
intervenir les émissions TV analogiques utiles et une valeur de 1,87 dB pour les autres 
émissions utiles.
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PARTIE B

SECTION B4

Règles relatives à la méthode de calcul et normes techniques à appliquer 
pour déterminer les administrations affectées et pour évaluer la 

probabilité de brouillage préjudiciable dans les bandes 
comprises entre 9 kHz et 28000 kHz

Introduction

La présente section énonce les éléments de la méthode de calcul à utiliser:

-  pour identifier les administrations dont l'accord doit être recherché aux fins de 
l'application du numéro S9.21, dans le cadre des renvois pertinents du Tableau 
d'attribution des bandes de fréquences dans l'article S5, dans les bandes comprises entre 9 
et 28 000 kHz;

-  pour évaluer la probabilité de brouillage préjudiciable, dans les bandes comprises entre 
9 et 28000 kHz, aux fins éventuellement de l'application des dispositions du 
numéro S7.6 ou de toute autre étude que le Bureau peut être chargé d'entreprendre.

1 Norme technique A-l: Rapport de protection signal/brouillage

1.1 La présente Norme technique contient les valeurs du rapport de protection 
signal/brouillage (voir le Tableau 1 ci-dessous) à appliquer lors des examens techniques des 
fiches de notification d'assignation de fréquence dans les bandes de fréquences comprises 
entre 9 et 28 000 kHz.

1.2 Ces valeurs de rapport de protection sont fondées sur les résultats des études 
menées dans les Commissions d'études des radiocommunications (voir les Recommanda
tions UIT-R F.240-6, UIT-R SM.326-6, UIT-R F.339-6 et UIT-R SM.669-1).

1.3 Les valeurs du rapport de protection signal/brouillage, PR, sont exprimées en dB, 
pour les principaux types de transmission (de la télégraphie, réception auditive, à la 
téléphonie, avec renvoi sur le réseau public) à protéger lors des examens techniques dans les 
bandes de fréquences comprises entre 9 et 28000 kHz. On a déterminé ces valeurs de rapport 
de protection à partir de valeurs de rapport de protection RF en régime permanent en ajoutant 
des marges pour les fluctuations d'intensité à long terme et les évanouissements de courte 
durée pour un pourcentage de temps donné correspondant aux critères de qualité de 
fonctionnement applicables à chaque type de transmission.
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1.4 Pour le calcul des rapports signal/brouillage, les intensités du champ utile et du
champ brouilleur sont considérées comme des valeurs médianes (dépassées pendant 50% du 
temps), sur la base de la puissance de crête (notifiée avec le symbole PX). Les types de 
puissance autres que PX (notifiées avec le symbole PY ou PZ respectivement pour la 
puissance moyenne ou la puissance de la porteuse) sont convertis en PX à l'aide de facteurs 
de conversion indiqués dans le Tableau 2.

TABLEAU 1 

Rapports de protection signal/brouillage en RF (dB)

Type de transmission
Bande de fréquences 

(kHz)

9-1606,5 1606,5-4000 4000-28000
Télégraphie, réception auditive 8 (3-7) 11 (5-10) 15 (7-14)
Télégraphie, réception auditive; météo, presse 9 (3-8) 13 (5-12) 17 (7-16)
Télégraphie, réception automatique, sans correction 
d'erreur

11 (6-10) 17 (10-16) 26 (13-25)

Télégraphie, réception automatique, avec correction 
d'erreur

8 (6-7) 12(7-11) 14 (8-13)

Phototélégraphie, télécopie 19(14-18) 24 (16-23) 28 (18-27)

Téléphonie sans renvoi 
sur le réseau téléphonique 
public (CO)

DBL et BLU 
porteuse complète

18(15-17) 21(17-20) 24 (19-23)

BLU, porteuse réduite ou 
supprimée, BLI

12(9-11) 15 (11-14) 18 (13-17)

Téléphonie avec renvoi 
sur le réseau téléphonique 
public (CP)

DBL et BLU 
porteuse complète

31 (26-30) 34 (28-33) 38 (30-37)

BLU, porteuse réduite ou 
supprimée, BLI

25 (20-24) 28 (22-27) 32 (24-31)

Radiodiffusion (sauf pour la radiodiffusion en ondes 
décamétriques dans les bandes exclusives et la 
radiodiffusion en ondes hectométriques dans la bande de 
fréquences 526,5-1 705 kHz)

38 (33-37) 38 (32-37) 38 (32-37)

Service mobile aéronautique (télégraphie ou téléphonie) 15 15 15
Radiophares 15 15 -

1.5 Pour chaque type de transmission, on utilise deux pourcentages de temps: l'un (par
exemple, 99% du temps), dont le but est de répondre entièrement aux critères de qualité de 
fonctionnement requis dans l'environnement du signal d'évanouissement où le signal utile est 
à son niveau le plus faible à l'instant où le signal brouilleur risque d’être à son niveau le plus 
élevé (les valeurs de rapport de protection correspondant à cette condition sont indiquées dans 
le Tableau 1 en dehors des parenthèses), l'autre (par exemple, 75%) qui assure la protection 
pendant un pourcentage de temps moindre (valeurs entre parenthèses dans le Tableau 1).
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TABLEAU 2

Facteurs de conversion pour différents types de puissance notifiée

Classe d'émission Type de puissance 
notifiée

Conversion1’2

moyenne/crête crête/moyenne
NON Z 0 0

A1A, A1B, A1C X - -3
A2A, A2B, A2N Y +4 -

H2A, H2B, H2N, D2A Y +3 -

R2B, J2B X - -3
A3E(BC) Z +6 0
A3E, H3E Y +4 (3-6) -

R3E, J3E X - - 4  (4-10)
A3C Y +4 -

R3C, J3C X - 0
A7B, H7B Y +4 -

R7C, J7C X - -4(3-6)
B7B X - - 4
B8E X - -4(3-13)
B8C X - 0
AXX Y +6 -

BXX, JXX X - -4(3-10)
B9W X - - 4

F, G/1,2,3,7, X/B,C,D,X Y 0 -

P,L,M,X/quelconque X - 10 log (t/T)
K2B X - 10 log ( t /T)- 5
K3E X - 10 log ( t / T ) - 4

1 Lorsque plusieurs chiffres sont indiqués entre parenthèses, ces chiffres se rapportent à différentes 
conditions du signal modulant (par exemple, texte lu régulièrement au lieu d'un signal modulant 
sinusoïdal avec modulation à 100% de l'onde porteuse) (voir la Recommandation UIT-R SM.326-6).

_J1 fl
2 En cas de modulation par impulsions: '— J- -----
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2 Norme technique A-2: Intensité minimum du champ à protéger

2.1 La présente Norme technique contient des valeurs de l'intensité minimum du 
champ à protéger (voir les Tableaux 1 à 4 et 5A et 5B ci-après) à appliquer lors des examens 
techniques de fiches de notification d'assignation de fréquence dans les bandes de fréquences 
comprises entre 9 et 28 000 kHz.

2.2 Les valeurs contenues dans la présente Norme sont fondées sur les Recomman
dations UIT-R et les Rapports UIT-R, notamment la Recommandation UIT-R F.339-6 et le 
Rapport 322 de l'ex-CCIR.

2.3 Le but du calcul de l'intensité minimum du champ à protéger lors des examens
techniques est de déterminer l'intensité de champ au point de réception au-dessous de laquelle 
il ne vaut pas la peine de protéger le signal utile contre les signaux brouilleurs, le rapport 
signal utile/bruit étant plus faible que celui qui permettrait de répondre aux critères de qualité 
de fonctionnement requis sans brouillage.

2.4 La Norme technique A-2 contient des valeurs de l'intensité minimum du champ à
protéger (dB par rapport à 1 pV/m) pour les principaux types de transmission (de la 
télégraphie, réception auditive, à la téléphonie, avec renvoi sur le réseau public) dans les 
bandes de fréquences comprises entre 9 et 28 000 kHz. On a déterminé ces valeurs d'intensité 
minimum du champ à partir des valeurs médianes (dépassées pendant 50% du temps) du 
niveau de bruit (atmosphérique, artificiel ou galactique) et du rapport signal/bruit, S/N en 
régime permanent en ajoutant des marges appropriées pour 90% du temps afin de tenir 
compte de la variation de niveau de bruit, Dw et de la fluctuation d'intensité du signal 
utile, IF.

2.5 L'évaluation de l'intensité minimum du champ à protéger est fondée sur un type de 
puissance de référence uniforme, à savoir la puissance de crête (notifiée avec le symbole PX). 
Les types de puissance autres que PX (notifiés avec le symbole PY  ou PZ respectivement 
pour la puissance moyenne ou la puissance de la porteuse) sont convertis en PX à l'aide de 
facteurs de conversion indiqués dans le Tableau 2 de la Norme technique A-l.

2.6 La Norme technique A-2 contient quatre tableaux (Tableaux 1 à 4) qui indiquent, 
en fonction de la latitude et de la longitude du heu de réception, le degré de bruit, exprimé par 
la médiane des valeurs horaires, de la puissance du bruit radioélectrique dans une antenne 
verticale courte par rapport au bruit thermique, sur la fréquence de 1 MHz. Des tableaux 
distincts ont été établis pour quatre périodes de l'année (DC, MR, JN et SE) et, dans chaque 
tableau, le degré de bruit est indiqué pour chacune des six tranches horaires locales de quatre 
heures consécutives (N2, Tl, Jl, J2, T2, NI). Les Tableaux 1 à 4 sont superposés sur les 
contours d'un planisphère.

2.7 Les Tableaux 5A et 5B donnent, pour les divers types de transmission, la valeur 
minimale du champ à protéger (dB par rapport à 1 pV/m) en fonction du degré de bruit, tel 
qu'il est indiqué dans les Tableaux 1 à 4, de l'ordre de grandeur de la fréquence utilisée et de 
l'heure de l'émission. Lorsqu'on travaille avec les Tableaux 1 à 5B, il faut généralement 
procéder à des interpolations car la dimension de ces tableaux a été limitée afin qu'ils soient 
faciles à consulter.



VALEUR DU DEGRÉ DE BRUIT EN FONCTION DE LA LATITUDE ET DE LA LONGITUDE DU LIEU DE RECEPTION
NOISE GRADE FIGURES ACCORDING TO LATITUDE AND LONGITUDE OF RECEIVING POINT

VALORES DEL GRADO DE RUIDO EN FUNCIÔN DE LA LATITUD Y DE LA LONGITUD DEL LUGAR DE RECEPCION

période: DÉCEMBRE - JANVIER - FÉVRIER 
period: DECEMBER - JANUARY - FEBRUARY 
Deriodo: DICIEMBRE - ENERO - FEBRERO
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VALEUR DU DEGRÉ DE BRUIT EN FONCTION DE LA LATITUDE ET DE LA LONGITUDE DU LIEU DE RECEPTION
NOISE GRADE FIGURES ACCORDING TO LATITUDE AND LONGITUDE OF RECEIVING POINT

VALORES DEL GRADO DE RUIDO EN FUNCIÔN DE LA LATITUD Y DE LA LONGITUD DEL LUGAR DE RECEPCION

période: MARS - AVRIL - MAI 
period: MARCH - APRIL - MAY 
periodo: MARZO - ABRIL - MAYO

MR



VALEUR DU DEGRÉ DE BRUIT EN FONCTION DE LA LATITUDE ET DE LA LONGITUDE DU LIEU DE RÉCEPTION
NOISE GRADE FIGURES ACCORDING TO LATITUDE AND LONGITUDE OF RECEIVING POINT

VALORES DEL GRADO DE RUIDO EN FUNCIÔN DE LA LATITUD Y DE LA LONGITUD DEL LUGAR DE RECEPCIÔN

période: JUIN - JUILLET - AOÛT 
period: JUNE - JULY - AUGUST 
periodo: JUNIO - JULIO - AGOSTO

JN ©
.JN
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VALEUR DU DEGRÉ DE BRUIT EN FONCTION DE LA LATITUDE ET DE LA LONGITUDE DU LIEU DE RECEPTION
NOISE GRADE FIGURES ACCORDING TO LATITUDE AND LONGITUDE OF RECEIVING POINT

VALORES DEL GRADO DE RUIDO EN FUNCIÔN DE LA LATITUD Y DE LA LONGITUD DEL LUGAR DE RECEPCION

période: SEPTEMBRE - OCTOBRE - NOVEMBRE 
period: SEPTEMBER - OCTOBER - NOVEMBER 
periodo: SEPTEMBRE - OCTUBRE - NOVEMBRE

SE
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Intensité minimum du champ à protéger (dB par rapport à 1 pV/m) 
Minimum fîeld strength to be protected (dB relative to 1 jiV/m) 
Intensidad de campo mmima a protéger (dB con relacion a 1 |TV/m)

Type de transmission: Télégraphie, réception auditive (B > 0,5 kHz)
Type of transmission: Telegraphy, aurai réception 
Tipo de transmision: Telegrafïa, recepcion auditiva

5A

DEGRÉ DE 
BRUIT

(kHz) (MHz)

NOISE GRADE 10 20 , 50 100 200 500 1 1.5 2 3 4

GRADO DE N2 T1 J1 N2 T1 J1 N2 T1 J1 N2 T1 J1 N2 T1 J1 N2 T1 J1 N2 T1 J1 N2 T1 J1 N2 T1 J1 N2 T1 J1 N2 T1 J1
RUIDO NI T2 J2 NI T2 J2 NI T2 J2 NI T2 J2 NI T2 J2 NI T2 J2 NI T2 J2 NI T2 J2 NI T2 J2 NI T2 J2 NI T2 J2

100 72 72 74 70 72 81 68 70 85 65 68 83 62 65 78 57 59 67 52 54 52 47 50 41 44 47 34 38 42 23 34 38 16

72 74 77 71 75 81 68 74 83 65 73 84 62 70 80 56 63 68 51 55 54 47 49 43 42 45 36 36 39 27 32 35 22

90 69 69 72 67 69 77 63 65 78 59 61 75 54 57 69 48 50 57 42 44 42 38 40 32 35 38 26 31 34 17 28 31 11

70 71 74 67 71 77 62 68 77 58 65 75 53 60 70 47 53 57 41 45 44 37 40 33 34 36 28 30 31 20 27 28 15

80 66 66 69 63 65 73 58 59 72 52 54 67 46 49 60 38 40 46 32 34 32 28 31 23 27 29 18 24 27 10 22 25 5

67 68 71 63 66 72 57 61 71 51 57 67 45 51 60 37 43 46 31 35 34 28 30 25 26 28 20 23 24 13 21 22 9

70 64 63 66 60 61 68 53 54 66 46 48 59 38 40 50 28 30 35 22 24 22 19 22 14 18 20 10 17 19 3 16 18 1

64 65 68 59 61 68 52 55 63 45 49 58 37 42 50 26 32 36 21 25 24 19 22 16 18 20 12 16 18 6 15 16 4

60 61 60 64 57 57 64 49 49 59 40 42 51 30 32 42 18 21 25 12 14 12 10 12 6 10 12 2 10 12 -1 10 12 -1
61 61 66 56 56 63 47 48 57 39 40 49 29 32 40 18 22 26 11 15 14 9 12 7 9 11 4 9 11 0 9 10 -1

50 58 57 61 53 53 60 44 44 52 33 35 43 22 24 32 8 11 15 4 4 4 3 3 3 2 3 2 3 4 -1 4 5 -1
58 58 63 52 52 59 43 41 50 32 32 41 21 23 30 8 12 16 4 5 4 3 3 3 2 3 2 2 3 -1 4 4 -1

40 55

55

55

55

58

60

49

49

50

47

56

55

38

38

39

35

46

43

26

26

28

24

35

32

14

14

16

14

22

20

7 4 3 2 -1 -1

30 52

52

52

51

56

58

46

45

47

42

52

50

33

32

34

28

40

36

19

20

22

16

27

24

11
11

11

11

13

11

7 4 3 2 -1 -1

20 50

49

49

48

54

55

43

40

42

37

48

46

28

27

28

20

33

30

15

15

15

15

20

15

11

11

11
11

11
11

7 4 3 2 -1 -1

10 48

47

46

45

51

53

40

35

39

32

44

42

22

21

23

18

28

21

15

15

15

15

15

15

11

11
11

11

11

11

7 4 3 2 -1 -1

0 45

44

43

41

48

50

36

31

35

27

40

37

18

18

18

18

22

18

15

15

15

15

15

15

11
11

11

11

11
11

7 4 3 2 -1 -1

Constantes à ajouter pour 
obtenir d'autres 
types d'émission

Bande étroite 
TG {B < 0,5 kHz) -5

Télégraphie 
aut. {B > 0,5 kHz)

Phototélégraphie

Radio
diffu
sion

CO

CP

J3E

R3E
B8E

H3E

A3E

J3E
R3E
B8E

H3E

A3E

LF/MF

BC Trop.

16

14

20

23

25

31

34

49

46
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Intensité minimum du champ à protéger (dB par rapport à 1 pV/m) Type de transmission: Télégraphie, réception auditive (B > 0,5 kHz)
Minimum fïeld strength to be protected (dB relative to 1 pV/m) Type of transmission: Telegraphy, aurai réception 5B
Intensidad de campo minima a protéger (dB con relaciôn a 1 pV/m) Tipo de transmisiôn: Telegraffa, recepciôn auditiva

DEGRÉ DE 
BRUIT

(MHz)

NOISE GRADE 4 5 6 7 8 10 12 15 20 30
GRADO DE N2 T1 J1 N2 T1 J1 N2 T1 J1 N2 T1 J1 N2 T1 J1 N2 T1 J1 N2 T1 II N2 T1 J1 N2 T1 J1 N2 T1 J1

RUIDO NI T2 J2 NI T2 J2 NI T2 32 NI T2 J2 NI T2 J2 NI T2 J2 NI T2 J2 NI T2 J2 NI T2 J2 NI T2 J2
100 34 38 16 31 34 12 28 31 11 25 28 11 23 25 11 18 21 12 14 17 13 7 11 13 -3 4 10 -7 -7 -3

32 35 22 30 32 17 28 30 15 26 29 14 24 28 13 21 26 14 19 25 15 14 22 15 7 17 14 -7 0 2
90 28 31 11 26 28 8 23 25 8 21 23 9 18 21 9 14 16 10 9 12 11 2 6 11 -7 -2 8 7 -7

27 28 15 25 26 12 23 25 11 21 24 11 20 23 11 17 22 12 14 21 13 9 18 13 0 11 12 -5
80 22 25 5 20 23 4 18 21 5 16 18 6 14 16 7 9 13 8 4 8 9 -4 1 9 -7 -7 5 -7

21 22 9 19 21 8 18 20 8 16 19 9 15 19 9 12 18 10 9 17 11 3 13 11 -7 5 9
70 16 18 1 15 17 1 13 16 2 11 14 3 9 13 4 4 9 6 -1 4 7 -5 -3 7 -7 -7 2 -7

15 16 4 14 15 3 13 15 4 12 14 6 11 14 7 8 14 8 4 13 9 -3 9 9 -7 -1 6
60 10 12 -1 9 12 -3 9 11 -1 7 10 1 5 9 2 0 5 4 -5 0 5 -5 -5 5 -7 -7 -2 -7

9 10 -1 9 10 -1 9 10 1 8 10 3 7 10 4 3 10 6 -1 9 7 -5 4 7 -7 -6 2
50 4 5 -1 4 6 -3 4 6 -3 2 6 -2 8 5 0 -5 1 2 -5 -4 3 -5 -5 2 7 -5 -7

4 4 -1 5 5 -3 5 5 -2 4 5 -1 3 6 1 -1 6 4 -5 5 5 -5 0 5 -2
40 -1 -1 0 -3 -3 -3 1 -3 -3 0 -3 -5 -3 0 -5 -5 1 5 0 7 -7 -7

-1 -1 -3 -3 1 -3 -3 2 -3 -5 2 2 -5 1 3 2 -6
30 -1 -3 -3 -3 -3 -5

-5
-5
-2

-2
0

5 0
1

5 -2
-1

-7 -7

20 -1 -3 -3 -3 -3 —5 -4
-2

5 -2
-1

5 -4
1̂

-7 -7

10 -1 -3 -3 -3 -3 - 5 -5
-4

5 -4
-3

-5 -7 -7

0 -1 -3 -3 -3 -3 -5 -5 -5 -7 -7

Constantes à ajouter pour
obtenir d'autres
types d'émission

Bande étroite
TG (B < 0,5 kHz) -5

Télégraphie
aut. (B > 0,5 kHz) 4

Phototélégraphie 16

J3E
T R3E 14
é CO B8E

1 H3E 20

é

P
A3E 23

J3Eh R3E 25

o B8E

CP

i
H3E 31

e
A3E 34

LF/MF 49
Radio
diffu
sion BC Trop. 46
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3 Norme technique A-3: Discrimination de fréquence

3.1 La présente Norme technique contient des valeurs de «discrimination du
récepteur» qui sont définies comme une correction, en décibels, à appliquer au rapport 
signal/brouillage et sont exprimées en fonction de l'espacement de fréquence entre les 
émissions utile et brouilleuse, Af. Le terme «discrimination du récepteur» équivaut à la 
définition du «rapport de protection RF relatif».

3.2 Les valeurs contenues dans la présente Norme technique ont été déterminées sur
la base:

-  de la sélectivité de récepteurs typiques censés être utilisés pour différentes classes 
d'émission; et

-  de la largeur de bande nécessaire occupée par les stations brouilleuses, ainsi que de la 
distribution d'énergie de la puissance à l'intérieur et à l'extérieur de la largeur de bande.

3.3 Les données utilisées pour l'établissement de la présente Norme ont été extraites 
des Recommandations UIT-R SM.328-8 et UIT-R SM.332-4; elles sont résumées dans le 
Tableau 1.

3.4 La méthode de calcul des valeurs de la Norme technique A-3 a consisté à 
examiner l'énergie acceptée par le récepteur accordé à une fréquence avec un espacement de 
fréquence donné, A/ et à comparer cette énergie à celle que le récepteur accepterait s'il était 
accordé à la fréquence assignée de l'émission (A/=  0).

3.5 La valeur de la discrimination, dans les cas où la largeur de bande de l'émission 
utile chevauche la bande passante du récepteur, dépend à la fois du spectre transmis et de la 
courbe de sélectivité du récepteur. Cependant, en cas d'espacement de fréquence plus élevé 
(lorsqu'il n'y a pas chevauchement), la discrimination est déterminée essentiellement par la 
pente de l'émission hors bande.

3.6 Les valeurs de discrimination du récepteur sont indiquées dans le Tableau 2 sous 
forme de facteur de discrimination de fréquence, d. Le facteur de discrimination de fréquence, 
d, représente la différence entre les limites des largeurs de bande, comme indiqué sur la Fig.l.

FIGURE 1 

A/

Bwa Bwi

d = A f -  0,5 (Bwa + Bwi)

RP/BB4-01

3.7 Dans cette approche, la probabilité de brouillage mutuel n'est pas prise en
considération lorsque les largeurs de bande notifiées des émissions sont espacées de plus de 
500 Hz (c'est-à-dire pour d > 0,5).



TABLEAU 1

Caractéristiques admises pour les récepteurs des émissions utiles et caractéristiques des émissions brouilleuses
i

Récepteur de l'émission utile Emission brouilleuse

Classe d'émission Bande passante supposée 
(kHz)

Pente aux 
frontières 
(dB/kHz)

Largeur de 
bande 

nécessairement 
occupée 
(kHz)

Niveau des composantes aux 
limites de la bande 

nécessairement occupée 
(dB)

Pente en dehors de la bande 
nécessairement occupée

A1A (9-1 605 kHz) 0,3; 0,5; 0,75 ou 1 kHz, 
selon la largeur de bande 
notifiée de l'émission utile

120 Selon la 
notification

-27 à ±5 B/2 -57 dB à ±5 B, puis 
12 dB/octave

Al A (1605-28 000 kHz) 
(B: jusqu'à 200 Bd)

1 120 Selon la 
notification

-27 à ±5 B U -57 dB à ±5 5, puis 
12 dB/octave \

F1B (9-1 605 kHz) 0,3; 0,5; 0,75; 1 ou 1,5 kHz, 
selon la largeur de bande 
notifiée de l'émission utile

120 Selon la 
notification

-15 13 + 1,8 m = 20 dB/octave

F1B (1605-28000 kHz) 
(2D: de 200 à 400 Hz 
B : jusqu'à 200 Bd 
m = 2 à 6)

1,5 120 Selon la 
notification

-15 à 2,6 D + 0,55 B 13 + 1,8 m = 20 dB/octave

A2A, A2B
(F: jusqu'à 1 000 Hz, 
B : jusqu'à 50 Bd)

2 120 Selon la 
notification

-24 à ±(F + 5 BI2) 12 dB/octave

A1C, A3C, A7B, AXX, 
F1C, F2B, F7B

2; 2,5; 3; 3,5; 4; 4,5; 5; 6; 7; 8;
9; 10 ou 12 kHz, selon la largeur 
de bande notifiée de l'émission 
utile

120 Selon la 
notification

-15 20 dB/octave en ce qui concerne 
la voie extérieure

A3E 6 20 Selon la 
notification

-23 12 dB/octave
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TABLEAU 1

Caractéristiques admises pour les récepteurs des émissions utiles et caractéristiques des émissions brouilleuses (fin)

Récepteur de l'émission utile Emission brouilleuse

Classe d'émission Bande passante supposée 
(kHz)

Pente aux 
frontières 
(dB/kHz)

Largeur de 
bande 

nécessairement 
occupée 
(kHz)

Niveau des composantes aux 
limites de la bande 

nécessairement occupée 
(dB)

Pente en dehors de la bande 
nécessairement occupée

R3E, H3E, J3E 3 100 Selon la 
notification

-23 12 dB/octave

B8E 6, 9 ou 12 kHz, selon la largeur 
de bande notifiée de l'émission 
utile

100 Selon la 
notification

-23 12 dB/octave

B: vitesse télégraphique (Bd)
2D: différence entre la fréquence de travail et la fréquence de repos 
m : indice de modulation 2DIB
F: fréquence de modulation
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TABLEAU 2

Valeurs de la discrimination de fréquence (dB) pour différentes émissions brouilleuses

d 100HA1A 500HA1A
500HA1B 1K00A1B (A,H)2(A^,N) Autres services de 

télégraphie

Téléphonie 
BLU-CP ou 
BLI-CO/CP 

(avec dispositif de 
secret)

Téléphonie 
DBL-CP (avec 

dispositif de secret) 
BLU-CO (sans 

dispositif de secret)

Téléphonie 
DBL-CO 

(sans dispositif de 
secret)

-1 ,0 0 0 0 0 0 0 0 0
-0,9 0 0 0 6 0 0 0 0
-0,8 0 0 0 6 0 0 0 0
-0,7 0 0 0 6 0 0 0 3
-0,6 0 0 0 6 0 0 3 9
-0,5 0 0 0 6 0 3 9 15
-0,4 0 0 3 6 0 9 15 21
-0,3 0 0 9 6 0 13 19 25
-0,2 0 0 14 6 3 17 23 29
-0,1 0 11 18 6 6 19 25 31

0,0 10 17 22 6 10 21 27 33
0,1 20 26 30 17 20 28 34 38
0,2 30 34 37 28 30 37 40 44
0,3 40 43 45 38 40 44 46 49
0,4 50 51 52 49 50 52 53 55
0,5 60 60 60 60 60 60 60 60

>0,5 >60 >60 >60 >60 >60 >60 >60 >60

d: facteur de discrimination du récepteur (d = A f  -  0,5 (Bwa + Bwi))
Bwa: bande passante du récepteur de l'émission utile
Bwi: largeur de bande de l'émission brouilleuse
Af: décalage entre les fréquences assignées
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4 Norme technique A-5: Calculs de la propagation et de l'intensité
de champ

4.1 La présente Norme technique contient des renseignements sur la méthode utilisée
pour les calculs de la propagation et de l'intensité de champ à appliquer lors des examens 
techniques des fiches de notification d'assignation de fréquence dans les bandes de fréquences 
comprises entre 9 et 28 000 kHz.

4.2 Le § 4.3 et les Tableaux IA à 5 de la présente Norme technique concernent les
calculs de l'intensité de champ dans la bande de fréquences comprise entre 9 et 3 900 kHz. Le 
§ 4.4 concerne les bandes de fréquences comprises entre 3 900 et 28 000 kHz.

4.3 Deux modes de propagation sont pris en considération dans les bandes de 
fréquences comprises entre 9 et 3 900 kHz: le mode de propagation de l'onde de sol et le mode 
de propagation de l'onde ionosphérique. Les valeurs de l'intensité de champ pour ces deux 
modes de propagation sont indiquées dans les Tableaux 1A et 2 à 5 de la présente Norme 
technique et sont présentées sous forme de tableaux en fonction de la distance.

4.3.1 Les valeurs d'intensité de champ indiquées dans les Tableaux 1A et 2 à 5 sont 
exprimées sous forme de valeurs médianes (dépassées pendant 50% du temps), en dB par 
rapport à 1 pV/m. Elles se rapportent à une puissance rayonnée de 1 kW (30 dBW) par un 
doublet demi-onde sans pertes isolé dans l'espace qui produit un champ de 222 mV/m à une 
distance de 1 km de l'antenne. Le Tableau 1B contient des facteurs d'efficacité d'antenne 
(facteurs de correction) à appliquer conjointement avec le Tableau IA pour tenir compte des 
différences entre les valeurs de puissance rayonnée et notifiée.

4.3.2 Les valeurs d'intensité de champ pour le mode de propagation de l'onde de sol 
sont calculées sur la base de la Recommandation UIT-R P.368-7 pour les valeurs de référence 
suivantes:

-  propagation au-dessus de la mer: c  = 4 S/m, er = 80;

-  propagation au-dessus de la terre: a  = 10 mS/m, Er = 4.

4.3.3 Dans les examens techniques, lorsqu'il s'agit du mode de propagation de l'onde de 
sol, seuls les trajets homogènes sont pris en considération, sans utilisation de la méthode de 
trajet mixte.

4.3.4 Les tableaux des valeurs d'intensité de champ pour le mode de propagation de 
l'onde ionosphérique dans les bandes de fréquences comprises entre 9 et 3900 kHz 
n'indiquent que les valeurs qui correspondent au mode de propagation le plus fort. Ces valeurs 
ont été regroupées à partir de différentes sources (Recommandations UIT-R P.533-5, 
UIT-R P.684-1, UIT-R P.1147 et Rapport 264-1 de l'ex-CCIR, etc.).

4.3.5 Pour la propagation de jour, seul le mode de propagation de l'onde de sol est pris 
en considération dans la même zone horaire. Pour la propagation de nuit, les deux modes sont 
pris en considération; cependant, entre le mode de propagation de l'onde de sol et le mode de 
propagation de l'onde ionosphérique, seul le plus élevé des deux est utilisé pour les calculs 
ultérieurs.
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4.4 En ce qui concerne le calcul de l'onde ionosphérique dans les bandes de
fréquences comprises entre 3900 et 28000 kHz, le Comité a noté que l'UIT-R recommande la 
méthode de propagation visée dans l'Annexe 1 de la Recommandation UIT-R P.533-5, pour 
sa précision comparable aux autres méthodes plus complexes. Le Comité a également noté 
que la mise en œuvre de cette méthode dans la méthode de calcul du Bureau pour la 
détermination des administrations affectées aux fins de l'application du numéro S9.21 peut 
exiger des ressources considérables, parfois impossibles à justifier compte tenu du petit 
nombre de cas, dans lesquels cette méthode devrait être appliquée. En conséquence, le Comité 
a décidé d'appliquer la méthode suivante, qui est déjà incorporée dans le logiciel d'application 
du Bureau:

4.4.1 Les valeurs médianes mensuelles de la MUF normalisée (EJF) sont calculées
conformément à la Recommandation 434 de l'ex-CCIR (New-Delhi, 1970) et au Rapport 340 
de l'ex-CCIR (New-Delhi, 1970) pour deux valeurs de référence (5 et 125) du nombre relatif 
de taches solaires R \2 et pour deux mois sélectionnés de l'année (juin et décembre). Ces 
valeurs précalculées sont mises en mémoire sous forme de tableaux et incorporées dans le 
logiciel d'application approprié.

4.4.2 Les valeurs d'intensité de champ sont calculées conformément à la méthode
expliquée dans la Circulaire NBS N° 462. On applique le même principe des valeurs
précalculées et les valeurs précalculées sont mises en mémoire sous forme de tableaux
incorporées dans le logiciel d'application approprié.



TABLEAU IA
Intensité de champ (dB par rapport à 1 pV/m) 9-535 kHz

Onde de sol: mer Onde ionosphérique de nuit Onde de sol: terre

Fréquence
distance (kHz) Distance

(km) 10 30 60 100 150 200 300 400 500 10 150 200 300 400 500 10 30 60 100 150 200 300 400 500 (km)

100

10 87 87 87 87 87 87 87 87 87 87 87 87 87 87 87 87 87 87 10
50 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 71 50

100 66 66 66 66 66 66 66 66 66 43 43 43 66 66 66 66 66 66 65 64 62 100
200 60 60 60 60 60 60 60 59 59 44 44 44 60 60 60 60 60 59 57 54 50 200
300 57 56 56 56 56 55 55 54 54 44 44 44 57 56 56 56 55 54 50 47 42 300
400 55 54 53 53 52 51 50 50 49 45 45 44 44 44 43 55 54 53 53 52 50 45 40 35 400
500 52 51 50 50 48 47 47 46 45 44 44 43 43 43 42 52 51 50 50 48 45 40 34 27 500
600 50 49 48 47 45 44 43 42 41 43 43 43 42 42 41 50 49 48 47 45 42 35 27 21 600
700 48 46 45 43 42 41 39 38 37 42 42 42 41 41 40 48 46 45 43 42 39 31 22 15 700
800 46 44 43 41 39 38 37 35 33 41 41 41 40 40 39 46 44 43 41 39 35 27 17 7 800
900 45 42 40 38 37 35 33 31 30 40 40 39 39 38 38 45 42 40 38 36 32 22 12 2 900

1000 43 40 38 36 33 32 30 28 26 39 39 38 38 37 37 43 40 38 36 33 29 18 7 -4 1000
1100 42 38 36 33 31 29 27 25 22 38 37 37 36 36 35 42 38 36 33 30 25 14 2 -10 1100
1200 40 37 34 31 29 27 24 21 19 38 36 36 35 35 34 40 37 34 31 27 22 9 -3 -15 1200
1300 39 35 32 29 26 24 21 17 15 36 35 35 34 33 33 39 35 32 29 24 19 6 -8 -21 1300
1400 38 33 29 26 23 21 17 14 12 36 34 34 33 32 32 38 33 29 27 22 16 -2 -13 1400
1500 36 32 27 24 21 18 14 11 8 35 33 33 32 31 30 36 32 27 24 19 13 -2 -18 1500
1600 35 29 25 22 18 15 11 7 5 34 32 32 31 30 29 35 29 25 22 16 10 -7 -23 1600
1700 34 28 23 19 15 12 8 4 1 33 32 31 30 29 28 34 28 23 20 13 7 -10 1700
1800 32 2é 20 17 13 10 5 1 -3 32 31 31 29 28 27 32 26 20 18 10 4 -14 1800
1900 31 24 19 15 10 7 2 -3 -6 31 30 30 28 27 26 31 24 19 15 8 1 -18 1900
2000 29 23 17 12 8 4 -1 -5 -9 31 29 29 27 26 25 29 23 17 13 6 -3 -21 2000
2200 27 19 13 7 3 -1 -7 -12 -16 29 28 27 25 24 23 27 19 13 7 0 -8 2200
2400 25 16 9 4 -2 -6 -13

001 -23 28 27 26 24 23 21 25 16 9 4 -5 -14 2400
2600 22 13 5 -1 -7 -11 -18 -24 27 26 25 23 21 20 22 13 5 -1 -10 -20 2600
2800 20 9 2 -5 -11 16 -24 26 24 23 21 20 18 20 9 2 -5 -15 2800
3000 18 7 -3 -10 -17 22 25 23 22 20 18 17 18 7 -3 -10 -21 3000
3200 15 4 -5 -14 -21 25 23 21 19 17 15 15 4 -5 -14 3200
3400 13 0 -10 -18 24 22 20 18 16 14 13 0 -10 -18 3400
3600 10 -3 -13 -23 24 21 20 17 15 13 10 -3 -13 -23 3600
3800 9 -5 -16 23 21 19 16 14 12 9 -5 -16 3800
4000 7 -9 -20 23 20 18 15 13 11 7 -9 -20 4000
5000 -5 -24 23 20 17 14 10 8 -5 -2 4 5000
6000 -15 23 20 17 14 8 6 -15 6000
7000 22 19 16 13 8 5 7000
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TABLEAU 1B 

Efficacité d'antenne (facteur de correction)

Bande de fréquences 
(kHz) Classe d'émission Correction

(dB)

9-70 Stations fixes, stations terrestres et stations terrestres 
de radionavigation
-  puissance supérieure à 1 kW -10
-  puissance égale à 1 kW -12
-  puissance inférieure à 1 kW -15

70-150 Stations fixes, stations terrestres et stations terrestres 
de radionavigation
-  puissance supérieure à 1 kW -7
-  puissance égale à 1 kW -9
-  puissance inférieure à 1 kW -12

150-535 Stations fixes, stations terrestres et stations terrestres 
de radionavigation (sauf balises non directionnelles)
-  puissance supérieure à 1 kW - 2
-  puissance égale à 1 kW - 4
-  puissance inférieure à 1 kW -7



istani
(km)

10

50
100

200
300
400
500
600
700
800
900

1000
1100

1200
1300
1400
1500

TABLEAU 2

Intensité de champ (dB p ar rapport à 1 pV/m) MER

1605-2 300 kHz 2 300-2 850 kHz

Onde de 
sol

86

72
65
57
50
43
38
32
27
22
16
11

-5
-10
-15

Onde ionosphérique

Midi (activité solaire faible)

-17
-18

-20
-21

30°

-17
-18
-20
-21

Latitude

40e

-15
-16
-17

-19
-20

50e

-12

-13
-14
-15

-16
-17

60e

-7

-9
-1 0

-1 2

-13

Nuit

41
41
41
41
41
40
39
39
38
37
36

35
34

Onde de 
sol

86
72
65
57
50
43
37
30
24
18
12

-9
-16

Onde ionosphérique

Midi (activité solaire faible)

-15
-16
-18

-19
-20

30e

-15
-16
-17

-19
-20

Latitude

40°

-13
-14
-15
-16

-18
-19

50e

-9
-10
-11
-1 2

-14

-15
-16

60e

-1
-3
- 4

-6

-10

Nuit

43
43
43
43
43
42
41
41
40
39
38

37
36

Distance
(km)

10

 50_
100 
200 
300 
400 
500 
600 
700 
800 
900 

1000 
1100 
1200 
1300 
1400 

1500 
1600



TABLEAU 2

Intensité de champ (dB par rapport à 1 pV/m) (fin) MER

Distance
(km)

1605-2 300 kHz 2300-2850 kHz

Distance
(km)

Onde de 
sol

Onde ionosphérique

Onde de 
sol

Onde ionosphérique

Midi (activité solaire faible)

Nuit

Midi (activité solaire faible)

NuitLatitude Latitude

0°

oO 40° 50° 60° 0° W O o oO

50° 60°

1700 33 36 1700
1800 33 35 1800
1900 32 34 1900
2000 32 34 2000
2200 31 33 2200
2400 30 32 2400
2600 29 31 2600
2800 28 30 2800
3000 27 29 3000
3 200 26 27 3 200
340Ôi 25 26 3400
3 600 23 24 3600
3 800 21 22 3 800
4000 19 20 4000
4500 15 16 4500
5000 10 11 5000

Les intensités de champ de l'onde ionosphérique n'ont pas été indiquées dans les cas où elles sont inférieures à celles de l'onde de sol, sauf lorsque l'interpolation s'en trouve
facilitée.

Partie 
B 

I 
B4 

 
 

| 
page 

20 
1 

rév.-



TABLEAU 3

Intensité de champ (dB p ar rapport à 1 pV/m) MER

Distance
(km)

2850-3500 kHz 3 500-3 900 kHz

Distance
(km)

Onde de 
sol

Onde ionosphérique

Onde de 
sol

Onde ionosphérique

Midi (activité solaire faible)

Nuit

Midi (activité solaire faible)

NuitLatitude Latitude

0°

0Ori 0OTT Ol o 0 60° 0° 10° 20° 9 o 40° 50°
0O9

10 86 86 10

50 72 72 47 50

100 65 65 27 28 29 30 31 35 40 47 100

200 56 55 24 25 26 27 29 32 37 47 200

300 48 44 47 19 20 21 22 25 29 34 47 300

400 41 44 40 14 15 16 17 21 26 32 47 400

500 35 44 33 5 8 11 14 19 24 30 47 500

600 29 44 26 0 1 6 11 16 21 28 46 600

700 22 12 44 19 -2 -1 1 5 12 17 26 46 700

800 16 -3 10 44 12 -5 -4 -3 -2 8 13 24 45 800

900 10 -5 6 44 6 -8 -6 -5 -4 4 12 21 44 900

1000 4 -10 -6 2 43 -1 -10 -8 -6 -5 -2 10 18 43 1000

1100 -3 -14 -13 -12 -8 0 43 -7 -8 -3 5 16 42 1100

1200 -8 -15 -14 -13 -10 -1 42 -9 -5 1 14 42 1200

1300 -13 -16 -15 -14 -11 -3 41 -7 -1 11 41 1300

1400 -18 -17 -16 -13 -4 40 -9 -3 8 40 1400

1500 -19 -19 -18 -14 -6 39 -4 7 39 1500
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TABLEAU 3

Intensité de champ (dB par rapport à 1 pV/m) (fin) MER

Distance
(km)

2 850-3 500 kHz 3 500-3 900 kHz

Distance
(km)

Onde de 
sol

Onde ionosphérique

Onde de 
sol

Onde ionosphérique

Midi (activité solaire faible)

Nuit

Midi (activité solaire faible)

NuitLatitude Latitude

0° 30° 40° 50° 60° 0° 10° 20° o o 40° 50° 60°

1600 -20 -20 -19 -15 -7 38 -5 5 38 1600
1700 38 38 1700
1800 37 37 1800
1900 36 36 1900
2000 35 35 2000
2200 34 34 2200
2400 33 33 2400
2600 32 32 2600
2800 31 31 2800
3000 30 30 3000
3 200 28 1 28 3 200
3400 27 27 3400
3 600 25 26 3 600
3 800 i 23 25 3 800
4000 21 23 4000
4500 16 18 4500
5000 11 13 5000

Les intensités de champ de l'onde ionosphérique n'ont pas été indiquées lorsqu'elles sont inférieures à celles de l'onde de sol, sauf lorsque l'interpolation s'en trouve
facilitée.
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TABLEAU 4

Intensité de champ (dB par rapport à 1 pV/m) TERRE

Distance
(km)

1605-2 300 kHz 2300-2850 kHz

Distance
(km)

Onde de 
sol

Onde ionosphérique

Onde de 
sol

Onde ionosphérique

Midi (activité solaire faible)

Nuit

Midi (activité solaire faible)

NuitLatitude Latitude

0° 30° 40° 50° 60° 0° 30°

0O

50° 60°

10 78 75 10

50 48 46 45 46 50

100 34 30 43 21 25 27 31 44 100
200 17 10 15 21 41 13 12 13 16 20 25 43 200

300 5 2 3 4 8 16 41 -1 6 7 10 14 22 43 300

400 -8 -4 -3 -2 2 10 41 -15 -1 0 2 9 16 43 400

500 -7 -6 -5 -1 6 41 -5 -4 -2 5 12 43 500
600 -9 -9 -8 -4 2 41 -8 -7 -5 0 8 43 600

700 -11 -11 -10 -6 -1 41 -10 -9 -7 -3 6 43 700

800 -12 -12 -11 -9 -3 41 -11 -10 -9 -6 4 43 800

900 -13 -13 -12 -10 -4 40 -12 -11 -10 -8 1 42 900

1000 -14 -14 -13 -11 -5 39 -13 -12 -11 -9 -1 41 1000

1100 -15 -15 -14 -12 -7 39 -14 -14 -13 -10 -3 41 1100
1200 -16 -16 -15 -13 -8 38 -15 -15 -14 -11 -4 40 1200

1300 -17 -17 -16 -14 -9 37 -16 -16 -15 -12 -6 39 1300
1400 -18 -18 -17 -15 -10 36 -18 -17 -16 -14 -7 38 1400
1500 -20 -20 -19 -16 . -12 35 -19 -19 -18 -15 -9 37 1500
1600 -21 -21 -20 -17 -13 34 -20 -20 -19 -16 -10 36 1600
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TABLEAU 4

Intensité de champ (dB p ar rapport à 1 pV/m) (fin) TERRE

Distance
(km)

1605-2 300 kHz 2300-2850 kHz

Distance
(km)

Onde de 
sol

Onde ionosphérique

Onde de 
sol

Onde ionosphérique

Midi (activité solaire faible)

Nuit

Midi (activité solaire faible)

Nuit
/

Latitude Latitude

0° 30° o 0 50° 60° 0° 0O 40° 50° 60°

1700 33 36 1700
1800 33 35 1800
1900 32 34 1900
2000 32 34 2000 -
2200 31 33 2200
2400 30 32 2400
2600 29 31 2600
2800 28 30 2800
3000 27 29 3 000
3200 26 27 3 200
3400 25 26 3400
3600 23 24 3 600
3 800 21 22 3 800
4000 19 20 4000
4500 15 16 4500
5000 10 11 5000

Les intensités de champ de l'onde ionosphérique n'ont pas été indiquées lorsqu'elles sont inférieures à celles de l'onde de sol, sauf lorsque l'interpolation s'en trouve facilitée.
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TABLEAU 5

Intensité de champ (dB par rapport à 1 pV/m) TERRE

Distance
(km)

2 850-3 500 kHz 3 500-3 900 kHz

Distance
(km)

Onde de 
sol

Onde ionosphérique

Onde de 
sol

Onde ionosphérique

Midi (activité solaire faible)

Nuit

Midi (activité solaire faible)

NuitLatitude Latitude

0° o 0 40° 50°

0Ov© 0° 10° 20° 30°

0Ot* 50° o o

10 71 67 10

50 41 45 37 47 50

100 27 26 27 28 28 32 44 23 27 28 29 30 31 35 40 47 100

200 14 17 18 22 25 28 44 4 24 25 26 27 29 32 37 47 200

300 9 10 15 20 27 44 19 20 21 22 25 29 34 47 300

400 2 3 5 15 21 44 14 15 16 17 21 26 32 47 400

500 -3 -2 1 11 17 44 5 8 11 14 19 24 30 47 500

600 -6 -5 -3 3 14 44 0 1 6 11 16 21 28 46 600

700 -8 -7 -5 0 12 44 -2 -1 1 5 12 17 26 46 700

800 -10 -9 -8 -3 10 44 -5 -4 -3 -2 8 13 24 45 800

900 -11 -10 -9 -5 6 44 -8 -6 -5 -4 4 12 21 44 900

1000 -12 -11 -10 -6 2 43 -10 -8 -6 -5 -2 10 18 43 1000

1100 -14 -13 -12 -8 0 43 -8 -3 5 16 42 1 100

1200 -15 -14 -13 -10 -1 42 -9 -5 1 14 42 1200

1300 -16 -15 -14 -11 -3 41 -7 -1 11 41 1300

1400 -18 -17 -16 -13 _4 40 -9 -3 8 40 1400

1500 -19 -19 -18 -14 -6 39 -4 7 39 1500

1600 -20 -20 -19 -15 -7 38 -5 5 38 1600
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TABLEAU 5

Intensité de champ (dB par rapport à 1 pV/m) (fin) TERRE

Distance
(km)

2850-3500 kHz 3 500-3 900 kHz

Distance
(km)

Onde de 
sol

Onde ionosphérique

Onde de 
sol

Onde ionosphérique

Midi (activité solaire faible)

Nuit

Midi (activité solaire faible)

NuitLatitude Latitude

0° 30°

0O

50°

oOVO 0°

OO

20° 30° 40° 50° 60°

1700 38 -7 38 1700
1800 37 -9 37 1800
1900 36 36 1900
2000 35 35 2000
2200 34 34 2200
2400 33 33 2400
2600 32 32 2600
2800 31 31 2800
3000 30 30 3000
3 200 28 28 3 200
3400 27 27 3400
3600 25 26 3 600
3 800 23 25 3 800
4000 21 23 4000
4500 16 18 4500
5000 11 13 5000

Les valeurs du champ de l'onde ionosphérique n'ont pas été indiquées lorsqu'elles sont inférieures à celles de l'onde de sol, sauf lorsque l'interpolation s'en trouve facilitée.
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PARTIE B 

SECTION B5 

Règles relatives aux critères nécessaires pour appliquer les 
dispositions du numéro S9.36 à une assignation de fréquence 

dans les bandes régies par le numéro S5.92

1 Pour identifier les administrations avec lesquelles la coordination peut devoir être 
effectuée, on se fonde sur les caractéristiques de l'assignation qui fait l'objet de la procédure 
du numéro S9.21 et sur les hypothèses du cas le plus défavorable relatives aux caractéris
tiques de propagation et autres paramètres techniques. Ces hypothèses du cas le plus 
défavorable ont été élaborées sur la base de la méthode de calcul décrite dans la section B4 
des Règles de procédure.

2 Les dispositions du numéro S5.92 concernent l'application de la procédure du 
numéro S9.21 aux systèmes de radiorepérage dont la «puissance moyenne rayonnée» 
maximale est limitée à 50 W. Etant donné que le terme «puissance moyenne rayonnée» n'est 
pas défini dans le Règlement des radiocommunications, le Bureau applique cette disposition à 
la puissance moyenne fournie à la ligne de transmission de l'antenne (point 8A de 
l'appendice S4).

3 Pour identifier les administrations dont l'accord peut devoir être obtenu, on utilise 
les critères suivants:
3.1 on applique le concept de distance de coordination pour la protection des services 
ayant des attributions conformément à l'article S5;
3.2 on procède à un examen cas par cas des assignations pour lesquelles la procédure 
du numéro S9.21 a été accomplie ou engagée.

4 Pour l'application du concept de distance de coordination, on a établi des tableaux 
appropriés (Tableaux 1 et 2) sur la base des Normes techniques A-l et A-2, telles qu'elles 
figurent dans la méthode de calcul (section B4 des Règles de procédure), en utilisant la télé
graphie comme type de transmission de référence pour l'exploitation de nuit. On a choisi ce 
type de transmission car il représente le cas le plus défavorable pour le calcul des distances de 
coordination en raison de la faible valeur du champ minimum à protéger. Le Tableau 1 a trait 
au rapport de protection de 17 dB qui correspond à la «valeur supérieure de la Norme 
technique A-l» concernant le rapport de protection signal/brouillage RF pour la télégraphie, 
réception automatique sans correction d'erreur, dans la bande de fréquences 1606,5- 
4000 kHz; les pays situés en dehors de la zone de coordination déterminée par ces distances 
de coordination ne sont certainement pas affectés. Le Tableau 2 a trait au rapport de 
protection de 5 dB qui correspond à la «limite minimale de la Norme technique A-l» 
concernant le rapport de protection signal/brouillage RF pour la télégraphie, réception 
auditive, dans la bande de fréquences 1606,5-4000 kHz; les pays situés dans la zone de 
coordination déterminée par ces distances de coordination sont certainement affectés si leurs 
services utilisent la télégraphie. Les pays situés entre les deux contours de coordination ont 
une probabilité de brouillage préjudiciable sensiblement plus élevée que celle qui est tenue 
pour souhaitable pour le type de transmission de référence.
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5 Cependant, en ce qui concerne les attributions au service d’amateur dans ces
bandes de fréquences, le Bureau n'est pas en mesure d'identifier les pays dont le service 
d'amateur pourrait être affecté et, en conséquence, l'une des remarques suivantes est incluse 
dans la section spéciale appropriée:

-  «Dans certains pays de la Région 1, la bande de fréquences 1715-1800 kHz, ou une 
partie de celle-ci, est attribuée au service d'amateur. Le Bureau n'a aucun moyen 
d'identifier les pays dont le service d'amateur pourrait être affecté.»

-  «Dans les Régions 2 et 3, sauf dans les pays mentionnés au numéro S5.102, et dans 
certains pays de la Région 1, la bande de fréquences 1850-2000 kHz, ou une partie de 
celle-ci, est attribuée au service d'amateur. Le Bureau n'a aucun moyen d'identifier les 
pays dont le service d'amateur pourrait être affecté.»

-  «Dans les Régions 1, 2 et 3, la bande de fréquences 3500-3750 kHz est attribuée au 
service d'amateur. Le Bureau n'a aucun moyen d'identifier les pays dont le service 
d'amateur pourrait être affecté.»

-  «Dans les Régions 1, 2 et 3, sauf dans les pays mentionnés au numéro S5.122, la bande 
de fréquences 3 750-3 800 kHz est attribuée au service d'amateur. Le Bureau n'a aucun 
moyen d'identifier les pays dont le service d'amateur pourrait être affecté.»

TABLEAU 1

Distance de coordination nécessaire pour assurer le rapport de protection de 17 dB 
(transmission protégée: télégraphie, réception automatique)

Degré de bruit 50 60 70 80

Intensité minimum du champ 
(dB par rapport à 1 pV/m)

4 13 22 30

Puissance 
(de l'émission brouilleuse)

Distance de coordination 
(km)

1 W 0 dBW 4400 3400 1800 800
3 W 5 dBW 4900 3 900 2 800 1400

10 W 10 dBW 5000 4500 3 500 2200
30 W 15 dBW 5 000 5000 4000 3100
50 W 17 dBW 5 000 5000 4200 3 400
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TABLEAU 2

Distance de coordination nécessaire pour assurer le rapport de protection de 5 dB 
(transmission protégée: télégraphie, réception auditive)

Degré de bruit 50 60 70 80

Intensité minimum du champ 
(dB par rapport à 1 pV/m)

0 9 18 26

Puissance 
(de l'émission brouilleuse)

Distance de coordination 
(km)

1 W 0 dBW 3400 1600 800 300
3 W 5 dBW 3 900 2600 1300 700

10 W 10 dBW 4500 3 500 2200 1100
30 W 15 dBW 5000 4000 3100 1600
50 W 17 dBW 5000 4200 3400 1900
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PARTIE B

SECTION B6

Règles relatives aux critères d'application des dispositions du 
numéro S9.36 à une assignation de fréquence dans les services dont 

l'attribution est régie par les numéros S5.292, S5.293, S5.297, 
S5.309, S5.323, S5.325 et S5.326

1 Pour identifier les administrations avec lesquelles la coordination peut devoir être
effectuée, on se fonde sur les caractéristiques de l'assignation qui fait l'objet de la procédure 
du numéro S9.21 et sur les hypothèses du cas le plus défavorable relatives aux caracté
ristiques de propagation et autres paramètres techniques. Ces hypothèses du cas le plus 
défavorable ont été élaborées sur la base des renseignements contenus dans diverses sources 
(Accords régionaux, Recommandations UIT-R), car le Bureau des radiocommunications n'a 
pas de normes techniques destinées à être appliquées dans les bandes de fréquences 
supérieures à 28 MHz.

2 Pour identifier les administrations dont l'accord peut devoir être obtenu, dans le 
cadre des dispositions des numéros S5.292, S5.293, S5.297, S5.309, S5.323, S5.325 et 
S5.326, on utilise les critères suivants:

2.1 on applique le concept de distance de coordination en ce qui concerne les services
qui sont attribués conformément à l'article S5 (ces services sont indiqués dans le tableau ci- 
dessous dans la colonne «Service protégé»);

Bande de fréquences 
(MHz)

Service ayant une 
attribution 

(numéro S9.21)
Service protégé

S5.292 1 470-512 FX, MO BT

S5.293 1 470-512 et 614-806 FX, MO BT

S5.297 512-608 FX, MO BT

S5.309 1 614-806 FX BT

S5.323 862-960 AL FX, MO

S5.325 1 890-942 LR FX, MO

S5.326 1 903-905 MO(-AER) FX

Catégorie de service différente.

2.2 on procède à un examen cas par cas en ce qui concerne les assignations pour
lesquelles la procédure du numéro S9.21 a été accomplie ou engagée.
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3 Pour calculer les distances de coordination, on a utilisé la méthode indiquée ci-
après:

3.1 pour la protection du service de radiodiffusion (télévision), dans le cadre des
dispositions des numéros S5.292, S5.293, S5.297 et S5.309, on a utilisé les critères établis par 
la Conférence GE89, notamment les données relatives aux Zones de propagation 1 et 4. Les 
distances de coordination calculées sur les trajets terrestres et les trajets maritimes sont 
indiquées dans le Tableau 1;

TABLEAU 1

Distances de coordination pour la protection du service BT (contre le service FX/MO, 
hauteur d'antenne équivalente 37,5 m)

Bande de fréquences 470-582 MHz Bande de fréquences 582-890 MHz

Puissance 
(du brouilleur) 

(dBW)

Trajet terrestre 
(km)

Trajet maritime 
(km)

Trajet terrestre 
(km)

Trajet maritime 
(km)

30 136,8 938,1 85,0 756,8

25 102,1 826,2 63,0 652,1

20 75,2 714,6 46,9 550,0

15 56,1 610,4 36,1 458,3

10 41,1 510,0 29,1 371,0

5 33,2 422,2 23,8 300,0

0 27,0 340,5 18,8 228,6

3.2 pour la protection des services fixe et mobile contre les services de radiona
vigation et de radiolocalisation, dans le cadre des dispositions des numéros S5.323 et S5.325, 
on a utilisé les courbes de propagation de la Recommandation UIT-R P.528-2, conjointement 
avec les données suivantes:

Intensité minimum du champ à protéger(FX): 30 dB(pV/m), PR = 8 dB;

3.3 pour la protection des services fixe et mobile, dans le cadre des dispositions du
numéro S5.326, on a utilisé les critères établis par la Conférence GE89, notamment les 
données relatives aux Zones de propagation 1 et 4. Les distances de coordination calculées 
sur les trajets terrestres et les trajets maritimes sont indiquées dans le Tableau 2.
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TABLEAU 2

Distances de coordination pour la protection des services FX/MO (contre les services FX/MO, 
hauteur d'antenne équivalente 37,5 m) dans la bande de fréquences voisines de 900 MHz

Puissance (du brouilleur) 
(dBW)

Trajet terrestre 
(km)

Trajet maritime 
(km)

30 50,9 254,1

25 38,1 182,1

20 29,4 130,8

15 24,2 90,0

10 19,2 63,7

5 15,2 41,3

0 12,4 26,1
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PARTIE C

Règles relatives aux méthodes de travail internes du Comité 
du Règlement des radiocommunications

Introduction

Ces méthodes de travail visent à compléter les dispositions de base qui figurent dans 
l'Article 14 de la Constitution et dans l'Article 10 de la Convention conformément aux 
dispositions du numéro 147 de la Convention (Genève, 1992).

1 Réunions du Comité

1.1 Le Comité se réunit environ tous les trois mois et fixe à la fin de sa réunion la date 
de la réunion suivante. Pour modifier ultérieurement la date de la réunion, il est nécessaire 
d'obtenir l'accord de tous les membres.

1.2 Le Président et le Secrétaire exécutif fixent la durée de la réunion compte tenu de 
l'ordre du jour.

1.3 Trois semaines au moins avant la réunion, le Secrétaire exécutif du Comité rédige 
une lettre de convocation dans laquelle il précise la durée de la réunion et à laquelle il joint 
l'ordre du jour correspondant. Après l'approbation du Président, cette lettre est envoyée aux 
membres du Comité.

1.4 L'ordre du jour devrait comporter les points suivants, selon les besoins:

a) adoption du procès-verbal de la réunion précédente du Comité;

b) approbation des Règles de procédure nouvelles ou révisées (CS95);

c) réexamen des conclusions qui ne peut être mené à bien en vertu des Règles de procédure 
(CV171);

d) examen des rapports sur des cas de brouillage préjudiciable (CV140, CV173);

e) examen de tout autre problème qui ne peut pas être résolu par le Bureau (CS96);

f) question concernant la simplification du Règlement des radiocommunications (Rapport 
sur la réunion et les échanges de vues du GVE) (dispositions transitoires) (Résolution 1, 
APP, Genève, 1992);

g) questions à renvoyer à la Conférence des radiocommunications (CS95, Résolution 1, 
APP, Genève, 1992);

h) tout point dont l'étude est demandée par un membre du Comité;

i) tout point dont l'étude est demandée par le Directeur du Bureau des radiocommuni
cations;

j) divers (CS97, etc.).
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1.5 II appartient au Secrétaire exécutif de préparer tous les documents qui devraient
être expédiés aux membres normalement deux semaines avant la réunion.

1.6 Participants à la réunion:

-  Membres

-  Secrétaire exécutif/Directeur du Bureau des radiocommunications

-  Secrétaire

-  Procès-verbaliste(s)

Le Directeur du Bureau des radiocommunications peut être accompagné par un ou plusieurs 
fonctionnaires dont la présence est nécessaire selon le cas étudié.

1.7 Le Comité doit s'efforcer de prendre ses décisions à l'unanimité. S'il n'y parvient 
pas, une décision n'est considérée comme valable que si au moins deux tiers des membres du 
Comité se prononcent par vote en sa faveur. Chaque membre dispose d'une voix: le vote par 
procuration est interdit (voir CV146).

1.8 II doit être indiqué dans le procès-verbal si la décision a été prise à l'unanimité ou
à Ta majorité. Le procès-verbal doit être approuvé par le Comité à sa réunion suivante et 
conservé par le Secrétaire exécutif.

1.9 Le Secrétaire exécutif doit présenter un résumé des décisions sous forme de 
tableau (sujet, décision, suivi) qui doit être approuvé par le Président du Comité.

2 Règles de procédure

✓
2.1 Etablissement ou révision des Règles de procédure

2.2 II appartient au Directeur du Bureau des radiocommunications d'élaborer les 
projets de Règles nouvelles ou révisées et de présenter ces projets au Comité pour 
approbation.

2.3 Lorsqu'il soumet les projets de Règles, le Directeur doit aussi présenter les
données qui justifient la nécessité, sur le plan pratique, de Règles nouvelles ou révisées, 
expliquer leur incidence éventuelle pour les administrations et donner tout autre rensei
gnement nécessaire. —

2.2 Réexamen éventuel des Règles après publication

2.2.1 Les Règles entrent en vigueur lorsqu'elles sont approuvées par le Comité. 
Toutefois, s'il reçoit des observations après la publication des Règles, le Comité revoit les 
Règles compte tenu des observations transmises au Directeur par les administrations; il révise 
les Règles, s'il y a lieu (CV169).

2.2.2 En cas de désaccord persistant, la question est soumise à une prochaine 
conférence mondiale des radiocommunications (CS95).
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3 Réexamen des conclusions

3.1 Tout réexamen d'une conclusion qui est demandé par une administration et qui ne
peut être mené à bien en vertu des Règles de procédure est soumis au Comité accompagné des
renseignements indiqués ci-dessous (CV171):

a) brève explication du cas historique;

b) documents pertinents envoyés par les administrations concernées et documents appro
priés envoyés par le Directeur du Bureau des radiocommunications à l'administration qui 
demande le réexamen;

c) brève déclaration du Directeur pour préciser le point de vue du Bureau des radio
communications .

3.2 Le Comité décide des mesures qu'il convient de prendre.

4 Recommandations relatives aux brouillages

41 Lorsqu'une administration a demandé de procéder à une étude pour résoudre un
cas de brouillage préjudiciable conformément au CV173, et que le problème n'a pas été résolu 
dans un délai de trois mois malgré les efforts déployés par le Directeur conformément aux 
procédures établies dans le cadre du Bureau des radiocommunications, un rapport contenant 
les renseignements suivants doit être soumis au Comité:

a) brève explication du cas: précision de l'importance du brouillage signalé, historique et 
état de la notification des assignations concernées;

b) déclarations des administrations concernées pour préciser leurs points de vue;

c) projet de recommandation à l'intention de ces administrations.

4.2 Le Comité décide des mesures qu'il convient de prendre.

5 Autres problèmes que le Bureau ne peut résoudre par l'appli
cation des Règles de procédure

Le Directeur peut soulever un problème de ce type. Le Comité examinera chacun des cas 
présentés (CS96).
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